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ENVIRONNEMENT

Aquaculture
(poissons - pisciculture - protection contre les cormorans)

18233. - 19 septembre 1994. - M. Jean-François Chossy
appelle l'attention de M. le ministre de l' environnement sur le
problème posé par la migration massive des cormorans dans cer-
taines régions françaises comme la plaine du Forez dans le départe-
ment de la Loire. Cette espèce d'oiseau migrateur est protégée à
l 'échelon européen, mais l'accroissement de sa populationmet en
péril le secteur écanomique de la pisciculture et modifie profondé-
ment l'écosystème des régions à étangs. Des mesure.. ont certes été
prises depuis 1992, que ce soit le piégeage, l' autorisation de tir ou
la destruction des nids, mais elles n'ont pas eu les effets escomptés.
Il lui demande en conséquence si d' autres mesures peuvent être
envisagées sur le territoire français mais aussi dans les pays tels que
la Hollande et le Danemark où les cormorans ont leurs zones de
nidification, et ce afin de diminuer la prolifération de l'espèce.

Automobiles et cycles
(pollution et nuisances - lutte et prévention - moteurs diesel)

18295. - 19 septembre 1994. - M . Richard Cazenave appelle
l ' attention de M. le ministre de l' environnement sur les nui-
sances généréespar les moteurs diesel. La diesélisation du parc
automobilefrançais est en constante amélioration, notamment en
ce qui concerne les véhicules utilitaires légers . Les rejets atmosphé-
riques produits par ce type demotorisationposent problème mais
font l 'objet d'une réglementation qui a tendance à se renforcer
progressivement. Par contre, les moteurs diesel soit également à
l 'origine de nuisances sonores supérieures à celles émises par les
moteurs essence et dans ce domaine aucune disposition particulière
n'est à ce jour adoptée. Par ailleurs, des dispositions fiscales, sur les
carburants notamment, favorisent l'usage de véhicules utilisant du
gazole par rapport à ceuxfonctionnant à l'essence et cela, sans
prendre en compte les pollutions et nuisances respectives des
sources énergétiques, et sans compensation pour les atteintes à
l 'environnement. En conséquence, il luidemandes'il envisage de
renforcer la réglementation en ce qui concerne les moteurs diesel
- notammenten matière d'émissions sonores etatmosphériques -
et si lesdispositions adoptéesfavorisant ce type de véhicule seront
maintenues.

&evage
(gibier - réglementation)

18315. - 19 septembre 1994. - M. Jean-Jacques Delvaux
demande à M. le ministre de l' environnement si les nouvelles
dispositions introduites par le décret n° 94-198 du 8 mars 1994
relatif aux établissements d'élevage, de vente et de transit des
espèces de gibier dont la chasse est autorisée, en ce qu'elles intro-
duisent l'obligation d'obtenir un certificat de capacité et une auto-
risation d ' ouverture de ce type d'établissement, ne risquent pas de
mettre un terme à la pratique des petits éleveurs amateurs, et en
conséquence, si un aménagement de ce texte en leur faveur ne
peut être envisagé.

Environnement
(politique de l'environnement - enquhtes d'utilité publique -

perspectives)

1$342. - 19 septembre 1994. - M. René Cl-!sot appelle
l'attention de M . le ministre de l'cnvï nnement sur l'évolution
de la réglementation en matière d'environnement. En effet, la prise
de conscience de nos concitoyens pour une meilleure protection de
l'environnement s'est traduite, cesdernières années, par des dispo-
sitions législatives et réglementaires plus contraignantes en ce
domaine dont l'application se met en place progressivement dans
nos départements. On assiste ainsi àla multiplication des procé-
dures « enquêtes publiques » dont il est pourtant difficile de nier
l'utilité . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de marquer une
pause dans les modifications de notre législation notamment quant
aux dispoositions relatives à la participation du public et des asso-
ciations en matière d'environnement qui risquent d'accroître les
difficultés rencontrées.

Publicité
(affichage - panneaux publicitaires -

implantation - réglementation)

18384. - 19 septembre 1994. - M . Richard Cazenave.attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur l 'absence de
moyens de contrôlea priorides implantations de panneaux publi-
citaires par les collectivités locales. Les collectivités locales dis-
posent, sous certaines conditions, de la possibilité de réglementer
l'affichage publicitaire sur leur territoire et de déterminer des zones'
avec des contraintes plus ou moins fortes. Néanmoins, lors de
l'implantation de panneaux d'affichage, les afficheurs négocient
directement avec les propriétaires des surfaces sur lesquelles les
supports publicitaires sont installés. Les collectivités locales ne sont
pas consultées et ne peuvent que constater - et éventuellement
verbaliser - les nouvelles installations, notamment après les
plaintes des riverains. De plus, la perception de la redevance par le
propriétaire du terrain ou mur d'implantation des panneaux - qui
peut s'élever à plus de 10 000 francspar an pourdes panneauxde
3 x 4 m - entraîne der difficultéspour la gestion dupaysage
urbain : maintien de bâtiments vétustes ayant des murs aveugles en
raison des revenus qu'ils génèrent dans des secteurs d'habitation. ..
Par conséquent, il lui demande s'il est envisagé de modifier la loi
de 1979 et desubordonnerles nouvellesimplantationsà une auto-
risation préalable, procédure du permis de construire par exemple.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME
Questions demeurées sans réponse plus de trois mois

après leur publication et dont 1 auteur renouvelle les termes

Na' 1545 Dominique Bussereau; 6643 Dominique Bussereau ;
12516 Dominique Bussereau.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité - concurrence déloyale)

18209. - 19 septembre 1994. -• M . Claude Bitraux attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les inquiétudes dont lui a fait part l 'Association
syndicale de l'industrie hôtelière savoyarde. Les professionnels de
ce secteur - hôteliers, cafetiers, restaurateurs - se plaignent, en
effet, des conséquences de la concurrence déloyale sur leurs activi-
tés. Aussi il lui demande si le Gouvernement envisage d'inscrire à
l'ordre du jour de l 'Assembléenationale le projet de loi instituant
diverses mesures de lutte contre la concurrence déloyale. Ce projet
comprend, en effet, plusieursdispositions, notamment dans sa pre-
mière partie « Loyauté des pratiques commerciales », qui permet-
traient de lutter plus efficacement contre la concurrence déloyale
dont souffre particulièrement ce secteur.

Ttansports ferroviaires
(transport demarchandises - trafic transmanche -

utilisation des ferry-boats - conséquentes - Eurotunnel)

18221. - 19 septembre 1994. - M. Dominique Bussereau
attire l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur l 'attitude du groupe SNCF devant les
difficultés d'Eurotunnel à développer son trafic de navettes poids-
lourds. Il semblerait que la filiale Sita International de la SNCF
ait choisi, pour des raisons de coût, d'utiliser les fer s. Il lui
demande donc s'il ne juge pas paradoxal que la filiale de l'entre-
prise ferroviaire nationale fasse un choix stratégiquedéfavorable au
rail .

Tourisme et loisirs
(camping-caravaning - politique et réglementation)

18225. - 19 septembre 1994. M. Dominique Bussereau
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, des trana-
ports et du tourisme sur des videsjuridiques préoccupants pour
la profession n des hôteliers de plein air . En effet, il s'avère qu'un
certain « vide juridique » avantage le développement du camping
sur parcelles privées et accentue le stationnement des camping-cars
sur le domaine public. De même, il n'existe pas de législation en
matière de grivèlerie pour les hôteliers de plein air. Compte tenu
du développement considérable dutourisme de plein i dans
notre pays, il lui demande s' il ne serait pas envisageablede revoir
les textes en vigueur et d'assimiler les hôteliers de plein air à des"
hôteliers classiques.
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Transports ferroviaires
(mansport de voyageurs - billets combinés avion-train -

perspectives)

18227. - 19 septembre 1994 . - M. Dominique Bussereau
attire l 'atte ntion de M. le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur les réticences de la SNCF à émettre des
billets communs avion-train. La France a pris au cours des quinze
dernières années un retard considérable dans la construction des
gares dans ses aéroports, alors que par exemple la Suisse ou l 'Alle-
magne jouaient pleinement la carte de ! 'intermodalité, ;abattant
sur le fer, à sa descente de l' avion, une clientèle importante . Ce
retard peut être rattra grâce à l'ouverture-des gares de Satolas et
de Roissy-Charles-de-Gaulle . Il serait donc regrettable qu ' un esprit
de repli sur soi (un dirigeant de la SNCF aurait récemment
déclaré qu'il ne souhaitait pas que «ses TGV» portent un numéro
de vol) empêche la SNCF de profiter pleinement des possibilités
de gagner une nouvelle clientèle . Il lui demande donc sr ces réti-
cences sont fondées et si ce dossier important peut être prochaine-
ment débloqué.

Tou risme et loisirs
(stations balnéaires - emploi et activité -

aides de l 'fat - côte atlantique)

18228. - 19 septembre 1994. - M . Dominique Bussereau
attire l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des muas-
porte et du tourisme sur le bilan . de la saison estivale de 1993 qui
a rrvéié une situation contractée et préoccupante pour de nom-
breuses stations et entreprises liées à l' activité balnéaire en raison
des mauvaises conditions climatiques . Ressource essentielle des
Légions de la côte Atlantique, le tourisme a subi une réduction
importante de son activité, de ses résultats et de ses capacités d ' in-
vestissement. Les collectivités territoriales, les activités commer-
ciales, d ' hébergement et de loisirs liées aux activités balnéaires ont
été confrontées à une situation difficile de trésorerie, notamment
pour le remboursement de leurs emprunts ou le paiement de leurs
échéances fiscales et sociales . Dans la même perspective que la cir-
culaire du 24 mai 1993 relative aux mesures adoptées en faveur
des collectivités ct des entreprises affectées par le déficit d'enneige-
ment, ii lui demande s' il ne serait pas possible de procéder à des
aménagements ponce els comme ceux accordés aux communes
situées en zone de basse et moyenne altitude.

Sécurité routière
(ceinture de sécurité - dispense - conditions d'attribution -

boulangers et-tuant des tournées en zones rurales)

18237. - 19 septembre 1994. - M . jean-François Chossy
appelle l 'attention de M. le ministre de l'équipemer_ 1, des trans-
ports et du tourisme sur le problème de l'obligation du port de ia
ceinture de sécurité. Certaines personnes, dans l'exercice de leur
profession, peuvent en être dispensées . C 'est le cas semble-t-il des
conducteurs de taxi ou des préposés de la poste chargés de la dis-
tribution du courrier. II lui demande s'il ne serait pas possible de
faire bénéficier d'une dérogation les boulangers qui effectuent des
tournées en milieu rural, alors qu' ils doivent s'arrêter fiéquemment
pour effectuer des livraisons à domicile. Il lui demande de bien
vouloir lui faite connaître son sentiment sur ce sujet.

Collectivités territoriale,
(fonctionnement - construction de moyens de transports

en commun - instruction des projets - procédure)

18253 . - 19 septembre 1994 . - M. Jeun-Michel Boucheroa
attire l'attention de M. le ministre de l' équipement, des trans-
ports et du tourisme sur la nécessité de préciser les conditions
clinslesquelles doivent être instruits, au titre du décret du 4 août
1955 portant règlement d'administration publique pour l'applica-
tion de la loi du 29 novembre 1952 sur les travaux mixtes, les
projets de construction par une collectivité territoriale ou un éta-
blissement public de coopération intercommunale d'un transport
en commun en site propre (TCSP) . En effet, lors de l 'audience du
2 !février 1994 consacrée à l'examen ses recours déposés contre
l'arrêté préfectoral du 15 février 1993 portant déclaration d ' utilité
publique de la première lire de VAL de Rennes, le commissaire
du Gouvernement a fait observer que le projet étant assimilable à
une voie ferrée, l 'instruction mixte aurait dû être menée au niveau
central et non conduite au niveau local. -L'instruction au niveau

local a prévalu à Rennes comme dans toutes les agglomérations où
un projet similaire a été conduit . Un tel moyen n'étant pas d ' ordre
public, le commissaire du Gouvernement a conclu à ce que, bien
que « radical », il ne pouvait être soulevé d ' office. Mais il est vrai-
semblable qu'un tel vice éventuel de procédure n' a pas été sans
influence sur la décision du tribunal. L' incettitude qui semble
désormais peser sur l 'interprétation des dispositions du décret du
4 août 1955 est très préjudiciable à la bonne mise en oeuvre des
projets de TCSP (VAL et a fortiori tramways) réalisés par des col-
lectivités territoriales . C'est pourquoi il souhaite savoir si le minis-
tère envisage de solliciter rapidement l ' avis du Conseil d 'Etat sur
ce point de droit.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équi ement : services extérieurs - directions départementales -

j`énctionnemeut - effectifs de personnel - Pas-de-Calais)

18254. - 19 septembre 1994. - M . Jean-Claude Bois attire
l'attention de M. k ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les inquiétudes des personnels de la DDE du
Pas-de-Calais, face à la dégradation de la situation du service
public. Les intéressés redoutent une surcharge de travail liée à la
réduction de leurs effectifs (600 emplois perdus en dix ans à la
DDE, 80 au SMBC, soit 20 à 25 p . 100) et souhaitent donc des
recrutements sur emplois statutaires de personnels nécessaires au
bon fonctionnement des services, ainsi que l'attribution des
moyens matériels et financiers corrects dans les domaines tant tra-
ditionnels qu'à développer. Il désire donc connaître les réponses
que le ministre entend apporter à ces demandes.

Voirie
(A 31 bis - tracé)

18264 . - 19 septembre 1994 . - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que le Premier ministre s'est engagé sur la
mise à l'étude d'un tracé pour l ' autoroute A 31 bis. Selon les ser-
vices régionaux, la phase initiale de la pré-étude pour fixer la
bande dei 00!) mètres au sein de laquelle devrait s ' insérer le tracé
devrait être engagée à partir de l'été 1994 . Pour cela, un ordre de
mission e,, un cahier des charges fixant les grandes orientations
devaient être signés par le ministre et transmis au CETE de l ' Est.
Selon certaines sources officieuses, ces documents seraient déjà
signés et la procédure d'étude serait amorcée. Il souhaiterait quil
lui indique si tel est le cas et, si oui, quelle a été la date de la
signature et pour quelle raison une information publique trans-
parente n'a pas été organisée. Nul ne conteste la nécessité d ' appor-
ter une solution à la saturation de l'autoroute A 31 ; par contre,
les populations potentiellement concernées souhaitent également
lue l'on prenne cil compte leurs observations et la préservation de
l environnement .

Urbanisme
(permis de construire -- conditions d 'attribution -

construction d'aires de stationnement)

18265 . - 19 septembre 1994 . - Mme Elisabeth Hubert attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme son une question d'urbanisme touchait directement
les règles relatives à l'acte de construire. Il résulte de
l ' article L . 332-15 du code de l'urbanisme que l 'autorité qui
délivre l 'autorisation de construire exige du bénéficiaire de celle-ci
la réalisation et le financement -le tous travaux nécessaires à la via-
bilité et à l'équipement de la construction, notamment en ce qui
concerne :es aires de stationnement. Cependant, aux termes de
l'article L.421-3, alinéa 4, dudit code, lorsque le pétitionnaire ne
peut satisfaire Li-même à cette obligation, pour des raisons tech-
niques, urbanistiques ou architecturales, il peut en être tenu quitte
en versant siens une participation fixée par délibération du conseil
municipal, et destinée à la réalisation de parcs publics de sta-
tionnement dont la construction doit être prévue par la commune.
Toutefois, l'article R. 332-22 précise que si dans un délai de cinq
ans à compter du paiement la commune n'a pas affecté le montant
de la participation à la réalisation d ' un tel parc, le redevable de la
participation en obtient, sur sa demande, le dégrèvement ou la res-
titution . Elle lui demande donc, d ' une part, ce qu'il faut entendre
précisément par l ' expression « parc public de stationnement » -
s'agit-il d'un parking aérien, souterrain, ou suffit-il d'un simple
aménagement en surface? Doit-il être gratuit ou payant ? - et,
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d ' autre part, si ce parc public peut être aménagé sur n'importe
quelle partie du territoire communal, ou si, au contraire, la muni-
cipalité doit, au même titre que le constructeur, respecter la dis-
tance maximale de 300 mètres par rapport au terrain d'assiette de
l'opération génératrice de la taxe, fixée par la circulaire n° 78-163
du 19 décembre 1978 .

Impôts locaux
(taxe départementale des espaces naturels sensibles -

ressources - utilisation)

18297. - 19 septembre 1994. - M. Didier Migaud demande à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui préciser s' il considère que les conditions
d 'emploi de la taxe départementale des espaces naturels sensibles,
telles qu'elles sont définies par l 'article L. 142-2 du code de l ' urba-
nisme, ont un caractère limitatif. En effet, d'autres affectations de
taxe comme la maîtrise des cours d' eau non domaniaux ou la dis-
simulation des réseaux aériens électriques et téléphoniques sont
parfois sollicitées. Correspondent-dies, selon lui, à l 'esprit de la
loi ? Il lui demande son point de vue à ce sujet.

Permis de conduire
(examen - épreuves théoriques - validité -

jeunes passant l'examen du permis auto et du permis moto)

18313. - 19 septembre 1994. - M . Paul Chollet rappelle à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
due nombreux sent les jeunes qui, ayant subi avec succès l 'épreuve
théorique générale du permis de conduire de catégorie B (voitures
automobiles), dans le cadre de l ' apprentissage anticipé de la
conduite, souhaiteraient simultanément passer le permis de
conduire motocyclettes et faire valoir, à cette occasion, leur succès
précité à la question écrite n° 3146 (Journal officiel du 10 janvier
1994, question AN, p. 141) laissait prévoir une modification de la
réglementation en ce sens. 1l lui demande pour quelles raisons
cette modification ne semble pas être intervenue à ce jour.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation -

projet Eurornéditcrranée - perspectives - Marseille)

18319. - 19 septembre 1994. - M. Jean Roatta attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur le projet Euroméditerranée : le 26 avril 1994, le Pre-
mier ministre annonçait officiellement que le Gouvernement parti-
ciperait à cette vaste opération de redynamisation de l' économie
marseillaise et qu'elle serait rlassée d' intérêt national . Ce projet
avait pour objectif la création d'un secteur comparable, toutes pro-
portions gardées, à celui de la Défense à l 'ouest de Paris, dans la
zone centre nord de Marseille et en grande partie dans la troisième
circonscription des Boûches-du-Rhône. Par son classement d'inté-
rêt national, par ses ambitions volontaristes, par les perspectives
qu'elle ouvrait, par les réponses qu 'elle apportait aux attentes, voire
aux inquiétudes des Marseillais, cette opération suscita de grandes
espérances . Au-delà de la ville de Marseille, grande bénéficiaire du
projet, les autres collectivités territoriales, conseil régional et
conseil général, envisagèrent favorablement leur participation
financière à cette opération . Dans une ville en proie à de nom-
breux problèmes, la concertation a été souhaitée par les collectivi-
tés et les élus concernés. Elle était attendue avec impatience car
plusieurs projets de grande dimension coexistent à Marseille et
dons les Bouches-du-Rhône : technopôle de Château-Gombert,
zone universitaire et scientifique de Lumirnr, le pôle technologique
de l 'Arbois, le secteur Istres-Berre-MartiFués . Il était indispensable
d'envisager le vrais moyens d'une synergie entre ces différents pro-
jets, comme il était nécessaire d'arriver à une hiérarchisation des
projet prévus à Marseille notamment sur le terrain de l'ancienne
gare du Prado, l'ensemble des Congrès, l'auditorium du Palais du
Pharo . Autant de projets dont l'implantation devait être revue à la
lumière d 'Euroméditerranée. Or, malgré les demandes répétées,
cette concertation n'a pas eu lieu . Les responsables du projet n'ont
tenu aucun compte des demandes des parlementaires et ceux-ci
apprennent par la presse ou par les délibérations du conseil muni-
cipal de Marseille les décisions prises. Plus grave encore, le conseil
régional et le conseil général ne sont pas associés à la préparation
du dossier et sont enfermés dans le seul rôle de tiroir-caisse . Com-
ment être surpris dans ces conditions que le conseil général ait dif-
féré son entrée dans cette opération. En outre, et ceci s'avère

encore plus inquiétant, les informations fondamentales nécessaires
aux autres collectivités que la ville ne sont pas communiquées ou
occultent volontairement les problèmes de concurrence possible
entre sites existant ou à venir dans le département. L' articulation
du projet avec le port autonome, gestionnaire d 'une superficie
importante au sein du périmètre, n'a jamais été abordée . Le port
propose, semble-c-il, une implantation définitive pour la future
gare maritime sans coordination avec Euroméditerranée. Si certains
équipements publics ou de « valorisation » sont évoqués, aucun
élément de cohérence n 'est présenté par rapport à certaines zones
comprises dans le périmètre et apparemment conservée . La mobili-
sation des acteurs économiques au-delà de la simple adhésion de
principe n'a pas étd engagée. Pourtant l ' opération ne peut réussir
sans dégager les activités et réseaux d 'entreprises que l'on cherche à
attirer. Aucun document relatif au foncier (parcellisation, occupa-
tion-friche, identification des problèmes sociaux . ..) n 'a fait l 'objet
d'une communication. Le même constat peut se faire par rapport
aux infrastructures et leur interactivité avec le site. A ce jour,
aucun bilan prévisionnel du projet n'a été présenté et seuls les élé-
ments contenus dans le rapport , a Masson » (traité confidentielle-
ment par la Ville) ont filtré. Ainsi, les évictions ont été évaluées
sur la base de ratios qu'il y a lieu de confirmer . Les taxes sont
comptées pour zéro . Les travaux éventuels liés à l'approbation de
la façade portuaire, y indus de nouvelles liaisons avec la digue, ont
été sous-évalués. Les ventes de charges foncières nous paraissent
largement surestimées. En effet, la moyenne des charges foncières
se situe à 2 000 F/m2 , ce qui semble élevé même si le projet doit
avoir un effet puissant sur le marché, compte tenu de son niveau
d ' équipement et de son rayonnement macro-régional . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que la phase
préalable se déroule dans la transparence pour retrouver une
concertation réelle et l'adhésion de tous dans l 'intérêt de la métro-
pole régionale.

Politiques communautaires
(transports - trafic transmanche - perspectives)

18324. - 19 septembre 1994 . - M. Alfred T'rassy-Paillogues
demande à M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme si ses services ont été associés au projet intitulé « Trans
European Road Network (Tern) », actuellement établi par les ser-
vices de la commission européenne et il souhaite tout particulière-
ment appeler son attention sur l'importance de ce dossier, qui
notamment du côté britannique privilégie les seules relations trans-
manche passant soit par le tunnel sous la Manche, soit par
Newhaven ou Southampton et qui ne reprend pas l'actuelle liaison
Newhaven-Dieppe, alors que celle-ci représente à elle seule plus de
1,2 million de passagers.

Architecture
(architectes - accès aux marchés étrangers -• perspectives)

18343. - 19 septembre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des architectes qui sont confrontés à
un certain nombre de difficultés pour accéder aux marchés étran-
gers . Soulignant l ' intérêt et l ' importance du groupe dont l' objectif
était « d ' examiner les problèmes techniques et financiers rencontrés
par les architectes exportateurs et de proposer des voies de solu-
tions propres à améliorer les conditions d exercice de la profession
et à maintenir durablement sa présence à l 'exportation » (La lettre
de la direction des affaires économiques et internationales n° 18 -
mai 1994), il lui demande de lui en préciser les perspectives et les
échéances.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

18369. - 19 septembre 1994. - M. Jean-Marie Muriisset attire
l'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur l'inquiétude exprimée par des professionnels de
l'enseignemrot de la conduite à la suite de la décision prise par le
comité inte-ministériel de la sécurité routière d 'exonérer les titu-
laires de l 'attestation scolaire de sécurité routière de second niveau
d'une grande partie du volume minimal obligatoire de formation
théorique au permis de conduire. Il lui demande donc quelle est sa
position et ses intentions à l'égard de cette décision.
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Enseignement
(rythma ri vacances scolaires - calendrier -

conséquences - Midi-Pyrénées)

13375. - 19 septembre 1994. - M. Augustin Bonrepaux fait
remarquer à M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme que les zones des vacances scolaires ne permettent
pas un étalement satisfaisant des vacances scolaires d'hiver pour le
massif pyrénéen . D ' une part, les académies de Toulouse et Mont-
pe9ier sont dans la même zone que celles de Nantes et Rennes qui
fréquentent de préférence ce massif. D'autre part, la semaine du
18 au 27 février 1995 de la zone A va se superposes avec celle de
le zone de Bordeaux, si bien que cette semaine-là il y aura une fré-
quentation excessive dépassant largement les capacités d 'héberge-
ment du massif pyrénéen . Il lui demande de bien vouloir revoir la
répartition des académies pu zones afin de réaliser un étalement
effectif sur quatre semaines des vacances d 'hiver pour le massif
pyrénéen .

Hôtellerie et restauration -
(emploi et activité - concurrence des chambres d'hôtes)

18382. - 19 septembre 1994. - M. Francis Galizi attire
l'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les graves conséquences pour l 'hôtellere tradi-
tionnelle, pourvoyeuse de nombreux emplois, de l ' explosion
incontrôlée des « chambres d ' hôtes » . Cette nouvelle forme d ' hé-
bergement, certes judicieuse et opportune dans l 'optique du déve-
loppement de la pluriactivité des agriculteurs, connaît une telle
extension que, dans certaines réglons touristiques, leur parc
dépasse celui des chambres d ' hôtels classés « tourisme » . Or ce phé-
nomène se révèle insuffisamment encadré, comme l ' atteste le
récent rapport Radelet « Paracommercialisme et tourisme rural ».
Ce document indique que l 'explosion des chambres chez l 'habitant
se fait sans contrôle (seulement 5 p. 100 de ces chambres sont clas-
sées) . De plus, 85 p . 100 font l'objet d' une «offre sauvage »,
échappant à toutes charges fiscales ou sociales. Le paiement s 'effec-
tue le plus souvent en liquide et, à de rares exceptions près, les
propriétaires n'incluent pas ces revenus dans leurs déclarations fis-
cales . Cette situation est donc source de concurrence déloyale vis-
à-vis de l ' hôtellerie traditionnelle. Pour mettre fin à cette inéquité,
le rapport suggère que toutes les formes d 'hébergement accueillant
des touristes fassent l'objet d ' une déclaration obligatoire en mairie.
Aucun hébergement ne pourrait être commercivlisé sans dédara-
tion préalable et aucun organisme (office de tourisme, agent
immobilier, etc.) ne. pourrait en faire ,a1 publicité s'il n'a pas été
déclaré . Dès lors, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
entend donner rapidement suite à ces propositions de nature à
rétablir de justes conditions de concurrence et à assurer la profes-
sion des hôteliers du soutien des pouvoirs publics face à la crise
difficile qu' ils traversent actuellement.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agenu publics
(concours - limites d'âge - chômeurs de longue durée)

18374. - 19 septembre 1994 . - M. Michel Fromet appelle
l ' attention de M. le ministre de la fonction publique sur les
conséquences, pour les chômeurs de longue durée, de 1 application
d'une limite d àge pour l'accès aux concours administratifs. Dans
une question écrite parue au Journal officiel le 18 juillet 1994, sous
le numéro 16775, il appelait son attention sur le facteur d'exclu-
sion que représente l'application de ces critères à des personnes en
grandes difficultés. Il a pris connaissance avec attention de la
réponse du ministre parue au Journal officiel le 8 août 1994 . Tou-
tefois cette réponse n ' est pas satisfaisante . En effet, les chiffres les
plus récents concernant le chômage de longue durée font appa-
raître une augmentation sans précédent de cette catégorie de chô-
meurs. De plus, toutes les études confirment que les chances de
réinsertion sur (e marché du travail sont d ' autant plus faibles que
la période de chômage est longue . Ces personnes cumulent de
nombreux handicaps et notamment leur âge . Placées devant des
difficultés exceptionnelles, elles doivent pouvoir bénéficier de
mesures exceptionnelles . Le ministère de l'éducation nationale a
considérablement assoupli les conditions d'âge nécessaires pour
l'accès aux concours administratifs. Dans certains cas, les condi-
tions de titres universitaires et de diplômes ont été supprimées.

Une extension de ces mesures à tous les départements ministériels
serait susceptible d'offrir de nouvelles chances et de nouveaux
espoirs à des personnes qui se désespèrent. Il souhaite savoir si une
telle mesure est envisagée.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N° 13777 Francis Galizi.

Télécommunications
(France-Télécom - accord signé avec Singapore Télécom -

installation de réseaux câblés - perspectives)

18219. - 19 septembre 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de lui préciser les perspectives d 'appli-
cation des deux protocoles d ' ac _ord signés entre France Télécom
et Singapore Télécom pour étudier la mise en place de réseaux
câblés (Messages n° 430, mars-avril 1994).

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et P et T : fonctionnement -

France Télécom et La Poste - agences -
sectorisation - conséquences)

18238. - 19 septembre 1994. - M. Pierre Hellier souhaite
faire part de son étonnement à M. le ministre de l' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur quant à
l'attitude de certains services de France Télécom d ' une part, et de
La Poste d ' autre part, qui refusent de vendre des produits à des
clients au seul motif que ceux-ci ne sont pas domiciliés dans la cir-
conscription du service en question. Ainsi, tout récemment les
habitants d'une commune de la Sarthe voisine, de quelques kilo-
mètres seulement de la ville d'Alençon, chef-lieu de l 'Orne, se sont
rendus au sein de l'agence France Télécom de cette ville pour y
faire l' acquisition d ' un poste téléphonique et d 'un télécopieur . Les
agents de France Télécom présents à 1 accueil ont alors refusé de
vendre lesdits produits à ces personnes au motif que celles-ci étant
domiciliées dans la Sarthe, elles devaient s ' adresser à l'agence
France Télécom de leur département à savoir l' agence du Mans,
distante de leur domicile de 50 kilomètres . Un autre exemple
récent concernait cette fois l 'administration de La Poste qui a
refusé à des clients de leur vendre des timbras en assez grande
quantité, là encore au motif que lesdits clients n 'étaient pas domi-
ciliés dans le canton où se trouvait ce bureau de poste et que
ceux-ci devaient donc s 'adresser directement à l'agence postale de
leur lieu de domicile . Ces deux exemples suscitent de nombreuses
interrogations au moment même où un vaste débat sur l'aménage-
ment du territoire s'est engagé dans notre pays et alors que 1 on
parle de l 'ouverture des frontières vers une Europe unie puisque
semble-t-il, localement de nouvelles frontières purement artificielles
semblent se faire jour empêchant ainsi tout citoyen d' obtenir de la
paré de l 'administration de l'Etac, des services qu'ils seraient en
droit d'attendre. Aussi, il lui demande de lui indiquer s'il existe
des textes stipulant qu'un client d'un service public doit être
domicilié dans le ressort même de ce service pour obtenir satis-
faction et dans l'hypothèse où ..e texte existerait, il lui demande de
bien vouloir prendre des mesures pour remédier à cette situation,
qui bien entendu, alourdit sensiblement le fonctionnement de nos
administrations .

Télécommunications
(Minitel - messageries roses - publicité - réglementation)

18284. - 19 septembre 1994. - M. Ladislas Poniatowski
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la recrudes-
cence des affiches publicitaires du Minitel rose . Afin de mettre un
frein à la multiplication parfois anarchique de ces panneaux et de
mieux préserver le cadre naturel de nos, paysages, il serait nécessaire
de faire appliquer la réglementation, voire de réglementer leur
implantation avec des conditions plus rigoureuses . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre afin de remé-
dier à cet affichage sauvage .
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Agro-alimentaire
(Miko - emploi et activité)

18309. - 19 septembre 1994 . - M . Michel Grandpierre attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commet« extérieur sur la situation de
l ' entreprise Miko de Longjumeau. Le groupe multinational Unile-
ver qui n'est pourtant ras confronté à des difficultés financières
(résultats en hausse de 6 p. 100 en 1993 et bénéfice net de plus
de 7 p . 100 !) entend en effet fermer le site Miko de Longjumeau
et priver ainsi 200 salariés de leur emploi . La direction de l'entre-
prise n'entend par ailleurs se soucier ni des reclassements ni de
l'avenir du site. Aussi lui demande-t-il d'agir pour que soient titu-
diées toutes les mesures alternatives à la suppression du site et
quelles mesures il entend imposer pour que soient étudiés les plans
e reprise (notamment des syndicats) et mis en place le cas

échéant un véritable plan social.

Pétrole et dérivés -
(oléoducs - liaison Donges Melun Metz - perspectives)

18326. - 19 septembre 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur k fait que l 'oléo-
duc Donges-Melun-Metz est en cours de rétrocession, par les
forces armées américaines, à la France . II souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont les intentions des pouvoirs publics quant à
l ' attribution de la concession de cet oléoduc. Il souhaiterait égale-
ment savoir si les instances européennes ont un droit de regard sur
l ' utilisation ultérieure de cet oléoduc ou sur son attribution . Si
oui, il souhaiterait connaître la justification de ces éventuelles
interactions de la Communauté européenne.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Fonction publique territoriale
(filière administrative - attachés des services sociaux - statut)

18244. - 19 septembre 1994. - M. Gratien Ferrari attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes liés au statut des
cadres administratifs des affaires sanitaires et sociales détachés
auprès d ' un conseil général . En effet, lors de l' élaboration de statut
de la filière sanitaire et sociale, le choix a été fait de ne pas y ratta-
cher les cadres administratifs dont le statut a été aligné sur celui
des attachés du cadre territorial. Ce choix ne poserait pas de pro-
blème particulier si, de ce fait, les cadres administratifs affectés
dans les services sociaux du département n 'y étaient très désavanta-
gés par rapport à leurs collègues de l ' Etat travaillant dans les direc-
tions départementales des affaires sanitaires et sociales, d'une part,
et encore plus par rapport à leurs collègues voire leurs subordon-
nés, dont la formation technique (assistante sociale, éducateur,
médecin, psychologue) a motivé leur rattachement à la filière sani-
taire et sociale. Ainsi, concrètement et réglementairement un ins-
pecteur des affaires sanitaires et sociales, relevant de l ' Eut dont les
missions sont comparables perçoit un régime indemnitaire plus
favorable qu'une prime de technicité récemment mise en place
vient encore d'améliorer. Quant à l'attaché du cadre territorial, il
se trouve dans la situation injuste où, chargé de missions analogues
et subissant les mêmes contraintes, il est moins rémunéré que ces
collègues. Mais l'aspect de la situation sans doute le plus injuste
est la comparaison avec le statut des agents rattachés à la filière
sanitaire et sociale qui, à ancienneté égale, perçoivent des rémuné-
rations largement supérieurs du fait du montant des primes et des
nouvelles bonifications indiciaires (NBI) accordées, ors que leurs
responsabilités sont, dans quelques cas, analogues avec la charge
d'un service et, dans la majorité des cas, moindres puisque certains
sont placés sous l'autorité hiérarchique d' un cadre administratif. Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que cette
situation dévalorisante et démotivante soit revue et que la qualifi-
cation des intéressés comme les responsabilités soient reconnues
officiellement .

Fonction publique territoriale
(temps partiel - conditions d 'attribution -

fonctionnaires à temps plein réparti sur deux emplois)

18251 . - 19 septembre 1994 . - M . Michel Fromet appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l ' impossibilité où sont les sala-
riés de la fonction publique territoriale bénéficiant d 'un emploi à
temps complet réparti sur deux collectivités publiques pour obtenir
une réduction de leur durée hebdomadaire de travail pour conve-
nance personnelle. En effet, les petites communes rurales sont
amenées à employer à temps partiel des salariés qui, afin de
compléter leur horaire hebdomadaire de travail, occupent simulta-
nément un second emploi 3 temps partiel au sein d ' un syndicat
intercommunal . Ces salariés travaillent à temps complet, soit
trente-neuf heures par semaine mais pour deux collectivités
publiques . Ces deux collectivités, le plus souvent, ne sont pas en
mesure financièrement d 'offrir un emploi à plein temps et
trouvent dans cette formule une solution adaptée à leurs besoins.
Toutefois, lorsque le salarié concerné souhaite bénéficier d 'une
réduction de sa durée hebdomadaire de travail pour convenance
personnelle, celle-ci ne peut lui être accordée. Dans ce cas, l'admi-
nistration ne considère pas que le salarié est employé à temps plein
par deux employeurs mais estime qu ' il s 'agit de deux emplois à
temps partiel . Ainsi, une mère de famille, employée comme secré-
taire de mairie pour vingt heures hebdomadaires et simultanément
comme secrétaire au sein d 'un SIVOS pour vingt-neuf heures heb-
domadaires ne peut obtenir de travailler trente heures pour élever
un enfant en bas âge . Elle ne peut dans cette hypothèse qu'aban-
donner l ' un des deux emplois, ce qui économiquement lui est
impossible. Cette situation est d 'autant plus incompréhensible
qu elle prive une tierce personne de quelques heures de travail. Il
souhaiterait savoir si des mesures sont prévues pour remédier à
cette situation .

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18268. - 19 septembre 1994. M. Michel Jacquemau sou-
haite faire part à M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et
de l'aménagement du territoire, des inquiétudes exprimées par
les sapeurs-pompiers professionnels. En effet, ai les dispositions de
la loi du 22 juillet 1987 constituent un pas en avant très positif,
d 'autres textes sont attendus, notamment la loi devant porter sur
l ' organisation territoriale des services d' incendie et de secours.
Dams cette perspective, il lui demande quelles sont les précisions
qu'il peut lui apporter quant au contenu et à la date de dépôt de
ce texte sur le bureau du Parlement.

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - professeurs de musique - intégration)

18270. - 19 septembre 1994 . - Mme Martine David attire
l'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les possibilités de titularisation
des musiciens contractuels . En effet, le décret n' 93-986 du 4 août
1993 permet, sous certaines conditions, de titulariser les assistants
s tcialisés ou assistants d 'enseignement musical dans les cadres
d'emplois de la filière culturelle . Une de ces conditions est la pos-
session d'un diplôme permettant de se présenter aux concours
externes des cadres d'emplois . Ces diplômes sont énumérés par les
textes . Cependant pour des musiciens un peu âgés, ou pour des
disciplines particulières telles que le jazz ou la musique moderne,
ces diplômes sont récents ou n'étaient pas délivrés à l'époque par
les structures traditionnelles d 'enseignement . Il en résulte pour les
intéressés une impossibilité réglementaire de titularisation alors que
leurs compétences vont bien au-delà des diplômes reconnus actuel-
lement. II conviendrait donc qu ' un système dérogatoire, de type
commission d 'homologation spécifique, soit mis en place pour exa-
miner au cas par cas les équivalences entre k savoir-faire authen-
tique des intéressés et les diplômes actuels pour que ceux-ci voient
enfin leur situation individuelle se régler. En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre en vue de satis-
faire ces revendications.
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Police
(enquêteurs - statut)

18271 . - 19 septembre 1994 . - M. Gérard Voisin attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des enquêteurs de
police. Le projet de loi d'orientation et de programmation relatif à
la sécurité prévoit la réorganisation des corps de fonctionnaires de
la police nationale et notamment l ' unification des corps actuels des
gradés et gardiens et' des enquêteurs . Cette unification devrait
mettre fin aux difficultés rencontrées depuis de nombreuses années
par les enquêteurs dans la gestion de leur carrière . Il souhaiterait
avoir des Informations sur les mesures réglementaires qui seront
prises dans le cadre de la création de ce nouveau corps pour tenir
compte de la spécificité des fonctions des actuels enquêteurs de
police, recrutés depuis 1972. En effet, leurs missions se
confondent souvent avec celles des inspecteurs de police. Il
conviendrait dès lors d'envisager l 'accès de certains enquêteurs de
police des corps supérieurs, ou de favoriser, pour ceux qui le sou-
haitent, le reclassement au sein du futur corps de maîtrise et d ' ap-
plication, à un niveau en rapport avec leur technicité et le préju-
dice de carrière qu'ils ont subi.

Etrangers
(Malais - conditions d'entrée et de séjour - conséquences -

commerce extérieur)

18307. - 19 septembre 1994. - M. Arnaud Carin d'Honinc-
thun demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et
de l'aménagement du territoire, s'il ne serait pas souhaitable d' as-
souplir les conditions d'accès au territoire français pour les ressor-
tissants de la Malaisie . L'Asie du Sud-Est est devenue ces dix der-
nières années un partenaire économique et commercial
incontournable. Parmi les pays de cette région figure notamment
la Malaisie. Les chefs d'entreprise français s'y rendent de plus en
plus fréquemment, en vue de l 'obtention sur place de nouveaux
contrats. Si l 'Asie du Sud-Est s'ouvre ainsi très largement au
monde européen et occidental, elle exprime aussi le désir d 'avoir
accès à d'autres marchés que ceux de son proche environnement
géographique. Pour cela, elle doit pouvoir bénéficier des mêmes
conditions d' entrée que celles prévues pour les autres partenaires
économiques de la France. Tel n'est malheureusement pas encore
le cas, puisque les Malais sent soumis à l ' obligation d 'obtenir un
visa d'entrée sur le territoire français dont la durée ne peut excéder
une journée. La conclusion de certains contrats exige parfois de
longues négociations et ces contraintes administratives peuvent être
un obstacle de taille.

Délinquance et criminalité
(crimes - criminalité organisée - lutte et prévention -

instance d 'études et d'observation - création - perspectives)

18316. - 19 septembre 1994. - M. Eric Raoult attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le développement du crime
organisé à travers le monde et son infiltration en France . En effet,
comme l' ont montré l' actualité de ces dernières années et le rap-
port de la commission d'enquête parlementaire de l 'Assemblée
nationale sur l'infiltration de la mafia en France, ce phénomène ne
paraît ni limité, ni déclinant, tout au contraire . Certains pays occi-
dentaux, confrontés principalement à cette montée mafieuse, ont
créé des structures d'études et d'observation au sein de leurs parle-
ments nationaux (Italie, USA, etc.) . La création d 'une instance
répondant à une telle préoccupation n'avait pas paru souhaitable à
ses prédécesseurs. Ce refus mériterait d'être revu . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Aéroports
(sécurité - contrôle des passagers -

attitude à l'égard des voyageurs français
en provenance des DOM-TOM)

18323. - 19 septembre 1994 . - M. Adrien Zeller attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la différence de traitement parti-
culier des citoyens des départements et territoires d'outre-mer et
des citoyens métropolitains . Ayant pu récemment constater ramai-

me fait dans les aéroports français entre voyageurs en provenance
eauues pays et voyageurs en provenance de l'un ou l'autre de nos

territoires ou départements d 'outre-mer, et tout en reconnaissant
l'utilité des contrôles à tous les niveaux, il s 'étonne néanmoins
qu'aucune différence ne soit faite entre un citoyen français voya-
geant d ' une région française vers une autre et un touriste en pro-
venance d 'un pays tiers. En conséquence il lui propose de faire
réserver le même traitement à tous nos concitoyens, qu'ils
voyagent entre Strasbourg, Lyon, Marseille et Paris ou entre
Pointe-à-Pitre, Fort-de-France, Nouméa et Paris.

Communes
(personnel - agents non titulaires - recrutement - réglementation)

18327. - 19 septembre 1994. - M. Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si une
commune peut recruter un agent non titulaire sans préciser dans
l 'arrêté de recrutement la durée hebdomadaire de travail effectuée,
et en se contentant seulement d 'indiquer que sa rémunération sera
calculée au prorata du nombre d 'heures accomplies dans le mois.

Communes
(élus locaux - indemnités de fonction - réglementation)

18329 . - 19 septembre 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' application de la loi n° 92-108
dit 3 février 1992, relative aux conditions d'exercice des mandats
locaux, et à sa transposition dans le code des communes . -En effet,
tandis que l'article L 123-6 fixe l'indemnité maximale des
adjoints, dans les communes de moins de 100 000 habitants, à
40 p. 100 de celle des maires, il apparaît que l'article R . 123-1
continue de faire référence à des taux plus élevés (50 p. 100,
45 p. 100) pour les communes de 5 000 habitants et moins.
D'autre part, l'article R. 123-2 fait référence au s 6° de
l'amide L 123-5 », alors que ce point n'existe plus depuis la loi de
1992, ainsi qu'à « des arrêtés des commissaires de la République ».
11 semble donc que la nécessaire mise à jour des articles R . 123-1
et R. 123-2 n'a pas été effectuéé. Il lui demande par conséquent
de bien vouloir lui préciser dans quelle mesure ces dispositions
réglementaires peuvent être considérées comme caduques.

Communes
(rapports avec les administrés - documents communaux -

consultation - réglementation)

18335. - 19 ' se tembre 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre d 'État, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les conditions d 'application des
articles L 212-14 et L 321-6 du code des communes. En effet,
ces deux articles disposent que le droit à consultation des docu-
ments communaux est ouvert au « public ». Or la polysémie du
terme n ' est pas sans poser problème quant aux personnes qu'il
désigne . En conséquence il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser le champ d'application de ces artides. Doit-on considérer que
sont concernés les seuls habitants et contribuables d 'une commune
(article L 181-13 du code des communes applicable,.en Alsace-
Moselle), ou bien le sont également les personnes physique, voire
les personnes morales résidant ou ayant leur siège en dehors de la
commune ?

Groupements de communes
(syndicats de communes - comités - présidence - réglementation)

• 18336. - 19 septembre 1994. - M. Xavier Dugoin attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'article L. 163-12 du code des
communes qui stipule que le président et les membres du bureau
d ' un syndicat de communes sont élus pour la même durée que le
comité syndical . L'intercommunalité témoigne de la volonté de

lusieurs communes de s'associer afin d'accroître l'efficacité de
refus actions. Outre les problèmes techniques auxquels les sysndi-
cars intercommunaux sont quotidiennement confrontés, les ten-
dances politiques propres à chaque commune sont autant de freins
à la bonne marche de cette structure . Une gestion harmonieuse
des sensibiltiés de chacun est indispensable . Aussi, certains élus de
communes, associées au sein d'un syndicat intercommunal, ont
instauré un système de présidence « tournante ». Dans le cas
présent, le contrôle de légalité préfectorale a validé cette disposi-
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Lion . Or lorsque ce même syndicat intercommunal d'études et de
prospectives (SIEP) a décidé de renouveler cettre disposition, avec
ls six maires des communes concernées lors de la création d ' un
syndicat intercommunal en vue d 'élaborer un plan local d'habiga-
tien (l'LH) le contrôle de légalité exercé par l ' autorité préfectorale
a abouti à un rejet de cette disposition . Cette décision, prise en
vertu de l'article L . 163-12 du code des communes, risque d ' hypo-
théquer la survie du syndicat. Aussi lui demande-t-il envisager la
modification de cer article de loi afin d 'autoriser la présidence et
les vices-présidences s tournantes » au sein des comités syndicaux.

Assainissement
(égouts - transformation - raccordement des riverains -

réglementation)

18337 . - 19 septembre 1994. - M . Jean-Marie Demange rap-
pelle à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, que lors de la construction d' un nouveau
réseau d 'assainissement, le raccordement des immeubles à ce réseau
doit se faire dans les deux ans qui suivent sa mise en service . Cette
obligation s' impose-t-elle aux particuliers lorsqu 'il y a trans-
formation du réseau unitaire en réseau séparatif et qu'un branche-
ment à l'ancien réseau existait ?

Assainissement
(égouts - réseaux séparas - politique et réglementation)

18338. - 19 septembre 1994. - M. jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l ' aménagement du territoi-e, si en matière d'assainissement il
existe des dispositions législatives et réglementaires imposant aux
collectivités de construire des réseaux séparatifs.

Communes
(personnel - rédacteurs non intégrés

dans la filière administrative - carrière)

18339. - 19 septembre 1994. - M . Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d'Etat, Ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si un
agent communal qui n'a pas pu (ou qui n 'a pas voulu) être intégré
dans le cadre d'emplois correspondant à son grade, suite à la créa-
tion de la fonction publique territoriale, peut prétendre à un
déroulement de carrière dans l 'emploi communal dont il reste titu-
laire à titre personnel ou bien cet agent voit-il son déroulement de
carrière limité à son grade ? En d'autres termes, un agent conser-
vant à titre personnel le grade de rédacteur communal, peut-il pré-
tendre passer, après avis de la CAP compétente, rédacteur princi-
pal ou rédacteur chef communal ?

Communes
(personnel - agents non titulaires - statut)

18340. - 19 septembre 1994 . - M. jean-Marie Demanggss
demande à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si, au
regard des dispositions de l 'article 3 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée, la situation d ' un agent non titulaire, recruté en 1983
pour effectuer des travaux au prorata des heures accomplies, aurait
dû ou devrait être régularisée.

' Police municipale
(compétences - politique et réglementation)

18341 . - 19 septembre 1994 . - M. Charles Cova souhaite atti-
rer l'attention de le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et
de l' aménagement du territoire, sur le récent décret n° 94-732
du 24 août 1994 portant statut ?artieulier du cadre d 'emploi des
agents de la police municipale. L artide 2 du titre I' dispose que
les membres du cadre d 'emploi assurent, sous l ' autorité du maire,
la surveillance du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité
publiques . Contrairement à des dispositions législatives prévues
dans le code des communes, le décret du 24 août 1994 ne fait
nullement allusion aux notions de sécurité et tranquillité publiques
que les articles L . 131-2 et L. 132-8 définissent et placent sous la
compétence de l'autorité de police du maire, le respect en étant
assuré par la police municipale. La sécurité publique vise la protec-
tion des biens et des personnes, la tranquillité quant à elle porte

sur les troubles de voisinage ou les attroupements pouvant troubler
le repos des habitants . Il s ' agit là de notions essentielles dans
l ' exercice et le cadre d' emploi de la police municipale . C'est pour-
quoi il souhaiterait savoir s'il est dans son intention, à travers ce
décret, de réduire le champ d'application des dispositions de
l'article L. 131-2 du code des communes.

Communes
(finances - foires et marchés - emplacements -

droits perçus - réglementation)

18347. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le ministre d'État, ministre de l 'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, que lors de manifestations comme les
marchés et braderies, les collectivités perçoivent des droits de place
au titre de l ' occupation du domaine public communal . Les collec-
tivités peuvent-elles renoncer à ces droits au profit d ' une associa-
tion locale qui organiserait ce type de manifestation ? Dans l 'affir-
mative, sur la base de quel texte législatif ou réglementaire
peuvent-elles le faire ?

Sécurité civile
(secoues - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18348. - 19 septembre 1994. - Mme Elisabeth Hubert
appelle l' attention dr. M. le ministre d 'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur les inquiétudes des
représentants des sapeurs-pompiers quant à la non-reconnaissance
du service de santé et secours médical (SSSM) . Ce service régie-

- mené par le décret du 6 mai 1988 n'a pas, en effet, reçu l ' officia-
lisation attendue par tous les professionnels, l ' article 49 du projet
de loi relatif à l'organisation territoriale des services d ' incendie et
de secours ayant été supprimé. Or l' importance du SSSM n'est
plus à démontrer : une disponibilité constante, une couverture ter-
ritoriale quasi totale, des interventions représentant 64 p . 100 des
opérations des services départementaux d'incendie et de secours.
Elle lui demande donc quelle • mesure il entend prendre pour
mettre en place un SSSM des sapeurs-pompiers composé d' un
encadrement professionnel et volontaire suffisant et reconnu.

Bibliothèques
(assistants de conservation - recrutement - titulaires du CAFB)

18358. - 19 septembre 1994.- - M. Marius Masse attire
l 'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des bibliothécaires
adjoints, titulaires du certificat d ' aptitude aux fonctions de biblio-
thécaires (CAFB) . La réforme de la fonction publique territoriale,
en particulier les décrets n° 91-847 et 91-948 du 2 septembre
1991, a en effet modifié les conditions de recrutement des person-
nels des bibliothèques des collectivités territoriales . Jusqu à cette
date, le recrutement des bibliothécaires adjoints é:ait réservé aux
seuls titulaires du CAFB, diplôme professionnel d'Etat . Le décret
de 1991 a prévu que le recrutement se déroulerait désormais par
voie de concours national permettant l'inscription sur une liste
d 'aptitude . Les personnes ainsi inscrites pouvant être recrutées en
qualité d ' assistants territoriaux de conservation du patrimoine et
des bibliothèques ou d'assistants territoriaux de conservation du
patrimoine et des bibliothèques ou d ' assistants territoriaux qualifiés
de conservation et suivre ensuite une formation professionnelle
sous l' autorité du CNFPT. Si des dispositions transitoires ont été
prises pour permettre l 'intégration des bibliothécaires adjoints déjà
titulaires d'un poste dans une collectivité territoriale, aucune n'a
été prise pour répondre à la situation particulière des personnes
titulaires du CAFB mais non intégrées dans la fonction publique,
retirant ainsi toute valeur à la formation professionnelle qu'elles
ont reçue et qui a été validée par un diplôme et remettant en
cause leur avenir professionnel . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette
situation .

Etrangers
(titres de séjour - contrôle - politique et réglementation)

18390 . - 19 septembre 1994 . - M. Guy Teissier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la portée de l ' article 1° du



19 septembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4639

décret n° 94-768 du 2 septembre 1994 . Cet article abroge en effet
l ' article 2 du décret du 30 juin 1946 qui était ainsi rédigé : r Les
étrangers doivent être en mesure de présenter à toute réquisition
des agents de l ' autorité les documents sous le couvert desquels ils
sont autorisés à séjourner en France. » Si cette abrogation est
logique concernant les ressorti sants des Etats de l 'Union euro-
péenne elle semble, pour les autres, contraire à l' esprit de la
convention de Schengen du 19 juin 1990, et notamment à ses
articles 19 à 23 . Quelles sont les raisons de cette abrogation au
moment ou l 'immigration clandestine demeure un sujet de préoc-
cupation constant de nos concitoyens ?

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(installations sportives - piscines - surveillance -

enseignement de la natation)

18380. - 19 septembre 1994. - M . Richard Cazenave attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les difficultés que rencontre la section Isère de la Fédération natio-
nale des maîtres-nageurs sauveteurs pour la mise en place du plan
d'organisation de la surveillance et des secours (POSS) dans les
établissements de bains. En effet, l' article 6 du décret n° 91-365
du 15 avril 1991, relatif à la surveillance et à l 'aménagement des
activités de natation, prévoyait qu ' un arrêté serait pris, fixant le
contenu du POSS. Or, trois ans après la parution de ce décret,
l ' arrêté susmentionné na toujours pas été pris, et l 'organisation de
la sécurité en souffre . De nombreuses questions restent sans
réponse à ce jour, telles que le nombre de garants de la sécurité
qu il faut par bassin, le nombre d'assistants par garant, la responsa-
bilité du garant en cas de faute de l' assistant ou la possibilité pour
'un assistant de travailler seul. C ' est pourquoi, il lui demande si
l'arrêté fixant ces conditions de sécurité ne pourrait être pris dans
des délais rapides afin que le POSS puisse être mieux appliqué.

JUSTICE

Prostitution
(lutte et prévention - racolage - répression)

18247. - 19 septembre 1994 . - Depuis le 1° mars 1994, date
d ' application du nouveau code pénal, la répression de la prostitu-
tion se trouve beaucoup plus difficile à mettre en oeuvre . En effet,
en l'absence d' une définition des modalités d 'application des nou-
velles dispositions pénales, la police n 'a plus les moyens de répri-
mer le racolage. C 'est pourquoi M . Jacques Féron prie M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, de lui
indiquer dans quel délai il entend fournir aux services de police les
moyens de poursuivre leur mission.

Procédure civile
(voies d 'exécution - sociétés de recouvrement de créances - statut)

18296. - 19 septembre 1994 . - M . Daniel Soulage attire
l' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sus la réglementation imposée aux sociétés de recout-
vrelnent de créances et de renseignements commerciaux dans le
cadre de leur activité de recouvrement amiable des créances pour
le compte d ' autrui . En effet, cette réglementation instituée par
décret du Conseil d ' Etat, édictée par la loi n° 91-650 du 9 juillet
1991 s'applique aux sociétés de recouvrement des créances qui ne
sont pas soumises à un statut professionnel et non à certaines pro-
fessions, telles les comptables, commissaires aux comptes, etc. qui
effectuent elles aussi des recouvrements de créances amiables . Il lui
demande par conséquent que pour une même activité soient appli-
quées les mêmes procédures civiles d 'exécution quel que soit le sta-
tut de l ' entreprise .

Justice
(aide; juridictionnelle - fonctionnement)

18322 . - 19 septembre 1994. - M . Adrien Zeller attire l 'atten-
tion de M. le ministre d 'État, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le cas des membres du bureau d'aide juridictionnelle

établi près la Cour de cassation, qui sont aptes à prendre des déci-
sions importantes pour certains individus, mais ne sont forcés ni
de faire connaître leurs identités, ni de motiver les décisions prises
par eux. En conséquence, il lui demande de bien vouloir faite étu-
dier par ses services les mesures possibles visant à rendre le fonc-
tionnement du bureau d 'aide juridictionnelle plus transparent.

Protection judiciaire de la jeunesse
(fonctionnement - financement)

18330. - 19 septembre 1994. - M. Philippe Legras attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les moyens mis à la disposition du service de
protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) par la loi de programme
1995-1999 relative à la justice . Chargé de la mise en oeuvre des
mesures prises par l ' autorité judiciaire concernant l 'enfance délin-
quante, les mineurs en danger et les jeunes majeurs, ce service
administratif de la justice est, à l ' heure actuelle, le plus encombré
de tous . Les services de protection sociale étant eux aussi débordés
et peu présents, c 'est l 'institution judiciaire qui hérite le plus
souvent de situations ne relevant pas de sa compétence . Or, il est
vraisemblable que la création de 400 emplois de personnels éduca-
tif psychologue et médical par la loi programme, reste dérisoire
face à la demande d ' une protection judiciaire de la jeunesse inévi-
tablement, moins efficace. De même, les études établies à ce sujet
révèlent que les 400 millions de francs débloqués ne permettront
pas d'atteindre l'objectif affiché de 500 places nouvelles d 'héberge .
ment dans les centres de . la PJJ . La croissance géométrique des
besoins en la matière laisse à penses qu'il faudrait au moins dou-
bler la capacité actuelle de 1350 plans . En conséquence, il lui
demande si cette insuffisance de moyens ne pourrait en contrepar-
tie inciter l'Etat à engager une coordination plus eicace de tous
les acteurs publics et privés de la politique de la ville, afin de faire
face à l ' augmentation de la délinquance juvénile tant dans sa pré-
vention que dans son traitement.

Justice
(tribunaux de grande instance - fonctionnement -

efctifs de personnel - Châlonssur-Marne)

18362. - 19 sepptembre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur . la situation ppréocupante qui est celle du tribu-
nal de grande instance de Châlons-sur-Marne, dont nombre de
postes sont, depuis plusieurs années, laissés vacants. C'est ainsi
qu 'au premier semestre 1.992 quatre postes de magistrat étaient
vacants (trois au siège, un au parquet) . Au premier semestre 1993,
un poste de magistrat devenait vacant . Lors de cette rentrée judi-
claire, on dois à nouveau constater qui un poste de substitut n'est
pas pourvu . Aucune mesure na été prise pour assurer le remplace-
ment des magistrats placés en congé de maternité alors que ces
situations ont été connues en temps voulu de l 'administration ges-
tionnaire. Cette situation s' avère d ' autant plus grave que depuis
avril 1994 le poste de greffier en chef est égalemént-laissé vacant.
Il en est de même dans plusieurs postes de greffier, de fonction-
naire de catégorie C et d 'un emploi de délégué au comité de pro-
bation et d'assistance aux libérés . Il est clair que, confronté à de
telles difficultés en matière de personnel, difficultés qui s ' ajoutent
à des difficultés budpétairec, le tribunal de grande instance de
Châlons-sur-Marne n est pas en mesure de faire face à la forte
croissance du contentieux (plus de 20 p . 100 en matière civile sur
le premier semestre 1994) . Devant la gravité de la situation, il lui
demande si des moyens supplémentaires peuvent, dès à présent,
être attribués à cette juridiction, avant même la mise en applica-
tion de la loi de programme actuellement en cours de discussion
devant le Parlement .

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18226. - 19 . septembre 1994. - M. Jean Urbaniak attire
l 'attention de M. le ministre du logement sur les conséquences
d'une nouvelle réduction de la participation des employeurs à
l ' effort de construction . Dans le cadre de la préparation de la pro-
chaine loi de finances, il serait en effet envisagé de procéder à une

,
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nouvelle diminution du 1 p . 100 logement . L'annonce d'une telle
mesure suscite une profonde inquiétude parmi les salariés qui
aspirent à accéder à un logement et pourrait engendrer, si elle
devenait effective, des conséquences particulièrement graves tant
dans le domaine du financement du logement que pour la situa-
tion économique des entreprises du bâtiment . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures qu' il envisage
de prendre afin de préserver le taux de participation des
employeurs à l'effort de construction.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18243. - 19 septembre 1994 . - M . Gaston Franco attire
l' attention de M. le ministre du logement sur le risque de voir
diminuer la participation des employeurs à l 'effort de construction.
Le « 1 p. 100 logement » permet une aide substantielle dans le
cadre du fonds national d ' aide au logement dont bénéficient près
de 5 millions de ménages . De plus il est indispensable pour créer
les logements sociaux et permettre ainsi une plus grande efficacité
dans le cadre de la politique de la ville souhaitée par le Gouverne-
ment . Il a induit en 1992 un chiffre d ' affaires de 35 milliards de
francs et a assuré ainsi directement 90 000 emplois dans le BTP . Il
lui demande s' il souhaite assurer la pérennité ce fonds et main-
tenir la contribution au taux actuel.

Logement
(logement social - conditions d'attribution -

plafond de ressources - dépassement - conséquences -
OPHLM et OPAC)

18259. - 19 septembre 1994. - M. Jean Urbaniak attire
l' attention de M . le ministre du logement sur la situation des
organismes d ' HLM au regard des dispositions de l ' article R. 331-26
du code de la construction et de l 'habitation . Les offices publics
d'HLM et les OPAC ont l ' obligation de n ' accueillir dans leurs
logements que des populations respectant le plafond de ressources
prescrit par l'article R441-1 du code de la construction et de
l' habitation . En cas de dépassement de ce plafond, il a été prévu
par l' article R. 331-26 du code de la construction et de l 'habita-
tion qu ' une indemnité serait instaurée à l 'encontre des bailleurs
qui ne respecteraient pas la réglementation concernant les loge-
ments financés par les PLA. L'union régionale des offices d ' HLM
du Nord - Pas-de-Calais, qui rappelle la part active que prennent
les organismes concernés dans la mise en oeuvre de la loi d'orienta-
tion sur la ville et les difficultés qu'ils rencontrent pour l ' obtention
des financements des logements sociaux, souhaiterait que des
assouplissements soient apportés à la possibilité de prescription de
pénalités exceptionnelles à leur encontre . Il lui demande en consé-
quence s' il est dans ses intentions d'organiser ailée les offices
d'HLM et les OPAC un large débat à ce sujet, compte tenu des
efforts que déploient ces organismes en matière de politique sociale
dans le domaine du logement.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18267. - 19 septembre 1994 . - M. Bernard Accoyer appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur l' éventuelle baisse
du 1 p. 100 logement. . Les financements accordés au titre du
« 1 p. 100 logement » sont destinés à faciliter l 'accès des salariés à
la propriété ou leur entrée dans un logement locatif. Les consé-
quences d ' une telle réduction seraient lourdes . Le nombre de loge-
ments construits subirait un fléchissement important d 'un nouvel
amoindrissement de la contribution patronale, qui n'est plus que
de 0,45 p . 100 . Près de 150 000 familles bénéficient chaque année
d ' un prêt dont l'origine est constituée par ce versement. Une nou-
velle baisse ne pourrait que conduire à la mort de ce système . Il
lui demande, si telle est son intention, quelles mesures il entend
prendre afin de pallier la dégradation du système du 1 p . 100 loge-
ment.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18269 . - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre du logement sur les préoccupations
de nombreux bénéficiaires du 1 p . 100 logement quant à une pro-

chaine modification du dispositif de participation des employeurs
à l'effort de construction . Le taux de cette contribution, initiale-
ment de 1 p. 100, est aujourd'hui de 0,45 p . 100 . Cette réduction
correspond à l ' institution d ' une cotisation des entreprises de
0,5 p. 100 au Fonds national d ' aide au logement et à l 'abaissement
des charges de 0,05 p .100. Les statistiques attestent de l' impor-
tance de ce dispositif pour l'amélioration des conditions de loge-
ment des personnes à revenu modeste et pour l'activité écono-
mique. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
du Gouvernement en la matière.

Logement : aides et prêts.
(participation patronale - politique et réglementation)

18281. - 19 septembre 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre du logement sur le fait que le
GECL (Groupement d ' encouragement à la construction du loge-
ment) a adopté la motion suivante : «Après avoir été informée de
l'existence d'un projet visant à supprimer la collecte du
1 p. 100 logement, l ' assemblée générale du GECL, à l'unanimité,
exprime son inquiétude ainsi que sa détermination à défendre ce
système original de financement du logement, par ailleurs déjà lar-
gement fragilisé par les amputations successives qui ont vu son
taux se réduire à 0,45 p . 100 . Lors du dernier congrès, tous les
partenaires du 1 p . 100 logement, y compris le ministre du loge-
ment, ont reconnu son efficacité, son rôle déterminant dans l ' aide
au logement, et notamment dans le cadre du plan de relance du
bâtiment. Ils ont tous très clairement exprimé leur attachement à
cette institution . Les adhérents du GECL, entreprises et parte-
naires sociaux ont pris acte des démentis du Gouvernement
publiés par les services du ministère du logement et ceux du Pre-
mier ministre. Ces déclarations leur semblent cependant insuffi-
santes pour éloigner définitivement tous risques de suppression du
1 p. 100 logement. En conséquence ils invitent toutes les parties
prenantes à la plus grande vigilance . Le cas échéant, ils demandent
aux élus, aux représentants nationaux des partenaires sociaux, ainsi
qu'à l'UNIL, de mettre en oeuvre tous les moyens de sensibilisa-
non de l'opinion publique et de l ' ensemble des partenaires suscep-
tibles d' apporter leur contribution à la défense du 1 p . 100 loge-
ment. » Compte tenu de l 'importance du problème évoqué par le
GECL, il souhaiterait qu ' il lut confirme la volonté de sauvegarder
le système actuel d 'aide au logement.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18287. ' 19 septembre 1994 . - M. Ladislas Poniatowski
attire l 'attention de M. le ministre du logement sur l' inquiétude
des salariés concernant une éventuelle modification du dispositif de
participation des employeurs à l 'effort de construction. Le 1 p. 100
logement est un élément important dans le montage financier des
projets immobiliers et a été créé afin de faciliter l 'accession à la
propriété des salariés des entreprises . C'est une aide permettant de
financer la construction et la réhabilitation de logements (locatifs
et accession à la propriété) . Le taux de cette contribution, initiale-
ment de 1 p . 100, est aujourd ' hui de 0,45 p. 100. Cette réduction
de 0,55 p. 100 correspond à l' institution d ' une cotisation des
entreprises de 0,5 p. 100 au fonds national d'aide au logement et
à l ' abaissement des charges de 0,05 p. 100 . En 1992, ce sont en
effet 142 000 familles qui ont bénéficié d'un prêt, tandis que, dans
le secteur locatif social, 71 000 logements ont été construits et
106 000 réhabilités. Le 1 . 100 logement, qui a généré pendant
la même période un chiffre d 'affaires supplémentaire de 35 mil-
liards de francs HT, assurant ainsi directement du travail à
90 000 personnes, apporte une contribution majeure au soutien de
l ' activité et de l ' emploi dans un secteur qui connaîtra encore
en 1994 une évolution négative de sa production (- 2 p . 100),
associée à une perte de 30 000 emplôis . En effet, outre l'impact
national du 1 p . 100 sur la construction et la réhabilitation de
logements sociaux et de ses conséquences sur l 'emploi, c'est
l ' ensemble de la situation du logement en France qui se trouverait
aggravée. En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser
les intentions du Gouvernement pour la prochaine loi de finances
pour 1995 et les mesures qu'il compte prendre à ce sujet.
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Politique extérieure
(Bosnie-Herzégovine - Sarajevo - reconstruction -

participation de la France - perspectives)

18299 . -- 19 septembre 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre du logement de lui préciser l' état actuel d'applica-
tion concrète des travaux de la mission interministérielle qui s 'est
rendue à Sarajevo le 2 juin 1994 pour faire le point sur la partici-
pation française à la reconstruction de la ville et à la restauration
des services urbains, notamment dans le secteur des aéroports, des
transports collectifs, de l 'urbanisme et des infrastructures routières
(La Lettre de la direction des affaires économiques et internationales,
n° 19) .

Logement
(logement social - conditions d'attribution -

plafond de ressources - dépassement -
conséquences - OPHLM et OPAC)

18310. - 19 septembre 1994. - M. Main Bocquet attire
l'attention de M. le ministre du logement sur le fait que les orga-
nismes HLM ont l 'obligation de n accueillir dans leurs logements
que des populations respectant un plafond de ressources prescrit
par l ' article R. 441-1 du code de la construction et de l 'habitat.
En cas de dépassement desdits, plafonds de ressources, le
décret n° 87-1112 du 24 décembre 1987 a introduit dans le CCH
l'article R. 331-26, stipulant qu ' une indemnité, fixée par arrêté
conjoint des ministères du logement et des finances, serait instau-
rée à l ' encontre des bailleurs publics ou privés qui ne respecte-
raient pas la réglementation pour les logements financés avec le
PLA. Considérant entre autres que les plafonds de ressources fixés
n 'ont pas été revalorisés de façon significative ces dernières années
entraînant ainsi des difficultés pour les offices HLM à être en
conformité avec la loi, il lui demande s 'il n'entend pas que leur
soient accordées une. marge de manoeuvre et une certaine sou-
plesse . Pour ce faire, il conviendrait de revoir en concertation avec
les bailleurs la rédaction de l ' arrêté interministériel prévu par
l'article R. 331-26 du CCH.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

18360. - 19 septembre 1994 . - M. Main Bocquet attire
l'attention de M . le ministre du logement sur l' émotion suscitée
par l'annonce d ' un projet de décret concernant une réforme de
l'APL. Celle-ci porterait sur la non-prise en charge du premier
mois de loyer pour les familles qui ne bénéficient pas,•avant leur
entrée dans les lieux, d'une aide au logement (comme cela est déjà
le cas, pour l 'allocation logement) . Cette mesure, en cas d ' applica-
tion, pénaliserait grâvement les familles en situation de non-
logement, en hébergement ou issues de l ' habitat insalubre, c'est-à-
dire les familles les plus défavorisées . L'accès à un logement néces-
site déjà le versement d'une garantie, l 'ouverture des compteurs, les
dépenses de déménagement et d'installation. Si à cela s ' ajoute la

non-prise en charge du premier mois de loyer, c ' est l'accès même
des familles défavorisées à un logement décent qui est en cause . En
conséquence, il lui demande de l'informer de ce qu' il en est exac-
tement de ce projet de décret et, le cas échéant, de l 'annules pure-
ment et simplement.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

18367 . -• 19 septembre 1994. - M. jean Urbaniak attire
l 'attention de M. le ministre du logement sur la nécessité de
conserver à l'aide personnalisée au logement son plein effet en
faveur des familles les plus défavorisées. Il serait en effet envisagé
de procéder à une réforme de l'APL qui induirait notamment la
non-prise en charge du premier mois de loyer pour les locataires
qui ne bénéficieraient pas, avant leur entrée dans les lieux, d'aide
au logement. Une telle mesure, si elle devenait effective, serait dé
nature à pénaliser gravement les familles les plus défavorisées en
situation d'hébergement ou • issues de l 'habitat Insalubre. En consé-
quenre, il !ni demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
quant à une éventuelle réforme de l'APL qui garantirait l'accès au
logement des plus démunis.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

18302. - 19 septembre 1994 . - M. Hubert Faleo attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur la vive émotion suscitée parmi les
anciens combattants d 'Afrique du Nord par la réforme des
commissions administratives de reclassement intervenue par décret
n° 94-536 du 27 juin 1994 . La nouvelle composition des commis-
sions met un terme à la représentation des rapatriés des catégories
énumérées par l ' ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 et des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants d 'Afrique du Nord.
Ainsi les principaux intéressés par l'activité de cette commission ne
seront plus représentés . Au-delà de l ' incompréhension de ce chan-
gement, les personnes dont les dossiers doivent faire l ' objet d'un
prochain examen craignent un traitement discriminatoire par rap-
port aux fonctionnaires dont les dossiers ont déjà été traités . Il lui
demande donc quelles raisons ont motivé ce décret et s' il envisage
de rétablir une représentation significative des anciens combattants
fonctionnaires rapatriés d'Afrique du Nord au sein de ces commis-
sions. '

SANTÉ

Recherche
(génétique - perpectives)

18255. - 19 septembre 1994. - M. jean-Pierre Balligand
appelle l' attention de M. le ministre délégué à la santé sur les
enjeux de la recherche génétique. L' accélération des découvertes en
génétique fondamentale place notre pays devant des enjeux déter-
minants en matière de santé publique et de développement écono-
mique et industriel . Plus de trois millions de Français atteints de
graves maladies multifactorielles ou monogéniques espèrent beau-
coup des thérapies issues de la connaissance des gènes . D'autre
part, une étude menée par le bureau d ' information et de prévisions
économiques montre toute l ' importance de possibles retombées
socio-économiques des avancées récentes en génie génétique. Les
médicaments issus du génie génétique représentent un marché
mondial de 300 millions de francs sur lequel la France et l 'Europe
subissent une domination américaine, faute de volonté affichée en
matière de financement de la recherche et de structure appropriée.
Aussi, l 'Association française contre les myopathies demande la
création d ' un plan « génome et santé », intégrant le renforcement
de la recherche de base, les mesures économiques, réglementaires
et financières indispensables au développement des biotechnologies
en France et en Europe, et l 'extension ou la création de pôles de
génétique favorisant les synergies et les transferts de technologie . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser sa position et ses inten-
tions à ce sujet.

Retraites : fźnctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - >turion publique hospitalière - puéricultrices)

18256. - 19 septembre 1994. -• M. jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la
situation des infirmières puéricultrices au regard de leur droit à la
retraite. Les infirmières puéricultrices n'entrent dans la catégorie B,
ouvrant le droit à un départ à la retraite à l ' âge de 55 ans, que si
elles travaillent en pédiatrie . Dans sa . définition de cc camp
d'emploi, leur caisse de retraite, la CNRACL, se limite à la méde-
cine infantile (pédiatrie et néonatalogie), excluant les services de
maternité et de chirurgie infantile . De nombreuses puéricultrices se
voient ainsi refuser le droit à la retraite à l'âge de 55 ans . Or,
depuis plusieurs années, de nombreuses maternités traitent dans
leurs Iocaux de petites pathologies afin d'éviter de séparer l' enfant
de sa mère. Cette évolution qui ne peut que se renforcer dans les
années à venir, amène ainsi les puéricultrices à pratiquer au quoti-
dien des actes de pédiatrie . Il lui demande de bien vouloir lus pré-
ciser quelles mesures il envisage pour que la situation des infir-
mières puéricultrices soit prise en compte .
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - variation selon la maladie -

conséquences - secret médical)

18332. - 19 septembre 1994. - Mme Elisabeth Hubert
appelle l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur les
inquiétudes que ne manque pas de soulever le projet de décret ins-
tituant « la vignette orange » . Ce système prévoyant le rembourse-
ment de certains médicaments uniquement lorsqu ' ils sont prescrits
à dis patients atteints de certaines maladies graves permettra inévi-
tablement d ' identifier les patients comme porteurs de certaines
affections . Cela entre en totale contradiction avec le principe du
secret médical et le droit au respect de la vie privée . Elle lui
demande donc s ' il entend modifier ce projet réglementaire afin
qu 'il ne puisse être porté atteinte au respect de l ' anonymat du
malade.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - vitamines)

18352. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Louis Idiart appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l 'absence de
prise en charge de certains traitements . Même si les médicaments à
base de vitamines peuvent être considérés comme médicaments
dits « de confort », il faudrait tenir compte, aussi, de leur mode de
prescription . En effet, dans certains cas spécifiques, comme les
neuropathies par exemple, les prescriptions de vitamines sont liées
à une véritable pathologie et le traitement, pour revêtir la moindre
chance d'efficacité, doit être effectué à forte dose et par injections.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
aux patients devant subir un tel traitement, qui n ' a rien de confor-
table, de bénéficier d'un remboursement, même partiel, des médi-
caments à base de vitamines prescrits dans ces conditions. Un
remboursement partiel permettrait aussi l ' intervention des
mutuelles complémentaires.

Santé publique
(maladie de Creutzfeldt-Jakob - lutte et prévention)

18385. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur le fait qu' une
très forte probabilité de contamination de certains patients par la
maladie de Creutzfeldt-Jakob a été mise en évidence . Il serait donc
indispensable que les services responsables puissent prendre contact
avez les quinze cents enfants traités par une hormone spécifique
en 1984 et 1985 . La liste étant établie, il souhaiterait savoir pour
quelle raison le ministère refuse d'organiser une information des
intéressés, tout retard dans la prise en charge d 'un traitettient éven-
tuel pouvant créer des risques d 'aggravation ultérieurs de la mala-
die. Comme le soulignait, encore récemment, un grand chirurgien
hospitalier de Lyon, de nombreux médecins sont choqués par le
veto qui est posé par le ministère . Les services du ministère de la
santé se sont déjà illustrés de manière affligeante dans l 'affaire de
la contamination par le SIDA, il ne faudrait pas maintenant qu ' ils
pratiquent de nouveau une rétention d ' informations à l 'égard de
personnes menacées par une autre maladie. Il souhaiterait donc
qu ' il lui indique s ' il entend maintenir le veto ministériel susvisé et
si oui, qu'il lui en précise les justifications et qu' il lui indique si, à
titre personnel, il est prêt à en assumer toutes les conséquences.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

18388. - 19 septembre 1994. - Mme Elisabeth Hubert
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
revendication de l'Association française du personnel paramédical
d'électroradiologie tendant à l'inscription de la profession de mani-
pulateur d 'électroradiologie médicale au livre IV du code de la
santé publique. En effet, cette profession est actuellement régie par
le décret n» 84-710 du 17 juillet 1984. Or il serait nécessaire et
utile d 'assurer la régulation de la profession en précisant notam-
ment les cas d'exercice illégal. Elle lui demande donc s' il est envi••
sagé d ' inscrire à l 'ordre du jour du Parlement un texte de loi spé-
cifique permettant à la profession de bénéficier d'une réelle
réglementation .

	

_

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de l 'Etat)

18208. - 19 septembre 1994 . - M . Claude Birraux attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionneLe sur la situation des entreprises d ' insertion
du département de la Haute-Savoie et de la région Rhône-Alpes.
Ces entreprises ne se sentent, en effet, pas soutenues par le Gou-
vernement et s' interrogent même : sur l 'absence de mesures nou-
velles de soutien au sein des budgets de la direction de l'action
sociale et de la délégation à l 'emploi ; sur le blocage de la ligne
financière de la délégation à l ' emploi ; sur la captation d 'une partie
de cette ligne par la délégation interministérielle à la aille ; enfin,
sur la marge de manoeuvre des chefs d ' entreprises d' insertion, alors
qu 'en milieu d 'année aucune direction départementale du travail et
de l 'emploi ne connaissait au titre de l 'innée 1994 le montant de
son enveloppe départementale et ne pouvait, par conséquent,
signer aucune convention . Aussi, il lui demande de répondre à
leurs interrogations et de leur manifester, par une véritable poli-
tique urbaine, son soutien.

Emploi
(politique de l'emploi - emplois de service -

développement - perspectives)

18218. - 19 septembre 1994 . - M. Gérard Boche attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les suites réservées aux propositions
récentes du Conseil économique et social en faveur du développe-
ment des emplois de service.

Bdtiment et travaux publics
(congés et vacances - caisses de congés payés du hdtiment -

affiliation - champ d application)

18304. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur les difficultés rencontrées par
certaines structures d'insertion par l ' économique, au regard de la
réglementation concernant l ' indemnisation des congés payés dans
le secteur du bâtiment et des travaux publics . Aux termes des
articles L . 223-16 et D. 732-1 et suivants du code du travail, les
entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics doivent
obligatoirement s ' affilier à des caisses de congés payés . Les salariés
appartenant aux établissements concernés doivent être déclarés par
leur employeur à la caisse territorialement compétente . La cotisa-
tion que doit verser chaque entreprise affiliée est déterminée par
un pourcentage (fixé au niveau de chaque caisse) du montant des
salaires payés aux travailleurs déclarés, les indemnités de congés
payés étant versées par la caisse de rattachement et non par
l 'employeur. Plusieurs questions relatives à l 'application de ces dis-
positions se posent : 1 . Cette réglementation s'applique-t-elle aux
entreprises intermédiaires dont la fonction d ' insertion ' sociale et
professionnelle est par nature différente de celle des autres entre-
prises, notamment lorsque le statut de ces structures d ' insertion
revêt un caractère associatif? 2. Dans l ' affirmative, la régle-
mentation s'applique-t-elle au seul personnel permanent de l ' entre-
prise intermédiaire ou également aux stagiaires accueillis et rému-
nérés quelles que soient la nature et la durée du contrat conclu
avec l 'employeur (sachant que la majeure partie des personnes en
stage d 'insertion le sont pour des périodes relativement courtes
- trois mois à un an - et en vue de l 'acquisition d' une qualifica-
tion professionnelle) ? 3. N ' est-il pas souhaitable, dans un souci de
cohérence et d' harmonisation des règles au niveau national, d 'ex-
clure explicitement de ces dispositions les personnels en insertion
dans le secteur du bâtiment et des travaux publics par analogie au
statut des apprentis, lesquels ne sont pas soumis à cette régle-
mentation ? Cette dérogation permettrait, d ' une part, de simplifier
le versement des indemnités de congés payés qui pourrait être réa-
lisé directement par l 'entreprise d insertion et, d'autre part, de
réduire de 30 p. 100 la charge financière relative aux congés payés
pesant sur ces entreprises dont l 'équilibre financier est par ailleurs
de plus en plus menacé. II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il envisage de prendre
afin de résoudre rapidement les problèmes posés .
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Emploi
(contrats emploi solidarité - financement -

communes - associations)

18331 . - 19 septembre 1994 . - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation profes. ionnelle sur le fait que l'analyse des données statis-
tiques relatives aux contrats emploi solidarité du département de la
Haute-Saône laisse apparaître une différence de traitement entre
les différents employeurs selon que ceux-ci sont des associations,
des établissements publics, l ' administration ou des communes. En
effet, on constate que si l ' aide apportée par le fonds spécial de
compensation aux employeurs de chômeurs qui relèvent de l 'inser-
tion professionnelle couvre à 90 p. 100 les CES accordés à l' admi-
nistration, elle n 'intervient que pour 32,5 p . 100 en ce qui
concerne les CES communaux et tombe à 22 p . 100 pour les
petites communes de moins de 1 500 habitants . Une telle situa-
tion, qui défavorise manifestement les petites communes, semble
résulter du fait que les établissements publics administratifs, et
l ' administration en général, recherchent systématiquement l' emploi
de salariés qui ouvre droit à une prise en charge de base à
85 p . 100 et qui permet l'intervention du fonds. A l'inverse les
associations, et plus encore les communes qui effectuent un recru-
tement plus diversifié, ont recours à des CES donnant lieu à des
prises en charge limitées à 65 p . 100, ce qui exclut l'intervention
du fonds. D 'autre part, une insuffisance d ' information conduit un
certain nombre de communes et d ' associations à ne pas solliciter
l'accès au fonds alors qu ' elles y auraient droit. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre
pour éviter qu ' une telle situation ne perdure et pour permettre aux
associations et petites communes, qui font un effort dans le
domaine de l ' emploi, de bénéficier pleinement de l 'aide financière
du fonds de compensation.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - chambres consulaires)

18361. - 19 septembre 1994 . - M. Jean Urbaniak attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions d ' application de
l ' article 74 de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre
1993 . Les chambres consulaires craignent en effet que l 'accord
interprofessionnel conclu le 10 juin 1994 soit susceptible d ' engen-
drer de profondes modifications au régime actuel de collecte et de
répartition de la taxe d'apprentissage en remettant en cause leur
activité en la matière . I! lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui préciser de quelle manière le décret d 'application de
l ' article 74 de la loi quinquennale permettra de réaffirmer sans

ambiguïté le rôle important que jouent les chambres consulaires
dans le domaine de la formation professionnelle et dans la collecte
des fonds qui y sont affectés.

Grande distribution
(mpermarchés - caisses --

auto-enregistrement des codes barres - conséquences)

18363. - 19 septembre 1994 . - M. Francis GGalizi attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la réponse à la question n° 15284
publiée au jouenal officiel du 29 août 1994. Il est affirmé que « le
procédé dit de self-scanning dans les grandes surfaces . . . est à
l ' heure actuelle très minoritaire et n' a donc aucune incidence néga-
tive sur le niveau d 'emplois des caissières ». Il lui demande cepen-
dam. de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement à
l ' égard de l ' utilisation de ce nouvel équipement.

Chômage : indemnisation
(conditions dattribution - pluriactifs)

18368 . - 19 septembre 1994. - M. Raymond Couder. appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes liés à une perte partielle
de l ' emploi quand les intéressés ont plusieurs employeurs . En effet,
certaines personnes, travaillant pour plusieurs sociétés, peuvent
perdre, par la cessation d ' activité de l'une d'entre elles, une partie
de leur travail . Si l'on sait que les Assedic ne compensent pas cette
perte de salaire (lorsqu'elle est inférieure à 47 p. 100 du salaire ini-
tial), on imagine facilement que cette situation peut être drama-
tique. Les ménages gênés par cette perte substantielle de salaire ne
peuvent plus faire face aux dépenses engagées initialement . Il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il envisage de matte en place
pour remédier à cette situation dans le cas d 'employeurs multiples.

Travail
(contrats - réglementation - contrat écrit - obligation)

18376. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur l'application de la directive euro-
péenne n° 91-533 du 14 octobre 1991 . Se référant à sa réponse à
sa question écrite n° 11165 du 14 février 1994, il lui signale que
le bulletin de paie délivré au salarié, pas plus que la déclaration
préalable à l'embauche, ne précise le lieu de travail, la durée du
congé payé auquel le salarié a droit, la durée des délais de préavis,
comme la directive européenne l ' exige. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa position sur l 'opportunité de transposer cette
directive dans la législation française.

,
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Politique extérieure
(Chine - Tibet - droits de l 'homme - respect)

15230. - 13 . juin 1994. - A l'occasion de son voyage ,en
République populaire de Chine, M. jean-Pierre Kucheida tient à
faire part à M. le Premier ministre de sa profonde humiliation
face à l' attitude provocante du Gouvernement chinois, qui n' a pas
hésité, lors de cette visite officielle, à procéder à l ' arrestation d un
énième opposant tibétain . Cette attitude aurait dû, selon lui,
déclencher de la part du représentant de la France, symbole des
libertés et des droits de l ' homme, une vive réaction. Il lui rappelle
le sort du peuple tibétain, occupé, persécuté, bafoué comme on le
sait, depuis quarante ans par la Chine . Près de cinq cents per-
sonnes sont ainsi actuellement emprisonnées pour leur opinions
politiques et cette augmentation des arrestations reflète bien la
détermination des forces chinoises à traquer et à capturer les dis-
sidents, et, malgré les nombreux appels au secours du Dalaï Lama,
chef spirituel du Tibet, il semble que cette région soit vraiment
oubliée du reste du monde . Après les arrestations préventives,
après les droits de l ' homme piétinés, après les libertés religieuses
bafouées, après les villages incendiés et les avortements forcés, il est
temps pour notre pays d ' agir avant qu ' il ne soit trop tard, avant
que les choses ne s aggravent entre occupants et occupés, au point
que le Tibet devienne une zone de troubles extrêmes. Les consé-
quences pourraient être dramatiques pour la paix mondiale, quand
on sait que la Chine possède actuellement plus de 500 ogives
nucléaires . Comment la France, terre de libertés, pourrait-elle ne
pas être émue par ce *flagrant génocide culturel qui menace de dis-
parition cette exceptionnelle civilisation ? La totale dégradation des
libertés de la population tibétaine, attachante, courageuse,
reconnue pour sa sagesse et son pacifisme, est une évidence pour le
monde entier et même si les résolutions communes européennes
sont encore longues à venir, il est du devoir de la France de soute-
nir le combat de cette population meurtrie et de ne plus continuer
à attendre et attendre encore . Il est temps de marquer des posi-
tions humanitaires qui ne pourront qu ' accélérer la décision des
autres Etats à ce sujet. Cette position est complémentaire des nou-
velles ententes avec la Chine, et seul le fait d 'être juste sur ces
aspects permettra de justifier les accords, notamment commer-
ciaux, qui sont susceptibles de se faire avec ce pays En consé-
quence, il lui demande s 'il est dans ses intentions de faire valoir la
détermination de la France à faire respecter les droits de l 'homme
au Tibet et d 'exiger le libre accès des journalistes étrangers et leur
participation en tant qu ' auditeurs au procès des Tibétains détenus.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du Premier ministre sur l ' arrestation d 'un opposant
tibétain pendant son voyage en Chine et la situation des droits de
l 'homme au Tibet. Il l'interroge en outre sur ses intentions de
faire valoir la détermination de la France à faire respecter ces
droits . Comme le sait l'hcnorable parlementaire, les relations entre
la France et la Chine ont retrouvé un climat de confiance et de
sérénité depuis le communiqué conjoint du 12 janvier 1994 et la
visite du Premier ministre en Chine au mois d 'avril de la même
année . Toutefois, la France reste attentive à la situation des droits
de l ' homme en Chine et en particulier au Tibet. Cette question a
été évoquée lors des entretiens du Premier ministre et du ministre
des affaires étrangères à Pékin. il s'agit d'un sujet important qui
restera à l'ordre du jour des contacts politiques franco-chinois dans
le cadre du dialogue que nous avons maintenant renoué. La
France a reconnu la République populaire de Chine en 1964, dans
ses frontières internationalement reconnues à l 'époque et qui
incluent le Tibet. Comme ses partenaires européens, elle fait valoir
'aux autorités chinoises qu 'elle souhaite que sengage un dialogue
constructif entre elles-mêmes et le Dalaï-Lama, chef spirituel des
Tibétains, reconnu internationalement comme un interlocuteur
pacifique et modéré, qui a effectué une visite pastorale en France

du 24 octobre au 16 novembre 1993 au cours de laquelle il a ren-
contré plusieurs personnalités françaises . Par ailleurs, la France
apporte une aide humanitaire aux réfugiés tibétains en exil.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Organisations européennes
(Conseil de l 'Europe - convention européenne sur la capacité

juridique des ONG - ratification)

17567. - 15 août 1994. - M. Bernard Schreiner appelle
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le fait
que la France n 'ait ni signé ni ratifié la convention européenne sur
la reconnaissance de la personnalité juridique des organisations
non gouvernementales. Ouverte à la signature en mai 1986, la
convention est entrée en vigueur le 1* janvier 1991, mais à l 'heure
d'aujourd'hui seuls sept Etats membres du Conseil de l ' Europe
(Autriche, Belgique, Grèce, Portugal, Suisse, Royaume-Uni, Slové-
nie) l ' ont signée et ratifiée . Même si cette convention ne répond
pas à la difficile question des différences de statuts administratif et
fiscal auxquels l 'ONG est soumise d ' un pays à l' autre, c'est le pre-
mier instrument juridique international qui reconnaisse enfin « le
fait associatif international » et consacre l 'existence juridique d ' une
ONG . Il lui demande quels sont les motifs pour lesquels la France
n ' a pas encore signé ni ratifié cette convention dans laquelle de
nombreux pays signataires ont trouvé un intérêt particulier.

Réponse. - La convention européenne sur la reconnaissance de la
personnalité juridique des organisations internationales non gou-
vernementales, établie dans le cadre du Conseil de l 'Europe,
ouverte à la signature des Etats membres le 24 avril 1986 et entrée
en vigueur le 1° janvier 1991, ait, pour l 'essentiel, obligation aux
Etats de reconnaître de plein droit la personnalité et fa capacité
j uridiques des organisations non gouvernementales dans les condi-
tions qui sont celles en vigueur dans le pays de leur liège statu-
taire, dès lors qu'elles remplissent un certain nombre de condi-
tions . A l'heure actuelle, seuls sept Etats sur les trente-deux Etats
membres du Conseil de l'Europe l'ont ratifiée . Plusieurs consulta-
tions interministérielles ont été menées depuis 1986 sur la ques-
tion d'une éventuelle signature par la France. Elles ont fait ressor-
tir des difficultés d 'autant plus importantes qu ' il n'est pas possible
de formuler des réserves à cette convention. Il a été, en particulier,
noté que certaines des conditions auxquelles les organisations non
gouvernementales doivent répondre dans au moins deux pays pour
pouvoir bénéficier des dispositions de la convention ne sont pas
définies. C 'est le cas en particulier pour les conditions liées . au
« but non lucratif d 'utilité internationale » et à l'exercice « d'activi-
tés effectives » . Il ' est d 'autre part apparu que l ' application en
France de cette convention, compte tenu de certaines de ses dispo-
sitions, risquait, par leurs conséquences dans le domaine -fiscal, de
pénaliser indirectement les organisations non gouvernementales
françaises. Pour l ' ensemble de , ces raisons, il est apparu inoppor-
tun, à l 'heure actuelle, pour notre pays, de procéder à la signature
de cette convention.
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AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Handicapés
(établissements - fonctionnement - réglementation)

12499. - 28 mars 1994 . - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir lui indiquer la position du
Gouvernement quant à une proposition formulée par la Cour des
comptes dans un récent rapport concernant les politiques sociales
en faveur des personnes handicapées adultes, à savoir : la limitation
et l'amélioration du pouvoir réglementaire des circulaires qui
concernent le fonctionnement des structures pour personnes han-
dicapées afin d 'éviter que celui-ci ne soit' parfois abusif ou défi-
cient.

Réponse. - La réglementation relative aux structures accueillant
des personnes handicapées repose sur la loi n° 75-535 du 30 juin
1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales . La Cour
des comptes, dans son rapport sur « Les Politiques d ' insertion
sociale en faveur des adultes handicapés », a pu, s 'agissant des
structures administratives et financières, s 'interroger sur les textes
subséquents, et notamment sur le rôle des circulaires ministérielles.
Les lois relatives à la décentralisation n 'ont pas remis en cause la
philosophie d'intégration et d ' accueil des handicapés affirmée par
la loi du 30 juin 1975 mais ont néanmoins réaménagé les
domaines de compétence respectifs de l 'étai et du département.
Toutefois, il apparaît que sur certains secteurs, et en particulier
celui de l 'hébergement des adultes handicapés, la partition issue de
la décentralisation reste accore imprécise et génère de nombreuses
interrogations de la part des différentes collectivités publiques sur
leurs responsabilités respectives. C'est pourquoi, à l 'initiative du
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, est engagé, depuis le premier semestre 1994, un échange de
vues entre les représentants des administrations d ' Etat et des
conseils généraux permettant de procéder collectivement, sur
chaque domaine d ' intervention sociale en faveur des personnes
handicapées, à une analyse critique destinée à conduire à une
approche plus homogène des blocs de compétence. La politique à
l'égard des personnes handicapées, spécialement sous l 'angle de
l'hébergement, constitue ainsi un thème majeur de ces échanges.

Veuvage
(assurance veuvage - Fonds national - excédents - utilisation)

12627. - 28 mars 1994. - M. Bernard Derosier attire une
nouvelle fois l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les dispositions de
l'article 1° de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d 'ordre social, qui complètent l 'article L. 251-6 du code
de la sécurité sociale qui dispose « que les excédents du Fonds
national d ' assurance veuvage constatés à l ' issue de chaque exercice
sont affectés en priorité à la couverture sociale du risque de veu-
vage » . Cet article de loi avait déjà fait l'objet d ' une question écrite
de sa part - n° 9068, publiée le 13 décembre 1993, réponse parue
au Journal officiel du 7 février 1994 - car ces dispositions légales
n 'ont toujours pas trouvé à s ' appliquer, alors que l ' assurance veu-
vage dégage un important excédent compte tenu du nombre rela-
tivement réduit de bénéficiaires par rapport aux cotisants . La ques-
tion portait sur un point tout à fait précis du code de la sécurité
sociale, à savoir l'article L. 251-6, qui a été complété par la loi
n° 87-39 du 27 janvier 1987. Il a été répondu sur la loi du 17 juil-
let 1980, et sur les dispositions des articles L.356-1 et suivants
qui n ' ont pas de rapport avec la question posée . Si, comme le rap-
pelle Mme le ministre, la sécurité sociale forme un tout exprimant
la solidarité nationale et qu'on ne peut en isoler ' les différents élé-
ments, il n ' en demeure pas moins que l' article L 251-6 du code
de la sécurité sociale fait explicitement allusion aux excédents du
Fonds national d'assurance veuvage et précise l'usage et la destina-
tion qui doivent en être faits. Il ne saurait dès lors être question de
sortir du cadre de la loi . Aussi, lui demande-t-il une fois encore

quelles sont ses intentions quant à la mise en oeuvre de la loi, dont
!application est attendue avec impatience par les veuves qui
vivent, pour beaucoup d'entre elles, dans des situations précaires et
difficiles.

Réponse. La loi n' 94-637 du 25 juillet 1994 relative à la
sécurité sociale,a fixé dans son artide 1° le principe de la sépara-
tion des branches qui seront soumises à l'obligation d'équilibre

mais a procédé au regroupement de l 'assurance veuvage et de
l'assurance vieillesse au sein d 'une branche unique. La couverture
spécifique du risque veuvage et la cotisation d assurance veuvage
demeurent cependant. La constitution d'une branche séparée de
l'assurance veuvage ne se justifiait pas au regard de la faiblesse des
effectifs concernés (moins de 15 000 personnes en 1992) et de la
modicité de son poids financier - 0,438 milliard de francs, soit
0 .15 p. 100 des dépenses de l'assurance vieillesse. De surcroît, il
importe de souligner que l ' essentiel de la couverture du risque de
veuvage est constitué par les pensions de réversion, financées par le
fonds d'assurance vieillesse à hauteur de 14,8 milliards de francs,
soit 5,02 p . 100 des dépenses du fonds, et qui concernent 1,8 mil-
lion de bénéficiaires . I! n' est donc pas certain que les veuves
trouvent un intérêt à l ' autonomie d ' un fonds d ' assurance veuvage
entendue strictement ; en effet, c'est bien parce que !es pensions
de réversion sont aujourd 'hui incluses dans la masse des dépenses•
du fonds de l 'assurance vieillesse qu ' elles pourront être améliorées
au 1° janvier 1995 sans recettes nouvelles.

Veuvage
(veuves - repréststtation dans .es organismes

à caractère social et familial)

12771 . - 4 avril 1994. - M. Denis 'occluait attire l ' attention ac
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation à laquelle sont atta-
chées les veuves dans leur ensemble . Il s'agit, dans le cadre de la
politique familiale, de la représentation de leurs associations avec
voix délibérative dans tous les organismes ou instances compétents
à caractère social et familial . Il souhaiterait connaisse l ' avis du
ministre sur ce point.

Réponse. - En ce qui concerne les instances à caractère familial,
le statut de l ' Union nationale des familles (UNAF) fixé par le code
de l'aide sociale et de la famille l ' habilite à désigner des représen-
tants aux divers conseils ou organismes institués par lEtat . Ainsi
ses représentants participent avec voix délibérative au conseil d ' ad-
ministration de la Caisse nationale d ' allocations familiales
(art . L.223-3 du. code de la sécurité sociale). L'UNAF regroupe
dès associatians familiales ou fédérations d 'associations, dont cer-
taines à recrutement spécifique. La Fédération des associations des
veuves civiles (FAVEC) agréée par l ' UNAF est donc représentée au
sein des organismes à caractère familial En ce qui concerne les
instances sociales amenées à débatte des questions relatives à l 'assu-
rance vieillesse, les veufs ou veuves titulaires d'un avantage person-
nel ou de réversion sont représentés au sein des organisations de
retraités dont la participation à de nombreuses instances répond
aux vaux du Gouvernement . Les retraités sont représentés au sein
des conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du
régime général . Cette représentation est prévue aux articles
L. 215-2, L .215-7, L.222-5 et L.752-6 du code de la sécurité
sociale. S'agissant des régimes complémentaires de salariés,
l'article 8.731-10 du code de la sécurité sociale pose le principe
de la représentativité des retraités au sein des conseils d ' ad-
ministration des institutions de retraite et de prévoyance complé-
mentaire relevant du titre III du livre VII du code précité.

Retraita : généralités
(pensions de réversion - montant)

13026. - 11 avril 1994. - Mme Monique Rousseau appelle
l'attention de Mme le ministre d 'état, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur un problème crucial qui
affecte l ' ensemble des conjoints survivants des salariés retraités.
Vis-à-vis du régime général, ils n ' ont, en effet, toujours pas obtenu
la prise en compte du minimum contributif dans le calcul du taux
de réversion de l'ensemble des régimes de sécurité sociale . Par ail-
leurs, les intéressés ayant eu trois enfants constatent que la majora-
tion de 10 p. 100 est totalement déduite de la réversion résiduelle
dans le système du plafond forfaitaire, et pour au moins les deux
tiers dans le système du plafond de 52 p . 100 des deux retraites.
Elle lui demande si elle envisage de mettre fin à cette situation qui
pénalise anormalement les retraités.

Réponse. - L' article L . 351-I0 du code de la sécurité sociale dis-
pose que la pension de vieillesse à taux plein est assortie, le cas
échéant, d ' une majoration permettant de porter cette prestation à
un montant minimum tenant compte de la durée d 'assurance.
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Cette rédaction, en tant qu ' elle réserve les termes de pension de
vieillesse à l 'avantage de droit direct avant majoration confère à
celle-ci un caractère d' avantage accessoire . En conséquence, le ser-
vice de cette prestation comme celui des autres avantages annexes
(majorations pour tierce personne, pour conjoint à charge ou pour
enfant) ne peut se poursuivre après le décès de leur titulaire, d en
résulte que la pension de réversion est fonction du montant de la
pension de vieillesse dont bénéficiait ou attrait bénéficié k conjoint
décédé, calculée en fonction de la durée d 'assurance, du salaire
annuel moyen et du • taux. En revanche, la pension de réversion,
peur, elle-même, être portée à un montant minimum, conformé-
ment 2 l'aride L 353-1 du code de la sécurité sociale, lorsque ie
conjoint décédé totalisait une durée d'assurance d'au moins
soixante trimestres accomplie dans le régime général . Elle peut éga-
lement être majorée lorsque le bénéficiaire a eu ou élevé trois
enfants . En5n les assurés titulaires d 'une pension de réversion âgés
de soixante-cinq ans ou de soixante ans, en cas d 'inaptitude au tra-
vail, et répondant aux conditions de ressources, peuvent bénéficier
de l ' allocation spéciale prévue à l ' article L. 814-1 dudit code et, le
cas échéant, de l 'allocation supplémentaire du fonds de solidarité
vieillesse, portant ainsi le total des prestations de vieillesse à
3 193 .57 francs par mois à compter du 1° janvier 1994 . Par ail-
leurs, l'article L. 353-1 du code de la sécurité sociale prévoit que la
détermination des limites du cumul d ' avantages personnels avec
des avantages de réversion s'applique à la pension de réversion telle
qu 'elle résulte des différents éléments énumérés par ledit article et
induant la majoration pour enfants . Il convient de rappeler à
l ' Honorable Parlementaire que cette limite, fixée à 52 p . 100 du
total des avantages directs et dérivés, ne peut être inférieure à une
limite forfaitaire fixée au janvier 1994 à 4 628,20 francs.
Lorsque la somme des prestations servies est inférieure ou égale à
ce montant, l ' assuré perçoit la totalité de la bonification pour
enfant majorant k montant de la pension de réversion . En tout
état de cause, le conjoint survivant disposant d ' une pension per-
sonnelle de vieillesse et d'une pension de réversion conserve sa
majoration pour enfants au titre de son droit direct . Enfin, le coût
de l ' exclusion de la majoration pour enfants du calcul des limites
de cumul, estimé à 650 millions de francs, serait supérieur à celui
de l' augmentation de deux points du taux de la pension de réver-
sion qui doit intervenir le 1° janvier 1995 . Cette mesure constitue
la première étape d 'une hausse progressive de ce taux qui sera
porté à terme à 60 p. 100.

Retraites : généralités
(annuité: liquidables -

validation des trimestres travaillés dans le cadre
d'un contrat emploi solidarisé)

13457, - 25 avril 1994 . - M . Jean-Marie André attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le fait que de plus en plus de collec-
tivités locales exercent une action sur le problème du chômage en
proposant des contrats emplois-solidarité . Ces actions permettent
notamment d'éviter la fracture sociale et le sentiment d ' exclusion
dont souffrent certains demandeurs d 'emploi . Les personnes tra-
vaillant sous contrat emploi-solidarité ne cotisent pas à une caisse
de retraite, les périodes effectuées dans le cadre de ce contrat
n'entrent donc pas en compte pour le calcul de la retraite . Il lui
demande si elle envisage de modifier les contrats CES pour leur
permettre d ' être intégrés aux . systèmes de retraites.

Répons. - S 'agissant de la 'retraite, les titulaires des contrats
emploi-solidarité employés par les collectivités locales sont affiliés
et assujettis aux cotisations salariales dues au régime d ' assurance
vieillesse de base des salariés . L' exonération de cotisations patto-
nales afférentes à leur rémunéra?ion, prévue par l ' article L.322-
4-13 du code du travail, est sans incidence sur les droits à pension
acquis par les intéressés . En revanche, ils ne sont pas affiliés, ne
cotisent pas et n 'acquièrent pas de droits dans les tépimes de
retraite complémentaire dont relève leur employeur, soit I IRCAN-
TEC pour ceux employés par les collectivités locales. Il n 'est pas
actuellement envisagé que k budget de l'Etat prenne en charge les
cotisations exonérées en vue de permettre l 'attribution de droits
dans ces régimes autonomes.

Pensions de réversion
(conditions d 'attribution -

veuves âgées de moins de cinquante-cinq ans)

13578 . - 25 avril 1994 . - M. Jean-Claude Abrioux appelle
l 'attention de (aime le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des veuves sans
activité, âgées de plus de quarante-cinq ans, qui après avoir épuisé
leurs droits à l ' assurance veuvage (trois ans) n' auront plus de res-
source. En effet, pour la plus grande partie d ' entre elles, il est illu-
soire de trouver un emploi. C.est pourquoi il lui demande s ' il est
possible d' obtenir pour ces veuves de moins de cinquante-cinq ans
une pension de réversion à un taux minoré. Il souhaiterait par ail-
leurs savoir si le Gouvernement entend réserver une suite favorable
à la demande présentée par la fédération des associations de veuves
chefs de famille, à savoir le relèvement du montant du minimum
de pension, et par 'voie de conséquence du plafond de ressources
pour bénéficier du minimum vieillesse.

Réponse. - Les personnes veuves âgées de moins de cinquante ans
au moment du décès de leur conjoint, sans ressources ou titulaires
de faibles revenus et dont les droits à l 'assurance veuvage sont arri-
vés à leur terme, peuvent perçevoir le revenu minimum d 'insertion
dont le montant varie selon la composition du foyer et les res-
sources de l 'allocataire. Pour les personnes âgées de cinquante ans
et plus au moment du décès de leur conjoint, le bénéfice de l 'assu-
rance veuvage est maintenu • jtisqu '•à cinquante-cinq ans, âge d ' ob-
tention de la pension de réversion dans le régime général . Il
convient de préciser que, compte tenu de la dégressivité du mon-
tant de l' allocation de veuvage servie la seconde et la troisième
année suivant le décès du conjoint (et les suivantes en ce qui
concerne les veuves d'au moins cinquante ans), celle-ci peut déjà
être complétée par une allocation différentielle de revenu mini-
mum d ' insertion . C'est aussi le cas pour les pensions de réversion
d'un faible montant. Des lors, il ne paraît pas opportun d'abaisser
l ' âge requis pour l 'ouverture du droit à pension de réversion,
s ' agissant d 'un avantage à caractère viager. Par ailleurs, il n'est pas
envisagé de relever le montant minimum des pensions de réversion
qui, versé sans condition de ressources, n 'a pas pour objectif d'as-
surer un revenu minimum . Quant au minimum vieillesse, après de
fortes revalorisations au début des années 1980, il a atteint un
niveau (38 323 francs par an) sensiblement supérieur à celui du
minimum contributif (36 695 francs).

Prestations familiales
(paiement - réglementation)

13909. - 9 mai 1994 . - Considérant qu ' en l 'état actuel des tex-
tes, le bénéfice des allocations familiales n 'est accordé que dans le
mois suivant la naissance d 'un enfant mais, qu ' à l'inverse, le droit
à prestation est perdu dès le premier jour du mois où l ' enfant
atteint l ' âge limite de la mesure, il apparais qu ' il s 'en suit un pré-
judice injuste au profit de l 'ensemble des familles concernées.
Aussi et afin que la réglementation ne puisse introduire de situa-
tion de faveur en fonction de la date de naissance d 'un enfant,
M. Gérard Cherpion demande à Mine le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, s'il ne
serait pas possible d'envisager un paiement des avantages familiaux
à compter de la date réelle de droit ou de cessation de droit à la
mesure et ce par l ' application d 'un prorata journalier des alloca-
tions mensuelles.

Réponse. - Aux • termes de l ' article L . 552-1 du code de la
sécurité sociale (loi n° 83-15 du 19 janvier 1983), les prestations
familiales servies mensuellement sont dues, au premier jour du
mois civil suivant celui au cours duquel les conditions d'ouverture
du droit sont réunies et cessent d'être dues au premier jour du
mois au cours 'duquel elles cessent d'être réunies . L'application des
principes issus de la loi conduit à ne pas verser la ernière men-
sualité de prestations, correspondant au mois où prend fin la
condition de droit. La pratique antérieure d'ouverture (au mois de
l ' événement) et de cessation de droit (au mois civil suivant l 'événe-
ment) couvrait une période de service supérieur à celle des droits
réels. II paraît difficile, en l'état-actuel des comptes de la sécurité
sociale, de revenir sur cette disposition . Quant à la proratisation
du versement des prestations familiales en fonction du nombre de
jours où les conditions de droit sont réunies, elle engendrerait une
telle complexité de gestion pour les caisses d'allocations familiales,
qu'elle n est pas envisageable.
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Retraites : régime général
(tensions de réversion - calcul -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

14026. - 9 mai 1994. - M. Jacques Mellick attire l' attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions de calcul de la pension de
réversion du régime général dans le cas où le conjoint survivant
bénéficie d 'une retraite personnelle de ce régime et où son
conjoint décédé ayant appartenu à plusieurs régimes de sécurité
sociale, il peut prétendre à plusieurs pensions de réversion . Les
directives de la CNAVTS ajoutent aux textes réglementaires des
conditions supplémentaires très restrictives et leur application
conduit à une diminution des' droits à pension de réversion du
régime général . II lui demande donc quelles mesures elle compte
prendre pour améliorer la situation des veuves en la matière.

Réponse. - L 'article D. 171-1 du code de la sécurité sociale pré-
voit que, lorsque plusieurs régimes de retraite sont débiteurs
d'avantages de réversion à l 'égard du même conjoint survivant, les
limites de cumul entre droits propres et droits dérivés doivent être
divisées par le nombre de ces régimes . Cette règle s ' inscrit dans la
coordination entre les régimes d assurance vieillesse . Il importe en
effet que le montant total des pensions de réversion servies à un
conjoint survivant d'un assuré ayant appartenu à plusieurs régimes
de sécurité sociale ne soit pas supérieur à la pension de réversion
versée au survivant d ' un assuré n ' ayant relevé que d ' un seul régime
(s'agissant d ' assurés dont les droits propres respectifs seraient iden-
tiques). Ainsi, chaque régime débiteur de pension de réversion ne
prenant en compte, pour la détermination des limites de cumul,
que le montant du droit propre à l 'assuré décédé dans ce même
régime et non le total de I ensemble de ses droits propres, il
convient de réduire les autres éléments intervenant dans les calculs
nécessaires à cette détermination en divisant le montant de ces élé-
ments par le nombre de régimes en cause, afin que le résultat final
ne soit pas faussé .

Pensions de réversion
(conditions d'attribution - infirmation des concubins)

14419. - 23 mai 1994. - M. Georges Mothron appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions posées par le code de
la sécurité sociale pour bénéficier d 'une pension de réversion.
Parmi celles-ci figure l' exigence du mariage du demandeur avec
l'assuré, ce qui exclut toutes les personnes ayant vécu en concubi-
nage quelle que soit la durée de la cohabitation, alors que ces per-
sonnes sont de plus en plus nombreuses . Il apparaît certes très dif-
ficile d ' envisager, pour de nombreuses raisons pratiqu4, une
extension systématique aux concubins du droit à pension de réver-
sion. Mais il ne semble pas normal que certaines personnes vivant
en concubinage ne soient pas convenablement informées sur la
législation applicable én la matière. Il lui demande donc quelles
mesures elle compte proposer pour améliorer l 'information de
l ' opinion sur ce point.

Réponse. - Il est confirmé ;qu'en l ' état actuel des textes qui
régissent le régime général de sécurité sociale, la pension de réver-
sion ne peut être attribuée qu 'au conjoint survivant ou au conjoint.
divorcé de l'assuré décédé s ' il remplit, notamment, la condition de
durée du mariage requise . Comme le ,souligne l ' honorable parle-
mentaire, une éventuelle suppression de la condition de mariage
soulèverait un grand nombre de difficultés pratiques et un alour-
dissement de la réglementation existante, ce qui la rend difficile-
ment envisageable. Quant au manque d'information sur la législa-
tion applicable en la matière et dont seraient victimes les
personnes vivant en concubinage, il est précisé à l ' honorable parle-
mentaire que la Caisse nationale d'assurance vieillesse édite une
brochure d'information régulièrement remise à jour ; informant ses
assurés des conditions à remplir pour bénéficier du droit à pension
de réversion et faisant clairement apparaître les seules mentions de
«mariage» et «conjoint» . Enfin, une information sur les droits
des concubins est par ailleurs dans la plupart des mairies .

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d'attribution)

14463. - 23 mai 1994 . - M. Denis Jarquat attire l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions d'attribution de l ' allocation
d 'assurance veuvage. En effet, le plafond de ressources, à ce jour,
est fixé à 10 976 francs pour les trois mois précédant la demande,
soit à 3 658 francs _par mois, allocation comprise . En l 'occurrence,
pour pouvoir bénéficier de l ' allocation complète la première année,
une veuve ne doit pas disposer de plus de 731 francs par mois . A
cet égard, il aimerait savoir si des dispositions visant à atténuer le
caractère restrictif du processus d 'attribution de cette allocation
peuvent être envisagées.

Réponse. - L'assurance veuvage, instituée par la loi du 17 juillet
1980, a pour finalité d 'assurer aux veufs ou aux veuves ayant
charge de famille, qui se trouvent dépourvus de ressources suffi-
santes au décès de leur conjoint, une couverture sociale ainsi
qqu une aide financière temporaire leur permettant de s 'insérer ou
de ' se réinsérer dans la vie professionnelle. Ceci implique que le
bénéfice de cette allocation soit réservé aux personnes ne disposant
pas de revenus personnels ou titulaires de faibles ressources. Il
convient de préciser que sont notamment .-. exclus des ressources
retenues pour déterminer le droit à l 'allocation de veuvage les pres-
tations familiales ainsi que l'allocation de logement.

Aaociations
(politique et réglementation -

associations accueillant les femmes enceintes en difficulté -
reconnaissance d 'utilité publique - perspectives)

14607. - 23 mai 1994. - Mme Christine Bouda attire l'atten-
tion de Mme le ministre d' état, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la possibilité, pour Ies assocations
présentes sur le terrain pour accueillir les futures mères en diffi-
culté, d ' obtenir une reconnaissance d'utilité publique . Ces associa-
tions jouent un rôle irremplaçable auprès des femmes qui risque-
raient d' avorter sans leur aide . La loi Veil devrait d'ailleurs
instantes une parité entre elles et le Planning familial, ce qui n 'a
jamais été réalisé. Elle demande donc que les dispositions soient
prises pour permettre à ces nombreuses associations d ' obtenir une
reconnaissance d ' utilité publique pour qu'elles puissent enfin jouer
le rôle que la loi Veil leur avait prévu.

Réponse. - Selon la loi du 1" juillet 1901, article 10, toute asso-
ciation déclarée peut être reconnue d ' utilité publique par décret en
Conseil d 'Etat. Pour cela, l ' association doit répondre à certains cri-
tères : avoir fonctionné comme association déclarée pendant trois
ans, grouper 200 membres au minimum, posséder une dotation
mobilière de 1 000 francs au minimum, adopter des statuts types.
A cela s 'ajoutent des considérations plus générales, comme avoir
une mission d' intérêt général et un rayonnement sur un vaste ter-
ritoire. La demande de l'association doit se faire auprès du
ministre de l' intérieur qui est chargé d'instruire tous les dossiers,
quel que soit l 'objet de l 'association. A l ' heure actuelle, plusieurs
associations, telles que la Fédération nationale de l 'école des
parents et des éducateurs (FNEPE) ou le Centre de liaison des
équipes de recherche (CLER), qui s' occupent de l ' information, du
conseil, de l ' accueil ou de l'aide aux familles, sont des associations
déclarées d ' utilité publique . En outre, l'aide aux femmes enceintes
en situation de détresse est une des préoccupations du ministère
des affaires sociales qui, dans ce but, attribue des subventions à
certaines associations intervenant plus particulièrement auprès de
ces personnes comme, par exemple, les associations « Grossesses
Secours » ou « Secours aux Futures Mères ».

Personnes Agées
(sailli et maintien à domicile -

allocation de garde à domicile - paiement)

14625. - 23 mai 1994. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions applicables pour bénéficier
au titre du régime général de la prestation garde à domicile depuis
le 1° janvier 1994 . En effet, il est indiqué notamment que la prise
en charge partielle financière est valable pour une durée de trois



19 septembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4655

mois de date à date, éventuellement renouvelable une fois dans
l 'année civile. Cette disposition peut constituer un handicap cer-
tain pour les personnes âgées dont l ' état de santé ou de dépen-
dance physique et psychique nécessite une intervention plus mas-
sive. En effet, dans le cadre évoqué, une personne âgée ayant
épuisé le crédit prévu (participation financière de 3 600 francs
pour une personne seule et 5 400 francs pour un couple) avant le
terme du trimestre, ne pourra semble-t-il bénéficier du renouvelle-
ment éventuel de cette intervention financière qu ' au début du tri-
mestre suivant . Il lui demande si elle n'entend pas modifier cette
disposition afin d ' accroître l ' efficacité de la mesure.

	

-

Réponse. - Il appartient au conseil d ' administration de la Caisse
nationale d 'assurance vieillesse de définir la mise en oeuvre de ,a
politique d 'action sanitaire et sociale, sous le contrôle des autorités
de l 'Etat . En l'espèce, les orientations arrêtées par le conseil d ' ad-
ministration de la caisse nationale ont eu pour objet_ de mieux
répondre aux situations de dépendance des personnes âgées . La
prestation de garde à domicile est une prestation extra-légale mise
en place en 1992 à la demande des pouvoirs publics pour complé-
ter le dispositif de soutien à domicile en faneur des personnes
âgées . Elle devrait permettre de faire face à des besoins temporaires
résultant de situations d ' urgence. Le principe retenu initialement
d ' un droit de tirages annuel dont bénéficiait la personne aidée pré-
sentait l' inconvénient de geler les crédits sans que la certitude
d 'une consommation effective de la dotation accordée soit acquise
avant la fin de l 'année . Dès lors, cette procédure a dû être rempla-
cée par l ' ouverture d 'un droit trimestriel renouvelable une fois
dans l 'année civile . Cette mesure doit permettre à la caisse régio-
nale d ' assurer un meilleur suivi de la consommation des crédits et,
par conséquent, une meilleure répartition de la prestation . D ' autre
part, il a été rappelé aux services gestionnaires qu ' elle ne devait
être attribuée que pour des situations particulières, par nature tem-
poraires. II convient de souligner que les personnes âgées bénéfi-
ciaires ' de la prestation de garde à domicile peuvent également
recevoir la prestation d'aide ménagère, dont l'attribution est
annuelle, ce qui assure la continuité du soutien à domicile.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - aveugles ou malvoyants)

14819. - 30 mai 1994. - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et rie la ville, sur la situation des handicapés visuels . En
effet, les personnes âgées atteintes, avec le temps, d ' une baisse ou
d ' une perte totale de la vision, ont pour possibilité d'être orientées
uniquement vers des centres de rééducation car il n ' existe pas de
structures appropriées qui leur permettent de rester autonome en
demeurant dans leur milieu habituel . A cet égard, il aimerait savoir
si des dispositions peuvent être envisagées afin de pallier ce pro-
blème.

Réponse. - L' enquête sur la santé et les soins médicaux réalisée
par 1 INSEE en 1991 met en évidence que plus de 5 millions de
personnes vivant à leur domicile déclarent être handicapées ou res-
sentir une gêne ou une difficulté dans leur vie quotidienne, dont
1 950 000 ont une déficience visuelle . Cette dernière déficience est
la plus déclarée par les adultes d 'âge actif. Pour les personnes âgées
de 60 ans ou plus, la déficience visuelle est souvent au second plan
derrière des difficultés motrices . Ainsi, 2,8 p. 100 de la population
française et 5,8_p . 100 des personnes âgées de 60 ans ou plus pré-
sentent une déficience visuelle à titre principal . Cette enquête ne
prenant pas en compte les personnes vivant en maison de retraite,
il convient donc de constater que de nombreuses personnes âgées
vivent actuellement â leur domicile malgré un déficit visuel plus
ou moins important.

Handicapés
(CAT et ateliers protégés - financement)

14950. - 6 juin 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés de fonctionnement des ate-
liers protégés et des CAT dues à la conjoncture économique. Cette
situation n'est pas fans lourdes conséquences pour les personnes
handicapées concernées . En effet, elle entraîne une fréquence des
licenciements qui donnent lieu : dans, plus de la majorité des cas, à
un chômage de longue durée, leur niveau, très faible, de qualifica-
tion ne permettant pas une adaptation des tâches à l'évolution
technologique . A cet égard, il aimerait savoir si des moyens

peuvent être dégagés afin que les subventions accordées aux ateliers
protégés et les moyens attribués aux CAT soient, dans le cadre du
budget global, suffisants pour permettre-aux personnes handicapées
de bénéficier d ' un encadrement adéquat et d ' une formation quali-
fiante.

Réponse. - Les ateliers protégés bénéficient d 'une subvention
d ' investissement versée par le ministère du travail, de l ' emploi et
de la formation professionnelle . Cette subvention est, depuis plu-
sieurs années, dans un contexte budgétaire difficile, en progression.
Elle a atteint en 1994,.en loi de finances initiale, 25 millions de
francs en crédits de paiement, incluant 10 millions de francs de
mesures nouvelles. Il s ' est agi là d'une progression exceptionnelle
qui marque l ' intérêt du Gouvernement pour les investissements en
ateliers protégés . Cela a permis d 'accompagner constamment la
création de places en ateliers protégés qui atteint 3 600 places dans
les quatre dernières années, assurant ainsi, dans une large mesure,
l ' emploi des personnes handicapées. Un audit général des ateliers
protégés permettra de disposer d 'éléments précis sur les modalités
et les besoins d'investissement des ateliers protégés. En ce qui
concerne les centres d ' aide par le travail, leur situation financière
est hétérogène, sans que la nature du handicap du public accueilli
ou de l'activité de production ne le justifie . Certains établissements
se trouvent ainsi dans une sittiation financière plus difficile que
d ' autres. La priorité est donc actuellement de corriger les situations
particulièrement inéquitables. Ceci étant, la dotation budgétaire

, destinée à financer les dépenses de fonctionnement des centres
d 'aide par le travail s' élève à 4 889 225 francs en 1994, dont
110 millions de francs destinés à la création de 2 000 places nou-
velles. D'ores et déjà, le Gouvernement a pris l' engagement de
reconduire en 1995 cette mesure de créer 2 000 places supplé-
mentaires et de dégager le financement nécessaire dans le cadre du
projet de lni de finances.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale -

jeunes handicapés en situation d'échec scolaire)

14962. - 6 juin 1994 . - ' M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des adolescents handicapés
confrontés à un échec scolaire . En effet, il n'existe pas de struc-
tures suffisantes pour ces jeunes qui, de ce fait, souffrent d ' un
double handicap, celui qui leur est propre mais également celui lié
à l 'école. A cet égard, il aimerait savoir si des moyens peuvent être
dégagés afin de créer les établissements nécessaires et prévoir une
initiation professionnelle et une préparation à la vie sociale de ces
jeunes.

Réponse. - La loi d ' orientation en faveur des handicapés du
30 juin 1975 a institué l 'obligation éducative pour les enfants et
adolescents handicapés et a fixé comme objectif prioritaire leur
intégration en milieu scolaire ordinaire . Depuis, les pouvoirs
publics n'ont cessé d'affirmer clairement leur volcnté d ' y insérer
dans les meilleures conditions possibles les enfants handicapés.
L' échec, lorsqu' il survient dans ce cadre, doit d 'abord être analysé
et traité . comme pour tout autre enfant scolarisé, en tenant
compte, bien entendu des spécificités dues au handicap . Ce n ' est
que dans le cas où la situation d ' échec ne semble pas surmontable
en intégration qu ' il peut être envisagé un passage en établissement
spécialisé. En effet, nombre de ces établissements possèdent des
classes de remise à niveau, qui permettent à l 'élève en difficulté de
reprendre un cursus normal et souvent, aussi, des classes d ' adapta-
tion qui peuvent déboucler sur une orientation préprofessionnelle,
en milieu spécialisé ou non . Il ne semble pas donc nécessaire de
créer les établissements que su ère l 'honorable parlementaire, le
dispositif actuel étant adapté pour lutter contre l ' échec scolaire des
jeunes handicapés, et qui iraient à l ' encontre de toute politique
d 'intégration.

Handicapés
(sourds et malentendants - réinsertion professionnelle et sociale)

15078. •- 6 juin 1994 . - M . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, quelles actions le Gouvernement envisage en faveur dés
déficients auditifs afin d' améliorer leur insertion sociale.

Réponse. - Le ' ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville est convaincu que l ' insertion sociale des déficients auditifs est
favorisée, d ' une part, par l 'amélioration de leur formation générale
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et professionnelle, d'autre part, par la mise à leur disposition, en
particulier dans les lieux publics, d ' interprètes et d :équipements
(Minitel notamment) visant à faciliter la communication . C'est la
raison pour laquelle une partie des crédits d 'action sociale en
faveur des personnes handicapées inscrits au budget du ministère
des affaires sociales, de la santé et de la ville est consacrée aux
financements d 'actions spécifiques tant dans le domaine de la for-
mation générale et professionnelle des jeunes sourds que dans celui
de l 'équipement des lieux publics et du développement de la
communication par le truchement d ' interprètes, souvent d'ailleurs
à l' initiative d 'associations de personnes déficientes auditives.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - financement - perspectives)

15117. - 6 juin 1994. - M. Léonce Deprez appelle l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la récente décision, dont il se félicite, du
maintien de l 'allocation de rentrée scolaire pour un montant iden-
tique à celui de l ' année 1993, soit 1 500 francs. Cette mesure qui
va bénéficier à 2,5 millions de familles et environ 5,5 millions
d' enfants représente une dépense supplémentaire d 'environ 6 mil-
liards de francs. Elle avait été, en 1993, prise en ' charge par la
sécurité sociale, puis par l 'Etat, à l ' occasion de l'opération de
reprise de la dette sociale (110 milliards de francs) par le Trésor. Il
lui demande comment sera financée cette dépense en 1994 . Est-ii
envisagé une prise en charge effective par l 'État, accroissant d ' au-
tant le déficit de 1994, sauf si des économies à due concurrence
sont réalisées ?

Réponse. - Le décret n°94-691 du 11 août 1994 relatif i une
majoration exceptionnelle de l ' allocation de rentrée scolaire a été
publié au Journal officiel c1u 13 août 1993 . II prévoit qu ' une majo-
ration exceptionnelle sera attribuée aux ménages ou personnes
bénéficiaires, au titre de 1994, de l'allocation de rentrée scolaire.
Le montant de la majoration est fixé à 1 089 francs pour chaque
enfant ouvrant droit à cette allocation, ce qui la portera à
1 500 francs. Le décret précise, en outre ; en son article 3, que le
financement de la majoration sera assuré en totalité par l 'Etat.

Logement : aides et prêts
(APL - condition d'attribution - locataire d 'un parent)

15204. -- 6 juin I994. - M. Dominique Paillé attire l 'atten-
tion de l'tÇme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les modalités d'application de l'allo-
cation personnalisée au logement (AI'L) . D 'après les informations
dont il dispose, les personnes louant leur logement à des descen-
dams ou ascendants, ne peuvent pas bénéficier de l'APL. Il lui
demande ce qui peut motiver une disposition aussi restrictive dans
In mesure oit un loyer est dûment enregistré.

Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur, les
différentes aides au logement ne sont pas attribuées à un requérant
dont le local a été mis à disposition par un de ses ascendants ou
descendants, même à titre onéreux. En effet, la solidarité entre
ascendants et descendants qui trouve son fondement dans le code
civil, notamment dans le principe de l ' obligation alimentaire, a
conduit à écarter le bénéfice de l ' allocation de logement dans ce
cas . Une approche plus pragmatique se heurte au problème de la
réalité du paiement dans ce type de situation . Les études qui ont
été menées pour rechercher les mesures et les moyens de nature à
permettre aux organismes débiteurs de l ' allocation de logement de
s'assurer du paiement effectif du loyer entre proches parents - tel
qu'un . contrôle auprès des services fiscaux de la conformité de la
slédaration de revenu du bailleur en ce qui concerne les loyers
encaissés - se sont heurtés à des obstacles d'ordre juridique et
financier. Si, en effet, des relations contractuelles entre membres
L' une même famille peuvent exister, il est néanmoins possible de

s'interroger sur leur complète similitude avec celles qui lient des
personnes ayant des intérêts bien différenciés . Cette question peut
notamment se poser en cas de non-observation par le locataire des
conditions du contrat et, spécifiquement, en cas de suspension du
paiement du loyer.

Santé publique
(politique de la santé - loi n' 94-43 du 18 janvier 1994 -

décrets d 'application - publication)

15545. - 20 juin 1994. - M. Léonce Deprez s'étonne, auprès
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de la non-application, à ce jour, de la loi
n° 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la
protection sociale. Malgré l'urgence affichée de la mise en oeuvre
de certaines réformes, en pa ticu!ier celle de la prise en charge
sanitaire des détenus et celle de la maîtrise médicalisée des
dépenses de santé, aucune des mesures d ' application prévues par
cette loi n'aurait encore été publiée . Il lui demande de lui préciser
les perspectives d ' application de cette loi.

Réponse. •- La mise en oeuvre de la loi n° 94-43 du 18 janvier
1994, relative à la santé publique et à la protection sociale, néces-
site l' élaboration de plusieurs décrets d ' application intéressant des
domaines variés. Les services du ministère des affaires sociales, de
la santé et de la ville travaillent à la préparation de ces textes
depuis que la loi a été promulguée . Certains d'entre eux ont déjà
été publiés, ainsi le décret n° 94-306 du 14 avril 1994, relatif à la
formation continue des agents de la fonction publique hospitalière,
ou le décret n° 94-379 du 16 mai 1994, relatif à, l'allocation aux
adultes handicapés et à son complément:Lé-décret d'application
concernant plus particulièrement la protection sociale des détenus
est actuellement soumis au contreseing des ministres concernés.
Enfin, la publication des décrets s 'appliquant à la maîtrise médica-
lisée des dépenses de santé est envisagée dès que leur étude sera
achevée.

Professions paramédicales
(orthophonistes - salariés - exercice de la profession)

15548. - 20 juin 1994. - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle une préoccupation que l'ensemble des orthophonistes
exprime, à savoir la nécessaire reconnaissance de la répartition de
leur temps de travail en exercice salarié, selon une ventilation entre
temps thérapeutique et travail annexe . 1! le remercie de bien vou-
loir lui indiquer sa position sur ce point. - Question transmise à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville.

	

.

Réponse. - Les orthophonistes hospitaliers souhaitent la
reconnaissance d 'une répartition dans leur temps de travail heb-
domadaire, entre le temps de travail directement lié à l 'activité thé-
rapeutique et le temps de travail lié à des activités annexes de syn-
thèse, de documentation et de recherche. De fait, il apparaît
justifié que la durée du travail ne soit pas exclusivement consacrée
à la mise en oeuvre d ' actes thérapeutiques, mais comprenne aussi la
tenue de dossiers, l ' analyse de bilan, les contacts familiaux ou pro-
fessionnels, la participation aux réunions de synthèse ainsi que la
recherche et la documentation appliqués aux cas des patients en
cours de traitement qui font partie intégrante de la prise en charge
cohérente des patients . Cependant, une telle organisation semble
relever avant tout de l ' organisation générale du service et de l 'éta-
blissement et doit donc être établie avec le chef de service et
l' encadrement concerné, en accord avec l 'administration.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution -

anciens combattants de la guerre de 1939-1945
titulaires du titre de reconnaissance de la nation)

15602 . - 20 juin 1994 . - M. Michel Godard attire l'attention
de M° le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur l'interdiction faite aux anciens soldats ou marins, titulaires du
titre de la reconnaissance de la nation, ayant participé à la guerre
de 1939-1945, de constituer une retraite mutualiste de combat-
tant, alors que cette possibilité est offerte à ceux qui ont participé
aux opérations d 'Afrique du Nord. Il lui demande s'il est envisagé
de mettre un terme à cette disparité . - Question transmise à
Mme le ministre d 'Etat, ministre des aires sociales, de la
santé et de la ville.

Réponse. - Dans la mesure oit les anciens combattants d'Afrique
du Nord, ayant obtenu le titre de reconnaissance de la nation, ont
pu sc constituer une rente mutualiste majorée par l'État, le Gou-
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vemement examine, à l 'heure actuelle, la possibilité qu'il y aurait,
par souci d'égalité, d'attribuer cet avantage aux personnes titulaires
du titre de reconnaissance de la nation, quel que soit le conflit à
l 'occasion duquel ce titre a été attribué.

Etrangers
(intégration - politique et réglementation - coût)

15765. - 20 juin 1994. - M. Thierry Mariani appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les mesures mises en oeuvre dans le
cadre de la politique d ' intégration de la France après la consulta-
tion du Conseil national ur l ' intégration des populations immi-
grées le 27 mai dernier. Il lui demande de bien vouloir porter à sa
connaissance le coût précis de ces mesures, qui visent à mieux
insérer les familles, à promouvoir l ' intégration sociale des femmes,
à aider les jeunes et enfin à adapter les services publics.

Réponse: - Les populations d ' origine immigrée rencontrent des
difficultés spécifiques, liées notamment à leur mauvaise connais-
sance du français et à la nécessité de s ' adapter à notre société ;
mais elles sont lement, plus que d 'autres, concernées par les
phénomènes d'excl!iion que l 'on observe aujourd'hui, notamment
chez les personnes insuffisamment ualifiées. A cc titre, leur inté-
gration relève de l ' ensemble des politiques publiques, notamment
en matière de logement, d'éducation, d'em loi et de santé . Les
mesures, adoptées après la consultation Je la Commission natio-
nale pour I intégration des populations immigrées, tendent à
mettre en œuvre des actions adaptées aux problèmes d ' intégration
spécifiques rencontrés par la population immigrée et concernent
notamment les familles rejoignantes, les femmes et les jeunes . Leur
coût global s'élève à 60 MF. S ' agissant des familles rejoignantes, le
renforcement des plans d ' accueil dans 15 départements prio-itaires
mobilisera 10 MF. L'apprentissage du français par les femmes
constitue une des priorités de ces plans et les crédits affectés à
cette action atteignent 9 MF . Un concours de 2,2 MF est apporté
aux associations de femmes-relais et de médiatrices qui inter-
viennent, tant dans le cadre de l ' accueil des populations immigrées

uau titre de la prévention et du traitement des conflits au sein
e: familles . Grâce à la mise en oeuvre de diverses aides au loge-

ment, aide au logement temporaire, aide personnalisée au loge-
ment et au financement d ' actions de suivi social à hauteur de
1,5 MF, 100 places d' accueil d 'urgence pour d:s femmes en situa-
tion de rupture avec leur milieu familial vont pouvoir être mises
en place. Les actions dans le domaine scolaire, qui ont montré leur
efficacité, seront financées en 1995 à hauteur de 19,3 MF . Elles
concernent la mise en place d ' actions à caractère socio-éducatif
pendant les vacances . pour des jeunes immigrés de familles défavo-
risées, actions financées à hauteur de 13,3 MF et des dispositifs
d 'aides aux devoirs destinés à lutter contre l ' échec scolaire pour
6 MF. Une somme de 4,5 MF est destinée au financement d ' ac-
tions de parrainage de jeunes d'origine immigrée afin de faciliter
leur insertion dans le milieu professionnel et leur accès aux entre-
prises. Enfin, la campagne d information sur les nouvelles condi-
tions d 'accès à la nationalité f ançaise sera financée à hauteur de
8 MF. D'autres mesures sont actuellement à l ' étude. Elles tendent
à assurer la formation des personnels des services publics à l ' accueil
des populations immigrées. Des crédits spécifiques du ministère
des affaires sociales, de la santé et de la ville ainsi que des concours
du FAS, permettront de financer l'ensemble de ces mesures.

Infirmiers et infirmières
(libhaux - revendications)

15784. - 20 Juin 1994. - M . Hubert Falco attire l ' attention
de Mme . le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le malaise ressenti par les infirmières et les
infirmiers. Le diplôme d 'infirmier, qui nécessti,e quatre années
d 'études supérieures, doit désormais être suivi de trois années de
pratique en milieu hospitalier avant une installation en milieu libé-
ral . Décision qui ne fait pas l' unanimité . Les infirmiers libéraux
contestent la convention signée en janvier dernier . par un syndicat
jugé minoritaire. Ils proposent donc la création d'un ordre profes-
sionnel re résentatif de la profession . Malgré la baisse générale de
l 'activité des cabinets, ils regrettent que les cotisations soient eou-
jours aussi lourdes. En effet, les bases de calcul des cotisations
obligatoires des infirmiers étant les mêmes que celles des médecins
à . honoraires libres, las infirmiers libéraux sont lourdement pénali-

sés . Ils souhaiteraient donc une révision des méthodes de calcul de
ces cotisations et leur alignement sur celles des autres professions
médicales et paramédicales . Il lui demande quelle suite elle envi-
sage de donner à ces revendications.

Réponse. - L'approbation par le Gouvernement de la Conven-
tion nationale infirmière, tondue entre les caisses nationales d ' as-
surance maladie et les syndicats représentatifs de la profession, a
traduit le souci de mettre au plus vite un terme à une période de
vide conventionnel ouverte par l 'annulation de l'arrêté d'appproba-
tion de la précédente convention . Une telle situation en effet, si
elle s' était prolongée, aurait été préjudiciable aux assurés sociaux et
aux professionnels du secteur. L ' approbation a manifesté d 'autre
part la volonté de voir se poursuivre, dans le cadre conventionnel,
une gestion concertée de la prise en charge des soins infirmiers
s ' appuyant sur la promotion de soinss de qualité . L'élaboration de
ce texte a fait l 'objet d ' une négociation entre les différents parte-
naires concernés et le , Souvernement a procédé avant son approba-
tion à la consultation de toutes les organisations représentatives de
la profession. La convention institue une condition d 'expérience
professionnelle pré.lable à l'installation en conformité avec les dis-
positions de la loi n' 93-8 du 4 janvier 1993 relative aux relations
entre l'assurance maladie et les professions de santé. Elle ne prévoit
pas de remettre en cause le diplôme d 'Etat de la profession d ' infir-
tniel qui reste un préalable nécessaire à l 'exercice de la profession,
quel que soit le type d'activité choisi . Les parties conventionnelles
ont simplement souhaité compléter la formation initiale, afin de
garantir aux assurés sociaux ur. exercice libéral de haute qualité.
Pour ce qui concerne la création d'un ordre des infirmiers, il est
précisé que les services du ministère des affaires sociales de la santé
et de la ville, étudient actuellement la possibilité d ' édicter des
règles professionnelles, pour les professions paramédicales qui n ' en
disposent pas, et de mettre en place une instance chargée de veiller
à leur respect. L'organisation et les prérogatives d 'une telle struc-
ture ne pourraient être évidemment arrêtées qu 'après une large
concertation avec les représentants de la profession . Enfin, il est
indiqué que Ies cotisations sociales à la charge des infirmiers sent
basées sur des règles qui ne sont pas différentes de celles appli-
cables aux autres auxiliaires médicaux . Il convient de rappeler à ce
propos que les caisses d'assurance maladie participent pour une
part importante au financement des cotisations aux régimes d ' assu-
rance maladie et vieillesse des infirmiers conventionnés.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

15785 . - 20 juin 1994. - M. Maxime Gremetz attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des personnes âgées
dépendantes . Alors que vient d'être débattu à l'Assemblée natio-
nale un projet de loi sur la Famille, il regrette que cette question
n'ait pas été traitée comme elle le devrait . Le faible niveau des
pensions de retraite, le manque de structures d 'accueil ne per-
mettent pas au plus grand nombre de faire face aux problèmes de
la dépendance. L'hospitalisation en long séjour laisse un minimum
de 9000 F par mois à la charge des familles ou des collectivités
locales . Pour les aspects médicaux, la sécurité sociale doit jouer
ppleinement son rôle et les remboursements à 100 p . 100 doivent
être rétablis. Il lui demande que les dispositions soient rises pour
cjue la sécurité sociale prenne en charge complètement lies hospit
lisations en long séjour, comme elle le fait déjà pour d'autres
pathologies lourdes ; pour supprimer le forfait hospitalier ; pour
développer les soins à domicile par des personnels médicaux quali-
fiés, pris en charge par la sécurité sociale ; pour développer la
recherche en gériatrie. Ces mesures sont possibles ee conformes à
la vocation de la sécurité sociale . En taxant les revenus des place-
ments financiers et immobiliers au même taux que lai salaires, •les
ressources de la sécurité sociale seraient accrues de 65 milliards de
francs . Il lui demande d'autre part quelles•dispositions elle compte
prendre pour que l'obligation alimentaire ne soit plus obligatoire.

Réponse. - Le projet de loi portant création d' une allocation
dépendance n'a pas été présenté lors de la session de printemps,
son élaboration s'étant heurtée à de multiples difficultés, notam-
ment celles de la détermination des compétences et du finance-
ment, compte tenu des nombreux intervenants en la matière . Tou-
tefois, il a été décidé de mener une expérimentation d'une
prestation de dépendance dans plusieurs départements . Les condi-
tions de mise en ouvre de cette ex érimentation ainsi que son
évaluation ont été définies par l ' article 38 de la loi n' 94-637 du
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25 juillet 1994 relative à la sécurité sociale . Une feile expéri-
mentation est susceptible d ' apporter d' intéressants éléments d'à
prédation pour la mise en place définitive de la prestation. Elle
doit, en effet, pemettre de dégager les modalités d organisation et
de gestion d ' une prestation spécifiquement destinée aux personnes
âgées dépendantes et d 'apprécier l 'impact, k coût et les transferts
financiers induits par la généralisation d 'une telle prestation. Elle
doit servir également à déterminer les moyens d'améliorer la coor-
dination entre les différents intervenants auprès des personnes
âgées dépendantes et d ' optimiser l'offre de services à domicile et
dans les établissements à destination de ces personnes.

Examens, concours et diplômes
(équivalences de di lômes - polissions médicales

et paramédicales - réglementation)

15907. - 27 juin 1994. - M. Gérard Boche demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui préciser le fonctionnement du système
des équivalences de diplôme clans le domaine des professions
médicales et paramédicales. II souhaiterait savoir comment et selon
quels critères sont appréciées les formations obtenues à l 'étranger.

Réponse. - Il convient de distinguer les diplômes obtenu,: dans
l'un des Etats membres de l'Union européenne des diplômes obte-
nus dans un pays ne faisant pas partie de l 'Union européenne . En
ce qui concerne les professions médicales (médecins, chirurgiens-
dentistes et sages-femmes) . les ressortissants des Etats membres de
l'Union européenne, titulaires d ' un diplôme de docteur en méde-
cine, de docteur en chirurgie dentaire ou de sage-femme, peuvent,
après inscription à l'Ordre, exercer leur profession en France dès
lors que le diplôme, titre ou certificat qu'ils détiennent et la for-
mation y conduisant font l 'objet de la reconnaissance mutuelle au
sein de ,l'Union. II en est de même, après inscription auprès de la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales, pour les
infirmiers responsables des soins généraux. Des directives secto-
rielles du Conseil des Communautés européennes, de 1975 pour
les médecins (directives 75/36210EE et 75/363/CEE du 16 juin
1975 remplacées par la directive 93116!CEE du 5 avril 1993), de
1977 pour les infirmiers (directives 77/452/CEE et 77145310EE
du 27 juin 1977), de 1978 pour les chirurgiens-dentistes (direc-
tives 78/686/CEE et 781687/CEE du 25 juillet 1978) et de 1980
pour les sages-femmes (directives 801154/CEE et 80/155/CEE du
21 janvier 1980), précisent les conditions et le temps de formation
et la liste des diplômes, certificats ou autres titres pouvant faire
l'objet de la reconnaissance mutuelle. Il n'en est pas de même
pour les titulaires de diplômes d 'ergothérapeute, de manipulateur
d'électroradiologie médicale, de masseur-kinésithérapeute, d 'ortho-
phoniste, d 'orthoptiste, de pédicure-podologue, de psychomotri-
cien, d'audioprothésiste, d'opticien-lunetier, de technicien de labo-
ratoire d' analyses médicales obtenus dans un Etat membre de la
Communauté européenne . Pour Fe professions, qui relèvent des
directives générales sur la reconnaissance des formations profes-
sionnellesdirectives 89/48/CEE du 21 décembre 1988 et 92151/
CEE du 18 juin 1992), l 'exercice nécessite une autorisation minis-
térielle préalable, accordée après comparaison entre la formation
française et la formation suivie par le demandeur ; en cas de dif-
férence subtantielle de formation, celui-ci peut se voir imposer une
épreuve d' aptitude ou un stage d 'adaptation . Les dossiers des
demandeurs sont examinés par la commission compétente du
Conseil supérieur des professions paramédicaies . Pour les profes-
sions d'aide-soignant et d ' auxiliaire de puériculture, la décision est
prise par le préfet de région, après avis d'une commission régionale
spécialisée. Depuis le 1" janvier 1994. l'accord sur l'Espace écono-
mique européen a étendu aux ressortissants des Etats partie à
l'accord (l'Autriche, la Finlande, l'Islande, la Suède et la Norvège)
le bénéfice de toutes ces directives . Les diplômes obtenus dans un
pays étranger ne faisant pas partie de l'Union européenne, ne font
en aucun cas l'objet d'équivalences systématiques en France. Pour.
les professions médicales, deux procédures peuvent cependant per-
mettre aux personnes titulaires d ' un diplôme d ' un pays tiers,
l'exercice de leur profession en France. L'une consiste à obtenir le
diplôme français d'Etat de docteur en médecine, de docteur en
chirurgie dentaire ou de sage-femme, l'autre permet d'obtenir
directement une autorisation ministérielle d'exercice en France . La
première procédure est régie par le décret n° 84-177 du 2 mars
1984 pris pour l'application de l'article L. 358 du code de la santé
publique et relatif~à l'obtention des diplômes d 'Etat de docteur en

médecine et de docteur en chirurgie dentaire par les étudiants de
nationalité étrangère ou les personnes titulaires de diplômes étran-
gers de médecine ou de chirurgien-dentiste, ou ayant accompli des
études en vue de ces diplômes et à l 'obtention par les titulaires
d'un diplôme étranger de sage-femme du diplôme français d' Etat
correspondant. Ainsi, les personnes titulaires d ' un diplôme de
médecin ou de chirurgien-dentiste reconnu équivalent par les uni-
versités, sanctionnant des études accomplies dans un établissement
d 'enseignement supérieur d ' un pays étranger, et permettant l'exer-
cice de la profession dans ce pays ainsi que les personnes ayant ac-
compli tout ou partie des études qui y conduisent, peuvent s 'ins-
crire dans les universités françaises en vue du diplôme d 'Etat
correspondant. Elles peuvent alors bénéficier de dispenses d'études
ou d'examens. Ces personnes doivent s'inscrire en première année
des études médicales en France, dans les conditions prévues par la
réglementation pour l'inscription dans cette année d 'études . Elles
peuvent être dispensées de la scolarité de la première année. Si
elles figurent en rang utile sur la liste de classement établie à l ' is-
sus de cette première année, elles peuvent obtenir la dispense de la
scolarité des années suivantes jusqu'à la cinquième comprise pour
les médecins et la quatrième année pour les chirurgiens-dentistes.
Elles doivent cependant subir un examen de vérification des
connaissances correspondant aux années d ' études sur lesquelles
porte la dispense de scolarité . Les personriêsràdinises au bénéfice
des dispositions susvisées sont dispensées des stages hospitaliers
correspondant aux années d ' études sur lesquelles porte la dispense
de scolarité . En ce qui concerne les sages-femmes, les personnes
titulaires d'un diplôme étranger remplissant toutes les conditions
d ' accu au concours d'entrée aux écoles de sages-femmes et ayant
subi avec succès les épreuves de ce concours peuvent bénéficier de
dispenses d'études et d'examens . Ces dispositions portent soit sur
la première année de scolarité, soit sur les deux premières années.
Dans les deux cas, la dispense de l'examen de fin de première
année peut être également accordée . Les dispenses d 'études et
d ' examens prévues ci-dessus sont accordées par le ministre chargé
de l'enseignement supérieur. Les , médecins, les chirurgiens-dentistes
et les sages-femmes ayant suivi avec succès cette filière obtiennent
le diplôme français d Etat de docteur en médecine, de docteur en
chirurgie dentaire ou de sage-femme et peuvent exercer leur pro-
fession en France s'ils sont de nationalité française . et après inscrip-
tion sur un tableau de l 'Ordre. La seconde procédure est prévue
par l 'article L. 356-2 du code de la santé publique qui prévoit que
le ministre chargé de la santé publique peut, après avis d ' une
commission comprenant notamment des délégués des conseils
nationaux des ordres et des organisations syndicales nationales des
professions intéressées, choisis par ces organismes, autoriser indivi-
duellement à exercer des personnes étrangères titulaires d'un
diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l ' article L. 356-2,
des personnes françaises ou étrangères, titulaires d 'un diplôme,
titre ou certificat de valeur scientifique reconnue équivalente par le
ministre chargé des universités à celle d'un diplôme français per-
mettant l 'exercice de la profession et qui ont subi avec succès des
épreuves définies par arrêté du ministre chargé de la santé . Le
nombre maximum de ces autorisations est fixé chaque année par
arrêté du ministre chargé de la santé, en accord avec la commis-
sion prévue d-dessus et compte tenu du mode d 'exercice de la
profession . Cette procédure permet à un très petit nombre de pra-
ticiens d'être autorisés à exercer leur profession en France (environ
une centaine pour les médecins, une quinzaine pour 'les chirur-
giens-dentistes et une dizaine pour les sages-femmes) . Le nombre
des demandes est en revanche important notamment pour les
médecins ; ce qui implique que la commission précitée doit opérer

I
une sélection sévère dans ses avis. Ainsi, dans son appréciation des
candidatures, l 'instance compétence et le ministre tiennent compte
des diplômes de spécialisation, de la durée et de la qualité des ser-
vices rendus dans le milieu hospitalier public en qualité de faisant
fonction d'interne, d'attaché associé ou d'assistant associé, ainsi
que des résultats obtenus à l'examen de contrôle des connaissances,
et, le cas échéant, de la situation de réfugié politique . Lors de
l'étude des dossiers, la commission se prononce de façon compara-
tive après un examen approfondi des divers éléments contenus
dans chacun des dossiers. Les titulaires de diplômes paramédicaux
obtenus dans un Etat qui n'est ni membre de la Communauté
européenne, ni partie à l'accord sur l'Espace économique euro-
péen, ne peuvent exercer en France la profession correspondante
qu'après obtention du diplôme français. Dans certains cas, ils
peuvent toutefois bénéficier d'une dispense totale ou partielle de
scolarité, après examen du contenu de leur formation par la
commission compétente du Conseil supérieur des professions para-
médicales.
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Assurance maladie maternité : prestations
(finis d'optique - remboursement)

16110. - 27 juin 1994. - M. Didier Julia appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le remboursement des frais d'optique.
Actuellement, le tarif de remboursement est fonction de l âge de
l 'assuré . En effet, pour les enfants et adolescents de moins de seize
ans, la prise en charge des montures et verres varie entre
110 francs et 450 franc. Au-delà de cet âge, le remboursement est
de 18,65 francs pour les montures et de 9,50 francs pour chaque
verre dans la limite de 70 p . IS0, ce qui est dérisoire. Cette situa-
tion pénalise en particulier les familles dont les enfants de plus de
16 ans sont encore scolarisés et demeurent à leur charge. 11 lui
demande d 'envisager le relèvement du taux de remboursement des
frais d' optique afin de le rapprocher des prix réels pratiqués.

Réponse. - S 'agissant de la lunetterie, si pour une partie des frais
d'optique les tarifs de responsabilité sont, en effet, éloignés des
prix demandés aux assurés, certaines catégories d'assurés ont fait
l ' objet de mesures spécifiques . C'est le cas notamment des enfants
de moins de sin ;in; pour lesquels un effort important a été
consenti afin de : permettre la prise en charge des verres et des
montures, pour raisons médicales, sans limitation annuelle du
nombre d'attributions, et des déficients visuels puisqu'un arrêté
permet la prise en charge des matériels pour amblyopes pour les
personnes âgées de moins de vingt et un ans . Il faut, par ailleurs,
ajouter que, dans le cadre de leur action sociale, les caisses d'assu-
rances maladie peuvent toujours, après examen du dossier de
l ' assuré, prendre en charge tout ou partie des frais exposés sur leur
fonds d action unitaire et sociale dont le montant des crédits
affectés à cc type d ' action a été, sur proposition du conseil d'ad-
ministration de la CNAMTS, augmenté de 43 millions de francs
pour l'exercice 1994.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

16524. - 11 juillet 1994 . - M. Jean Urbauiak attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la mise en oeuvre du dispositif conven-
tionnel relatif à l ' optimisation des dépenses d'orthophonie. Ayant
manifesté la volonté affirmée de participer à l' élaboration de nou -
velles relations conventionnelles qui prennent en compte la néces-
sité de maîtriser l ' évolution des dépenses de santé, la Fédération
nationale des orthophonistes a été contrainte de suspendre sa parti-
cipation à la négociation suite à la proposition des caisses d assu-
rances maladie de procéder à une augmentation de 80 centimes
sur deux ans de la lettre dé qui régit leurs interventions . Alors
s~u'aucune revalorisation tarifaire de cette lettre dé n 'est intervenue
depuis six ans, les orthophonistes souhaiteraient légitimement que
le dispositif de négociation conventionnelle s 'articule à partir de
propositions décentes qui garantissent une gestion réellement
concentrée de la prise en charge des soins . II lui demande en
conséquence les mesures qu ' elle envisage de prendre afin que les
négociations entre les parues conventionnelles tiennent davantage
compte des réalités professionnelles des orthophonistes.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens •- orthophonistes -

nomenclature des actes)

16699. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-aande Decagny attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les inquiétudes dont lui a
fait part le syndicat régional des orthophonistes Nord-Picardie
concernant la suspension des négociations conventionnelles régis-
sant leur profession . En effet, la lettre-dé n'ayant pas été revalori-
sée depuis 6 ans, il semblerait que la proposition d 'augmentation
de 3 p . 100 leur paraisse insuffisante. Connaissant l'attachement
de l'Etat aux négociations conventionnelles, il lui demadde quelles
sont ses intentions en ce domaine .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

16700. - 11 juillet 1994. - M. Philippe de Canson appelle.
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude des ortho-
phonistes du Var depuis la suspension des négociations conven-
tionnelles relatives au statut de leur profession . Aucun accord n' a
pu être conclu avec les caisses d 'assurance maladie et les pouvoirs
publics en ce qui concerne là maîtrise de l ' évolution des dépenses
en orthophonie, et les honoraires de cette profession n ' ont pas été
réajustés depuis 1988. II lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu' elle compte prendre à ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

16701. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'inquiétude des orlon.
phonistes du Var depuis la suspension des négociations conven-
tionnelles relatives au statut de leur profession. Aucun accord n ' a
pis être conclu avec les caisses d ' assurance maladie et les pouvoirs
publics en ce qui concerne la maîtrise de l'évolution des dépenses
en orthophonie, et . les . honoraires de cette profession n'ont pas été
réajustée depuis 1988 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'elle compte prendre à ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

16727. - 11 juiliet 1994. - M. Jacques Floch attire l'attention
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des orthophonistes. Depuis
deux ans, ceux-ci négocient avec les partenaires conventionnels . In
9 juin dernier: un accord aurait Mit être conclu dans le cadre des
négociations conventionnelles sur un texte prenant en compte la
spécificité de la profession dans la maîtrise des dépenses en ortho-
phonie. Néanmoins, la proposition d 'augmentation de 40 centimes
à la signature et de 40 centimes supplémentaires lors de la mise en
place des premières références opposables semble inacceptable du
fait de la non-revalorisation de leur lettre dé depuis six ans. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir procéder à la réouver-
ture des négociations conventionnelles afin que soit signée une
nouvelle convention.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

16873. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les inquiétudes des ortho-
phonistes concernant les conditions d ' exercice de leur profession.
L' ensemble de la profession demande une revalorisation de leur
avenant tarifaire bloqué depuis six ans, et la réouverture des négo-
ciations conventionnelles. II lui demande bien vouloir lui préciser
ses intentions à ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

16880. - 18 juillet 1994. - M. Francisque Perret ,appelle
l'attention de Mine le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, suries difficultés rencontrées
par les orthophonistes lors des dernières négociations conven-
tionnelles avec les caisses d ' assurance maladie au sujet de la revalo-
risation tarifaire de leur lettredé. Les représentants de cette profes-
sion ont été contraints de suspendre leur participation à cette
négociation en raison de la proposition inacceptable formulée par
les caisses . En effet, après six années de blocage tarifaire, il semble
justifié que les intéressés puissent espérer davantage que les 3 p . 100
d'augmentation de la lettre-clé AMO qui leur ont été proposés . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur
ce dossier.
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

15982. - 25 juillet 1994 . - M. Michel Mercier attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les préoccupations exprimées par les
orthophonistes. La profession trouve inacceptable la proposition
d' augmentation tarifaire de la lettre-dé qui n 'a as été revalorisée
depuis six ans. Eu égard à la volonté affirmée tes orthophonistes
de s ' inscrire dans de nouvelles relations conventionnelles, prenant
en compte la nécessité de maîtriser l ' évolution des dépenses d'or-
thophonie, il lui demande de mettre en place des négociations sur
l ' ensemble des dossiers qui les concernent.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes --

nomenclature des actes)

17256. - i° août 1994. - M. jeu:-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la vilie, sur la situation des orthophonistes, qui
est actuellement débattue lors des négociations conventionnelles.
Un accord aurait pu être tondu, au début du mois de juin, sur un
texte prenant en compte la spécificité de la profession dans la maî-
trise de l ' évolution des dépenses en orthophonie . Tout a été sus-
pendu, suite aux propositions des caisses concernant la revalorisa-
tion tarifaire de la lettre-clé, qui n'a pas bougé depuis six ans . Les
orthophonistes ne sont pas satisfaits de cette offre, qu ' ils consi-
dèrent comme dérisoire et comme du mépris de leur volonté de
s'inscrire dans de nouvelles reations conventionnelles, prenant en
compte la nécessité de maîtriser l 'évolution des dépenses. 11 lui
demande quel est son avis sur ce sujet, à l 'occasion d'un accord
conventionnel qui n 'a pas les faveurs des professionnels, et quelles
mesures elle compte prendre.

Assurance maladie ente. nité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

17257. - 1« août 1994 . - M. Louis Guédon appelle l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des orthophonistes . Ce secteur
professionnel avait souhaité l 'ouverture de négociations sur l ' évolu-
tion de la profession. Toutefois, les propositions faites par les pou-
voirs publics n' ont pas permis de trouver un accord avec les inté-
ressés . il semble, en effet, que la proposition d'augmentation de

9
uarante centimes par acte (soit 3 p . 100 à la signature de

1 accord) et de quarante centimes supplémentaires lors de la mise
en place des premières références orthophoniques opposables, au
premier trimestre 1995, est apparue insuffisante aux intéressés, car .
la lettre-clé des orthophonistes n'a pas été revalorisée depuis six
ans . Dans ces conditions, il lui demande si les négociations vont
reprendre sur des bases plus acceptables pour ce secteur profession-
nel, et lesquelles.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophrnistes - nomenclature des actes)

17435. - 8 août 1994. - M. Claude Birrauz attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' inquiétude dont lui a fait part le syndicat
des orthophonistes de la région Rhône-Alpes concernant la suspen-
sion des négociations conventionnelles régissant leur profession . En
effet, la lettre-clé n' ayant pas été revalorisé depuis six ans, il sem-
blerait que la proposition d'augmentation de 3 p . 100 leur paraisse
insuffisante. Connaissant l ' attachement de l' Etat aux négociations
conventionnelles, il lui demande quelles sont ses intentions dans ce
domaine.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontées les professions paramédicales et
en particulier les orthophonistes . Aussi, les services du ministère
des affaires sociales, de la santé et de la ville étudient-ils actuelle-
ment l'ensemble des questions qui se posent à ces professionnels,
avec le r euci d'adapter leurs conditions d'exercice aux évolutions
des connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme
ne l'ignore pas l'honorable parlementaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu'il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis avec les médecins et divers autres groupes

professionnels paramédicaux de prendre en compte les nécessaires
évolutions de ces professions tout en les intégrant dans la politique
de maîtrise des dépenses de santé, seule capable, vu la situation de
l ' ensemble des comptes sociaux, de préserver la pérennité de notre
système de santé . C'est donc dans le cadre des négociations
conventionnelles en cours qu'un accord respectueux des
contraintes qui se posent actuellement à l ' ensemble de notre sys-
tème de santé pourra être élaboré, qui permettra d 'améliorer la
situation de ces professionnels . Dans cette limite, il sera fait en
sorte que soient reconnues aux orthophonistes des compétences en
rapport avec leur haut niveau de formation et intégrant les évolu-
tions scientifiques et techniques intervenues depuis 1983.

Handicapés
(CAT - financement)

16539 . - 11 juillet 1994. - M. Jean Urbaniah attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des afi4dres sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation financière des centres d 'aide
par le travail du Pas-de-Calais. Depuis plusieurs semaines, ces éta-
blissements spécialisés manifestent les plus vives inquiétudes face
aux restrictions budgétaires dont ils fnnallobjet et qui s 'avèrent de
nature à remettre en cause leur activité de soutien médico-social en
direction des personnes handicapées . Les arrêtés préfectoraux n' ont
fait que confirmer la baisse des dotations de l 'Etat et l' avenir de
ces structures apparaît directement menacé si aucune mesure de
financement complémentaire n ' intervient rapidement. En consé-
quence, il lui demande de quelle manière elle entend répondre aux
difficultés financières que rencontrent les centres d ' aide par le tra-
vail du Pas-de-Calais et les moyens qu'elle envisage de développer
afin de garantir durablement les activités de ces établissements, qui
occupent une place primordiale dans I ' insertion professionnelle et
sociale des personnes handicapées.

Réponse. - Les organismes publics et les associations gestion-
naires des centres d'aide par le travail connaissent depuis plusieurs
années des difficultés financières croissantes dont ils attribuent la
responsabilité au décalage entre les évolutions salariales auxquelles
ils sont soumis du fait des statuts ou des conventions collectives
dont relèvent leurs personnels, et l' évolution de leurs dotations
budgétaires. Pour apprécier et évaluer la situation financière réelle
de ces structures, le ministre d 'Etat a décidé avec le ministre du
budget, porte-parole du Gouvernement, d' organiser une inspection
commune confiée à l' inspection générale des affaires sociales et à
l'inspection générale des finances . Les conclusions de cette mission
confirment que les situations d ' un établissement à l 'autre et, plus
généralement d ' un département à un autre, sont disparates . Il
s'avère, en effet, que les CAT sont différemment dotés, pour des
raisons purement historic(ues, sans pour autant que la nature du
handicap du public accueilli puisse le justifier, ce qui explique que
certains établissements se trouvent dans une situation financière
plus difficile que d ' autres. La mission IGAS-IGF formule donc des
recommandations à court et à moyen terme, notamment l ' élabora-
tion de budgets « base zéro s, ce qui implique le réexamen systé-
matique des conventions et des budgets. En effet, les coûts moyens
de fonctionnement d 'une place de CAT étant très dispersés, une
simple réactualisation de ce coût, ne ferait qu'accroître les dispari-
tés constatées nt ne résoudrait aucunement les difficultés des éta-
blissements les moins bien dotés . En conséquence, l 'effort d'opti-
misation des moyens destinés au financement des CAT déjà
engagé, devra être poursuivi et intensifié tant au niveau local qu' au
niveau national . Cependant, dès maintenant, les situations les plus
aiguës sont examinées au cas par cas, afin qu'aucun établissement
ne ferme en raison de l ' insuffisance des moyens financiers néces-
saires à son fonctionnement . C 'est ainsi que le Premier ministre a
décidé l ' attribution pour l'ensemble des CAT du Pas-de-Calais,
d ' une dotation supplémentaire de 20 millions de francs pour
1994. Il s ' agit d ' un effort budgétaire très important qui nécessite
que les responsables des structures concernées prennent toutes dis-
positions pour en garantir et en accroître l ' efficacité.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution - locataire d 'un parent)

16559. - 11 juillet 1994 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur certaines modalités d'application de l'allo-
cation personnalisée au logement (APL) . Ainsi les personnes loca-
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tairas d ' appartement appartenant à des ascendants ou descendants
ne peuvent pas bénéficier de I'APL Il lui demande les raisons qui
motivent une telle mesure.

Logement : aides er prêts
(allocations de logement -

conditions d'attribution - locataire d'un parent)

16835. - 18 juillet 1994 . - Mme Monique Papon appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les effets regrettables des
dispositions réglementaires interdisant le versement des allocations
de logement aux personnes habitant chez un ascendant ou un
descendant . Elle cite le cas d ' une personne hébergeant, d 'une part,
un ménage de réfugiés bénéficiant du RMI et, d ' autre part, sa
p ropre fille récemment séparée et mère de famille, également titu-
laire du RMI . Alors que le premier ménage bénéficie des aides au
logement, la deuxième personne citée, bien que se trouvant dans
une situation financière extrêmement précaire, se trouve écartée du
dispositif. Elle demande, en conséquence, s'il n ' est pas prévu
d'aménager la réglementation, de manière à autoriser des excep-
tions aux interdictions actuelles dans les cas où la situation sociale
des intéressés parait,devoir les justifier.

Logement : aides et prêts
(allocations de logement -

conditions d'attribution - locataire d 'un parent)

17123 . - 25 juillet 1994 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions d 'octroi de l ' allocation
logement . Le versement de cette aide n'est pas possible en cas de
location entre ascendants et descendants du propriétaire nu de son
conjoint ou concubin . Ces dispositions ont des conséquences
sociales importantes dans le cas où les intéressés ne disposent que
de ressources restreintes, freinant ainsi la possibilité d 'accès au
logement pour certains foyers modestes . Il lui demande de bien
vouloir lui Indiquer si les dispositions précitées ne pourraient pas
être assouplies en ce qui concerne les personnes de condition
modeste.

Réponse. - Conformément à la réglementation en ' vigueur, les
différentes aides au logement ne sont pas attribuées à un requérant
dont le local a été mis à disposition par un de ses ascendants ou
descendants, même à titre onéreux. En effet, la solidarité entre
ascendants et descendants, qui trouve son fondement dans le code
civil, notamment dans le principe de l 'obligation alimentaire, a
conduit à écarter ic bénéfice de l ' allocation de logement dans ce
cas. Une approche plus pragmatique se heurte au problème de la
réalité du paiement dans ce type de situation. Les études qui ont
été menées pour rechercher les mesures et les moyens de nature à
permettre atm organismes débiteurs de l ' allocation de logement de
s'assurer du paiement effectif du loyer entre proches parents - tels
qu'un contrôle auprès des services fiscaux de la conformité de la
dédaration de revenu du bailleur en ce qui concerne les loyers
encaissés - se sont heurtés à des obstacles d'ordre juridique et
financier . Si, en effet, des relations contractuelles entre membres
d'une même famille pe .rvent exister, il est néanmoins possible de
s' interroger sur leur complète similitude avec celles qui lient des
personnes ayant des intérêts bien différenciés . Cette question peut
notamment se poser en cas de non-observation par le locataire des
conditions du contrat et spécifiquement en cas de suspension du
paiement du loyer.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - revendications)

16572 . - 11 juillet 1994 . - M . Edouard Landrain interroge
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, à propos de la convention nationale des infir-
miers et infirmières approuvée par arrêté ministériel le 28 janvier
1994 et en particulier en ce qui concerne l ' article 9 relatif aux
conditions d'installation en exercice libéral sous convention.
L'application ' de cette convention semble en effet parfaitement
impossible pour un certain nombre de personnes . Les diplômé(e)s
de 1999-1991 doivent effectuer trois années d'hôpital ainsi que
ceux (cdles) de 1993 pour pouvoir travailler à domicile alors que
ceux (celles) de 1992 ne doivent faire qu ' une année. Il se trouve
donc qu'il y a impossibilité pour certains infirmiers et infirmières

au terme de cette convention de pratiquer des remplacements car
il ne peuvent justifier d'une expérience professionnelle de trois ans
dans une équipe de soins généraux pas plus que d 'une expérience
d 'un an à temps plein dans une équipe de soins généraux au sein
d 'un service organisé, sous la responsabilité d'un infirmier-cadre ou
d 'un médecin . L'illogisme d ' une telle décision mérite d ' être revu.
En conséquence il lui demande si une dérogation peut être envisa-
gée permettant aux infirmiers (infirmières) diplômé(e)s de 1990 et
1991 de ne pas se voir appliquer la règle actuelle d ' obligation de
trois années d ' activité.

Réponse. - Les infirmiers ayant obtenu leur diplôme en 1990
et 1991 ne se situent pas dans une situation de non-droit mais
relèvent de la règle générale d 'installation prévue par l 'article 9 de
la convention nationale des infirmiers, instituant une condition
d ' expérience professionnelle de trois 'ans dans une structure organi-
sée en soins généraux, dans les six ans précédant la demande d ' ins-
tallation . La situation de ces professionnels n 'est pas différente de
celle des infirmiers ayant obtenu leur diplôme antérieurement . En
effet, si les personnes diplômées de 1990 et 1991 se sont installées
au moment de l 'obtention de leur diplôme, leur situation n'est pas
remise en cause par la convention . Si ces personnes ont effectué
des remplacements ou ont été salariées d'un autre infirmier, elles
peuvent s' installer sans condition (§ 3 de l'art . 9) . Enfin, dans les
autres cas, elles devront pouvoir justifier d ' une expérience de
trois ans dans une structure en soins libéraux au moment de leur
demande d'installation à l' instar de ce qui est prévu pour
l'ensemble des professionnels. Il n'y a donc pas Iieu de prévoir sine
règle particulière pour les infirmiers ayant achevé leurs études
en 1990 ou en 1991 . .

	

,

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses -

CNRACL - équilibre financier)

16582. - Il juillet 1994. - M. Jacques Floch appelle l' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences des ponctions opé-
rées dans les caisses de la CNRACL au titre de la compensation
des régimes de retraite déficitaires. Cette compensation a entralné
une augmentation du taux de recouvrement de 22 p. 100 à
38 p . 100,, mettant ainsi en péril les finances de cette caisse . En
conséquence, il lui demande si elle n' envisage pas de revoir les
modalités d' application de la surcompensation afin de ne par
mettre en péril le régime de retraite des fonctionnaires territoriaux.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses -

CNRACL - équilibre ftnancin)

16990. - 25 juillet 1994 . - M. Edouard Landrain interroge
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, au sujet de la situation de la CNRACL. La
CNRACL pourrait s' équilibrer, mais celle-ci alimente les régimes
de retraites déficitaires et a dû faire face à une surcompensation.
Par ailleurs, le rapport actifs-retraités se modifie défavorablement.
Ceci suscite une inquiétude parmi les personnes concernées . Il
aimerait savoir-ce que le Gouvernement compte entreprendre pour
faire face à ces difficultés.

Reponse. - Les mécanismes de surcompensation visent à intro-
duire une solidarité spécifique entre les régimes spéciaux de retraite
de salariés qui, dans leur majorité, sont garantis par l 'Etat. Il s'agit
de réduire l'effet des déséquilibres démographiques constatés au
sein de régimes qui ont en commun de servir des prestations dont
les règles de calcul sont homogènes et dont les montants sont en
mo}%enne plus élevés que ceux des pensions de retraité servies par
le régime général de sécurité sociale, en contrepartie, il est vrai,
d 'un effort contributif plus important des salariés et des
employeurs. Il est donc normal que la charge de la solidarité
envers les régimes spéciaux les plus affectés par la dégradation du
rapport démographique ne soit pas intégralement reportée eut
l'ensemble des régimes de sécurité sociale mais incombe plus parti-
culièrement aulx régimes spéciaux connaissant les situations les plus
favorables, et notamment le régime des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers géré par la C.NRACL. Le taux retenu pour cette
compensation spécifique sera en 1994 identique à celui appiiqué
en 1993 .
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Sécurité sociale
(équilibre financier - bilan et perspectives)

Qs

16621. - i 1 juillet 1994 . - M. Didier Julia appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les intertogadons qu'a suscitées chez de
nombreux téléspectateurs l'enquête sur la sécurité sociale diffusée

F
ar TF1 le 9 février 1994 . Il ressort en effet de cette enquête que

« trou » de la sécurité sociale n ' existerait peut-être pas et que
l'opadté de la gestion de cet organisme rendrait difficile toute
réforme pourtant nécessaire. Il lui demande de bien vouloir lui
apporter des précisions à ce sujet.

Réponse. - L 'évaluation prévisionnelle et les résultats constatés
des équilibres financiers de la sécurité sociale sont fournis par la
commission des comptes de la sécurité sociale . Cette commission
comprend notamment quatre députés et quatre sénateurs . Elle dis-
pose de tous les éléments financiers permettant une claire et exacte
appréciation de la situation des divers régimes de sécurité sociale.
Par ailleurs, dans le cadre dés mesures de sauvegarde de notre sys-
tème de protection sociale, la loi relative à la sécurité sociale qui
vient d 'être promulguée a pour objet de remédier à la complexité
du fonctionnement de la sécurité sociale et d ' améliorer les condi-
tions de sa gestion par une plus grande transparence et une res-
ponsabilisation plus importante de chacun des acteurs . La sépara-
tion financière des branches, des relations financières clarifiées
entre l'Etat et la sécurité sociale, une plus grande autonomie des
gestionnaires des caisses et l ' instauration d un débat régulier au
Parlement sur la politique de sécurité sociale sont les instruments
de cette transformation . En particulier, la loi réaffirme l'unité du
régime général de la sécurité sociale, définit les branches qui le
composent, les caisses qui les gèrent, affirme l 'obligation d équi-
libre de chacune d ' elles et prévoit l ' individualisation de la trésore-
rie de chaque branche. Elle permet aux caisses nationales d 'utiliser
leurs excédents durables de trésorerie qui resteront ainsi à leur dis-
position, contrairement à ce qui se passait jusqu'alors. Par ailleurs,
la loi prévoit qu'un débat soit organisé chaque année au Parle-
ment, lors de la première session ordinaire, sur la base d ' un rap-
port relatif aux principes fondamentaux qui déterminent l ' évolu-
tion des régimes obligatoires de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -- masseurs-kinésithérapeutes -

nomenclature des actes)

16697. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de Mme le m.iaistre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, concernant la convention pas-
sée entre la Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes réé-
ducateurs et les trois caisses nationales d 'assurance maladie . Il lui
rappelle que la convention signée par ces organismes répond à un
objectif de maîtrise des dépenses de santé, instituant à la fois des
références médico-kinésithérapiques et une procédure de contrôle.
Il s'étonne que, ce jour, aucune approbation de cette convention
n'ait eu lieu par arrêté publié au Journal officiel. Il lui demande de
lui indiquer les raisons de ce retard et les mesures concrètes qu ' elle
envisage de prendre.

Réjionse. - Le Gouvernement a approuvé par arrêté du 17 mai
1994. la convention conclue crime les Caisses nationales d'assu-
rance maladie et la Fédération française des masseurs-kinési-
thérapeutes rééducateurs qui permettra, depuis la date de publica-
tion de l ' arrêta d'approbation le :8 mai 1994, une revalorisation
tarifaire. Certains éléments du . , dispositif de nature à garantir
l 'équilibre conventionnel ne po%l'ant effectivement être mis en
place qu'après avoir reçu une base législative, une disposition en ce
sens a été introduite dans la loi 'ur la sécurité sociale qui vient
d'être adoptée par le Parlement . Le ministre d'Etat est persuadé,

L
sa part, que l 'engagement des masseurs-kinésithérapeutes dans

la négociation conventionnelle _ montré tout l'intérêt qu'ils
portent aux actions engagées afin d'assurer la pérennité de notre
système de santé.

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

16714. - 11 juillet 1994. - M . Jacques Myard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes rencontrés par les vic-
times de l'hépatite C. L'hépatite C- est devenue un véritable pro-
blème de santé publique : plus d'un million de Français seraient
contaminés par ce virus, sans en avoir conscience pour les trois
quarts, faute de symptômes spécifiques et de dépistage . 50 p . 100
environ des sujets infectés développeraient la maladie de façon
significative. En outre, les généralistes ne sont par tous suffisam-
ment infondés. Or, ils existe un traitement efficace (interferon),
susceptible d 'enrayer ce fléau, lorsqu ' il est préconisé assez tôt . Il est
donç prioritaire de sensibiliser l' ensemble de la population sur la
nécessité d'un dépistage après toute transfusion en lançant une
vaste campagne d'information, sur le modèle de l 'action menée
contre le sida. Une réponse globale pourrait être apportée par le
développement de centres de référence régionaux, à l 'image des
centres d ' informations et de soins de l ' immun-déficience
humaines (CISIH), permettant une meilleure coordination dans la
politique de soins et un diagnostic rapide. L' indemnisation des
malades se heurte à la nécessité d 'apporter-la .preuve d ' une faute,
souvent très difficile à démontrer . Notre législation prévoit déjà
des cas de responsabilité sans faute mais la loi du 31 décembre
1992 ne s'applique pas aux malades de l ' hépatite C . I1 serait légi-
time que l ' indemnisation des victimes de l ' hépatite C post-
transfusionnelle soit incluse dans la prochaine loi sur l 'aléa théra-
peutique . Il lui demande en conséquence si elle entend soutenir
ces propositions et prendre des mesures pour remédier à cette
situation.

Rpanse. - Le développement récent de l 'infection par le virus
de 1épatite C, à la suite notamment des contaminations acci-
dentelles par voie transfusionnelle ayant eu lieu .es dernières
années, a amené les pouvoirs publics à consacrer des moyens
accrus à la lutte contre cette affection et au soutien des malades
qui en sont atteints . Un préalable à la prévention d'une maladie
comme l' hépatite C est la bonne connaissance des caractéristiques
épidémiologiques de l'infection. Celles-ci étant encore relativement
mal connues pour l ' hépatite C, des études épidémiologiques por-
tant sur l' histoire naturelle de l ' infection, les modes de transmis-
sion, les facteurs de risque . . . devraient apporter des précisions dans
ce domaine d'ici quelque temps . Actuellement, il n'existe aucun
vaccin contre ce:te maladie en raison, notamment, du fait que ce
vaccin ne peut être mis en culture . En madère d ' information, la
direction générale de la santé établira, avant la fin de l 'année, des
plaquettes d' information destinées, d' une part, aux professionnels
de santé et, d ' autre part, au public. Un projet d ' indemnisation des
victimes graves d'une hépatite C post-transfusionnelle est effective-
ment étudié dans les set-vices du ministère des affaires sociales, de
la santé et de la ville, en collaboration avec ceux du ministère de la
justice . II pourrait s' intégrer dans un projet plus vaste de textes
législatifs sur les accidents médicaux graves. Cependant, en raison
de la complexité juridique et budgétaire d 'un tel projet, aucune
décision définitive n ' a encore été prise à ce sujet.

Associations
(financement -

associations d 'entraide aux objecteurs de conscience)

16726. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut appppelle
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation liée à l ' accueil
d'objecteurs de conscience au sein des associations . En effet, ce
sont les associations d ' accueil qui avancent mensuellement le mon-
tant des indemnités à l'objecteur de conscience en pose. Concer-
nant les MJC, celles-ci ne sont remboursées par la FFMJC qu 'à
partir du moment où la FFMJC a reçu les fonds nécessaires de la
part du ministère . La lenteur de versement des fonds par le minis-
tère pose de sérieux problèmes de trésorerie aux associations qui
accueillent des objecteurs de conscience. Il lui demande quelle
mesure elle compte prendre pour assurer un versement plus rapide
de ces indemnités.

Répotrse. - Les crédits destinés à la prise en charge des objec-
teurs de conscience sont inscrits sur k budget des affaires sociales
au titre de la loi de finances. Ils font l objet de deux arrêtés
annuels de répartition de crédits destinés à abonder les lignes bud-
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gétaires des autres administrations participant à la gestion des inté-
ressés, mettant ces divers départements ministériels en mesure de
poursuivre les procédures de remboursement . D 'une manière géné-
rale, les indemnisations des organismes interviennent dans le cadre
de l ' application de la réglementation de la comptabilité publique
ce qui implique des contrôles minutieux et rigoureux et des délais
incompressibles . Certains organisme ne respectent pas toujours,
en outre, les échéanciers d 'envoi des mémoires récapitulatifs des
frais qu' ils ont consentis. Il convient de préciser également que les
effectifs en poste ont sensiblement augmenté ces deux dernières
années, les différentes administrations associées à cette gestion
s'efforçant de faire face à la nouvelle situation ainsi créée et d 'amé-
liorer l'ensemble des modalités de prise en charge des intéressés.

Femmes
(politique à l'égard des femmes - rôle au sein de la famille)

16795. - 19 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez se référant
à ses déclarations devant l'Assemblée nationale le 10 mai 1994
relatives à la politique de la ville, demande à Mme le ministre
d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville,
de lui préciser lés perspectives des « initiatives nouvelles » qui
devaient être prises « en direction des femmes qui sont le pilier de
l ' intégration et qui, soutenues, doivent restaurer l 'autorité parentale
sur les enfants de l'âge du collège ».

Femmes
(politique à l'égard des femmes - rôle au sein de la famille)

17718. - 22 août 1994. - M. Denis Jacgaat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les perspectives des « initiatives nouvelles »
qui (levaient être prises en direction des' femmes qui sont le pilier
de l'intégration et qui, soutenues, doivent restaurer l'autorité
parentale sur les enfants de l 'âge du collège, conformément à ses
déclarations relatives à la politique de la ville, devant l 'Assemblée
nationale le 10 mai 1994 . Il la remercie de bien vouloir le ren-
seigner plus amplement sur ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Le rôle des femmes et, en particulier des mères de
familles, est essentiel pour la bonne intégration des résidents d' ori-
gine étrangère. Aussi le Gouvernement a-t-il déjà décidé une série
de mesures destinées aux femmes dans le cadre des mesures glo-
bales en faveur de l' intégration présentées lors de la séance plénière
du Conseil national pour l' intégration des ppulations immigrées,
le 27 mai 1994 . Elles comportent notamment un dispositif
concernant l'accueil des familles rejoignantes qui entrera en appli-
cation dès 1995. Ce dispositif permettra, en particulier. de mieux
repérer 'les femmes maîtrisant mal le français et de les orienter
rapidement vers des actions d 'alphabétisation adaptées . La maîtrise
de la langue française est, en effet, indispensable pour permettre
aux mères de familles d'exercer leurs responsabilités en comprenant
mieux la scolarité de leurs enfants, en vérifiant leur assiduité, en
participant aux réunions de parents d 'élèves et en appréciant la
validité des orientations proposées lors de certaines étapes décisives
du parcours scolaire . L'action des associations de femmes consa-
crées à la formation ou à l'entraide sera, en outre, reconnue et
encouragée . En particulier et, ceci rejoint très précisément le souci
de l 'honorable parlementaire, les associations de « Femmes-Relais »
seront soutenues financièrement, notamment à travers les contrats
de ville car leur rôle dans les quartiers défavorisés est, en effet,
essentiel . Elles peuvent contribuer à dénouer des conflits familiaux,
en particulier, informer leur entourage des modalités selon
lesquelles doivent être effectuées certaines démarches administra-
tives, former d ' autres femmes aux règles de l 'économie domestique
et de la .prévention sanitaire.

Handicapés
(établissements - financement)

16843. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Chevénement
attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences parti-
culièrement dramatiques qu 'entraînent les restrictions budgétaires
sur le fonctionnement des établissements pur handicapés sorts
tutelle de l 'Etat : IMP, IMFRO, IME, CAT, etc. La qualité de
l'accueil des enfants, adolescents, adultes handicapés, ainsi que la
mission de service public incombant à ces établissements, sont en

danger . Certains établissements risquent de devoir fermer, tandis
que d'autres auront de plus en plus de mal à payer les personnels
qualifiés, les transports pour assurer les services de ramassage . . . Ce
sont des centaines de handicapés et de familles, mais aussi
d ' emplois, qui sont désormais à la merci de , subventions excep-
tionnelles, alors que l 'Etat a des obligations envers eux . Ce sont
aussi des efforts considérables menés depuis plusieurs années qui
vont être réduits à néant. Le Gouvernement vient d ' attribuer une
dotation de 20 millions de francs pour les CAT du Pas-de-Calais

q
ui apparaît bien insuffisante alors que l 'impasse budgétaire pour

1 ensemble des établissement;, à gestion « Etat » s' élève à 56 millions
de francs . Il lui demande quelles mesures urgentes elle entend
prendre pour que soient respectés les engagements de l 'Etat envers
ceux qui ont le plus besoin de solidarité.

Réponse. - Les IME, IMP et IMPRO sont des établissements
médico-éducatifs financés sur crédits d'assurance maladie. I.e taux
de progression de ces crédits est réévalué chaque année en fonction
principalement des évolutions salariales, mais aussi de la progres-
sion spécifique de l ' ensemble de leurs dépenses. Ces taux ont jus-
qu'à présent correspondu à l 'évolution des besoins et le fonc-
tionnement normal de ces établissements est assuré . En revanche,
pour les établissements sociaux financés sur des crédits de l ' État
(notamment les centres d ' aide par le travail), la progression des
dotations est en effet plus difficilement assurée. Les conclusions de
l 'inspection commune confiée à l' inspection générale des affaires
sociales et à l' inspection générale des finances pour apprécier et
évaluer la situation financière réelle des centres confirment que les
situations sont très disparates d 'un établissement à l ' autre et d 'un
département à l 'autre. Il s'avère que les centres d ' aide par le travail
sont différemment dotés, sans pour lutant que la nature du handi-
cap du public accueilli puisse le justifier, certains établissements se
trouvant ainsi dans une situation financière plus difficile que
d ' autres. Il est urgent de corriger les situations particulièrement
inéquitables. Ceci implique que soit mené à bien au cours des
exercices budgétaires 1994 et 1995 un travail de définition clarifiée
et rationalisée de chacune des structures, qui va se traduire par le
réexamen systématique des budgets.

Personnes dgées
(soins et maintien à domicile - aides ménagères -

fonctionnement - financement)

16896. - 15 juillet 1994 . - M. Michel Terrot attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés de plus en plus grandes que
connaissent les associations de soins à domicile . En effet, les
demandes sont de plus en plus nombreuses et ces associations sont
obligées de répondre par la négative en raison des restrictions de
crédits et, par voie de conséquence, des quotas d ' heures attribués.
Il lui demande donc quelles mesures concrètes sont prévues pour
permettre aux associations de répondre à la forte demande des per-
sonnes âgées et de créer ainsi des emplois.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le
développement quantitatif et qualitatif des services qui y
concourent constituent un axe prioritaire de la politique que mène
le Gouvernement dans ce domaine. La volonté de faire en sorte
que l'aide à domicile s ' effectue dans de bonnes conditions, tant

F
our les bénéficiaires de l 'aide que pour les personnels chargés de

l ' apporter, se traduit par la progression de 2 p. 100 par an du
nombre d 'heures d'aide ménagère financé par la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés dans le cadre du plan
triennal de 1993 à 1995, avec comme objectif le renforcement de
l ' aide aux plus dépendants et la poursuite de la politique de réé-
quilibrage des dotations entre les caisses régionales . Actuellement,
plus de 500 000 personnes bénéficient de 74 millions d ' heures
d 'aide ménagère financées par l' aide sociale ou par les caisses de
retraite . Dans un bilan de 1 année 1992, la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse recensait seulement 725 communes non desservies.
Par ailleurs, la prestation ' de garde à domicile servie par la
CNAVTS a 'été reconduite pour 1994 et le Gouvernement a
donné son accord à une augmentation de 33 p . 100 des crédits
qui lui sont affectés par ia Caisse nationale d'assurance vieillesse.
Elle permet aux personnes âgées et à leurs familles de faire face à
une situation momentanément difficile . D'autre part des mesures
ont été prises pour favoriser l 'emploi à domicile . Ainsi, les associa-
tions agréées qui emploient des aides à domicile bénéficient
d'avantages fiscaux et d'un abattement de 30 p . 100 sur les cotisa-
tions patronales de sécurité sociale et les personnes âgées de plus
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de soixante-dix ans qui les emploient directement sont exonérées
de cotisations. De plus, à compter de l 'imposition des revenus
de 1992, la réduction d ' impôt pour l 'emploi d'un salarié à domi-
dle s 'élève à 50 p. 100 des dépenses effectivement engagées, dans
la limite de 25 000 francs par an . Enfin, il faut rappeler sine dans
le cadre du plan triennal de médicalisation qui vient de s achever,

• 10 383 places supplémentaires de services de soins infirmiers à
domicile, soit une augmentation de 26 p . 100, ont été ouvertes.
Ces services apportent une réponse médico-sociale aux besoins spé-
cifiques des personnes âgées, afin de prévenir ou de différer
l'entrée en établissement de soin ou d'hébergement: Avec l'allonge-
ment de la durée de la vie, conséquence des progrès médicaux, de
l'amélioration du niveau de vie et de la protection sociale, le
nombre de personnes très âgées s 'accroît rapidement et, avec lui, le
phénomène de la dépendance qui pose des problèmes familiaux,
financiers et sociaux et qui constitue un enjeu majeur pour notre
société en cette fin de siède . Comme le Gouvernement s 'y était
engagé, des réflexions ont été menées afin de réformer le système
de prise en charge de la dépendance. Cependant, à l' issue de la
concertation organisée à cette occasion, il est apparu que les condi-
tions n'étaient pas réunies pour qu' une allocation dépendance soit
créée dans l'immédiat . Cependant, les efforts aujourd hui consacrés
à la question de la dépendance seront poursuivis. Des expéri-
mentations seront lancées dans plusieurs départements, dont l ' objet
sera de mettre en place une coordination entre les différents
acteurs institutionnels concernés, et notamment les départements,
les autres collectivités locales et les organismes de sécurité sociale.
Ces expérimentations sont nécessaires pour mieux appréhender les
difficultés liées à la mise en place d un nouveau mécanisme de
prise en charge de la dépendance.

Optique et instruments de précision
(loupes-lunettes - commercialisation - réglementation)

17026. - 25 juillet 1994 . - M. François d'Aubert attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de h santé et de la ville, sur le problème posé par la
vente libre d'objets appelés loupes-lunettes dans des magasins non
spécialisés et non dirigés par un opticien-lunetier. Le parlementaire
souhaiterait savoir si ces produits ayant la forme de lunettes desti-
nées à être utilisées comme des loupes traditionnelles peuvent être
vendus ailleurs que dans ces magasins spécialisés ou doivent être
indus dans la catégorie des « lentilles de contact et produits
connexes » au sens de la jurisprudence de la cour de justice des
Communautés européennes (arrêt du 25 mai 1993, af. : C 271/
a 2).

Réponse. - L'article L : 50£ du code de la santé publique dispose
Sue « les établissements commerciaux dont l'objet principal est
I optique-lunetterie, leurs succursales et les rayons d 'optique-
lunetterie des magasins ne pourront être gérés que par une per-
sonne remplissant les conditions requises pour l 'exercice de la pro-
fession d 'opticien-lunetier. Le colportage des verres correcteurs
d'amétropie est interdit . Aucun verre correcteur ne pourra être
délivré à une personne âgée de moins de seize ans sans ordonnance
médicale ». Ce texte accorde aux personnes remplissant les condi-
tions requises pour exercer la profession d ' opticien-lunetier (c'est-à-
dire la possession d ' un diplôme) un inonopole sur l 'optique-
lunetterie. La difficulté vient de ce que 1 article L . 508 ne
comporte pas une énumération précisé des objets dont la vente est
réservée aux titulaires du diplôme d'opticien-lunetier. S ' agissant
des lunettes-loupes, il est précisé à l ' honorable parlementaire qu 'en
l'absence de dispositions législatives ou réglementaires plus précises
la jurisprudence a statué dans un sens favorable à la vente des
porte-loupes dans les seuls magasins spécialisés en optique-
lunetterie, considérant que les porte-loupes sont bien munis de
verres correcteurs.

Prestations mil/ales
(conditions d 'attribution - /banalités administratives -

simplification)

17066. - 25 juillet 1994 . - M. Main Bocquet attire l'attention
de Mme k ministre d 'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent une majo-
rité de familles. Il lui demande de bien vouloir prendre les disposi-
tions nécessaires pour simplifier les démarches des familles peur
l'obtention des prestations. Sollicité par l'association régionale des

caisses d ' allocations familiales du Nord - Pas-de-Calais, il lui
demande d 'étudier les propositions que cette association lui a fait
parvenir à ce sujet.

Réponse. - Le dispositif des prestations familiales, outil privilégié
de la politique familiale, poursuit trois finalités essentiell es : une
finalité générale de compensation des charges de famille, une fina-
lité plus sélective d ' aide aux familles disposant de faibles revenus,
une finalité démographique . En outre, la prise en compte de l ' évo-
lution des comportements sociaux a abouti à la mise en oeuvre de
mesures en faveur des familles monoparentales ainsi que de dispo-
sitions permettant une meilleure conciliation de la vie familiale et
de la vie professionnelle. Par ailleurs, dans un contexte écono-
mique difficile, imposant des contraintes financières, le souci de
répondre par priorité aux situations les plus délicates a conduit à
un ciblage de plus en plus précis des prestations. Le système, s' il
est ainsi devenu plus efficace, a certes perdu en lisibilité. Cepen-
dant, il serait extrêmement difficile de procéder à une simplifica-
tion radicale du système des prestations familiales : toute réforme
importante aurait un coût dépassant les disponibilités actuelles ou
se traduirait au contraire par une remise en cause des droits acquis
et par une diminution de revenus pour de nombreuses familles.
Cependant, le Gouvernement a la volonté de simplifier la gestion
des prestations de façon à permettre aux- allocataires de mieux
comprendre leurs droits . Ainsi, à l' issue de l' important travail réa-
lisé par la caisse nationale des allocations familiales, visant à sim-
plifier les prestations existantes (dont l'association régionale des
caisses d ' allocations familiales du Nord - Pas-de-Calais se fait
l ' écho), le Gouvernement a décidé, dans le cadre du financement
de la loi relative à la famille, de provisionner 200 millions de
francs pour faciliter les simplifications qui se traduiraient par des
coûts supplémentaires . Sur la trentaine de propositions de simplifi-
cation de la CNAF, sept ont déjà été mises en oeuvre (dont une
lors de la loi relative à la famille et une lors de la loi relative à
l 'habitat), six devraient aboutir prochainement, les autres deman-
dant des éléments d'analyse complémentaires . Par ailleurs, l'amé-
lioration des relations avec l ' usager a été au centre de la prépara-
tion du budget du Fonds national de gestion administrative de la
caisse nationale des allocations familiales : le Gouvernement a
donné à la caisse nationale les moyens de conduire une politique
dynamique dans ce sens.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières - statut - revendications)

17237. - août 1994. - M, jeanYves Le Déaut appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le statut des infirmières . La
circulaire du 8 février 1994 est vivement rejetée par la profession.
Il est en effet à craindre que cette circulaire ait des effets pervers,
notamment en ce qui concerne les congés et repos compensateurs.
Par ailleurs, il y a urgence à appliquer l' accord signé pour réduire
le temps de travail des personnels de nuit à trente-cinq , heures,
ainsi que les décrets relatifs au reclassement des personnels para-
médicaux, médico-techniques et de rééducation ainsi cirse des ASH
et ASI Enfin, le décret relatif à la remise d ' ancienneté n'est tou-
jours pas appliqué. Il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour assurer l'application de ces textes.

Réponse. - Une circulaire ministérielle en date du 25 mai 1994
a rappelé que la référence commune en matière de durée du travail
indiquée par la circulaire du 8 février 1994, a pour seul objet de
répartir au mieux les moyens complémentaires qui seront mis à
disposition des hôpitaux pour faciliter le passage aux 35 heures de
nuit en aidant les établissements les plus prioritaires ; elle ne vise
nullement à mettre en cause les congés des personnels. La mise en
place, sur l ' ensemble du territoire, des 35 heures pour le personnel
de nuit est un objectif clairement réaffirmé et pour lequel un dis-
positif de relance a été développé ces derniers mois. Des crédits
spécifiques ont notamment été ventilés auprès des missions régio-
nales d 'appui aux conditions de travail pour permettre le finance-
ment d'études sur l'organisation du travail au sein des établisse-
ments qui en exprimeraient la demande . Un crédit supplémentaire
de 850 MF a été alloué par le Gouvernement pour le paiement
des revalorisations statutaires intervenues en faveur des personnels
paramédicaux . Cette mesure doit permettre aux établissements de
verser à ces personnels, ainsi qu'aux agents des services hospitaliers
et aux agents de service intérieur, les rappels de traitement qui leur
sont dus dans les meilleurs délais . Enfin, les crédits permettant de
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prendre en compte les revalorisations liées à la mesure dite de
reprise d'ancienneté, ont été notifiés aux établissements au titre
de 1993 et 1994 .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - chômeurs totalisant
plus de trente-sept annuités et demie -

retraite anticipée)

17271 . - août 1994. - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des demandeurs d ' emploi de
moins de soixante ans et qui ont cotisé le nombre de trimestre
requis pour bénéficier d'une retraite à taux plein . En effet, deux
conditions doivent être remplies pour bénéficier du versement
d'une retraite à taux plein . Le salarié doit avoir atteint l' âge de
soixante ans et cotisé pendant un certain nombre de trimestres . De
nombreux salariés, licenciés pour raisons économiques après cin-
quante-cinq ans, ne peuvent faire valoir leur droit à la retraite,
tout en ayant cotisé suffisamment, au motif qu ' ils n ' ont pas
soixante ans . Ces personnes ne peuvent pas davantage bénéficier
d ' une préretraite car l' octroi de celle-ci résulte nécessairement
d ' une convention 'signée entre un employeur et l 'Etat . Leur âge est
un handicap certain et ils sont pratiquement assurés de ne pas
retrouver d ' emploi . Il souhaiterait donc savoir si le Gouvernement
entend mettre en place un système permettant à ces chômeurs de
faire valoir leur droit à la retraite indépendamment de la condition
d'âge . — Question transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - Des études sur l' abaissement de l ' âge de la retraite
avant soixante ans pour certains assurés ont été effectuées à la
demande du Gouvernement . Les résultats de ces études ont fait
apparaître que le coût d ' uns telle mesure, même au profit de caté-
gories particulières, aussi dignes d ' intérêt soient-elles, était
incompatible avec la situation actuelle des comptes sociaux. En
outre, le départ avant soixante ans, s ' il était autorisé, ne vaudrait
que pour les régimes de base. Il appartiendrait aux partenaires
sociaux de sc déterminer sur cette mesure pour les régimes
complémentaires . Peur ces raisons, il est peu envisageable actuelle-
ment de s'orienter dans cette voie, le redressement de notre sys-
tème de protection sociale et du régime des retraites, de manière a
en assurer la sauvegarde, constituant un impératif pour le Gouver-
nement.

Commerce et artisanat
(emploi et activité - quartiers défavorisés - délinquance --

lutte et prévention)

17298. - 1° août 1994 . - M. ,jean-Pierre Calvel attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la muté et de la ville, sur la situation de plus en plus difficile
que subissent certains commerçants, victimes de vandalisme et de
pillages . Tout en reconnaissant la diligence de l 'ensemble des ser-
vices de l' Etat pour apporter des solutions aux situations indivi-
duelles. les commerçants continuent d 'être les victimes des
comportements délictueux d'une minorité de concitoyens qui
bafouent les règles élémentaires de notre société . Au moment où
des efforts importants sont faits pour retrouver sécurité et convi-
vialité dans ces quartiers difficiles, il y a un• risque important de
voir partir de nombreux commerçants désabusés et qui n ' arrivent
plus à se faire assurer parce qu'ils sont trop souvent l ' objet
d ' effractions. Tous les moyens appropriés doivent être réellement
mis en oeuvre pour mettre fin à ces situations inacceptables et
régler les problèmes de société qui en sont la cause. Il lui demande
quelles mesures particulières elle compte prendre dans le cadre de
la politique de la ville, pour permettre une animation commerciale
de proximité, primordiale pour l' amélioration de la vie quoti-
dienne dans les quartiers urbains en difficulté.

Réponse. - La situation des commerçans victimes d'actes de
vandalisme et de pillage est effectivement préoccupante. Si le refus
d'assurance est interdit par la loi, les montants des primes impo-
sées à des commerçants qui ont subi, à plusieurs reprises, des
sinistres ou déprédations, peuvent atteindre des niveaux financiers
prohibitifs ou grever à l'excès la trésorerie de leur exploitation. Le
ministre d'Etat, des affaires sociales et de la ville a demandé à ses
services de trouver les solutions les plus appropriées en vue de pal-

s

lier ces difficultés. Mises en place par la circulaire interministérielle
du 5 avril 1994, dans les trente dépaitemens les plus urbanisés,
les commissions départementales de prévention et de traitement
des difficultés commerciales et artisanales, placées sous l 'autorité
des préfets, permettent dans bien des cas de trouver une réponse
locale, après concertation entre les administrations compétentes, les
chambres consulaires et les organismes bancaires et d 'assurance
concernés . L'action de ces commissions sera prochainement
complétée par un dispositif de solidarité nationale, dont la mise au
point est actuellement étudiée par la délégation interministérielle à
la ville et les services compétents du ministère de l 'économie et du
ministère des entreprises . Par une intervention spécifique de l 'Etat,
devraient pouvoir ainsi être réglées les situations les plus critiques
rencontrées dans ce domaine.

Etrangers
(logement - foyers - financement -

participation du fonds d'action sociale)

17389. - 8 août 1994. - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées par les
associations gestionnaires de foyers de travailleurs immigrés du fait
de la réduction des aides du fonds d' action sociale. En effet, cette
diminution, qui est de l 'ordre de 18 p . 100 pour certains établisse-
ments situés en Meurthe-et-Moselle, ne peut entièrement être
compensée par une baisse corrélative des coûts de fonctionnement
des foyers malgré les efforts entrepris dans ce domaine . Cette
situation risque, à terme, de compromettre le devenir des foyers
qui ne disposeront plus des moyens nécessaires pour jouer leur
rôle en matière d'intégration sociale des résidents immigrés . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser les mesures que
le Gouvernement compte prendre pour remédier aux difficultés
évoquées.

Réponse. - Il est exact qu'une diminution de 18 p. 100 des
aides forfaitaires attribuées aux foyers de travailleurs migrants, au
titre du soutien économique à l ' hébergement, a été décidée par le
Fonds d' action sociale pour • les travailleurs immigrés et leurs
familles en 1994 . Il est en effet apparu nécessaire, compte tenu de
l ' évolution de la situation des populations accueillies qui sont de
plus en plus souvent confrontées à la précarité, de modifier le sys-
tème forfaitaire pour mieux identifier les besoins relevant propre-
ment de l 'action sociale, sans méconnaître pour autant les pro-
blèmes spécifiques liés à la gestion des foyers . Aussi, la diminution
de l'enveloppe allouée aux aides forfaitaires à l ' hébergement
s ' accompagne-t-elle d 'une augmentation sensible des aides à
l 'action sociale développée dans les foyers . Sur cette ligne spéci-
fique sont financées des actions visant, d ' une manière générale, à
faciliter l'intégration des immigrés résidant en foyer à la société
d 'accueil . Elles peuvent, à ce titre, concerner le travail, le logement
ou l ' information sur la santé, cette liste n ' étant nullement exhaus-
tive . Il appartient aux associations gestionnaires de présenter un
projet dans ce sens aux services du Fonds d 'action, sociale pour les
travailleurs immigrés et leurs familles.

DOM-TOM
(aménagement du territoire -

politique de la :fille - perspectives)

17476. - 8 août 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de là ville, sur la mise en place de la politique de la ville
dans les départements et territoires d ' outre-mer. Il souhaite
connaître les modalités de choix des contrats de ville, leur contour
précis et le montant des dotations financières qui leur sont attri-
buées.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, porte à la connaissance de l 'honorable parle-
mentaire les éléments de réponse ci-après concernant la politique
de la ville et du développement social urbain dans les DOM-
TOM. Il tient à redire toute l' importance qu 'il accorde à la situa-
tion de l' outre-mer, dont témoigne notamment son récent déplace-
ment à la Réunion pour la signature des contrats de ville de ce
dépa. .ent . Cette politique set mise progressivement en place
dans nie DOM-TOM à compter du X• Plan, de manière sensi-
blement plus récente qu'en métropole : cinquante opérations de
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quartiers, quatre conventions ville-habitat et deux contrats de ville
(Saint-Denis de la Réunion et Nouméa) y ont été conduits dans la
période 1989-1993 . Elle a progressivement élargi son champ jus-
qu'à intéresser dans le XI' Plan les quatre DOM, mais aussi les
territoires de Polynésie et de Nouvelle-Calédonie ainsi que la col-
lectivité de Mayotte. C' est ainsi que quatre dispositifs ., politique
de la ville » existent dans les DOM-TOM depuis le 1" janvier
1994 : deux identiques à ceux de la métropole : contrats de ville et
conventions de sortie de développement social urbain ; deux spéci-
fiques à l ' outre-mer : conventions de développement social et opé-
rations de résorption de l ' habitat insalubre (RHI) . a) Treize
contrats de ville sur les agglomérations connaissant les situations
d 'exclusion et de précarité les plus préoccupantes et dont le choix
a été effectué par le Gouvernement sur proposition des préfets :
dix dans les DOM Cl ), deux dans les TOM (Papeete et Nouméa),
un à Mayotte . L' ensemble de ces contrats sont signés, à l ' exception
de ceux de Fort-de-France, Papeete et Mamoudzou, en phase
d 'ultime mise au point. b) Des conventions de sortie des opéra-
tions de développement social des quartiers, en Martinique et à la
Réunion, en cours de signature . c) Des conventions de développe-
ment social permettant de traiter un certain nombre de sites non
éligibles à des contrats de ville mais nécessitant une intervention
coordonnée de l'Etat et des collectivités locales . Ces conventions,
qui concernent les DOM et Mayotte, sont au nombre de quatorze
et sont en cours de préparation (quatre déjà signées en Guade-
loupe) . d) Des opérations RHI : ce dispositif n ' est pas réservé à
l 'outre-mer mais y est unis en oeuvre d'une manière spécifique . II
s ' agit là, sur de petits sites, de faire des opérations de sortie d ' insa-
lubrité qui sont aussi des opérations d ' aménagement . Les engage-
ments financiers initiaux de l 'Etat, pris dans les contrats de plan
en 1974, s'élèvent à 800 MF (dont 400 MF pour la RHI), à
comparer aux 248 MF du X' Plan . Ce montant ne rend pas
compte de ce que sera au total l ' apport financier de l 'Etat pour les
cinq ans à venir. Viendront en effet s'y ajouter les crédits de droit
commun que les préfets affecteront en priorité à ces sites . C 'est
ainsi que pour la seule année 1994, et grâce au plan de relance,
l 'effort consolidé de l ' Etat devrait s'établir à 280 MF. II convien-
dra également d ' ajouter la part des fonds structurels européens qui,
dans le cadre du programme REGIS, iront à des opérations de la
politique de la ville . Le comité interministériel à la ville du 4 août
dernier a convenu, de manière indicative, qu'environ 16 MEcus
pourraient y être consacrés . .

(') Guadeloupe : Pointe-à-Pitre, Saint-Martin ; Martinique : Fort-de-
France, Le Lamentin ; Guyane : Cayenne, Kourou, Saint-Laurent-du-
Maroni ; La Réunion : Le Port-La Possession, Saint-Denis-Sainte-Marie,
Saint-Pierre.

Professions socia les
(assistantes maternelles - statut)

17561 . - 15 août 1994. - M . Laurent Cadmia avait, le 14 juin
1993, attiré l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaire, sociales, de la santé et de la ville, sur la non-parution de
deux décrets en Conseil d 'Etat prévus par la lot m 92-642 du
12 juillet 1992 relative aux assistants maternels et aux assistantes
maternelles . Ces deux décrets doivent consacrer la reconnaissance
des assistantes maternelles comme agents non titulaires des collecti-
vités territoriales ou des établissements publics de santé . Ils
concernent environ 36 000 assistantes maternelles recrutées par les
services départementaux de l ' aide sociale à l'enfance, la très grande
majorité de celles des crèches familiales municipales ainsi que celles
qui exercent dans les structures dépendant des hôpitaux. Par
réponse en date du novembre 1993, elle faisait savoir que le
premier décret relatif aux assistantes et assistants maternels
employés par des collectivités territoriales serait prochainement
publié . Aujourd'hui, plus de deux ans après la parution de la loi,
ces décrets ne sont toujours pas parus. La profession s 'inquiète de
ce qui semble s'apparenter à un désintérêt et demande avec insis-
tance dans quels délais elle pourra bénéficier de l ' application des
dispositions prévues par la loi du 12 juillet 1992.

.Réponse. - Le projet du premier décret d 'application concernant
l ' article 5 de la loi n° 92-642 du 12 juillet 1992 (article L . 123-10
du code de la famille et de l 'aide sociale) est actuellement soumis à
la signature des ministres concernés. Sa publication devrait inter-
venir très prochainement. La publication du projet du second
décret d 'application concernant l ' article 5 de cette loi (article
L. 123-11 du code de la famille et de l ' aide sociale), actuellement
en préparation, aura lieu à la suite de la parution du premier texte .

Centres de conseils et de soins
(CNRS - financement)

17664. - 15 août 1994 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation financière alar-
mante des centres d'hébergement et de réadaptation sociale de la
région Rhône-Alpes. En effet, ces associations qui accueillent en

' urgence toute personne en difficulté relèvent d'un double finance-
ment : celui de l'Etat et celui du conseil général . Or, il apparaît
que la dotation allouée par l ' Etat serait diminuée. L ' inquiétude des
responsables de ces centres est vive. Le nombre des personnes en
très grande difficulté est en augmentation' et si les CNRS sont
contraints de réduire leurs activités, l 'important travail d' orienta-
tion mené dans ces lieux d ' accueil auprès de ces personnes arrivant
en urgence et en crise deviendra très difficile . Elle lui demande ce
qu'elle compte faire pour permettre à ces associations de pour-
suivre, leur mission auprès des plus démunis.

Rfpanse. - Afin d 'améliorer leur fonctionnement et de répondre
aux besoins des CNRS, le Gouvernement a dégagé 70 millions de
francs de crédits supplémentaires pour assurer, dans des conditions
permettant une adaptation en continu du fonctionnement de ces
établissements, l 'ensemble des opérations à mener au cours de
l ' année . Par ailleurs, le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, confirme que le mode actuel
d 'allocation des ressources aux CHRS n 'étant pas satisfaisant, de
nouveaux outils de gestion seront mis en place cette année. En
outre, il est également précisé qu ' une enveloppe supplémentaire de
25 millions de francs a été allouée aux centres d 'accueil d'urgence,
qui 'lins hébergé les sans domicile fixe l 'hiver dernier. Cette somme
a permis à certains d 'entre eux de rester ouverts après le 15 avril
dans les grandes agglomérations, et leur permettra d 'ouvrir à
l 'automne avant la date habituelle du 15 novembre . Il paraît en
effet primordial, compte tenu de la place essentielle qu 'ils occuf-
pent dans la lutte contre l 'exclusion, de garantir aux CHRS les
moyens de remplir leur mission . C 'est pourquoi il ne devrait y
avoir aucun licenciement, ni à fortiori aucune fermeture de centre
pour des seules raisons d'insuffisance budgétaire . Dans la perspec-
tive de la préparation du budget de l ' année 1995, le ministre
d ' Etat a indiqué à plusieurs reprises qu ' il entendait donner une
priorité aux mesures destinées à assurer le fonctionnement
des CHRS.

Professions paramédicales
(Pédicures - ordre professionnel - création - perspectives)

17665. - 15 août 1994 . - Mme Bernadette Isaac-Sibillc attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires ,
sociales, de la santé et de la ville, sur la volonté des représentants
de la profession des pédicures-podologues que soit créé un ordre
prc,pre à leur profession . Elle lui demande si elle compte soumettre
à l' examen du Parlement la proposition de loi du sénateur Charles
Descours qui tend à la création d ' un ordre des pédicures-
oodologues.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les ser-
vices du ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville
étudient actuellement la possibilité d'édicter des règles profes-
sionnelles pour les professions paramédicales qui, telles celle de
pédicure-podoiogue, n ' en disposent pas et de mettre en place une
assistance chargée de veiller à leur respect. L' organisation et les
prérogatives d ' une telle structure professionnelle ne pourraient évi-
demment être arrêtées qu ' après une large concertation avec les
représentants de cette profession.

Prestations familiales
(politique et réglementation - perspectives)

17715. - 22 août 1994. - M. Denis J uat attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la réglementation relative au régime des
allocations familiales . Les responsables des caisses constatent très
souvent l ' incompréhension et la confusion des allocataires en ce
domaine. Aussi, pour pallier cette lacune la CNAF a élaboré des

pa
ropositions visant à une simplification des mesures en vigueur . Il

remercie de bien vouloir lui indiquer les suites qu' elle compte
donner à ce document.
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Réponse. - Le dispositif des prestations familiales, outil privilégié
de la politique &miliale, poursuit trois finalités essentielles : une
finalité générale de compensation des charges de famille, une fina-
lité plus sélective d ' aide aux familles disposant de faibles revenus,
une finalité démographique. En outre, la prise en compte de l ' évo-
lution des comportements sociaux a abouti à la mise en oeuvre de
mesures en faveur des familles monoparentales 'ainsi que de dispo-
sitions permettant une meilleure conciliation de la vie familiale et
de la vie professionnelle. Par ailleurs, dans un contexte écono-
mique difficile, imposant des conttainter financières, le souci de
répondre par priorité aux situations les plus délicates a conduit à
un ciblage de plus en plus précis des prestations. Le système, s ' il
est ainsi devenu plus efficace, a certes perdu en lisibilité . Cepen-
dant, il serait extrêmement difficile de procéder à une simplifica-
tion radicale du système des prestations familiales ; toute réforme
importante aurait un coût dépassant les disponibilités actuelles ou
se traduirait au contraire par une remise en cause des droits acquis
et par une diminution de revenus pour de nombreuses familles.
Cependant, le Gouvernement a la volonté de simplifier la gestion
des prestations de façon à permettre aux allocataires de mieux
comprendre leurs droits. Ainsi, à l ' issue de l ' important eravail réa-
lisé par la caisse nationale des allocations familiales visant à simpli-
fier les prestations existantes, le Gouvernement a décidé, dans le
cadre du financement de la loi relative à la famille, de provisionner
200 millions de frâhiis pour faciliter les simplifications qui se tra-
duiraient par des coûts supplémentaires. Sur la trentaine de propo-
sitions de simplification de la CNAF, sept ont déjà été mises en
oeuvre (dont une lors de la loi relative à la famille et une lors de la
loi relative à l 'habitat), six devraient aboutir prochainement, les
autres demandent des éléments d'analyse complémentaires . Par ail-
leurs, l ' amélioration des relations avec l ' usager a été au centre de la
préparation du budget du fonds national de gestion administrative
de la caisse nationale des allocations familiales : le Gouvernement a
donné à la caisse nationale les moyens de conduire une politique
dynamique dans ce sens.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

biologistes - nomenclais ' re des actes)

17736. - 22 août I994. - M . Jacques Le Nay attire l ' attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des laboratoires d ' analyses
médicales, notamment au regard de l 'application des références
médicales opposables . Sans remettre en cause la nécessaire maîtrise
médicalisée, les biologistes n 'en demeurent pas moins très inquiets
sur l'avenir de leur profession . La chute d'activité de 20 p. 100
constatée depuis le début de l ' année 1994 conforte leurs craintes,
alors même que leurs tarifs n ' ont pas augmenté depuis 19861s
subissant même une baisse en 1989. Cette situation risque de
remettre en cause l'équilibre économique des laboratoires, en
créant des incidences négatives, tant du point de vue du personnel
que de la qualité des soins et du service rendu aux patients . Par
conséquent, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour répondre aux préoccupations de cette profession.

Réponse. - Dans le cadre du suivi des accords tripartites qui
lient l'Etat, les caisses d 'assurance maladie et les représentants des
directeurs de laboratoires privé` d ' analyses médicales, profession-
nels et pouvoirs publics ont dressé le constat de l ' évolution récente
de l'activité dans le secteur de la biologie, en particulier à la suite
de la nouvelle convention signée entre les syndicats de médecins
libéraux et les caisses d'assurance maladie qui a mis en place une
régulation médicalisée des dépenses de santé . Les modalités pré-
cises des actions collectives en faveur de la biologie, dont le prin-
cipe a été arrêté,'ne sont toutefois pas encore entièrement définies
et la concertation se poursuit avec la profession et les caisses d'as-
surance maladie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

17742. - 22 août 1994 . - M. Michel Promet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l'évolution du plafond majorable
annuel de la retraite mutualiste du combattant. En effet, et malgré
l'augmentation de 6 400 francs à 6 600 francs annuels intervenue

dans le cadre du budget 1994, la revalorisation du plafond de la
retraite mutualiste ouvrant droit à une majoration par l'Etat est
insuffisante au regard de l 'évolution du coût de la vie . Une actua-
lisation annuelle, sur la base de l' évolution de la valeur du point
des pensions militaires, serait de nature à mieux prendre en
compte l'évolution des prix . En outre, elle permettrait à l'Etat de
mieux manifester sa reconnaissance à l'égard des anciens combat-
tants en effectuant une plus juste ré paration. Il souhaite savoir si
des mesures sont prévues à cet effet d'ans te cadre de la préparation
du budget 1995.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville ne méconnaît pas les préoccupations des anciens
combattants concernant leur retraite mutualiste . Le plafond majo-
rable des rentes mutualistes d'anciens combattants fait l 'objet de
relèvements, en fonction des crédits budgétaires éventuellement
alloués à cet effet, dans le cadre des lois de finances annuelles . Le
décret te 94-301 du 13 avril 1994 a tdevé le montant maximal de
la rente donnant lieu à majoration de l 'Etat et l 'a porté à
6 600 francs, à compter du 1 a janvier 1994. Le Gouvernement
examine actuellement les mesures qui pourraient être prises afin de
permettre une actualisation de la rente.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

17799. - 22 août 1994. - M. Jacques Le Nay appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude dont lui a fait part le
syndicat interdépartemental des orthophonistes de Bre :^ ne au
sujet de la suspension des négociations conventionnelles clans ce
domaine . Ces derniers trouvent insuffisantes les propositions des
caisses d'assurance maladie concernant la revalorisation tarifaire
(3 p. 100) de la lettre dé. S 'ils ne mettent pas en cause la nécessité
de maîtriser l ' évolution des dépenses d' orthophonie, il n ' en
demeure pas moins que la lettre clé n ' a pas fait l ' objet de revalori-
sation depuis plus de six années. En conséquence, il souhaiterait
connaître ses intentions à cet égard.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontés les professions paramédicales et en
particulier les orthophonistes . Aussi les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville étudient-ils actuellement
l 'ensemble des questions qui se posent à ces professionnels, avec le
souci d 'adapter leurs conditions d'exercice aux évolutions des
connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme ne
l ' ignore pas l'honorable parlementaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu 'il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis avec les médecins et divers autres groupes
professionnels paramédicaux de prendre en compte les nécessaires
évolutions de ces profession- tout en les intégrant dans la politique
de maîtrise des dépenses de santé, seule capable, vu la situation de
l 'ensemble des comptes sociaux, de préserver la pérennité de notre
système de santé. C'est donc dans le 'cadre des négociations
conventionnelles e.: cours, qu 'un accord respectueux des
contraintes qui se posent actuellement à l 'ensemble de notre sys-
tème de santé pourra être élaboré ; ceci permettra d'améliorer la
situation de ces professionnels. Dans cette limite, il sera fait en
sorte que soient reconnues aux orthophonistes des compétences en
rapport avec leur haut niveau de formation et intégrant les évolu-
tions scientifiques et techniques intervenues depuis 1983.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

17890 . - 29 août 1994. - M. Michel Bouvard attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la vide, sur l' évolution du plafond majorable de
la retraite mutualiste du combattant en application de
l ' article L . 321-9 du code de la mutualité. Une question lui avait
été, posée en 1993, concernant l ' évolution de ce plafond par rap-
port à l'indice des prix sur la période 1979-1994 . Les anciens
combattants font actuellement observer que l 'évolution du plafond
de la rente doit également évoluer en fonction des variations du
point de l 'indice des pensions militaires d ' invalidité des victimes de
guerre. :l lui demande en conséquence si une mise en parallèle de
cet indice avec celui du plafond de retraite mutualiste est ou non
envisageable.
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Réponse. - Le ministre d 'état, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville ne méconnaît pas Ies préoccupations des anciens
combattants concernant leur retraite mutualiste . Le plafond majo-
table des rentes mutualistes d ' anciens combattants fait l' objet de
relèvements, en fonction des crédits budgétaires éventuellement
alloués à cet effet, dans le cadre des lois de finances annuelles . Le
Gouvernement examine actuellement les mesures qui pourraient
être prises afin de permettre une actualisation de la rente.

Anciens combattants et v .imes de guerre
(retraite mutualis&e du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

17895. - 29 août 1994 . - M. Yves Rousset-Rouard attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, dr la santé et de la ville, sur le plafond majorable de la
retraite mutualiste du combattant (article L. 321-9 du code de la
mutualité) . La retraite mutualiste du combattant répond à une
volonté nationale de réparation qui doit se perpétuer . Aussi, dans
le cadre du projet de loi de finances pour 1995, il lui demande s 'il
est dans ses intentions d 'affecter les crédits nécessaires au chapitre
concerné afin de répondre à l 'attente de l'ensemble des anciens
combattants et victimes de guerre.

Réponse. - Le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville ne méconnaît pas les préoccupations des anciens

.combattants concernant leur retraite mutualiste. Le plafond majo-
table des rentes mutualistes d'anciens combattants fait l 'objet de
relèvements, en fonction des crédits budgétaires éventuellement
alloués à cet effet, dans le cadre des lois de finances annuelles . Le
décret n° 94-301 du 13 avril 1994 a relevé le montant maximal de
la rente donnant lieu à majoration de I 'Etat et l' a porté à
6 600 francs, à compter du 1 « janvier 1994 . Le Gouvernement
examine actuellement les mesures qui pourraient être prises afin de
permettre une actualisation de la rente.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Etat
(décentralisation - bilan et perspectives) .

15888. - 27 juin 1994 . - M . Léonce Deprez appelle l 'atten••
Lion de M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur le rapport d 'activité (1993), présenté
par le Conseil d ' Etat . Dressant le bilan de dix années de décentra-
lisation, le Conseil d 'Etat s'inquiète de ce que « le système dd rela-
tions contractuelles entre collectivités publiques actuellement en
vigueur est davantage placé sous le signe des rapports de force et
d'une certaine opacité, que sous celui du droit et de la trans-
parence» . Constatant effectivement l 'insuffisante transparence des
conditions d ' exercice des compétences dévolues aux collectivités
locales, il propose une meilleure connaissance des réalités de la
décentralisation « en établissant et en publiant régulièrement des
documents comportant des informations chiffrées susceptibles de
servir de supports à des débats publics », et d 'abord, à ceux du
Parlement . Il suggère qu'à l 'appui de la loi de finances figure « un
bilan de l'exercice des principales catégories de compétences dévo-
lues aux collectivités locales, bilan permettant d 'identifier, et k cas
échéant d'interpréter, les écarts perceptibles d'une collectivité à une
autre », tant dans le domaine financier qu'en matière de réalisa-
tions. Il lui demande de lui préciser la suite qu ' il envisage de réser-
ver à ces propositions.

Réponse. - La nécessité de clarifier sur le plan juridique la répar-
tition des compétences entre l ' Etat et les collectivités territoriales
est un sujet auquel le Gouvernement est particulièrement sensible.
Une communication au conseil des ministres ' du 28 juillet 1993
rappelant le bilan de la décentralisation a d ' ailleurs fait état de
cette exigence . De plus, au cours de la discussion, en première
lecture, à l 'Assemblée nationale, du projet de loi d 'orientation
pour l ' aménagement et le développement du territoire, le Gouver-
nement a proposé l ' introduction d' un amendement annonçant la
révision des lois de dicentralisation n° 83-8 du 7 janvier 1983 et
n° 83-623 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition des compé-
tences (article additionnel avant l 'article 20) . Cette loi ultérieure
« répartira les compétences de telle sorte que chaque catégorie de

collectivité territoriale dispose de compétences homogènes » . Par
ailleurs, en ce qui concerne l'aspect financier de la décentralisation,
et la suggestion dit Conseil d'Etat de publier régulièrement des
informations chiffrées permettant de mieux connaître les condi-
tions d'exercice des compétences des collectivités locales, il
convient de rappeler qu'il existe déjà un grand nombre de publica-
tions élaborées notamment par la direction générale des collectivi-
tés locales, contenant des informations détaillées par rubriques et
par collectivités, qui assurent la transparence de l'exercice des
compétences transfé rées . Peuvent ainsi être cités les guides concer-
nant les budgets des collectivités locales disponibles à la Docu-
mentation française. En outre, s'inscrivant dans la logique du
débat sur l'aménagement et k développement dit territoire, il est
prévu à l'article 20 de la loi précitée, la présentation d 'un rapport
par le Gouvernement devant le Parlement, définissant « les modali-
tés de la réduction des écarts de richesse entre les collectivités terri-
toriales en fonction de leurs ressources et de leurs charges s . Ce
rapport déterminera également « un indice synthétique permettant
de mesurer les ressources et les charges des communes, des dépar-
tements et des régions » . La loi portant révision•, des compétences
et le rapport susvisé devront être élaborés dans le délai d'un an
après la publication de la loi qui les édicte. Ces dispositions me
paraissent aller dans le sens des recommandations du Conseil
d ' Etat rappelées par l'honorable parlementèiirei ,

Communes
(concessions et marchés - pouvoirs du maire)

15976. - 27 juin 1994 . - M. Jean-Marie Densanee demande à
M. le ministre délégué à l 'aniéna eurent du territoire et aux
collectivités locales de bien vouloir lui préciser si un maire qui ne
bénéficie pas de la délégation mentionnée à l 'article L . 122-20 du
code des communes peut, lorsque des crédits ont été ouverts au
budget, décider seul de passer une commande hors marché ou
bien si, dans une telle hypothèse, une délibération du conseil
municipal autorisant la passation de mette commande est indispen-
sable. De même, il souhaiterait qu ' il lui indique si la notion de
« dépense d 'un faible montant » qui est invoquée par une partie de
la doctrine doit être prise en considération pour permettre au
maire d'engager des dépenses sans autorisation expresse du conseil
municipal.

Réponse. - Le maire qui ne bénéficie pas de la délégation men-
donnée à l'article L . 122-20 du code des communes ne peut déci-
der seul de passer une commande hors marché et cela même si les
crédits qui ont été ouverts au budget soie suffisants . En effet, la
procédure budgétaire et la procédure de passation des marchés
sont distinctes . Tout engagement de dépense par k maire sans
autorisation du conseil municipal doit être considéré comme illé-
gal.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Ministères et secrétariats d 'Etat
(anciens combattants : budget . - crédits votés et consommés -

évolution depuis dix ans)

16004 . - 27 juin 1994 . - M. Maxime Gremetz attire l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l ' évolution de la masse indiciaire globale au titre 1V,
année par annce, depuis vingt-cinq ans . Il lui demande quels sont
les crédits votés concernant le budget des anciens combattants,
année après année, depuis dix ans et les crédits consommés.

Réponse. - 1 . L'évolution de la masse indiciaire globale des cré-
dits de la dette viagère inscrit au titre IV du budget des anciens
combattants sur la période 1968-1993 est retracée dans le premier
tableau . 2. L' évolution comparée des crédits évaluatifs votés et
consommés afférents à la dette viagère sur la période 1984 . 1993
est «produite dans le second tableau. On constate que, sur
l'ensemble de cette période, les crédits consommés ont été infé-
rieurs de 242 MF aux crédits votés, ce qui apparaît négligeable par
rapport à la masse des crédits de la dette viagère (0,11 p . 100) et
témoigne de la, fiabilité des prévisions budgétaires .
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CRÉDITS DE LA DETTE VIAGÈRE
(chapitres 46-21, 46-22, 46-25 et 46-26 du budget

des anciens combattants et victimes de guerre)

ANNÉES DÉPENSES VALEUR MOYENNE
du point (°)

MASSE INDICIAIRE
correspondante

1968	 5 307 055133 8,18 648 784 246
1969,	 5 800181726 9,08 638 083 798
1970_	 5 887 823 234 9,835 598 660 217
1971	 _ 6 352 523 943 10,72 592 586189
1972	 6 795 219 036 11,65 583 280 604
1973	 7 219 229 020 12,89 560 064 315
1974	 7 952 966 627 15,025 529 315 582
1975	 9 243 781482 17,83 518 439 791
1976	 10 296 351 387 20,30 507 209 42a
1977	 11 357 486 312 22,56 503 434 677
1978	 12 401657 958 25,12 493 696 575
1979	 13 787175192 28,44 484 781 125
1980	 15 217117 526 32,72 465 070 829
1981	 17124197 772 38,34 447 816 364
1982	 19 314 213139 44,12 437 76,5 484
1983	 21309164.4'95 ` 50,15 424 908 564
1984	 »	 22 058 442 285 53,70 410 771737
1985,	 22 653 934 457 I 57,09 396 810 903
1986	 _ 23165118 898 59,80 387 376 570
1987	 22 932 153 669 61,46 373 123 229
1988	 c^3 231681640 64,01 362 938 317
1989	 23 205 630 723 66,01 351 547 201
1990	 23 442 519 709 68,27 + 0,5150 340 808 602
1991	 22 745 849 442 69,17 328 839 807
1992	 23 128 714 541 71,56 + 0,33 321 723 669
1993	 22 845 812 931 73,74 + 0,23 308 852 412

(°) Plus rappel éventuel au titre de l'exercice précédent.

CRÉDITS DE LA DETTE VIAGÈRE
(chapitres 46-21, 46-22, 46-25 et 46-26)

GESTION CRÉDITS
votés lq

CRÉDITS
consommés (II)

DIFFÉRENCE (s)
(I)

	

- (I»
INDICE CRÉDITS
consommés (b)

1984-	 22 427 _00 000 22 058 442 284 + 369 MF 98,40
1985	 22 360 000 000 22 653 934 457 -294 MF 101,30
1986,	 _. 22 810 257 000 23165118 898 -355 MF 101,60
1987	 _. 23125 382 000 22 931156 560 + 193 MF 99,20
1	 22977322000 23231681640 -254 MF 101,10
1989	 22 992 522 000 (c) 23 205 630 723 - 213 MF 100,93
1990	 23 456 842000 23 442 519 710 + 14 MF 99,94
1991	 23 268 027 000 22 745 849 442 + 522 MF 97,76
1592	 22 958 246 000 23128 714 541 -170 MF 100,74
1993	 23 276 236 000 22 845 812 931 + 430 MF 98,15

Cumul
1984. 93. 229 651834 000 229 409 861186 + 242 MF 99,89

(e) Chiffres arrondis.
(b)

	

100 x (II) / (I).
(cl Compte tenu de l'intervention de la loi de finances rectifica-

tive pour 1989.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

17686. -• 15 août 1994 . - M . Joseph Kiifa attire l'attention de
M. Le ministre des anciens• combattants et victimes de guerre
sur les revendications formulées par les associations des associations
des anciens combattants d'Afrique du Nord . Les anciens combat-
tants d 'Afrique du Nord sont exaspérés et ne peuvent comprendre
et surtout admettre que, bientôt trente-deux ans après la guerre
d 'Algérie, leurs droits ne sont toujours pas reconnus, droits qui
leur sont pourtant conférés au regard de la loi n° 74-1044 du
9 décembre 1974 qui établit le principe de l'égalité des droits des
anciens combattants AFN avec les autres générations. Contraire-
ment à ce principe, les anciens combattants en Afrique du Nord
ne bénéficient toujours pas de l 'anticipation de l ' âge de le retraite,

quand bien même nombre d ' entre eux totalisent les cent cinquante
trimestres requis. L' attribution de la carte du combattant dans les
mêmes conditions que ifs unités de gendarmerie ne leur a pas été
accordée non plus . Déception, amertume, tristesse et colère, tels
sont les maîtres-mots qui reviennent systématiquement lots des
réunions de ces anciens combattants . Il est à craindre, à l ' approche
d ' échéances électorales importantes pour l 'avenir du pays, que le
mot sanction vienne se rajouter au'x termes précités . Les anciens
combattants d 'Afrique du Nord sont parfaitement conscients des
difficultés actuelles que traverse notre pays . Mais ils ne
comprennent pas qu'ils soient les seuls à subir les conséquences,
malgré les sacrifices qu'ils ont consentis et les preuves d 'ab-
négations qu ' ils ont données. Requis par la République à l ' âge de
vingt ans pour faire la guerre, ils ont sacrifié les plus belles années
de leur jeunesse, leur esprit a été marqué à tout jamais par
l'épreuve du feu, et nombre d 'entre eux y ont laissé leur vie. La
République n ' a pas demandé à ce moment-là si elle mettait à mal
le budget ou si les crédits étaient suffisants pour faire face au
conflit, pas plus qu ' elle ne s'est soudée de l'équilibre affectif ou
pécuniaire de l 'existence de ces appelés, de leur famille ou encore
de leur situation en rentrant du service . Beaucoup de ces anciens
combattants, les petits, les sans grades, les acteurs de ces terribles
moments de la guerre soufflent de ne pas voir leurs mérites
reconnus . Bien plus qu'un problème budgétaire, c ' est une question
d'éthique et de bon sens . Ils attendent à présent du Gouvernement
et des parlementaires que justice leur soit rendue d?s la prochaine
session parlementaire. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu' il envisage de prendre
pour répondre aux légitimes revendications des anciens combat-
tants d 'Afrique du Nord.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre a fait procéder à l'étude des propositions de loi portant sur
la retraite anticipée, c'est-à-dire la faculté pour les anciens combat-
tants en Afrique du Nord de prendre une retraite à taux plein à
l' âge de 60 ans diminué du temps passé sous les drapeaux . Le coût
budgétaire de cette mesure, qui n ' avait pas été établi par les précé-
dents gouvernements, montre qu 'elle entraînerait une dépense
d'une centaine de milliards de francs dans l'hypothèse d 'une durée
moyenne de séjour en Afrique du Nord de dix-huit mois . C 'est un
coût que le pays ne peut à l ' évidence supporter actuellement . Aussi
le Gouvernement a-t-il mis au point, comme il l ' avait promis, une
mesure différente qui sera spécifique aux anciens combattants en
Afrique du Nord . Ce pro;et de loi adopté par le Sénat à une large
majorité le 3 mai dernier permet de donner un avantage tangible à
près de 11 p. 100 des anciens combattants en Afrique du Nord.
L ' Union nationale des combattants n'a pas manqué de relever tout
l' intérêt de cette démarche qui tend à faciliter le départ à la
retraite au taux plein à l 'âge de 60 ans, grâce à l'atténuation de la
durée d'assurance requise par la nouvelle réglementation . le coût
de cette mesure s ' élève à 2,3 milliards de francs, soit un effort
significatif en cette période de redressement du déficit public . En
outre, le Gouvernement est prêt à accompagner cette mesure
exceptionnelle d'une aide en faveur de ceux d 'entre eux qui sont
en situation de chômage de longue durée, ayant à coeur de téinoi-

5
ner sa solidarité à l'égard des plus défavorisés de cette génération
u feu. Les intéressés souhaitent également un assouplissement des

conditions d ' attribution de la carte du combattant et réclament
depuis plusieurs années la prise en compte du critére de territoria-
lité, avec une comparaison entre la situation des unités régulières
et celle des brigades de gendarmerie . Une étude a été réalisée en cc
sens par le service historique de l ' armée de terre . Ses résultats
montrent que, loin de réduire les inégalités entre unités, cette solu-
tion en introduirait de nouvelles . Elle provoquerait, en outre, un
nivellement de nature à défavoriser le titre que constitue le carte
du combattant . C 'est pourquoi, il a été décidé, de mettre au point
un système qui tienne compte à la fois du temps de service accom-
pli en Afrique du Nord et de la nécessité de conserver toute sa
valeur à la carte du combattant. Le nouveau principe retenu
consiste à attribuer à tous les anciens combattants qui ont parti-
cipé aux opérations en Afrique du Nord une majoration de points
en fonction du temps de service accompli, sans toutefois que
celle-ci puisse à elle seule entraîner l ' attribution de la carte.
L ' arrêté du 30 mars 1994 publié au Journal officiel du 7 avril 1994
entérine ce dispositif. Il a été pris après consultation du comité des
experts et de la commission de la carte du combattant dont les
membres ont approuvé le texte à une très large majorité . Cette
mesure permettra de donner une suite favorable à environ 25 p . 100
des demandes qui avaient été jusqu' ici rejetées et par conséquent
d'attribuer, dans un délai très rapide, environ 75 000 cartes non-
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velles . De la sorte le taux de satisfaction atteindra 83 p . 100 des
dossiers examinés . A long terme, étant donné le nombre des
demandeurs potentiels, il devrait être délivré 120 000 tartes de
plis que dans les conditions antérieures . Au total ces deux mesures
représentent un effort sans précédent de 2,8 milliards de francs . Le
Gouvernement souhaite ainsi témoignez la reconnaissance de la
Nation à l ' égard de ceux de nos compatriotes qui cnt démontré
leur sens du devoir en servant le pays en Afrique du Nord, parfois
au péril de leur vie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution)

17714. - 22 août 1994. - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur une préoccupation exprimée par un grand nombre d ' anciens
combattants concernant le décret prévu par l 'article 1", alinéa 3,
de la loi nn93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d 'attri-
bution de la carte de combattant. En effet, alors que ce décret doit
définir les conditions d'application de l'article L. 253 ter du code
des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre, il n 'a
donné lieu à ce jour à apcune publication . A cet égard, il aimerait
savoir les raisons qui justifient ce retard ainsi que la date de paru-
tion de ce texte si elle est d'ores et déjà envisagée.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre tient à ptéciser que la loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 relative
aux conditions d' attribution de la carte du combattant, publiée au
Journal officiel du 5 janvier 1993, a pour principal objet d'adapter
la législation aux situations que la France est maintenant appelée à
rencontrer. Ainsi les militaires des forces armées françaises et les
personnes civiles possédant la nationalité française l la date de pré-
sentation de leur demande oui, en vertu des décisions des autorités
françaises, ont participé au sein d ' unités françaises ou alliées ou de
forces internationales soit à des conflits armés, soit à des opéra-
tions ou missions menées conformément aux obligations et enga-
gements internationaux de la France, ont désormais vocation à la
carte du combattant. Les dispositions de ce texte ont été précisées
par le décret n° 93-1079 du 14 septembre 1993 (JO du 15 sep-
tembre 1993), qui prévoit que les listes des unités combattantes
des armées de terre, de mer et de l 'air, de la gendarmerie; des ser-
vices communs et des personnes civiles assimilées sont établies par
arrêté du ministre chargé de la défense. L' arrêté du 12 janvier
1994 fixant la liste des opérations ouvrant droit au bénéfice de la
carte du combattant au titre de l'article L. 253 ter du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre a été
publié au Journal officiel du 11 février 1994 . Un arrêté du 15 juillet
1994 (JO du 30 juillet 1994) a déterminé les bonifications à
accorder. En outre, il a également été procédé à un aménagement
des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre, afin de tenir compte de la spécificité de cer-
taines opérations auxquelles les militaires ont participé durant la
campagne de 1940, tel le combat de l'armée des Alpes . Les lieux
et dates de ces opérations sont déterminés par arrêté du ministre
en charge de la défense . Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre précise à cet égard que, s'agissant de l'armée des
Alpes, les listes des formations des XIV' et XV° corps d'armée
ouvrant droit à la carte du combattant ont déjà fait l 'objet d 'arrê-
tés publiés au Bulletin officiel des armées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuité; liquidables - anciens combattants dAfrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

17743. - 22 août 1994. - M . André Labarrère interroge M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l'attribution de la campagne double aux anciens combattants
d'Afrique du Nord, fonctionnaires et agents des services publics.
Généralement, on invoque le coût d'une telle mesure pour la refu-
ser aux anciens combattants d'Afrique du Nord, fonctionnaires et
agents des services publics. Or cette mesure serait d ' un coût cer-
tainement moindre si on prenait en compte, non pas la totalité de
la période passée en Afrique du Nord, mais uniquement les pé-
riodes correspondant à l'affectation des intéressés en unités
combattantes. Il lui demande donc d'envisager favorablement cette
mesure.

Réponse. - Il ' convient de noter qu ' en application du décret
n' 57-195 du 14 février 1957, le temps passé en Afrique du Nord
ouvre d'ores et déjà droit au bénéfice de la campagne simple. Il

s'ensuit que pour les anciens combattants d'Afrique du Nord,
fonctionnaires et assimilés, cette période compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de leur retraite, constituant ainsi un avantage
significatif au regard des autres catégories d ' appelés du contingent
affiliés à d'autres régimes d' assurance vieillesse. L ' extension du
bénéfice de la campagne double, au nem de l 'égalité entre les
générations du feu, reviendrait concrètement à prendre cri compte
trois fois le temps passé en Afrique du Nord par ces anciens
combattants fonctionnaires et assimilés . Les informations dont dis-
pose le ministre des anciens combattants et victimes de guerre au
sujet de l'octroi de la campagne double permettent d 'avancersque
son attribution représenterait dans ces conditions une dépense très
importante qu'il n'est pas possible d ' envisager compte tenu de la
situation actuelle des régimes sociaux de retraite . Toutefois la
Fédération des associations de fonctionnaires anciens combattants
(FAFAC) vient tout récemment d'émettre le souhait qu'à l'inté-
rieur du temps de présence global en Afrique du Nord donnant
droit à la campagne simple, seules les périodes correspondant à
l'affectation des intéressés en unités combattantes soient retenues
pour l ' attribution de la campagne double . Le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre a pris acte de cette proposition
tout à fait nouvelle . Aussi a-t-il demandé aux services de son
département ministériel d'effectuer une étude précise afin d ' établir
un recensement de la population concernée du coût financier
qui résulterait de l ' application de la proposîtloii dè la FAFAC, en
concertation avec les services du ministre en charge de la fonction
publique.

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfractaires au S? O - revendications)

17867. - 29 août 1994. - M . Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les modifications aux statuts du réfractaire proposées
par les organisations représentatives des réfractaires et maquisards.
Celles-ci demandent que l'article L. 296 du code des pensions
militaires d' invalidité et des victimes de guerre reprenne, dans son
intégralité, les dispositions de l ' article l" de la loi n° 50-1027 du
22 août 1950 établissant le statut de réfractaire . Elles sollicitent
également une nouvelle rédaction de l 'article L. 297 de ce même
code de manière que le réfractariat soit effectivement considéré
comme un acte de résistance, ainsi que le précise l 'article 8 de la
loi précitée. Ces différentes modifications permettraient d'assouplir
l 'interprétation restrictive de la loi du 22 août 1950 par la
commission de codification compétente lors de l 'intégration de
cette loi dans le code des pensions militaires d ' invalidité et des vic-
times de guerre . Une concertation ayant été organisée ces derniers
mois par ses services avec ces organisations représentatives, il lui
demande la suite susceptible d 'être réservée aux suggestions émises.

Réponse. - Les revendications formulées par les anciens réfrac-
taires font l'objet d ' une table ronde entre les services techniques
du ministère des anciens combattants et victimes de guerre et les
deux associations les plus représentatives des réfractaires . Deux réu-
nions de travail ont déjà eu lieu les 26 janvier et 19 mai 1994 sur
les ,problèmes d ' interprétation du statut des réfractaires, et sur les
avantages en matière de pension et la campagne simple que cette
catégorie de ressortissants souhaite se voir étendre . La concertation
se poursuit. Aussi les associations ont-elles été invitées à procéder à
un recensement de l'effectif des bénéficiaires potentiels de la cam-
pagne simple.

COMMUNICATION

Presse
(périodiques - journa•rx politiques -

commission paritaire - agrément statistiques)

16787. - 18 juillet 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de la communication sur le fait que
la liberté de la presse est une liberté fondamentale qui doit tout
particulièrement s'exercer dans le domaine politique . Or, pour que
cette liberté puisse véritablement s'exprimer, il ne suffit pas
qu' existe une faculté formelle, il faut également que les conditions
économiques permettent en pratique l'exercice de cette liberté.
Dans ce but et afin de faciliter la diffusion des idées politiques, il
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est prévu un régime dérogatoire pour les périodiques politiques,
ces publications obtenant assez facilement leur numéro d ' inscrip-
tion à ;a commission paritaire des publications de presse. Or,
depuis quelques mois, on assiste à une véritable répression à
l'égard des périodiques politiques . Des périodiques bénéficiant
depuis de très longues années d ' un numéro de commission pari-
taire et n'ayant rien changé dans leur publication se voient brutale-
ment retirer leur numéro de commission paritaire sous les prétex-
tes les plus futiles et les plus fallacieux. De très nombreux hommes
politiques, députés, conseillers généraux, maires qui publient des
journaux dans leur circonscription, leur canton ou leur commune
ont ainsi été concernés . Les motifs les plus saugrenus sont évoqués,
certains responsables de la commission ne se cachant d'ailleurs pas
pour indiquer que l ' objectif poursuivi est de réduire le plus pos-
sible le nombre de publications agréées . Plusieurs dizaines de jour-
naux de cironscrip Lion de députés ou de journaux cantonaux
d'autres élus ont ainsi été rejetés au motif que les sujets traités
(visites ministérielles, aspects locaux du chômage, travail et inter-
ventions parlementaires de l ' élu...) ne relèvent pas de la politique.
De même, si ouvertement un journal est le support de l' action
politique d'un. député ou d'un conseiller général, la commission
prétend malgré tout que ce n' est pas suffisamment politique. A
contrario, il apparaît donc que pour la commission, la politique se
limiterait uniquement à la diffusion des idées nationales des grands
partis politiques . 11 en résulte une véritable caricature cm les partis
d ' intérêt local ont tous autant le droit d ' exister que les autres. De
plus, lorsqu 'un parlementaire ou un élu publie un journal de sou-
tien, il est tout à fait surréaliste de prétendre qu ' il ne s'agit pas de
politique. Cette situation est d'autant plus inadmissible que la loi
et la réglementation n'ont pas changé et que les nouvelles
contraintes ne sont que le fruit d 'uns interprétation arbitraire et
entièrement nouvelle faite par la commission paritaire. En outre,
alors que par le passé les numéros d' agrément étaient donnés pour
une durée assez longue, la commission oblige les périodiques poli-
tiques à présenter très fréquemment des dossiers de renouvellement
de leur numéro . Il souhaiterait donc qu' il lui indique, à titre indi-
catif, pour la période du i" janvier au 1" juillet 1994, combien de
journaux relevant du régime politique dérogatoire ont présenté des
demandes de renouvellement de leur numéro de publication pari-
taire et parmi ces journaux combien ont obtenu ce renouvellement
sans problème . Il souhaiterait également qu'il lui communique les
mêmes chiffres pour le premier semestre de 1984, 1988, 1990 et
1992. Dans l'hypothèse où ces séries tic chiffres feraient apparaître
un changement important (soit dans le nombre des renouvelle-
ments exigés, soit dans le taux d 'acceptation), il souhaiterait qu ' il
lui indique pour quelle raison une politique aussi répressive est
exercée à l' encontre des périodiques politiques d ' intérêt local.

Réponse. - Les publications périodiques électorales ou politiques
bénéficient depuis 1970 d'un régime privilégié, exorbitant du droit
commun, leur permettant, sous réserve d 'avoir une périodicité au
moins trimestrielle et de ne pas consacrer plus de 20 p. 100 de
leur surface totale à de la publicité, d'être dispensées d' une diffu-
sion payante, contrairement aux dispositions de l 'article 72 de
l ' annexe 1II du code général des impôts et de l'article D 118 du
code des PT7 ', dès lors qu'elles ont pour objet réel et essentiel la
diffusion d'une pensée ou d 'une doctrine politique. En jan-
vier 1992, la commission a précisé les modalités d'application de
ce régime pour éviter que les publications concernées ne viennent
concurrencer la presse-éditeur, à qui est imposée l 'obligation d'une
diffusion payante. Pour l' appréciation des critères de conformité au
régime privilégié réservé aux publications politiques ou électorales,
la commission paritaire des publications et agences de presse utilise
un faisceau d' indices qui lui permet d ' asseoir sa conviction sur la
nature politique des publications concernées. C'est ainsi que, pour
la commission, ces publications doivent répondre aux conditions
suivantes : elles doivent avoir pour objet réel et essentiel de soute-
nir une candidature à un mandat électif ou de témoigner de
l'engagement politique d'un homme, d'un groupe, d'un parti, ou
d'exprimer une pensée ou une doctrine politique, ou de traiter
l'actualité d 'une manière orientée en l'accompagnant de proposi-
tions à caractère politique ; leur contenu doit présenter un apport
rédactionnel de nature politique important, sous forme diamides
variés (au moins deux) . Elles ne doivent pas être assimilables à des
tracts, convocations, ou invitation à des assemblées, « profession de
foi » du candidat, lettres personnalisées . . . ; aucune forme juridique
particulière n'est requise : l'éditeur peut donc être une personne
morale (société, association, parti politique. . .), une personne phy-
sique, élue ou non ; l 'accès au régime économique de la presse
étant réservé aux seules « publications périodiques », les journaux

politiques ou électoraux doivent satisfaire à l'obligation de péri-
odicité au moins trimestrielle, conformément à la règle commune ;
dispensées de l ' obligation de vente effective qui s 'impose à la
presse dite éditeur, ces publications ne doivent pas être des sup-
ports de publicité, susceptibles de la concurrencer sur son marché ;
c'est pourquoi la part pouvant être consacrée à la publicité, qu'elle
soit payante ou gratuite, est limitée à 20 p . 100 de la surface
totale de chaque numéro. Ces nouvelles modalités n'ont pas modi-
fié substantiellement la doctrine de la, CPPAP, mais apporté des
précisions concernant la définition de la publication politique, et
la procédure spécifique qui leur est désormais appliquée. C' est
ainsi qu'ont été retenus le principe d'une inscription limitée n 'ex-
cédant pas deux ans et le réexamen général des 834 publications
politiques ou électorales inscrites. A l ' issue de celui-ci, 610 retraits
d' inscription ont été prononcés de titres ayant cessé de paraître ou
n'ayant pas formulé de demande d 'inscription. Sur les 205 publica-
tions ayant déposé un dossier complet, 144 ont vu leur inscription
maintenue et 61 ont été radiées, dont 36 parce qu'elles ne répon-
daient pas à la condition de périodicité. Durant la période du
1" janvier au I" juillet 1994, 193 publications de narine politique
ont été examinées, 56, soit 29 p. 100 de celles-ci, n'ont vas été
inscrites . Seules 5 publications ont été refusées sur le fondement
du caractère non politique de leur contenu. Par ailleurs, sur les
260 titres récents n 'entrant pas dans le cadre de la procédure de
réexamen général, 182 ont reçu un certificat d 'inscription et 78
ont fait l ' objet d'un refus, dont la moitié pour cessation de paru-
tion . Il convient de constater que le pourcentage de refus d ' ins-
cription reste inférieur pour ce type de presse, à celui de
l 'ensemble de la presse, toutes catégories de presse confondues, de
l 'ordre de 30 p. 100 pour la période allant de septembre 1993 à
juin 1994, au lieu de 39,7 p . 100 .

	

.

DOM
(Antiles : RFO - programmes - infirmations - objectivité)

17475 . - 8 août 1994. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la communication sur l ' objectivité de l ' infor-
mation sur la chaîne publique audiovisuelle dans les DOM-TOM.
En effet, le témoignage d 'élus, de la population, comme une
récente constatation lors d ' une mission sur place semblent montrer
un réel manque d 'objectivité et de respect du pluralisme sur RFO,
dans les Antilles . Cet état de fait n ' est pas nouveau et semble se
perpétuer depuis avril 1990, et mériterait une attention urgente
des pouvoirs publics et du conseil supérieur de l'audio-
visuel, et ce, notamment, à la veille des échéances politiques parti-
culièrement importantes qui doivent intervenir en 1995 . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position sur ce dos-
sier.

Réponse. - Comme le souligne l 'honorable parlementaire, ie
suivi des campagnes électorales par RFO a donné lieu à des récla-
mations. Dans la plupart des cas, celles-d ont donné lieu à des
explications immédiates qui ont donné satisfaction aux plaignants.
De manière générale, et conformément aux dispositions des décrets
n° 93-535 du 27 mars 1993 et n° 94-341 'du 28 avril 1994, la
Société nationale de Radiodiffusion télévision d ' outre-mer est
tenue d'assurer l ' expression pluraliste des courants de pensée et
d'opinion dans le respect du principe d'égalité de traitement . En
outre, elle assure l ' honnêteté, l' indépendance et le pluralisme de
l ' information, notamment pour les émissions d ' information poli-
tique . Par ailleurs, RFO est tenue de respecter les recommanda-
tions édictées par le Conseil supérieur de l 'audiovisuel Le CSA a
instruit plusieurs plaintes. Chaque fois, il a considéré qu ' il n ' y
avait pas lieu d ' ouvrir une procédure, en se fondant, notamment,
sur les spécificités de la situation politique des Antilles ou des
autres départements ou territoires.

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

17590. - 15 août 1994. - M. Jean-Pierre Cave attire l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la situation par-
ticulière de la station radiophonique Radio Bleus. Cette station,
qui recueille un très large auditoire et dont les programmes sont
axés vers un public d'un certain âge, ne dispose pas pour émettre
de fréquence hertzienne en modulation de fréquence. En outre,
Radio Bleue constitue un exemple de défense de la langue fran-
çaise, diffusant, bien au-delà des quotas exigibles, de la chanson
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française, unanimement défendue actuellement . Ainsi, Radio Bleue
se couve être, paradoxalement, une des rares stations radio-
phoniques privées d'émission sur la bande FM qui propose une
qualité d 'audition très supérieure aux autres réseaux . Ii lui
demande s' il envisage de faire cesser cette discrimination et d'attri-
buer prochainement une fréquence FM à Radio Bleue.

Radia
(Radio Bleue - réception de: émissions)

17844. - 29 août 1994 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. k ministre de la communication sur l'intérêt que
présenterait la possibilité, pour la station de radio dénommée
Radio Bleue, de bénéficier d 'une diffusion en modulation de fré-
quence. Il s 'agit d'un média particulièrement apprécié par de très
nombreux auditeurs appartenant à toutes les couches sociales et
notamment les personnes âgées, qui s'estiment lésées de ne pouvoir
capter en de nombreuses régions cette station . II lui demande
quelles mesures il entend prendre à ce sujet et lui rappelle que la
modulation de fréquence est, en outre, indispensable à la sur vie de
Radio Bleue.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 26 de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté
de communication, le Conseil supérieur de l 'audiovisuel a la possi-
bilité d'attribuer, en priorité, l'usage d ' une fréquence aux sociétés
nationales de programme pour l 'accomplissement de leurs missions
de service public . Conscient de l'importance du programme déve-
loppé par Radio Bleue, le ministère de la communication a, dans
un premier temps, souhaité faire application de l 'article 26 précité
afin de permettre à cette radio de diffuser à Paris sur la bande
FM. Depuis, de nombreuses autres candidatures à la même fré-
quence, dont certaines également très sérieuses, se sont manifes-
tées . Le Gouvernement a donc préféré laisser le Conseil supérieur
de l'audiovisuel apprécier l ' intérêt de chacun des projets en pré-
sence, notamment au regard des besoins du public et du plura-
lisme des programmes.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Ministères et secrétariats d'Erat
(culture : budget - crédits pour 1994 et 1995 -

conséquences - am et spectacles)

16820 . - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand se fait
l'écho de la vive inquiétude exprimée par les directeurs d 'entre-
p rises artistiques et culturelles. Eu égard à l' évolution du budget de
la culture et aux perspectives' budgétaires pour 1995, ces derniers
redoutent de graves conséquences sur tour le secteur des arts de la
scène, de la création et de la diffusion, ainsi que sur tous les
domaines de la culture, et craignent que cette situation mette en
péril l 'exercice de leurs missions et- touche directement les person-
nels et la programmation de la saison 1994-1995 . 1l demande à
M. le ministre de la culture et de la francophonie de bien vou-
loir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie est
conscient des inquiétudes suscitées par les perspectives budgétaires
poil 1995 au sein des entreprises artistiques culturelles. En l 'état
actuel de la négociation budgétaire, et sous réserve de confirmation
définitive lors de la présentation officielle du projet de loi de
finances aux assemblées, il ne peut qu'annoncer que les crédits
d'intervention et de subventions aux établissements publics qui
dépendent du ministère ne devraient pas diminuer dans le projet
de loi de finances pour 1995 .

ÉDUCATION NATIONALE

Fonctionnaires et agents publics
(carrure - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

14766. - 30 mai 1994. - M. Michel Grandpierre vient d'ob-
tenir copie de l 'imprimé, édité par le ministère de l 'éducation
nationale, relatif à la prise en compte des services militaires pour
les fonctionnaires lors des changements de corps (jurisprudence
Koenig dans le cas des personnels ne relevant pas du décret n° 51-
1423 du 5 décembre 1951) . Or, il semblerait que ce document
soit seulement utilisé pour Ies fonctionnaires ayant la qualité d 'an-
cien militaire de carrière mais soit refusé aux civils justifiant de
services militaires . Une telle situation serait surprenante car la per-
sonne, à l ' origine de cette jurisprudence, était un civil. En outre,
est-il, exact, comme l 'écrit le ministre de la fonction publique, que
la décision du 24 février 1965 lève toute fordusion tant qu'il n'a
pas été statué sur les bonifications militaires ? Il souhaite obtenir
de M. le ministre de l 'éducation nationale toutes précisions sur
ces problèmes.

Fonctionnaires et agents publki- '
(carrière - avancement

prise en compte des périodes de service national)

14790. - 30 mai 1994 . - M . Augustin Bonrcpaux a pris
connaissance de l 'imprimé, édité par le M. le ministre de l'éduca-
tion nationale relatif à la prise en compte des services militaires
pour les fonctionnaires lors des changements de corps (juris-
prudence Koenig dans le cas• des personnels ne relevant pas du
décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951) . La présentation de ce
document donne à penser qu ' il n ' est valable que pour des fonc-
tionnaires ayant la qualité d'ancien militaire de carrière à l 'exclu-
sion des civils justifiant de services militaires . Une telle situation
serait surprenante car le sieur Koenig, à l 'origine de cette juris-
prudence, était un civil. En outre il demande à M. le ministre de
l 'éducation nationale si, comme l ' écrit le ministre de la fonction
publique, la décision Bloch du 24 février 1965 lève toute forclu-
sion tant qu'il n'a pas été statué sur les bonifications militaires. Il
lui demande de

	

.apporter toutes précisions sur ces problèmes.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

15342. - 13 juin 1994 . - M. René Carpentier appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que le
24 août 1976, le ministre de l' économie et des finances, le secré-
taire d'Etat chargé de la fonction publique et la direction générale
de la fonction publique ont publié une circulaire fondamentale
relative au classement des fonctionnaires et agents de l 'Etat qui
accèdent à un corps de catégorie A . Cette circulaire a été adressée
à tous les ministres et secrétaires d ' Etat . Elle figure d ' ailleurs dans
tous les registres officiels des lois et règlements des différents
ministères, sauf à celui de l'éducation nationale. Or le chapitre N
est fondamental pour les fonctionnaires ayant la qualité d 'anciens
militaires (appelés ou engagés) ou d ' anciens combattants . II
concerne en effet l'application de la jurisprudence Koenig du
21 octobre 1955, complétée par, la jurisprudence Bloch du
24 février 1965. Par suite de cet oubli d 'enregistrement ladite
jurisprudence n 'est pas respectée par le ministère de l ' éducation
nationale (hormis pour quelques statuts particuliers) . Il demande
que cette circulaire soit insérée dans le registre officiel des lois et
règlements de ce ministère afin d 'informer les fonctionnaires qui y
exercent de leurs droits. Il souhaite connaître la suite donnée à
cette requête.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

16011. - 27 juin 1994 . - M. René Carpentier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur le cas des
anciens combattants exerçant à l 'éducation nationale appartenant à
des statuts extérieurs au décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951.
Les services du personnel leur refusent le bénéfice de la juris-
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prudence relative aux bonifications militaires en leur opposant ut,
avis du Conseil d'Etat en date du 9 décembre 1965, n° 293-325.
Or, dans cet avis, le Conseil d 'Etat, section finances, ne s'est pro-
noncé que sur le cas des citoyens ayant relevé des dispositions
(tout à fait particulières) de l'article 8 du décret du
5 décembre 19 .51 . En étendant cet avis négatif à toutes les autres
catégories (y compris à celles qui ont relevé du décret n° 56-356
du 6 avril 1956, où les données spécifiques deil ' artide 8 du décret
de 1951 ne jouent pas) il semble y avoir mise en cause directe des
prérogatives du Conseil d ' Etat en lui faisant cautionner, de facto,
des situations différentes de celles sur lesquelles il s ' est prononcé. Ii
souhaite obtenir toutes précisions sur cette anomalie rendue pos-
sible par la non-communication des avis du CE (exclus du champ
de la loi du 17 juillet 1978) et dont les intére ssés n'ont pu avoir
qu'une connaissance tardive et indirecte.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

16077. - 27 juin 1994. - M. Ensile Zuccarelli appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'attitude de
l ' administration de son ministère à l ' égard des fonctionnaires justi-
fiant de la qualité ,,d ' ancien combattant. Dès que ceux-ci
demandent à bénéficier de la jurisprudence Koenig (décision du
Conseil d ' Etat du 21 octobre 1955) ou Bloch (décision du Conseil
d'Etat du 24 février 1965), il leur est systématiquement répondu
par l'administration qu'ils en sont privés en vertu d'un avis négatif
du Conseil d 'Etat du 9 décembre 1965, comme si cet avis concer-
nait tous les personnels de l'éducation nationale . Or la situation
est autre. Cet avis ne peut être opposé qu'aux fonctionnaires ayant
relevé de l' article 8 du décret n° 51-1732 du 5 décembre 1951 . Le
Conseil d 'Etat le confirme d'ailleurs tout au long de l'avis en
cause. C'est pourquoi il souhaite connaître les raisons de cette
généralisation sans fondement juridique aucun, ainsi que, le cas
échéant, les mesures envisagées pour réparer les préjudices abusifs
ainsi causés .

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

16232. - 4 juillet 1994 . - M. Jean Ueberschlag attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
administrative d 'instituteurs qui ont été intégrés dans le corps des
professeurs des écoles en 1990. Or, il s 'avère que, lors de l'intégra-
tion dans le corps des professeurs des écoles, les intéressés n ont
pas bénéficié de la période militaire lors du calcul de l 'échelon et
ce, malgré l ' existence de la jurisprudence Koenig. Aujourd 'hui, le
bénéfice de la période militaire leur est accordée : deux ans 4 mois
et 10 jours, ce qui leur a valu le passage d 'un échelon à l ' ancien-
neté. Or, il est évident que si le bénéfice de la période militaire
avait pu leur être accordé lors de leur intégration date le corps des
professeurs des écoles, ils auraient pu bénéficier d ' une promotion
au grand choix dès 1991 ou an mini-choix dès 1992, grâce à leur
ancienneté et leur note de mérite. Compte *_-nu de cette situation
qui porte atteinte au principe d'égalité de traitement entre fonc-
tionnaires publics, il lui demande quelles mesures il mettra en
oeuvre afin de réparer le préjudice subi par les intéressés.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

16242. - 4 juillet 1994 . - M . Augustin Bonrepaux appelle
l' attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur l'avis
n° 293-325 .du 9 décembre 1965, rendu par le Conseil d 'Etat (sec-
tion des finances) saisi par le ministre de l 'éducation nationale sur
le point de savoir si, au regard des dispositions de l ' anide 8 du
décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951, les fonctionnaires appar-
tenant déjà en qualité de titulaires à un corps de fonc-ionnaires de
l'enseignement relevant du ministère de 1 éducation nationale et
qui par changeisent de corps sont nommés dans un autre corps
qui relève du même ministère, ont droit dans le nouveau « grade »
au rappel intégral de leurs bonifications et majorations d 'ancien-
neté pour services militaires . En effet, cet avis est opposé au per-
sonnel non enseignant ne relevant pas du décret n° 51-423 du
5 décembre 1951, et pour lequel le Conseil d'Etat n 'a rendu
aucun avis négatif. Il lui demande ce qui peut motiver une telle
interprétation de cet avis .

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

16730 . - 11 juillet 1994 . - M. Martin Malvy appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu ' il
vient d 'obtenir copie de l ' imprimé, édité par son ministère, relatif
à la prise en compte des services militaires pour les fonctionnaires
lors des changements de corps (jurisprudence Koenig dans le cas
des personnels ne relevant pas du décret n° 51-1423 du
5 décembre 1951) . Or il semblerait que ce document soit seule-
ment utilisé pour les fonctionnaires ayant la qualité d 'ancien mili-
taire de carrière, mais soit refusé aux civils justifiant de services
militaires. Une telle situation serait surprenante car le sieur Koe-
nig, à l'origine de cette jurisprudence, était un civil. En outre,
est-il exact, comme l' écrit le ministre de la fonction publique, que
la décision Bloch du 24 février 1965 lève toute forclusion tact
qu 'il n'a pas été statué sur les bonifications militaires ? Il souhaite
obtenir toutes précisions sur ces problèmes.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

16861. - 18 juillet 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le problème
relatif aux anciens combattants exerçant dans son ministère et qui
ne sont pas concernés par les disp ositions spécifiques de l'article 8
du décret du 5 décembre 1951 . En effet, si ces anciens combat-
tants sont rattachés à la direction des personnels administratifs,
ouvriers et de service, la jurisprudence Koenig, Conseil d 'Etat du
21 octobre 1955, ainsi que la jurisprudence Bloch, Conseil d ' Etat
du 25 février 1965, afférentes à leurs bonifications militaires, lors
des changements de corps, sont respectées . Par contre, elles ne le
sont pas s'ils ont été rattachés à la direction des personnels des
lycées et des collèges . Il lui demande en conséquence de connaître
les fondements juridiques de cette situation ainsi que la publica-
tion de la position du directeur général des finances et du contrôle
de gestici de son ministère.

Réponse. - Le Conseil d ' Etat, dans un arrêt Koenig du 21 octo-
bre 1955 a jugé que les fonctionnaires qui changent de corps ont
droit au report des bonifications et majorations d ' ancienneté pour
services militaires dans leur nouveau corps, sauf dans la mesure où
leur situation à l ' entrée dans ce corps se trouve déjà influencée par
l'application desdites majorations et bonifications. Les personnels
nominés dans un des corps de personnels administratif ouvriers
ou de service, quelle que soit leur situation antérieure, bénéficient
du report de la totalité des bonifications et majorations d ' ancien-
neté pour services militaires dans leur nouveau corps . En effet, les
règles de reclassement dans ces corps permettent d'effectuer ce
report . En revanche, pour les agents nommés dans un corps de
personnels enseignants, d ' éducation ou d'orientation relevant du
ministère de l'éducation nationale, et pour lesquels les règles de
classement sont fixées par le décret n° 51-1423 du 5 décembre
1951, plusieurs situations sont à distinguer . Si ces agents, avant
leur nomination dans le nouveau corps, n'avaient pas la qualité de
fonctionnaires ou d'agents non-titulaires relevant des corps ou
catégories de personnels enseignants, d 'éducation ou d'orientation
dotés d 'un coefficient caractéristique en application des articles 9
et 1? du décret du 5 décembre 1951 précité ou de leur statut par-
ticulier, ils bénéficient du report de la totalité des bonifications et
majorations d ' ancienneté égale à leur ancienneté pour services
militaires . En revanche, si ces agents appartenaient à un corps de
fonctionnaires ou à une catégorie de non titulaires dotés d 'un
coefficient caractéristique en application des articles 9 et 11 du
décret du 5 décembre 1951, ils « sont nommés dans leur nouveau
grade avec une ancienneté dans leur précédent grade, multipliée
par le rapport du coefficient caractéristique de ce grade au coeffi-
cient caractéristique du nouveau grade » en application de l ' artide 8
dudit décret. Ces coefficients sont fixés soit par les articles 9 et 11
du décret du 5 décembre 1951, soit dans chacun des statuts parti-
culiers concernés . Le Conseil d' Etat, saisi par le ministre chargé de
l'éducation nationale, a estimé, dans un avis rendu le 9 décembre
1965, que les personnels qui bénéficiaient de ces règles parti-
culières de reclassement ne pouvaient prétendre au report des -
bonifications et majorations d 'ancienneté pour services militaires
dans le nouveau corps. La Haute Assemblée a émis cet avis en
considérant que l'ancienneté dans leur précédent grade, telle
qu' elle est mentionnée à l'article 8 du décret du 5 décembre 1951,
doit nérccairement s'entendre de l'ancienneté totale des intéressés,
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telle qu'elle leur était acquise dans leur précédent rade, c'est-à-
dire toutes bonifications ou majorations pour services militaires
comprises ; qu'ainsi, la situation des fonctionnaires vises audit
article 8 el l 'entrée dans leur nouveau grade ; se trouve nécessaire-
ment déterminée compte tenu de la totalité des bonifications et
majorations d'ancienneté pour services militaires qui leur avaient
été appliquées dans leur précédent grade, que ces fonctionnaires ne
sauraient dès: lors prétendre dans leur nouveau grade au report des-
dites bonifications et majotations . Ces dispositions sont appliquées
par les services du ministère de l ' éducation nàtonalc et seuls, les
agents qui sont visés par les dispositions de l ' article 8 du décret du
5 décembre 1951 ne bénéficient pas du report des bonifications et
majorations d ' ancienneté pour services militaires . Certes, une
erreur d ' interprér tion a effectivement été commise lors des inté-

5
raticns, par voie de listes d'aptitudes, d' instituteurs dans le corps
es professeurs des écoles de septembre 1990 à septembre 1993.

En effet, bien que les corps d'instituteurs et de professeurs des
écoles soient dotés de coefficients caractéristiques, il n ' était pas fait
application dans ce cas des dispositions de l'article 8 du décret du
5 décembre 1951 mais de dispositions particulières fixées par le
décret n' 90-680 du août 1990 ponant statut particulier des
professeurs des écoles . Les intéressés auraient donc dû bénéficier
du report des bonifications et majorations d 'ancienneté pour ser-
vices militaires. Les modalités de révision de la situation des inté-
ressés sont en cours d'examen par ies services du ministère de
l'éducation nationale et ceux de la fonction publique. Enfin, dans
l'arrêt Bloch, le Conseil d'Etat a rappelé que les fonctionnaires
sont recevables à contester leur classement plus de deux mois après
leur nomination si cette décision n 'a pas expressément statué sur
les bonifications et majorations auxquelles ils peuvent prétendre en
application des règles rappelées ci-dessus . Cette jurisprudence s ' ap-
plique à tous les fonctionnaires et donc à ceux relevant du
ministre chargé de l ' éducation nationale. Ces règles seront de nou-
veau rappelées à l ' ensemble des services déconcentrés dans une ins-
truction actuellement en cours de préparation dans les services du
ministère de l'éducation nationale.

DOM
(Réunion : enseignement - fônctionnenunt -

efetifr de personnel - enseignants - ATOS)

15243. - 13 juin 1994. - M. André Thiais Ah Komis appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
déficiences confirmées dans l 'académie de la Réunion en postes
enseignants et IATOS . Les résultats d ' une étude récente menée par
le conseil économique et social régional font apparaître les résultats
suivants en termes de déficits de postes : primaire : 400 ensei-
gnants ; secondaire :1 900 enseignants et 700 IATOS ; université :
17a professeurs et maîtres de conférences et 177 IATOS . _I1 lui
demande ainsi de bien vouloir lui préciser les mesures envisagées
pour pallier progressivement ces difficultés qui nuisent très forte-
ment à la qualité de l 'enseignement.

Réponse. - Le ministère de l ' éducation nationale poursuit depuis
plusieurs années une politique de rééquilibrage destinée à pallier
les difficultés inhérentes aux spécificités de l'académie de la Réu-
nion. Dans le premier degré, les conditions générales de scolarisa-
tion se sont améliorées : en 1991, le taux d 'encadrement global
« postes / effectifs » était de 4,88 postes pour 100 élèves, il est
passé à 4,92 en 1993 . Il a été finalement décidé d ' attribuer
70 emplois d ' enseignant du 1" degré au département de la Réu-
nion. Grâce à cette mesure de créauon de postes, la situation géné-
rale du département devrait continuer à évoluer favorablement,
comme le laisse présager le taux d ' encadrement global
« postes i effectifs » de la rentrée 1994 . Enfin, le département de
la Réunion, dans le cadre des mesures prises en prévision de la
rentrée scolaire, a reçu 3 emplois nouveaux d enseignant du
I" decggré . Ces emplois, ajoutés à 6 autres que l'inspecteur d'acadé-
mie changera d'affectation en remettant devant les élèves dans une
dasse des personnels jusqu ' alors occupe à d'autres tâches, permet-
tront d 'ouvrir ou de maintenir 9 dasses supplémentaires . Dans le
second degré, l'académie'de la Réunion a reçu, pour lu rentrée
1994, -173 emplois d'enseignement, son contingent d 'heures sup-
plémentaires-année étant diminué de I 400 heures, au titre de la
transformation d'HSA en emplois . Il convient de rappeler, en tout
état de cause, que cette académie a bénéficié d'un effort parti-
culièrement significatif et soutenu en matière de . créations
d'emplois d'enseignant, sa situation dans ce domaine, très défici-
taire il est vrai à la rentrée 1987 (- 7,98 p . 100, soit le plus fort

déficit de l 'ensemble métropole-DOM), étant désormais très rap-
prochée de la moyenne nationale (- 0,69 p. 100 à la rentrée
1993) . S'agissant des emplois d ' encadrement éducatif et de surveil-
lance, ii a été tenu compte de la spécificité de l 'académie de la Réu-
nion, lors de chaque répartition d ' emplois d'encadrement. De la
rentrée scolaire 1989 à la rentrée 1993, cette académie a ainsi
bénéficié de la création de 34 emplois de conseiller principal
d ' éducation et de 68 emplois de maître d 'internat / surveillant
d'externat, parmi lesquels figurait une forte proportion d ''emplois
destinés à renforcer -es équipes existantes . Pour la rentrée 1994,
dans ce domaine, l 'académie de la Réunion a reçu 20 emplois
nouveaux, dont 13 dans le cadre des mesures supplémentaires . En
ce qui concerne les personnels ATOS, entre 1991 et 1993,
179 nouveaux emplois, soit près de 7 p. 100 des moyens ouverts
durant la période de référence, ont été attribués à cette académie
dont les effectifs d'élèves représentent 1,6 p . 100 des effectifs glo-
baux . Parallèlement à l'effort entrepris en matière de création
d'emplois, une aide particule?re a été apportée au niveau des cré-
dits de suppléance : en effet, la part attribuée à la Réunion corres-
pond à 5 p. 100 de sa dotation globale en personnels ATOS, alors
que L. moyenne nationale est de l'ordre de 3 p . 100 . Au 1" sep-
tembre 1994, 50 nouveaux emplois seront créés dont 45 dans le
cadre de la loi de finances initiale pour 1994 et des 250 sur-
nombres autorisés par le Gouvernement, et 5 à titre exceptionnel,
pour permettre que la prochaine rentrée 3col_v e se déroule dans
des conditions satisfaisantes . 11 en résulte qu ' à cette date l ' écart
brut entre la dotation théorique de l ' académie de la Réunion en
moyens ATOS, calculée au prorata de ses charges, et la dotation
réelle mise à la disposition du recteur sera de - 81 emplois . Dans
l 'enseignement supérieur, une politique contractuelle avec les éta-
blissements d'enseignement supérieur a,été engagée dès 1990. Sur
les bases d'un projet d ' établissement détaillé dans un contrat visé
par l'établissement et l'Etat, le ministère s'est engagé, sur une pé-
riode de 4 ans, à attribuer un volume d'emplois nécessaire à la réa-
lisation du projet. L'université de la Réunion, dont le contrat a été
signé le 15 février 1990, s'est vu proposer l' attribution de
80 emplois enseignants sur la période 1990-1993. Ce contrat a été
honoré puisque 1 université a bénéficié sur la période du contrat de
82 emplois . S'agissant des crtions 1994, elles ont été réalisées sur
la base de l'encadrement de l' université de la Réunion calculé par
le système analytique de répartition des moyens (SAN REMO).
Dans ce cadre l'université de la Réunion fait apparaître un déficit
en encadrement de 9,5 emplois équivrlent temps plein (ETP) . En
conséquence, en 1994 l ' université, compte tenu du nombre
d'emplois inscrit dann la loi de finances, a obtenu la création de
6 emplois enseignants. S'agissant des IATOS le déficit s 'élève à
54,5 emplois dans la cadre du système SAN REMO . En 1994, il
n'a été possible d ' attribuer qu'un emploi IATOS. En effet la prio-
rité ceste année. a été la mise en place des nouvelles universités et
l 'ouverture de nouveaux départements d'IUT délocalisés. A ce
titre, le département de GEA à Saint-Pierre a bénéficié de la créa-
tion de 2 emplois IATOS . L'ensemble des moyens dégagés pour la
rentrée scolaire 1994 devrait ainsi permettre d 'améliorer de façon
significative les conditions d 'enseignement et d'encadrement û
la Réunion . Le soutien apporté à cette académie, dont les besoins
sont en augmentation constante du fait de son évolution démo-
graphique, sera poiirsuivi.

Enseignement maternel et primaire
(programma - orthographe - politique et réglementation)

16031 . - 27 juin 1994. - Dans une lettre ouverte adressée en
1905 au ministre de l'instruction publique, le grand linguiste et
historien de la langue française Ferdinand Brunot écrivait ces
lignes : Il est possible que le hasard de la politique amène un
jour au ministère un homme assez instruit pour savoir que le pré-
jugé orthographique ne se justifie ni par la logique ni par l'his-
toire, mais qu'il se fonde sur une tradition relativement récente,
formée surtout d ' ignorance - assez intelligent pour comprendre
qse rien ne sera fait pour le progrès de l' enseignement primaire,
tant que de si courtes années d'études devront être employées
principalement à enseigner aux enfants lire et à écrire, comme en
Chine. Demandez à vos directeurs, à vos inspecteurs : le cri sera
unanime . L'orthographe est le fléau de l'école. » M . Bruno BonrF-
Broc demande à M. fie ministre de l'fxlucation nationale ce qu il
pense de ce jugement.

Réponse. - Les programmes actuellement en préparation pour
l ' école primaire apportent une réponse aux préoccupations qu évo-
quait déjà M. Ferdinand Brunot en 1905. Si l'apprentissage de la



langue écrite ce considéré comme la première priorité de l ' école,
l 'ensemble des autres disciplines concourent elles aussi à l ' éduca-
tion et à la formation de la personnalité . Ces programmes insistent
en outre sur la nécessité d ' utiliser toutes les disciplines pots ren-
forcer la maîtrise de la langue (tant en lecture qu ' en expression
écrite et donc en orthographe) et de favoriser des apprentissages
méthodologiques, tels que 1 attention, la rigueur et la réflexion cri-
tque qui, sans nul loure, contribuent eux aussi à favoriser une
bonne orthographe . L 'enseignement de l ' orthographe est en effet
important dans la mesure où la correction orthographique est
nécessaire à une bonne compréhension de tout message écrit et
apparaît comme un reflet particulièrement visible du niveau de
culture personnelle .

Enseignement : personnel
(formation professionnelle

congé de formation. - conditions d'attribution)

16196. - 4 juillet 1994. - M. Augustin Bonrepaux demande à
M: le ministre de l'éducation nationale si les modalités décrites
dans sa réponse à la question écrite n° 13077 (Journal officiel
Assemblée nationale, questions écrites, du 23 mai 1994) sont
applicables aux autres catégories de personnels de l 'éducation
nationale : infirmières, assistantes sociales, personnels administra-
tifs, ou aux professeurs des écoles souhaitant devenir professeurs de
spécialité (en mathématiques, sciences physiques ou français par
exemple).

Réponse - Tous les fonctionnaires de l ' Etat possédant un
diplôme de niveau bac + 3 peuvent, pour suivre la première année
d ' IUFM, demander à bénéficier d'un congé de formation profes-
sionnelle dans les conditions prévues par le décret n° 85-607 du
14 juin 1985 . Dans la mesure où ce congé leur serait refusé, ils
pourraient prétendre au bénéfice d 'une disponibilité à laquelle il
serait possible d' associer une allocation de 1" année d'IUFM dans
les :.cadémies et disciplines déficitaires . En plus des dispositions
rappelées ci-dessus, les personnels enseignants, d 'éducation et
d ' orientation du ministère de l ' éducation nationale ont le possibi-
lité de prendre un congé de mobilité régi par le décret n° 90-587
du 25 septembre 1990 .

Enseigncrt ont privé
(établissements - traua ;.x d entretien et de réparation

financement - conseils généraux)

16611 . - 1 i juillet 1994 . - M. Marius Masse demande à M . le
ministre de L'éducation nationale quelles mesures il compte
prendre à la suite des déclarations de plusieurs élus à différents
médias (qui en ont fait un large écho), selon lesquelles ils auraient
illégalement fait subventionner, depuis plusieurs années, par les
conseils généraux de leurs départements, des travaux de réparations
ou d'entretien d'établissements d'enseignement privé.

Réponse. - La mise en évidence de pratiques irrégulières d 'aide à
l ' investissement des établissements d enseignement payés par les
collectivités locales avait été effectuée par la commission présidée
par M. Vedel, dans son rapport remis le 14 décembre 1993. Le
ministre de l 'éducation nationale ne peut que s ' en tenir au respect
du cadre législatif et réglementaire en vigueur lorsque sont évo-
quées les modalités de prise en charge des travaux urgents de
sécurité dans les établissements d ' enseignement privés . S 'agissant
de l ' enseignement primaire privé, ce cadre permet aux communes
d' accorder une garantie d 'emprunt en faveur de groupements et
d'associations à caractère I,cal pour la construction, l 'acquisition et
l ' aménagement de locaux d ' enseignement. Les établissements
d'enseignement secondaire privés peuvent, outre la garantie
d'emprunt accordée par les départements et . les régions, bénéficier
de subventions pouvant être librement affectées au fonctionnement
ou à l'investissement, ainsi que de la mise :ô disposition de locaux.
En effet, il faut rappeler que le droit applicable en la matière a été
éclairé par la jurisprudence du Conseil d'Etat, qui a apporté des
grécisions importantes sur les concours publics dont peuvent béné-
ficier les établissements privés d 'enseignement général. La Haute
Assemblée a notamment confirmé la participation des régions à
l 'octroi de subventions et défini les conditions de mise à disposi-
tion de locaux existants appartenant aux collectivités ainsi que
l'assiette des dépenses subventionnables en incluant les dépenses
d ' investissement . Elle a ég:_' ment admis le financement cumulé de
plusieurs collectivités pour autant que le' plafond des 10 p . 100
autorisé par la législation en vigueur soit respecté.

Enseignement secondaire
(lycée des Glières - fonctionne .ent -

ectifs de personnels - ATOS - Annemasse)

16780. - 18 juillet 1994 . - M. Claude Birraux attife l' atten-
tion de M. le ministre ue l'éducation nationale sut les condi-
tions de travail de personnels ATOS au lycée des Glières à Anne-
masse. Grâce à la rénovation du lycée, l ' année scolaire 1994-1995
semblait bien se présenter, mais l 'annonce de la suppression de
7 postes a semé l' inquiétude alors que le besoin de personnel pour
l 'accueil des élèves, la maintenance du matériel, la restauration, se
faisait déjà sentir . Certes, des CES pallient les insuffisances de
pos :es, irais des CES supplémentaires seraient par conséquent
nécessaires . De plus, est réclamée la présence d ' une infirmière à
plein temps pour la rentrée 1994-1995 car une seule infirmière ne
peut pas soigner les élèves et faire de la prévention en s'occupant
de plusieurs établissements. Aussi, il lui demande de prendre en
considération ces demandes afin que les élèves du lycée des Glières
puissent bénéficier d ' un service scolaire de qualité.

Réponse. - Voue avez bien voulu attirer mon attention sur la
situation des postes de personnels ATOS au lycée des Glières à
Annemasse . Conformément aux règles de déconcentration, il
incombe lux recteurs, après consultar-.on des instances paritaires
académiques : de répartir les moyens qui leur sont globalement.
attribués, en fonction des besoins prioritaires de l ' académie . Selon
les informations communiquées par les services académiques de
Grenoble, la prise en compte de la situation nouvelle du lycée des
Glières est à l ' origine du redéploiement opéré à la rentrée 1994.
Les charges d ' exploitation dur lycée des Glières ont, en effet, été
considérablement allégées par la fermeture de l ' internat et du ser-
vice de restauration qu'il assurait en faveur des demi-pensionnaires
du lycée J .-Monet et du collège M: Servet d'Annemasse, désormais
pris en charge par le lycée J : Monnet . Ce sont les raisons qui ont
motivé le retrait de 7 pn-es d 'ATOS. Par ailleurs, l'implantation
d'un second poste d 'infiriui ee n ' a pas paru justifiée, compte tenu
de la fermeture de l'internat.

Français de l 'étranger
(Algérie - sécurité - rapatriement - enseignants - intégration)

17213. - 1° août 1994. - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de certains enseignants français en Algérie, qui souhaitent
rentrer en France compte tenu des événements actuels. A titre
d ' exemple, une institutrice ayant exercé de 1959 à 1966 au titre
de la coopération technique française comme auxiliaire, puis ayant
passé les examens de titularisation en Algérie au titre du ministère
algérien de l ' éducation nationale en '069, et enseignant dans une
école rattachée au service culturel de l 'ambassade de France, se
retrouve à ce jour en France avec comme revenu le seul RMI . Elle
lui demande quelles possibilités d ' intégration peuvent être réservées
à ces enseignants de nationalité française . .

Réponse. - Les services d 'enseignement effectués à l'étranger par
des instituteurs français ne peuvent être pris en compte que dans
le cas d 'instituteurs titulaires recrutés en France dans les conditions
prévues par la législation et la réglementation en vigueur. Actuelle-
ment les enseignants du premier degré sont recrutés exclusivement
par la voie du concours ouvert aux candidats titulaires d ' une
licence. Ces candidats acquièrent après titularisation le grade de
professeurs des écoles. Aucune dérogation à ce anode de recrute-
ment n 'est prévue par lestextes en vigueur, . Dans ce conditions,
les intéressés qui n ont jamais appartenu à la Fonction publique
française ne pourront enseigner en France qu 'à la condition
expresse de passer avec succès les épreuves du concours de profes-
seurs des écoles, les services d 'enseignement en cause n'ayant pas
été effectués en qualité de fonctionnaire français détaché clans un
pays étranger.



Enseignement
(politique de l 'éducation - financement

loi de programmation - perspectives)

17450. - 8 août 1994 . - M. Gilbert Biessy interroge M. le
ministre de l 'éducation nationale sur les intentions gouverne-
mentales quant aux suites données au débat sur l ' éducation natio-
nale. Il semble qu'un projet de loi d'orientation sait actuellement à
l 'étude pour être débattu lors de la session d ' automne. Cependant,
une loi d'orientation sans programmation des moyens nécessaires
resterait lettre morte et alimenterait les désillusions qui touchent
de plus en plus l'ensemble des intervenants de ce grand débat.
C' est pourquoi il lui demande si le Gouvernement a l' intention
d ' adjoindre au texte de son projet pour l'éducation nationale une
programmation pluriannuelle de moyens, comme cela se pratique
dans d ' autres ministères que celui de l ' éducation nationale.

Réponse. - Conformément à l'engagement pris par le Premier
ministre le 27 janvier dernier, le Gouvernement a arrêté au terme
de la consultation avec l 'ensemble des acteurs du système éducatif
le Nouveau contrat pour l ' école (NCE) . Les diverses actions conte-
nues dans le NCE nécessitent, du moins pour certaines, un déve-
loppement sur plusieurs années qui dépasse la seule inscription des
mesures nouvelles à retenir dans le cadre du projet de loi de
finances pour 1995 . Aussi, la mise en oeuvre des mesures préconi-
sées fera-t-elle l 'objet d ' une discussion parlementaire qui portera
d ' une part, sur un projet de loi dans lequel seront inscrites les
mesures nouvelles à caractère législatif et, d ' autre part, sur la pro-
grammation de toutes les mesures nouvelles, législatives ou non.

Enseignement
(fonctionnement - grèvedu personnel enseignant -

surveiflarre des élèves présents)

17552. - 15 août 1994. - M. Pierre Garmendia appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
conduite à tenir quant à la surveillance des enfants en cas de grève
du personnel enseignant. En effet, lorsque tous les enseignants
d ' une école sont absents pour cause de grève, il arrive que des
élèves se présentent malgré l 'information donnée aux familles, et le
personnel municipal en fonctions n ' est pas habilité à les surveiller
pendant le temps scolaire. Il lui demande donc à qui incombe la
responsabilité de prise en charge des élèves présents dans l 'éta-
blissement scolaire.

Réponse. - En cas de grève du personnel enseignant, il appar-
tient aux directeurs d'école, qui ont notamment pour mission
d ' organiser l 'accueil et la surveillance des élèves, de rechercher des
solutions pour les accueillir, que ce soit avec la participation
d ' enseignants volontaires, des services municipaux ou des associa-
tions de parents d' élèves. Lorsqu'un service municipal de gardérie a
pu être mis en .place en accord avec le directeur d école, le person-
nel municipal est tout à fait habilité à surveiller les enfants pré-
sents. Dans l ' hypothèse où aucune solution n ' a pu être trouvée, les
parents doivent être informés en temps utile que l 'accueil ne
pourra pas être assuré et que l ' école sera . fermée . Le maire, qui est
responsable de la sécurité des personnes sur la voie publi ue, devra
bien évidemment en être également informé, afin quuIl puisse
prendre les mesures nécesaires pour que la protection des enfants
qui se seraient quand même présentés à l ' école soit assurée.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - professeurs certifiés et agrégés des INSA - statut)

16770. - 18 juillet 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et dé
la recherche sur la validité de l ' arrêté ministériel du 17 février 1961
qui avait fixé les obligations d'enseignement et le régime indemni-
taire du personnel enseignant de l ' INSA de Lyon . Il lui demande
plus particulièrement si cet arrêté est toujours valable . Il souhaite-
rait également savoir si cet arrêté est toujours applicable à
l'ensemble des 1NSA, plus particulièrement pour les professeurs
certifiés et professeurs agrégés en poste .

Réponse. - Aucune modification n'est ihtervenue à propos de la
réglementation relative aux personnels des instituts nationaux des
sciences appliquées . Ce sont donc toujours, comme le rappelle
l 'article 1" du décret n° 93-461 du 25 mars 1993, le décret nu 59-
1348 du 23 octobre 1959, notamment son article 32 et l'arrêté du
17 février 1961 pris en application de cet article, qui sont appli-
cables aux professeurs certifiés et aux professeurs agrégés de cet
instituts.

Enseignement supérieur
(universités - premiers cycles - réforme - perspectives)

16931. - 25 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à ses
déclarations lors du colloque des cercles universitaires le 7 mai 1994,
demande à M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche de lui préciser les perspectives de son action ministé-
rielle tendant à poursuivre la réforme pédagogique des premiers
cycles universitaires, engagée par ses prédécesseurs, mais dons la
mise en oeuvre, prévue à la prochaine rentrée, a été repoussée
à 1996, afin « d 'y apporter les correctifs qui apparaîtraient néces-
saires ».

Réponse. - La rénovation de l ' enseignement universitaire a essen-
tiellement peur objet de mieux former un plus grand nombre
d'étudiants en adaptant les méthodes et les contenus pédagogiques
non seulement à l'évolution des sciences et des techniques mais
aussi à un public nouveau de plus en plus nombreux. La politique
actuellement conduite, notamment en 1" cycle, s ' attache essen-
tiellement à résoudre le problème posé par le pourcentage élevé
d'échecs et d' abandons à ce niveau d ' étude, tout en réaffirmant le
refus de la sélection à l' université et en garantissant le caractère
national des diplômes. A cet égard, la rénovation pédagogique uni-
versitaire dont le cadre général est fixé par l 'arrêté du 26 mai 1992
relatif au DEUG, à la licence et à la maîtrise a notamment pour
objectif au niveau du cycle : - le développement de l ' informa-
tion concernant les débouchés professionnels et les études envisa-
gées ; - la mise en place d'un système modulaire favorisant la capi-
talisation des acquis, les passerelles ainsi que les possibilités de
reprises d ' études ; - la possibilité nouvelle accordée aux étudiants
qui ont épuisé leurs droits d ' inscription en DEUG de bénéficier à
nouveau de ces crédits après une interruption d 'études de 3 ans.
L'arrêté du 12 avril 1994 relatif au DEUG, à la licence et à la
maîtrise modifie certains articles de l' arrêté du 26 mai 1992 mais
n' interrompt pas le processus de rénovation ; Il permet à chaque
établissement de mettre en oeuvre la rénovation au rythme qui lui
paraîtra le mieux approprié en s'appuyant sur la politique contrac-
tuelle. L'article 25 précise la date butoir à laquelle tous les éta-
blissements devront avoir mis en oeuvre l ' ensemble des dispositions
de l'arrêté du 26 mai 1992. Il s'agit de la rentrée 1996-1997.
Cette date est liée au développement d' une politique contractuelle
rythmée par les trois temps du début du contrat, du mi-parcours
et du renouvellement du contrat. Seules les dispositions relatives à
la pratique d ' une langue vivante et à l 'apprentissage des méthodes
et de l ' outil informatiques, pour les non-spécialistes pourront être
appliquées progressivement au-delà de cette date, pour des raisons
budgétaires évidentes . En outre, les dispositions du titre III de
l'arrêté du 26 mai 1992 (à l 'exception de l 'article 11) qui concerne
les garanties et les droits des étudiants entrent en vigueur pour
toutes les universités à la rentrée 1994-1995.

Enseignement supérieur
(Université Paris-X - fonctionnement - finalement)

17060. - 25 juillet 1994 . - M . Georges Marchais attire
l 'attention de M. le ministre de l' enseignement supérieur et de
la recherche sur les énormes difficultés que rencontre l ' université
Paris-X de Nanterre . Huit cent quatre-vingt-trois bacheliers
demandeurs ne pourront pas s'y inscrire par manque de place.
L' université compte actuellement trente-cinq milles étudiants et il
n 'existe aucune perspective réelle de voir ses moyens accrus tant en
locaux qu' en personnels enseignants et administratifs . Ces dix der-
nières années, le nombre d ' étudiants a augmenté de 33 p. 100, le
nombre d ' enseignants de 16 p . 100 et le nombre d'administratifs
et de techniciens de 2 p. 100. Les surfaces disponibles ont aug-
menté de 5 000 mètres carrés. Or, le dernier rapport de la
commission départementale de sécurité indique qu adelà de,
18 000 étudiants, les locaux actuels s'avèrent particulièrement dan-
gereux. Afin d ' accueillir les étudiants pour l'instant refusés, des
moyens financiers et humains doivent être débloqués. Il lui
demande ce qu' il compte faire en ce sens .



Réponse. - L' université de Nanterre fait encore cette année
l ' objet d'une forte demande d'inscriptions, de même que toutes les
universités d'Ile-de-France, en raison des bons résultats du bacca-
lauréat. Toutefois, le mode de répartition des bacheliers entre les
universités ne fait pas porter sur. Nanterre une pression parti-
culière. En effet, le surplus de demandes, par rapport aux capacités
d'accueil dédarées par les universités elles-mêmes, est réparti au
prorata de ces capacités. L' effort demandé à l'université de Nan-
terre est donc comparable à celui fait par les autres universités.
Pour faire face aux difficultés, une extension de 7 500 mètres car-
rés est prévu afin de reloger l'UER «Arts du théâtre » et de créer
des locaux d 'enseignement banalisés . Les travaux devraient
commencer à l'automne et, si cela s'avère nécessaire, des Iccaux
supplémentaires en construction rapide seront mis en place,
comme en 1992 et 1593 (pour 5 000 mètres carrés au total) . Par
ailleurs, l'université de Nanterre n'est pas, du point de vue des
moyens, dans une situation particulièrement difficile . En matière
d'emplois enseignants, elle se situe au-dessus de la moyenne natio-
nale et 30 emplois ont été créés sur les deux années 1993 et 1994.
S'agissant des crédits de fonctionnement, sa dotation a progressé
de 1,5 p. 100 cette année et dépasse sa dotation théorique calculée
selon les critères San Remo. L' université de Nanterre devrait donc
pouvoir faire face, comme les autres universités d ' Ile-de-France, à
l'obligation légale d'accueillir les bacheliers qui le souhaitent,
moyennant une aide ponctuelle, notamment en ce qui concerne
les locaux.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

14673. - 30 mai 1994. - M. Jacques Myard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises,et du
commerce et de l ' artisanat, sur les incidences de l'harmonisation
euroeéenne des délais de règlement . Dans le cadre de cette harmo-
nisation, la commission Prada instituée à l ' initiative du Gouverne-
ment a eu pour mission d'inciter les fédérations professionnelles à
élaborer une charte visant à réduire les délais de règlement consen-
tis aux PME . Le règlement des délais de paiement est porté par
étapes de soixante jours à trente jours alors qu ' il est actuellement
de quatre-vingt-dix jours. Les PME qui sont soumises au respect
de cette obligation sont contraintes de régler leurs fournisseurs à
soixante jours ; en revanche, les grosses sociétés, clientes de ces
PME, continuent à régler à quatre-vingt-dix jours . Le décalage de
trésorerie qui en résulte s'avère préjudiciable au bon fonctionne-
ment de ces entreprises, obligées de jouer malgré elles le rôle d 'éta-
blissements bancaires. Pour remédier à une telle situation, source
de grosses difficultés de trésorerie pour ces PME, il lui demande
donc s ' il ne serait pas possible de promouvoir l ' application d ' une
mesure valable pour toutes les entreprises et qu'à défaut, le régime
actuel soit maintenu.

Réponse. - Les délais de paiement interentreprises sont un élé-
ment nécessaire de l'économie de marché. Ils contribuent à la
commodité des échanges et font partie de , la négociation commer-
ciale. Toutefois leur allongement excessif est globalement préjudi-
ciable aux entreprises . Il alourdit les frais financiers des fournis-
seurs, fragilise leur équilibre financier par un poids trop important
du crédit client et augmente les risques de faillite en chaîne. Sur le
plan législatif, la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992, relative
aux délais de paiement entre les entreprises, entrée en vigueur le
la juillet -1993, comporte des mesures incitatives pour une réduc-
tion des délais ; elle impose également une réduction sensible des
délais, mais dans quelques secteurs alimentaires seulement. La
réglementation actuellement en vigueur ne distingue pas selon la
taille des entreprises . L'essentiel de la diminution progressive des
délais de paiement interentreprises doit passer par les efforts de
chaque profession et par la concertation interprofessionnelle . Les
pouvoirs publics appuyent la mise en place de telles négociations
que le cadre juridique actuel permet parfaitement . Le Gouverne-
ment ne verrait aucun inconvénient à ce que les accords inter-
professionnels, entre fournisseurs et distributeurs, débouchent sur
une diminution des délais de paiement, dans un effort partagé
pour compenser les restrictions qu'ils imposeiaient à la liberté
commerciale des opérateurs, et ne pas être en contradiction avec

les règles du droit de la concurrence . Il en irait de même d ' accords
strictement professionnels, s'ils se limitaient au domaine des délais
de paiement et s'ils visaient une réduction reposant sur des don-
nées économiques et techniques objectives.

Grande distribution
(commissions départementales d 'équipement commercial -

composition)

17669. - 15 août 1994. - M. Louis Guédon appelle l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du developpement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la composition des nouvelles
commissions départementales d ' équipement commercial (CDEC).
Il apparaît, en effet, que ces commissions sont principalement
composées des élus locaux représentant les communes les plus
directement concernées par les projets d 'implantation. Or, bien
souvent, la zoné de chalandise dune grande surface déborde très
largement des limites d ' une commune, voire même d 'un arron-
dissement. Il lui demande en conséquence s' il ne serait pas oppor-
tun d'ouvrir plus largement les CDEC à des- personnalités à
compétence départementale de manière à permettre une meilleure
régulation des autorisations.

Réponse. - La loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption et à la transparence de la vie économique et des pro-
cédures publiques, dans son chapitre III, a effectivement modifié la
composition des instances chargées de statuer sur les demandes
d 'autorisation d'urbanisme commercial . C'est ainsi que la composi-
tion des commissions départementales d ' équipement commercial
(CDEC) répond à plusieurs objectifs : ne faire siéger que des
membres directement concernés par les projets en -faisant appel aux
élus locaux de l'agglomération ou de l 'arrondissement dont fait
partie la commune d ' implantation, ainsi catiaux présidents des
chambres de métiers et de commerces et d industrie dont la cir-
conscription englobe la commune d'implantation, éviter la per-
manence des mandats en faisant siéger des membres différents
selon la localisation de chaque projet, ne faire appel qu'à des per-
sonnalités représentant toutes une forme d'intérêt général, en rai-
son même des fonctions au titre desquelles elles sont appelées à
siéger. En outre, la loi du 29 janvier 1993 a prévu que la commis-
sion départementale « prend en compte les travaux de l ' observa-
toire départemental d'équipement commercial pour statuer sur les
demandes d'autorisation » . En effet, le rôle de ces observatoires
consiste : a) d 'une part à établir l'inventaire des équipements
commerciaux du département, b) d'autre part à analyser l'évolu-
tion de l ' appareil commercial du département . Ces travaux pour-
ront être menés conjointement avec les collectivités locales dans le
cadre de l' élaboration de schémas indicatifs de l'évolution de
l'urbanisme `commercial, au niveau du département ou d'une
grande agglomération . Ces schémas, sans caractère contraignant,
doivent permettre de définir les zones de développement des diffé-
rents secteurs d 'activité commerciale, en tenant compte des équi-
libres existants et de la nécessité de préservation du commerce de
proximité. A partir d'une évaluation des zones d ' influence des
principales agglomérations et des densités commerciales existantes,
cette réflexion doit permettre de mieux encadrer l ' évolution des
implantations nouvelles en la mettant en cohérence avec d ' autres
documents d'urbanisme . Au sein de ces instances, une représenta-
tion des activités commerciales et artisanales a été instituée par le
décret n° 93-306 du 9 mars 1993 et l'arrêté du 11 mars suivant.
Les participants devraient ainsi pouvoir faire entendre les préoc-
cupations du département et du monde économique auquel ils
apQartiennent. Enfin, le décret n° 93-1237 du 16 novembre 1993,
qui spécifie notamment la composition et le rôle de l'observatoire
national d'équipement commercial, prévoit l'obligation d'accompa-
gner les demandes d'autorisation d'une étude d'impact, afin
d ' éclairer les décisions des commissions d'équipement commercial.
Cette étude doit être également soumise 'aux chambres de
commerce et aux chambres de métiers, pour qu'elles formulent
leurs observations. La nouvelle procédure a donc précisément pour
objet de permettre aux élus locaux et consulaires de mieux appré-
cier les conséquences des projets d'implantations commerciales en
se référant entre autres aux observations des observatoires départe-
mentaux d'équipement commercial. Dans le cadre de la régle-
mentation ainsi renfotcée, les CDEC comme les préfets ont le
devoir de veiller 'au respect de la volonté' exprimée par le Gouver-
nement de trouver un nouvel équilibre entre les différentes formes
de commerce. En tout état de cause, le ministère des entreprises et
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du développement économique examinera !ensemble- des décisions
prises au niveau local et une instruction sera donnée, comme il a
été commencé de le faire, d' exercer un recours lorsqu ' il apparaîtra
clairement qu'une autorisation donnée serait, par son importance
ou son impact, de nature à porter atteinte aux ésuilibres existants
et au commerce de proximité. Le souhait du ministre des entre-
prises et du développement économique est de permettre au nou-
veau dispositif de fonctionner dans des conditions normales avant
d'en décider la réforme, si celle-ci s'avérait nécessaire. Une prise de
conscience, par les élus Iccaux, des conséquences négatives d 'un
développement excessif des grandes surfaces est la condition néces-
saire d' une bonne régulation, que des changements trop fréquents
de législation ne peuvent que perturber.

ENVIRONNEMENT

Politique extérieure
(Equateur - exploitation du pétrole - conséquences - environnement)

14813. - 30 mai 1994. - M. Didier Julia appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés que
semblent soulever les conditions d 'exploitation du pétrole en Ama-
zonie équatorienne par la société Elf Aquitaine. Cette exploitation,
localisée dans le parc Yasuni, risque de causer de graves préjudices
aux populations escales et semble ne pas respecter les règles inter-
nationales de protection de l 'environnement . Il lui demande donc
de bien vouloir lui apporter toutes les précisions nécessaires a ce
sujet .

Politique extérieure
(Equateur - exploitation du pétrole - conséquences - environnement)

15589. - 20 juin 1994 . - Mme Odile Moirin attire l ' attention
de M. le ministre de l' environnement sur les recherches pétro-
lières effectuées par certaines compagnies dans le parc Yasuni en
Amazonie équatorienne. Des associations de protection de la
nature s' inquiètent du développement du programme nommé
« Bloc 14 », menaçant l'existence des peuples Huaorani et Qui-
chua. Aussi elle lui demande de bien vouloir !ni préciser quel est
l 'état d' avancement de ce programme et si des études ont été faites
pour évaluer les conséquences de cette action sur ms populations
indigènes.

Politique extérieure
(Equateur - exploitation du pétrole - conséquences - environnement)

16106. - 27 juin 1994 . - M . Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre de l 'environnement sur le parc Yasuni, patri-
moine écologique et culturel d 'Amazonie équatorienne, dans la
province glu Napo, qui fait l ' objet d'une exploitation pétrolière
mettant en péril l ' équilibre écologique de toute cette région . La vie
des populations locales est ainsi menacée et les peuples Huaorani
et Quichua sont particulièrement touchés par l ' exploitation pétro-
lière de la zone. Il semble que les conditions d exploitation des
compagnies pétrolières françaises mettent directement en danger
l'environnement et la vie des populations de cette région du
monde particulièrement sensible, et qui fait l'objet des plus

g
randes inquiétudes en matière d'écologie et de protection de
environnement. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il

compte prendre afin de permettre la préservation d'un environne-
ment particulièrement menacé par de très nombreuses exploita-
tions industrielles, notamment pétrolières, parfois peu soucieuses
de l'environnement et des populations qu'elles menacent.

Politique extérieure
(Equateur - exploitation du pétrole - conséquences - environnement)

16725. - 11 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les condi-
tions dans lesquelles la société Elf Aquitaine prospecte et exploite
actuellement des champs pétrolifères dans la province dei Napo en
Amazonie équatorienne, à l'intérieur du parc Yasuni dont le patri-
moine écologique et culturel est reconnu. Aux dires de certaines
associations, les conditions de cette exploitation rte tiendraient pas
suffisamment compte de l'environnement et des intérêts des popu-
lations locales. Le programme dénommé « Bloc, 14 » est en parti-
culier dénoncé comme menaçant l'existence des peuples Huaorani

et Quichua et susceptible de provoquer de graves dommages écolo-
giques. Il lui demande s'il peut enquêter sur les situations dénon-
cées et, dans l ' hypothèse où elles se révéleraient dangereuses quelles
recommandations peuvent être faites à la société Elf Aquitaine
pour que ses pratiques soient mites en accord avec ce que dicte le
respect de l'environnement et des populations autochtones.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de 1 environnement sur les conséquences
néfastes qu'auraient les activités pétrolières menées par la société
française Elf Aquitaine, en Amazonie équatorienne, sur les popula-
tions locales ainsi que sur l ' environnement. La protection des
milieux tropicaux et des populations c ui y vivent est une préoc-
cupation permanente du ministère de I environnement . Elle est en
principe garantie sur le plan international par des conventions ou
des accords bilatéraux ; malheureusement, aucun accord de ce type
n'existant en ' l 'espèce, seuls les lois et règlements en vigueur dans
la région du parc Yasuni où a lieu l ' exploitation sont applicables.
Néanmoins, le ministre de l ' environnement a pris contact avec le
président de la société Elf Aquitaine et lui a demandé de bien vou-
loir respecter les principes directeurs de l 'OCDE sur les accidents
chimiques et d'appliquer a minima les principes du droit français.
Il est également entré en relation avec l 'ambassade de France à
Quito afin d ' étudier les mesures concrètes que la France pourrait
initier afin de réduire, voire supprimer, les perturbations écolo-
giques provoquées par les activités pétrolières de la société Elf
Aquitaine .

Eau
(distribution - réseau - entretien)

15405 . - 13 juin 1994 . - M. Christian Vanneste appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur l'état géné-
ral du réseau de distribution de l 'eau potable de notre pays. En
effet, faute d ' un entretien sérieux et régulier, le réseau de distribu-
tion des eaux est dans un état préoccupant . Selon certaines études,
la vétusté des canalisations ferait perdre aux villes de 20 à 50 p . 100

. de leur eau potable . La distribution' d'eau potable se chiffre à
5 milliards de mètres cubes par an, ce qui signifie qu' un à 2,5 mil-
liards de mètres cubes disparaissent. Dans le seul réseau de Paris
on compte 20 p. I00 de pertes, soit 200 000 mètres cubes par
jour ! Les conséquences de ces pertes sont répercutées sur les usa-
gers qui payent pour de l'eau qu' ils ne consomment pas . Selon
une enquête récente du journal Le Point, Lille, Roubaix et Tour-
coing seraient les trois villes françaises de plus de 100 000 habitants
qui distribuent l'eau la plus chère : 17,65 flancs k mètre cube
contre 8,66 francs à Aix-en-Provence. Devant de telles disparités
tout à fait anormales, il lui demande quelles sont les mesures qui
pourraient être envisagées pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - Les fuites existant sur les réseaux d'eau potable
anciens ou mal entretenus peuvent rapidement prendre des pro-
portions considérables, aussi le ministère de l 'environnement et les
agences de l'eau se préoccupent depuis longtemps de sensibiliser
les élus et, plus généralement, les gestionnaires de réseaux publics à
l 'intérêt d ' un entretien régulier des canalisations, à une recherche
et à une réparation systématique des fuites, notamment par l 'attri-
bution d'aides financières significatives aux collectivités territoriales
pour la recherche de fuites. Les travaux réalisés après détection•
permettent d'obtenir dans un bref délai des résultats spectaculaires
au prix de dépenses très rapidement amorties, il est donc souhai-
table qu'ils soient systématiquement entrepris. Les disparités obser-
vées en matière de prix de l 'eau résultent, cependant, moins de
l ' importance attachée à la résorption des fuites que de la réalisation
de travaux d'assainissement dans certaines communes . Naturelle-
ment, ces travaux se traduisent pae une augmentation de besoin de
financement. La mise en oeuvre de l'instruction budgétaire et
comptable M 49, en imposant l'équilibre des budgets d'eau et
d 'assainissement des communes, a également pour effet de corriger
à la hausse des prix pratiqués antérieurement dans un grand
nombre de communes ayant l'habitude d'effectuer des transferts
systématiques de charges entre leur budget principal et leur budget
annexe . Ces disparités traduisent en fait une plus grande vérité du
prix de l'eau dans chaque commune, ce qui permet de responsabi-
liser davantage chacun des usagers-consommateurs et va dans le
sens de l'intérêt général.
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Cours d 'eau, étangs et lacs
(politique et réglementation -

création d ttangs par les particuliers)

15682. - 20 juin 1994. - M. jean-Marie Demange demande à
M. le mu istre de l'agriculture et de la pêche de bien vouloir lui
préciser les formalités que doit accomplir un particulier pour créer
en étang. - Question transmise à M. le ministre de l'environne-
ment.

Réponse. - La création d ' un étang peut avoir des conséquence
importantes sur l'environnement . C'est pourquoi elle est subor-
donnée en fonction de sa taille et de sa localisation à l 'application
de plusieurs législations, sur l 'eau afin de contrôler sou impact sur
le milieu aquatique, sur la pêche en eau douce afin de contrôler
son effet sur les peuplements pisicoles, éventuellement sur les ins-
tallations classées s 'il s ' agit d ' un élevage intensif. Un particulier qui
souhaite s ' engager dans un tel projet peut Utilement se rapprocher
de la direction de l'agriculture et de la forêt du département oit il
envisage la création d 'un étang. Ce service de l 'Etat qui, sur cette
matière, travaille sous l'autorité du préfet au nom du ministre de
l'environnement lui indiquera les formalités à accomplir ainsi que
les prescriptions techniques auxquelles il sera soumis pour que
l'étang ne porte pas atteinte au milieu naturel aquatique.

Eau
(facturation - réglementation - conséquences)

15797. - 20 juin 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur la loi sur l' eau du
3 janvier 1992 qui a modifié les régimes de tarification de l ' eau
potable. Avant l'intervention de ce texte, les communes ou les
groupements de communes facturaient l'eau à l 'abonné selon un
système forfaitaire . Le système actuel substitue à la facturation for-
faitaire une facturation assise sur la consommation réelle de chaque
abonné. Les transferts de prix, dus à la constitution d ' une prince
fixe pour assurer un minimum de sécurité aux collectivités locales,
apparaissent aujourd ' hui et engendrent de très importantes aug-
mentations, notamment chez les plus petits consommateurs . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier cette
situation.

Réponse. - Le système du forfait, par sa nature, présentait deux
inconvénients : en incitant certains ménages à la consommation
d ' un volume d 'eau supérieur à leurs besoins réels, il était à l'ori-
gine de gaspillages ; en imposant aux petits consommateurs, et
notamment à ceux des communes touristiques, une facture sans
rapport avec leur consommation en eau, il était injuste . La nou-
velle tarification, inspirée de celle utilisée pour le téléphone ou
l'électricité, mise en place par l ' article 13 de 1a loi sur deau du
3 janvier 1992, a précisément permis une adéquation plus grande
du prix au coût effectif du service, de responsabiliser davantage les
consommateurs et de les traiter de façon égalitaire . Dans l ' esprit de
cet article, le terme fixe de la facturation, lorsqu ' il existe, est
destiné à mieux traduire le coût effectif du service en reflétant les .
charges fixes de branchement, mais non pas à assurer une sécurité
financière minimale aux communes . Cela n ' aurait d ' ailleurs pas
grand sens puisque l ' instruction budgétaire M 49 renforce le prin-
cipe de l'équilibre budgétaire des services d'eau et d'assainissement.
La partie fixe n'a donc pas de raison de devenir excessive. L' article
13 de la loi sur l'eau permet d'ailleurs à chaque commune de la
supprimer ou de la minimiser dans sa tarification.

Chasse
(droits de chasse - cession - réglementation -- Alsace-Lorraine)

15913. - 27 juin 1994 . - M. jean-Marie Demange rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche qu ' en
Alsace . Moselle un adjudicataire peut, en vertu de l' article 17 du
cahier des charges , céder son lot de chasse. Dans cette hypo-
thèse, il lui demande si la commune doit obligatoirement attribuer
le lot à la personne proposée par l'adjudicataire sortant ou peut-
elle choisir une personne parmi plusieurs candidats .

	

Question
m noise à M. le ministre de l'environnement.

Réponse. - L'article 17 du cahier des charges type des chasses
communales, valable pour 1a période du 2 février 1988 au
l' février 1997, prévoit que l'adjudicataire d'un lot de chasse ne

pourra céder son bail au'à des personnes physiques ou morales
préalablement agréées par la commission technique communale, au
vu d'une déclaration contenant les indications prescrites par
l'article 6 et après autorisation du conseil municipal . Lorsque le
candidat présenté par l 'adjudicataire pour reprendre son bail pré-
sente toutes les garanties financières et de compétence cynégétique
requises, la commission technique communale conserve néanmoins
la possibilité de donner un avis défavorable. Cependant, dans cette
hypothèse, une nouvelle adjudication devrait être organisée.

Environnement
(politique et réglementation -

zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique)

17382. - 8 août 1994. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l' attention de M. le ministre de l'environnement sur la question
de la valeur juridique des zones naturelles d 'intérêt écologique,
faunique et floristique (ZNIEFF) . Alors que l ' inventaire ZNIEFF
est considéré comme un outil de connaissance non reconnu
expressément par les textes, il apparaît une valeur juridique indi-
recte et contraignante . En effet, da circulaire n° 91-71 du
14 mai 1991, paragraphe 5 partiel, énonce qu 'un maître d'ouvrage
qui aurait été informe de l'existence d 'une ZNIEFF mais n 'en
aurait pas tenu compte risquerait de voir la procédure administra-
tive liée à son projet aboutir défavorablement ou faire l'objet d ' un
recours . Ainsi l obligation de prendre en compte les ZNIEFF dans
les documents d' urbanisme, et notamment dans k zonage des
POS, leur donne-t-elle une vapeur juridique indirecte mais contrai-
gnante. II lui demande de définir avec précision la valeur juridique
qui doit être attribuée à la notion de ZNIEFF.

Réponse. - Comme le fait remarquer l ' honorable parlementaire,
l' inventaire .ZNIEFF est considéré comme un outil de connais-
sance du patrimoine naturel de la France . Il n ' a donc pas en lui-
Même, de valeur juridique directe. Il est destiné à éclairer des déci-
sions émanant de personnalités juridiques diverses et tout parti-
culièrement la politique du ministère de l'environnement. Il ne se
substitue néanmoins pas aux études d ' impact (décret n° 77-1141
du 12 octobre 1977 pris pour application de l 'article 2 de la loi
n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature)
ou aux expertises et ne doit pas non plus être interprété comme
l' unique enjeu de protection de la nature. Cependant, dans le
cadre des « porter-à-connaissance », les préfets indiquent aux
communes les éléments qu'elles doivent prendre en compte dans
les documents d ' urbanisme Éart. L . 123-3 pour les POS) . La pré..
sence d'une ou plusieurs ZNIEFF sur le territoire de la commune
doit être mentionnée à cette occasion . La présence d'espèces proté-
gées, en particulier végétales, dans de nombreuses ZNIEFF, per-
met aussi l'application des dispositions du décret n° 77-1295 du
25 novembre 1977, pris pour application des artides 3 et 4 de la
loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature.
Enfin, un certain nombre de textes relevant du code de l ' urba-
nisme peuvent concerner l 'inventaire ZNIEFF.

FONCTION PUBLIQUE

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l'Etat statut)

17245. - 1° août 1994. - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la
situation de* ingénieurs des travaux publics de l'Etat .qui occupent
de fait des postes de troisième niveau . Ceux-ci sont de plus en
plus nombreux depuis la création de• l'emploi de chef d'arrondisse-
ment en 1976 et l'ouverture de leur accès aux emplois de direc-
teurs départementaux et régionaux de l 'équipement en 1984 . Leur
projet de statut, soutenu par tous les ministres successifs de l'équi-
pement, prévoit donc logiquement trois ni-eaux de grade pour
leur corps avec l ' accès à la hors-échelle A. Son officialisation serait
une mesure de jjustice qui reconnaîtrait cette promotion sociale en
donnant à égalité de fonction égalité de rémunération avec les
autres corps et mettrait fin à la précarité de cette prordotion dont
ils perdent aujourd'hui le bénéfice quand ils quittent leur emploi,
et consacrerait le respect de la parole de l'Etat, contenue dans
l'arbitrage rendu pat k Gouvernement en janvier 1991 . Il aimerait
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que la spécificité française de l ' ingénierie publique, représentée par
les directions départementales de l'équipement, les directions
départementales de l' agriculture et de la forêt et les directions
régionales de l ' industrie et de la recherche et de l ' environnement,
soft de fait reconnue par un statut conforme aux missions qui leur
sont confiées . Il souhaiterait donc connaître les mesures qui vont
être prises pour faire aboutir ce projet de statut et pour donner
satisfaction aux ingénieurs des travaux publics de l ' Etat quant à la
parité de leur troisième niveau de grade avec les ingénieurs des
ponts et chaussées.

Réponse. - Conformément à la .parole donnée, le Gouverne-
ment a tenu à respecter les accords signés par ses prédécesseurs,
particulièrement le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des rémunérations et des classifications des fonctionnaires de
l'Etat, ter:itoriaux et hospitaliers, conclu le 9 février 1990, avec
cinq des sept organisations syndicales représentatives . S 'agissant des
ingénieurs des travaux pubiics de l ' Etat dont le rôle essentiel pour
l'équipement de notre pays et l ' aménagement du territoire est
connu et apprécié, diverses mesures de revalorisation ont été pré-
vues et sont en cours d 'application. C ' est ainsi que le décret
n° 94-29 du 11 janvier 1984 a réalisé la fusion des deux grades
d' ingénieur de classe normale et d ' ingénieur de 'classe excep-
tionnelle en un nouveau grade dont l ' indice terminal a été porté
de l'indice brut 701 à l ' indice brut 750. dette mesure, représen-
tant un accroissement de 49 points bruts (soit plus de 1 000 francs
d ' augmentation par mois), a été mise en oeuvre au 1° août 1993.
Par ailleurs, deux autres importantes mesures, qui ont pris effet au
1° août 1994, représentent une majoration de rémunération
d ` environ 3 300 francs par mois . Ellbs concernent, d'une part, l'in-
dice terminal du grade d'ingénieur divisionnaire qui est porté de
l 'indice brut 801 à l'indice brut 966 (soit 165 points bruts de
majoration), d ' autre part, l' indice terminal de l 'emploi fonctionnel
de chef d'arrondissement qui passe 'de l 'indice brut 852 à l 'indice
brut 1015 (soit 163 points bruts de majoration) . Il en résulte une
amélioration tout à fait significative de la situation des ingénieurs
des travaux publics de l' Etat.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conséquence( -

' embauche - établissements publics)

17364. - 8 août 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de la fonction publique sur la
situation de certains chômeurs de longue durée bénéficiaires d ' un
CES au sein d'un établissement public mais qui ne peuvent être
embauchés faute de répondre à un certain nombre de critères
propres à la fonction publique . Elle lui soumet le cas concret
d' une personne âgée de cinquante-trois ans, effectuant depuis deux

• ans un CES au sein d ' un hôpital mais qui, n ' ayant pas cotisé les
quinze années minimales nécessaires, n ' a pu être embauchée mal-
gré la volonté de son directeur. Elle lui demande donc si des
mesures peuvent être envisagées afin de permettre l'embauche de
ces personnes qui, pour des raisons de limite d 'âge ou autres, ne
satisfont pas totalement, aux critères de la fonction publique.

Réponse. - Bien qu' il n ' existe aucun texte de portée générale
interdisant le recrutement de candidats âgés de plus de quarante-
cinq ans dans la fonction publique de l 'Etat, le principe des limites
d'âge pour l'accès aux concours de recrutement dans les emplois
permanents de l 'Etat est le corollaire du principe de carrière qui
préside à l ' organisation de la fonction publique française . En effet,
le déroulement de la carrière du fonctionnaire se réalise par des
avancements de grade et à l'intérieur de chaque grade, par des
avancements d'échelon . La fixation des limites d'âge pour le recru-
tement est déterminée par la durée de la carrière et a pour objet
de permettre à tout fonctionnaire de bénéficier d ' un déroulement
normal de carrière . Elle répond également au souci d'assurer au
fonctionnaire un droit à pension au titre du régime des pensions
civiles et militaires de retraite, qui ne peut être acquis qu'après
quinze ans de services . Des aménagements ont été apportés à cc
principe soit pour pallier les difficultés de recrutement dans cer-
tains corps soit surtout pour tenir compte des réalités sociolo-
giques : pour tous les concours un certain nombre de dispositions
législatives et réglementaires, cumulables entre elles, permettent de
reporter, voire de supprimer les limites d 'âge - ainsi pour les
femmes mères de trois enfants, veuves, divorcées, célibataires avec
un enfant à charge, placées dans l'obligation de travailler et pour
les handicapés . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé d'étendre
les dérogations ' au principe des limites d'âge.

Fonctionnaires et agents publics
(concours - limites d 'âge - chômeurs de longue durée)

17482. - 8 août 1994 . - M . Claude Demassieux rappelle à
M. le ministre de la fonction publique que l'accès aux concours
administratifs est soumis à un certain nombre de conditions,
notamment l' âge des candidats . Depuis plusieurs années le nombre
de chômeurs de longue durée s ' est considérablement accru. Ces
chômeurs de longue durée se trouvent souvent exdus de l 'accès à
ces concours parce qu ' ils ne répondent plus aux conditions d'âge.
Un assouplissement de cette condition d'âge pour ces personnes
serait de nature à leur offrir des chances supplémentaires de retour
à l'emploi. Il lui demande si des mesures allant dans ce sens sont
envisagées.

Réponse. - Bien qu' il n ' existe aucun texte de portée générale
interdisant le recrutement de candidats âgés de plus de quarante-
cinq ans dans la fonction publique de l 'Etat, le principe des limites
d'âge pour l'accès aux concours de recrutement dans les emplois
permanents de l'Etat est le corollaire du principe de carrière qui
préside à l ' organisation de la fonction publique française . En effet,
le déroulement de la carrière du fonctionnaire se réalise par des
avancements de grade et, à l 'intérieur de chaque grade, par des
avancements d ' échelon. La fixation des limites d ' âge pour le recru-
testent est déterminée par la durée de la carrière et a pour objet
de permettre à tout fonctionnaire de bénéficier d 'un déroulement
normal de carrière . Elle répond également au souci d'assurer au
fonctionnaire un droit à pension au titre du régime dis pensions
civiles et militaires de retraite, qui ne peut être acquis qu'après
quinze ans de services. Des aménagements ont été apportés à ce
principe soit pour pallier les difficultés de recrutement dans cer-
tains corps, soit surtout pour tenir compte des réalités sociolo-
giques : pour tous les concours un certain nombre de dispositions
législatives et réglementaires, cumulables entre elles, permettent de
reporter, voire de supprimer les limites d 'âge - ainsi pour les
femmes mères de trois enfants, veuves, divorcées, célibataires avec
un enfant à charge, placées dans l'obligation de travailler et pour
les handicapés. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé d 'étendre
les dérogations au principe des limites d 'âge.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

C'ommunes
(conseils municipaux - fonctionnement -

pouaairs des conseillers municipaux)

15688 . - 20 juin 1994 . - M. André Berthol demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de lui préciser l'étendue du droit de proposition des
conseillers municipaux . Il souhaiterait notamment qu' il lui indique
si un maire peut écarter la proposition de mise d ' un point à
l'ordre du jour ou d'amendement émanant d'un conseiller.

Réponse. - La jurisprudence administrative a reconnu aux
conseillers municipaux le droit de proposer au conseil l'examen de
toute affaire entrant dans les compétences de celui-ci (C.E . 22 juil-
let 1927 -. Bailleul-Lebon p. 823 ; 10 février 1954 - Cristofle-
Lebon p. 86) . S 'agissant du droit de proposition de mise d'un
point à l 'ordre du jour, il doit être exercé dans le respect des dis-
positions de l'article L. 121 .10 du code des communes qui
imposent au maire d ' indiquer, dans toute convocation, les ques-
tions portées à l'ordre du jour: Ainsi, le maire ne pourrait donner
une suite favorable à la demande d'examen d'une affaire présentée
en cours de séance par un conseiller municipal . La demande d'ins-
cription d'une affaire doit donc être adressée au maire avant
l'envoi des convocations, dans des délais et des conditions qui
peuvent être précisées par le règlement intérieur. Le maire, est
maître de l'ordre du jour, apprécie l'opportunité de l' inscription de
l ' affaire souhaitée par le conseiller. Un refus de sa part doit être
motivé et peut être soumis, le cas échént, au contrôle du juge
administratif. En ce qui concerne les amendements à lin projet de
délibération, les propositions émanant des conseillers municipaux
relèvent du droit d 'expression qui appartient à tout membre d'une
assemblée délibérante. Il peut être prévu, dans le règlement inté-
rieur, une procédure particulière pour la présentation et l'examen
de ces amendements.



Union européenne
(élections européennes - organisation)

15844. - 27 juin 1994 . - M. Jean-Pierre Pont attire l ' atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'organisation des élections euro-
péennes et demande si celles-ci ne peuvent obéir aux mêmes
règles, méthodes et moyens utilisés pour les autres élections en
France, en particulier pour les élections législatives . En effet, un
certain manque de cohérence semble avoir régné dans l ' organisa-
tion =sérielle des dernières élections européennes ; les exemples
sont nombreux. 1° Les enveloppes de couleur orange étaient d'uni
taille insuffisante pour les bulletins de vote de certaines listes ait;
gnant le format commercial, 21 x 29,7. Ces enveloppes, trop
petites, éclataient littéralement sous la pression de ces bulletins' de
vote trop grands que les électeurs étaient obligés de plier en huit.
Beaucoup de bulletins, en conséquence, se retrouvaient séparés de
leur enveloppe, en vrac dans l ' urne. D 'autre part, ces enveloppes
orange . pas assez épaisses, laissaient voir par transparence, pour les
plus petits bulletins, le bulletin choisi par l' électeur, dont beau-
coup se sont plaints aux présidents des bureaux de cette entorse à
la confidentialité du vote . Pourquoi ne pas obliger toutes les listes
à un format identique de bulletin de vote, le quart d ' un 21 x 29,7
par exemple, et prévoir des enveloppes d'une taille correspon-
dante ; 2° Beaucoup d ' électeurs ont confondu profession de foi et
bulletin de vote, principalement pour les listes où bulletins de vote
et professions de foi avaient adopté le même format, 21 x 29,7.
Pourquoi rie pas rendre obligatoire, là encore, un certain format
ou un papier de couleur différente, permettant à l ' électeur d'éviter
toute méprise ; 3° Un certain nombre de listes ne disposaient pas
dans les bureaux de vote, de bulletins de vote en nombre suffisant,
ce qui amenait certains électeurs à accuser les présidents de
bureaux d ' avoir volontairement éliminé certaines listes ! Ne ppour-
rait-on obliger les listes à déposer un nombre de bulletins suffisant
et à assurer une répartition cohérente entre les différents bureaux
de vote ? En revanche, la prolongation, pour la première fois
semble-t-il, de l 'ouverture des bureaux de vote jusqu'à 22 heures
semble avoir entraîné une diminution notable du taux d ' absten-
don . Pourrait-on envisager pour toutes les élections en France et
dès les élections présidentielle et municipales de 1995, de générali-
ser cette mesure : les bureaux de vote en zone urbaine restant
ouverts jusqu'à 22 heures et jusqu ' à 20 heures en zone rurale ?
Cette mesure, compte tenu de l 'usage français d 'organiser les élec-
tions un dimanche, permettrait eux- électeurs partant en congé de
fin de semaine, une plus grande facilité de vote.

Réponse. - L' honorable parlementaire pose en réalité plusieurs
questions auxquelles il sera répondu dans l'ordre qu'il a lui-même
retenu . 1° Les « enveloppes de scrutin s, c'est-à-dire celles qui
contiennent le bulletin de vote et qui sont introduites dans l ' urne
par l 'électeur, sont d'un format unique, commun à toutes les élec-
tions. Seule leur couleur change entre deux élections générales
consécutives, comme k prescrit le premier alinéa de l 'article L. 60
du code électoral. Par ailleurs, le code électoral définit, par son
article R. 30, les formats maxima des bulletins de vote, ces formats
étant fonction du nombre de noms de candidats qui doivent figu-
rer sur le bulletin . Lorsque ce nombre excède 31, le format maxi-
mum est de 210 x 297 mm, ce qui est donc applicable non seule-
ment à l 'élection européenne (où les listes de candidats
comportent 87 noms), mais encore aux élections municipales dans
toutes les communes de plus de 10 000 habitants, où au moins
33 conseillers municipaux sont à élire . Or aucune difficulté parti-
culière n'a été signalée de ce fait lors des élections municipales
depuis la Libération ou lors des précédentes élections des représen-
tants au Parlement européen. Au demeurant, prévoir des enve-
loppes de scrutin d'un format plus grand lorsque les bulletins de
vote atteignent 210 x 297 mm compliquerait de manière sensible
la gestion des stocks d'enveloppes par les préfectures et les mairies,
sans parler de l'accroissement des charges publiques qui résulterait
de la confection de jeux d'enveloppes de scrutin à utiliser seule-
ment en certaines circonstances . Quant à imposer un format ne
varietur aux bulletins de vote (et non plus un format maximum),
ce serait ouvrir la porte à des contentieux multiples mettant en
cause la validité de bulletins qui se distingueraient plus ou moins,

p
r leur taille, d ' autres bulletins mis à la disposition des électeurs.

effet, les dispositifs techniques de coupe après impression pro-
duisent en réalité des documents toujours inférieurs aux formats
théoriques, avec des différences inégales d 'un imprimeut à l ' autre
selon le matériel utilisé . C 'est pourquoi, d ' ailleurs, k système du
format maximum a été étendu aux circulaires elles-mêmes par le

décret n° 85-1235 du 22 novembre 1985, qui a modifié en consé-
quence l'article R. 29 du code électoral, pour mettre fin aux
contestations qui surgissaient régulièrement, du fait de la taille des
circulaires, au moment de la diffusion de celles-ci par les commis-
sions de propagande. Enfin, et en ce qui concerne le secret du
vote qui pourrait être violé du fait de l'opacité insuffisante de
l'enveloppe de scrutin, la commission nationale de recensement
des votes instituée par l ' article 22 de la loi n° 77-729 du 7 juil-
let 1977 n'a formulé aucune observation particulière, ce qui ten-
drait à prouver que cet inconvénient, s' il s'est présenté, n'a pu
concerner que des cas marginaux imputables à certaines enveloppes
défectueuses. .rnu demeurant, ce sont les mêmes enveloppes qui ont
été précédemment utilisées pour les élections régionales, tant en
1986 qu'en 1992. Le memento remis par l ' administration aux
responrables des listes de candidats à I élcclion~ européenne a
appelé l'attention de ceux-ci sur les risques de confusion qui pou-
vaient naître du fait que les formats maxima des bulletins de vote
et des circulaires étaient identiques. Le memento leur a conseillé,
en conséquence, de faire imprimer de façon très apparente la men-
tion « bulletin de vote » en tête de ce document, ce qui a été très
largement pratiqué. La commission nationale de recensement des
votes n' a d'ailleurs pas constaté une proportion anormale de cir-
culaires utilisées comme bulletins . Au demeurant, le taux des bul-
etins blancs et nuls à l'élection européenne du 12 juin 1994
(2,7 p . 100 des électeurs inscrits) s 'est avéré nettement inférieur au
taux homologue enregistré lors des dernières élections générales
ayant mis en oeuvre un scrutin 'dé liste (3,3 p . 100 aux élections
régionales de mars 1992) . 3° S'agissant des quantités de bulletins
disponibles, il incombe aux commissions de propagande départe-
mentales de procéder à la répartition de ces documents dans les
différents bureaux de vote. Si les bulletins de vote, pour quelque
cause que ce soit, sont fournis par certaines listes en qualités insuf-
fisantes eu égard au nombre des électeurs inscrits dans le départe-
ment, la responsabilité des commissions de propagande, pas plus
que celle des différentes autorités administratives chargées de l ' or-
ganisation du scrutin, ne saurait être mise en cause. On rappellera
que les listes sont libres de concourir à l ' expression du suffrage
dans les conditions qu ' elles choisirent, compte tenu des moyens
dont elles disposent pour financer leur campagne. Elles doivent
donc, comme c'est le cas pour las élections régionales et municia-
pales, conserver la possibilité d ' arrêter la quantité des documents
qu'elles font imprimer. Ces documents sont répartis par les
commissions de propagande selon des modalités conformes aux
indications données par les listes elles-mêmes. 4° Contrairement à
ce que semble penser l'auteur de la question, l'heure de clôture des
bureaux de vote a été la même (22 heures) pour les élections euro-
péennes de 1979, 1984 et 1989 . Il s'agit là d 'ente particularité de
l 'élection des représentants au Parlement européen qui découle de
l 'article 9 de l' acte international du 20 septembre 1976, lequel
interdit que le dépouillement puisse commencer dans aucun pays
avant la clôture du scrutin dans l ' Etat où les électeurs votent les
derniers . Cette heure a été imposée à la France depuis 1979 par le
fait que les bureaux de vote ferment en Italie, le dimanche, à
22 heures. Mais l'expérience prouve que cette circonstance n ' est
pas en sot un élément de nature à favoriser une participation éle-
vée. Le taux moyen de la participation en France s'établit en effet,
pour les élections européennes, à 55,2 p . 100 des électeurs inscrits,
contre 60,9 p. 100 pour les élections cantonales, 73,4 p . 100 pour
les élections régionales, 75,2 p . 100 pour les élections législatives,
76,7 p . 100 pour les élections municipales et 82,4 p. 100 pour les
élections présidentielles . Il n ' est pas envisagé de généraliser à
d ' autres élections une mesure retardant l ' heure habituelle de clô-
ture du scrutin, compte tenu des protestations qu 'elle suscite déjà,
pour l 'élection européenne, de la part des élus locaux, notamment
des maires des communes rurales, qui éprouvent les plus grandes
difficultés recruter à une heure tardive les scrutateurs nécessaires
au dépouillement du scrutin.

Union européenne
(!lestions européennes - bulletins de vote -
disparités - conséquences - confidentialité)

15885. - 27 juin 1994 . - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la non-confidentialité du vote
lors des élections des députés au Parlement européen le 12 juin
dernier. Les disparités de formats et de poids entre les bulletins
peunettaient en effet aux membres des bureaux de vote des suppo-
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sitions sur le choix des électeurs . 11 lui demande donc quelles
mesures il entendu mettre en oeuvre à l' avenir pour corriger ce
grave dysfonctionnement.

Répon e. - Les formats des bulletins de vote sont déterminés par
l 'amide R. 30 du code électoral, lequel est applicable à toutes les
catégories d ' élections . Ils varient selon le nombre de candidats
dont les noms doivent figurer sur k bulletin. Toutefois; ledit
article ne fait référence qu 'à des formats maxima. En effet, les dis-
positifs techniques de coupe après impression produisent en réalité
des documents toujours inférieurs au format théorique, avec des
différences inégales d'un imprimeur à l'autre selon k matériel uti-
lisé. Il importe donc d 'éviter la multiplicaticn de contentieux met-
tant en cause la validité de bulletins qui se distingueraient plus ou
moins, par leur taille, d ' autres bulletins mis à la dispositions des
électeurs . Au demeurant, et pour les mêmes raisons, ce système a
été étendu aux circulaires elles-mêmes par le décret te 85-1235 du
22 novembre 1985, qui a modifié en conséquence l 'article R. 29
du code électoral . Celui-ci fixe désormais des dimensions maxima
et non plus un format ne varietur, mettant fin ainsi aux contesta-
tions qui surgissaient régulièrement du fait de la taille des cir-
culaires au moment de la diffusion de celles-ci par les commissions
de propagande . Quoi qu'il en soit, et dans la pratique, les candi-
dats aux élections organisées au scrutin uninominal font rarement
usage de bulletins sensiblement plus petits que les formats maxima
autorisés, qui sont déjà réduits . Tel n ' est pas le cas pour les élec-
tions au scrutin de liste, pour lesquelles ces maxima peuvent aller
jusqu ' au format 210 x 297 millimètres correspondant à un bulle-
tin comportant plus de trente et un noms . Certaines liste à l'occa-
sion de la consultation du 12 juin 1994, fait imprimer des bulle-
tins d 'une taille très inférieure à cette référence, compte tenu des
moyens financiers limités dont elles pouvaient disposer, et alors
même qu ' elles n ' étaient pas assurées d ' obtenir le remboursement
par l ' Etat du coût de leurs documents de prop a gande faute d ' avoir
obtenu le minimum de voix requis à cet effet . Il demeure que,
conformément aux dispositions de l ' article L. 62 du code électoral,
le président du bureau de vote doit constater que chaque électeur
n ' est pas porteur que d'une seille enveloppe de scrutin, mais qu ' il
ne doit pas toucher l ' enveloppe. A aucun moment, le président, a
fortiori les autres membres du bureau de vote, n'est donc en
mesure d'apprécier une éventuelle différence de poids entre plu-
sieurs enveloppes de scrutin et le secret du vote ne peut être violé
de ce fait .

Nationalité
(certificats - délivrance - réglementation)

16511 . - 11 juillet 1994 . - M. Pierre Mcrli attire l 'attention
de M. k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le trouble et les inconvénients que
rencontrent les concitoyens français originaires des anciens départe-
ments et territoires qui ont été français, dont l'état civil est géré
par Nantes avec le code de département 99. Lors de leur demande
de renouvellement de pièces d ' identité, ces concitoyens voient
souvent mise en doute la légitimité de leur nationalité . Cela est, au
vu de l'histoire, difficilement vécu. Afin de résoudre cette difficulté
ne serait-il pas possible de scinder cet ensemble disparate en deux,
dont une partie aurait pour code 96 ou tout autre numéro et qui
permettrait de les regrouper clans un ensemble cohérent dont la
légitime nationalité ne peut être mise en cause ?

Répo ue. - Il n'est pas rare qu'à l'occasion de différentes
démarches admi istratives, les personnes nées dans les départe-
ments et territe' .es qui ont été sous administration française et
qui, depuis les années soixante ont accédé à l'indépendance,
doivent justifier de leur nationalité française souvent au moyen
d ' un certificat de nationalité française délivré par un tribunal
d'instance. Il est vrai que cette exigence est parfois ressentie par
nos compatriotes comme une mesure vexatoire . Le ministère de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire a été particulièrement
sensible à ce problème dans la cadre de la délivrance de la nouvelle
carte nationale d ' identité sécurisée prévue par le décret n° 87-178

du 19 mars 1987 dont la généralisation sur l'ensemble du terri-
toire français a débuté cette année et s'achèvera fin 1995 . .a régle-
mentation actuelle en matière de carte nationale d'identité et
notamment la circulaire NORIINTJC/91100/114 C du
27 mai 1991 prévoient que le renouvellement de ce document est
normalement effectué sur présentation de la carte périmée et qu ' il
n'est pas réclamé de pièces justificatives de l'état civil ou de la
nationalité française, sauf en cas de doute sérieux, soit sur
l'authenticité de la premiéte carte à renouveler, soit sur l'exactitude

ou la validité des documents qui avaient permis de l 'obtenir. Tou-
tefois, dans les départements où sont délivrées des cartes nationales
d' identité sécurisées (quinze départements actuellement), il a été
décidé de traiter les demandes de renouvellement des cartes natio-
nales d'identité cartonnées comme des premières demandes.
'L'objectif poursuivi est de permettre le renouvellement ultérieur
automatique de la carte sécurisée, un contrôle approfondi ayant eu
lieu au moment de la première délivrance . Il convient de souligner
qu'avec l' accord du ministère de la justice qui a en charge l ' élabo-
ration des règles en matière de nationalité française, la circulaire
du 27 mai 1991 précitée a prévu d 'alléger les exigences en matière
de preuve de la nationalité sans toutefois porter atteinte à la
sécurité juridique de la carte nationale d ' identité. Ainsi, il a été
demandé aux préfets de ne pas exiger systématiquement la produc-
tion du certificat de nationalité française dans les cas où une per-
sonne née à l'étranger sollicite une carte nationale d ' identité. Ces
instructions visent en particulier cinq catégories de personnes coi
doivent être dispensées de produire un certificat de nationalité
française : 1° personnes nées à l ' étranger qui sont âgées de plus de
60 ans, lorsqu'elles détiennent un passeport français en cours de
validité ; 2° personnes nées à l ' étranger qui peuvent justifier soit de
leur immatriculation et celle de leurs parents auprès d ' un consulat
français, soit de leur possession d ' état de français et de celle d 'au
moins un de leurs parents (cette possession d ' état est établie par la
présentation de documents délivrés par l ' autorité administrative
Française, ci-après : passeport, carte nationale d'identité, livret mili-
taire, carte d' immatriculation consulaire, carte électorale ou par
l 'appartenance à la fonction publique) ; 3° mineurs nés à l ' étranger
dont l'extrait d'acte de naissance a été transcrit sur les registres
consulaires français et dont l ' un au moins des parents était imma-
triculé auprès de l' un de nos consulats ; 4° femmes d' origine étran-
gère ayant épousé un Français entre le 22 octobre 1945, date
d ' entrée en vigueur de l'1 rdonnance n° 45-2441 portant code de la
nationalité française, et le 12 janvier 1973, date d 'entrée en
vigueur de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 qui l'a modifiée : il y
a lieu de considérer qu'elles sont devenues françaises du fait de
leur mariage . La vérification de la nationalité française du mari
pourra cependant s'avérer nécessaire ; 5° personnes ayant acquis la
nationalité française : la présentation de l'ampliation du décret de
naturalisation suffit ou, s il s'agit d'une déclaration, de l'exemplaire
enregistré. Ces mesures répondent aux préoccupations de l'hono-
rable parlementaire sans qu'il soit besoin d'envisager une quel-
conque modification du code d'identification figurant dans le
numéro d ' identité nationale . A cet égard, il est précisé que, d 'une
part, il n'entre pas dans les compétences du service central d'état
civil du ministère des affaires étrangères d'attribuer aux Français
nés dans les anciens départements ou territoires qui ont été fran-
çais, un code d'identification et que, d ' autre part, ce cod, n ' inter-
vient jamais dans la gestion des actes d ' état civil. Le service central
d'état civil est concerné, en matière d 'état civil pour ces personnes,
soit pour assurer, conformément aux articles 2 et 4 du décret
n° 65-422 du l°" juin 1965 la conservation et l'exploitation des
actes qu'il détient, dans cette hypothèse, aucune preuve de la
nationalité française n 'est demandée lors de la délivrance d 'un acte,
soit, pour établir leurs actes d'état civil sur le fondement de !a lai
n° 68-671 du 25 juillet 1968, formalité qui nécessite la présenta-
tion par les requérants d ' une preuve de la nationalité française.

Sports
(installations sportives piscines - surveillance -

enseignement de la natation)

16564. - 11 juillet 1994 . - M . François Loos interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les plans d 'organisation de la surveillance et des
secours . En effet, l'article 6 du décret n° 91-365 du 15 avril 1991
relatif à la surveillance et à l'enseignement des activités de natation
prévoit un arrêté fixant le contenu du plan d'organisation de la
surveillance et des secours . Cet arrêté, après plus de trois ans d ' at-
tente, n'est toujours pas publié et l 'organisation de la sécurité en
souffre. De nombreuses questions restent sans réponse : combien
faut-il de garant de la sécurité par bassin, combien d'assistants par
garant, quelle doit être la responsabilité du garant en cas de faute
e l'assistant ? je lui demande s' il envisage de clarifier ces disposi-

tions afin de donner à cette activité le cadre légal qui lui est néces-
saire.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 relatif à la surveillance et à
l'enseignement des activités de natation, modifié par le décret
n° 91-365 du 15 avril 1991, prévoit, en effet, dans son article 6,



que le ministre chargé de la sécurité civile et le ministre chargé des
sports fixent par arrêté conjoint le contenu d'i :n plan interne d'or-
ganisation de la surveillance et des secours . Ce plan doit préciser,
en particulier, en fonction de la configuration des établissements
concernés et du nombre de pratiquants, le nombre de personnes
chargées de garantir la surveillance et le nombre de personnes
chargées de les assister . Par ailleurs, les tribunaux ont estimé que
les exploitants d ' établissements devaient organiser la surveillance en
tenant compte de paramètres tels que k nombre de bassins, la
configuration des lieux, k nombre d'usagers et l'existence ou non
d'équipements particuliers. Le Conseil d Etat a également, à plu-
sieurs reprises, retenu la responsabilité de la commune exploitante
d ' une piscine pour n'avoir pas mis en place un service de surveil-
lance susceptible de faire effectivement respecter par les usagers les
obligations de discipline nécessaires à la sécurité . L 'arrêté précité
est en cours d'élaboration et fera l 'objet d'une large concertation.
Sans pouvoir appréhender tous les cas de figure, ilb précisera utile-
ment les obligations des exploitants, en reprenant les critlires déga-
gés par la jurisprudence. Il devrait pouvoir paraître à la fin de cette
année . Une instruction établie par le ministère de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, le ministère de l'économie et le
ministère de la jeunesse et des sports a d 'ores et déjà été adressée
aux préfets afin qu'ils informent les gestionnaires de piscines
ouvertes au public des risques auxquels s exposent les baigneurs et
qu 'ils s 'assurent que ces mêmes gestionnaires respectent les garan-
ties techniques et de sécurité des équipements de ces établisse-
ments (dispositions contenues dans l'arrêté du 17 juillet 1992).

Cérémonies publiques et commémorations
(préséance - discours de personnalités lors d'une cérémonie)

17395 . - 8 août 1994. - M. Franîois Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'ordre des intervenants lorsque,
dans une même cérémonie, doivent prendre la parole : le maire de
la commune, le conseiller général du canton, le président du
conseil général, sénateur et ancien ministre, le président de la
région, député et ancien ministre, le député de la circonscription,
un représentant au Parlement européen, le préfet du département,
k préfet de la région. Il lui demande dans quel ordre ces person-
nalités doivent intervenir et, dans tous les cas, quels sont les textes
réglementant ces problèmes de protocole.

Réponse. - Le décret n'' 89-655 du 13 septembre 1989 relatif
aux cérémonies publiques, préséances . honneurs civils et militaires
détermine le rang dans l'ordre de préséance des membres des corps
et des autorités qui assistent aux cérémonies publiques . Son
artide 3 précise que, dans les départements autres que Paris, les
autorités prennent fang dans l ' ordre de préséance suivant : 1 . Le
préfet, représentant de l'Etat dans le département ou la collecti-
vité ; 2 . Les députés ; 3 . Les sénateurs ; 4 . Le président du conseil
régional ou dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute-
Corse le président de l'assemblée de Corse ; 5 . Le président du
conseil général ; 6 . Le maire de la commune dans laquelle se
déroule la cérrémonie ; 7 . Les représentants au Parlement euro-
péen ; [ .. .) 15 . Les inembres du conseil régional ou, dans les
départements de Corse-du-Sud, et de Haute-Corse les membres de
l ' assemblée de Corse ; 16. [ . . .] Les membres du conseil général.
Lorsque la cérémonie comporte des allocations, celles-ci sont pro-
noncées par les autorités dans l'ordre inverse des préséances . Le
préfet de région, en dehors du département chef-lieu de région,
n'a pas préséance sur le préfet du département . Ce texte ne réserve
pas de rang particulier à un ancien ministre.

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs
(centres âe vacances - séjours en reflgn de montagne -

réglementation)

15582. - 20 juin 1994. - M. Didier Migaud appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le projet de réglementation concernant l ' utilisation
des refuges de montagne pour les mineurs en centres de vacances.
Actuellement, l ' utilisation des refuges de montagne pour accueillir
des colonies de vacances, des classes de neige ou de découverte, des

camps itinérants ou toute autre activité requérant un séjour pro-
longé ne peut être autorisée. Une telle disposition, si elle devait
être retenue, provoquerait de graves difficultés pour les organisa-
teurs de centres de vacances et de loisirs et paraît contraire au
principe d'élargir l' accès aux vacances à tous, notamment aux ado••
lescents, pratiquant souvent l 'été la randonnée en montagne.
Certes, il ne saurait être question de séjours longs en refuge sinon
il convient d' appliquer l ' ensemble des dispositions relatives à
l'agrément d ' un centre de vacances. Mais il est souhaitable de pré-
server la possibilité d'un accueil court en refuge, préférable souvent
à un hébergement sous tente en montagne. En conséquence, il lui
demande s il compte autoriser k couchage des camps itinérants
dans les refuges, sous réserve que leurs organisations répondent am;
spécifications établies par le ministère de la jeunesse et des sports . -
t ssrttion transmise à Mme h ministre de la jeunesse et des
sports.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire travaille actuellement à la rédaction d'un projet de règle-
ment de sécurité contre les risques d ' incendie dans les refuges de
montagne. Un artide de ce projet concerne effectivement l 'accès
des groupes de mineurs aux refuges, et fait l'objet d'une concerta-
tion avec k ministère de la jeunesse et des sparte. La rédaction
conjointe de cet amide vise, non pas à interdire totalement l 'accès
des groupes d'enfants aux refuges de montagne, mais à le limiter
aux camps itinérants, qui utilisent le refuge comme hébergement
de courte durée . La nécessité de prendre en compte les pratiques
favorisant la découverte de la montagne par les enfants, et k souci
que l ' accès aux refuges de montagne soit organisé afin de garantir
la sécurité des groupes, guident la réflexion dans ce domaine.

Atrociationf
(FNDVA - financement)

17420. - 8 août 1994. - M. Pierre Renier attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'inquiétante
réduction des moyens qui sont affectés au Fonds national pour le
développement de la vie associative. Aussi, il lui demande si des
mesures sont envisagées pour remédier à cette baisse des crédits
affectés à ce fonds ou si des fonda régionaux, conformément d'ail-
leurs à la proposition du Conseil national de la vie associative,
sont envisagés pour suppléer le FNDVA.

Rionre. - Le Fonds national pour le développement de la vie
associative est alimenté par un prélèvement sur les sommes enga-
gées au pari mutuel et bénéficie ainsi, depuis sa création en 1985,
de ressources stables . Il a même connu dans la dernière période
une légère croissance puisqu' il est passé de 25 à 26 millions de
francs entre 1993 et 1994. Il est vrai que, dans le meme temps, le
nombre de dossiers présentés s'est sensiblement accru . Dans le
cadre de la déconcentration partielle du fonds, actuellement à
l'étude, la mise en place de fonds régionaux, permettant la mobili-
sation locale de crédits complémentaires, est une hypothèse intéres-
sante que lia services du ministère de la jeunesse et des sports ne
manqueront pas de prendre en considération.

jeunes
(carte jeunes - perspectives)

17512. - 8 août 1994, - M . Fiante Taittinger attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la sus-
pension de la carte jeunes. Créée en 1985, elle permettait aux
jeunes de moins de vingt-six ans de bénéficier de certains avan-
tages, notamment financiers, dans des domaines tels que le
cinéma, le sport ou la culture. La délivrance de cette carte a été
suspendue en 1993. Dans le cadre de la grande consultation des
jeunes lancée par M . ie Premier ministre, ne serait-il . pas'opportun
de voir dans quelle mesure ce type d'initiative pourrait être repris.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle est sa position
sur ce sujet.

Réponse. - Tout en décidant en 1993 la suspension de la carte
jeunes mise en place en 1985, le ministère de la jeunesse et dès
sports a engagé l 'étude d ' un nouveau dispositif répondant mieux
aux aspirations des jeunes et appuyé sur les technologies modernes
ainsi que sur l 'expérience des cartes jeunes régionales qui existent
actuellement, Une réflexion approfondie est en cours et porte sur
les différents aspects de la mise en place d 'une nouvelle carte
jeunes, notamment sur le plan technologique . Les premières
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conclusions montrent la faisabilité de la nouvelle carte jeunes . Elle
peut donc constituer une réponse à la demande des jeunes expri-
mée au travers de la consultation nationale des jeunes.

JUSTICE

Système pénitentiaire
(établissements - structures spécifiques pour certaines

catégories de détenus - création - perpectives)

15893 . - 27 juin 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à ses
dédarations au Sénat (16 novembre 1993), demande à M. k
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, de lui
préciser les perspectives des travaux de la commission présidée par
un professeur de droit de l'université de 'Saint-Maur, à l'égard de
la faisabilité d' une maison centrale à petits effectifs pour certaines
catégories de détenus (criminels sexuels et détenue particulièrement
violents) qui devait « remettre ses condusions au mois de
juin 1994 ».

Réponse. - La commission d' étude pour la prévention de la réci-
dive des criminels présidée par Mme Marie-Elisabeth Cartier, pro-
fesseur de droit pénal à l 'université de Saint-Maur, mise en place
le 1° décembre 1993, s'est vu confier la mission de rechercher les
moyens propres à prévenir la récidive des criminels, notamment
des délinquants sexuels. La commission qui, eu égard à l ' ampleur
de sa mission n'a pas encore déposé ses conclusions définitives, a
limité son sujet aux personnes jugées pour crime au sens de
l'article 131-1 du nouveau code pénal et condamnées à des peines
é es ou supérieures à 10 ans de réclusion . Ce seuil marque en
e et. dans le nouveau code pénal, la frontière entre les peines cor-
rectionnelles et les peines criminelles privatives de liberté . Elle a
procédé, dans une phrase initale d'investigation, à un examen
approfondi des différentes données de la récidive . Les dispositions
juridiques du nouveau code pénal, du code de procédure pénale et
les divers textes de nature législative et réglementaire ont été étu-
diés . Les éléments statistiques, criminologiques et sociologiques de
la récidive ont fait l'objet de réflexions approfondies . Les membres
de la commission ont pour ailleurs procédé à l'audition de dif -
férentes personnalités françaises ou étrangères : magistrats, méde-
cins spécialisés dans le traitement des délinquants sexuels, cher-
cheurs, statisticiens . Les représentants des professions et milieux
concernés ont été contactés. L'étude méthodique des textes régis-
sant l'exécution des peines a été effectuée . Enfin le projet de
construction de maisons centrales à petit effectif destinées aux
détenus difficiles, arrêté dans le cadre du plan pluriannuel justice
au même titre que d ' autres dispositions visant à renforcer la
sécurité, figure parmi les éléments d'information dont a disposé la
commission d'étude pour la prévention de la récidive des crimi-
nels . Après avoir remis un pré-rapport au mois d 'avril dernier, la
commission déposera prochainement ses conclusions définitives.

Hôpitaux et cliniques
('clinique de Bruz - incendie du 24 juin 1993 -

indemnisation des victimes)

16604 . - 11 juillet 1994. - M. Georges Sarre appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l 'affaire de l'incendie de la clinique de Bruz en Ille-et-
Vilaine . Il y a juste un an, dans la nuit du 24 au 25 juin,
vingt personnes ont péri dans les flammes de cet établissement
psychiatrique et, depuis lors, les familles des victimes attendent
toujours les résultats de l'enquête menée par le juge d'instruction
en charge de ce dossier. Cet événement a soulevé de nombreuses
questions graves et les parties civiles attendent que les responsabili-
tés soient clairement établies . C'est pourquoi il lui demande s'il lui
parait possible de faire un point précis sur cette affaire.

Réponse. - L'information ouverte au tribunal de grande instance
de Rennes à la suite de cet événement dramatique se poursuit tou-
jours activement. A ce jour, quatre personnes ont été mises en exa-
men . : la malade qui occupait la chambre où d 'incendie s'est
déclaré,' du chef de destruction d'objets mobiliers ou de biens
immobiliers par l'effet d'une substance incendiaire avec cette cir-
constance que la destruction a entraîné la mort de personnes, et
trois membres de l'équipe dirigeante de la dinique des chefs
d ' homicides et blessures involontaires . Le magistrat instructeur a

reçu individuellement les vingt-deux parties civiles constituées au
dossier afin de les informer de l'état d avancement de l 'information
et leur notifier les résultats des premières expertises réalisées.
Cependant, l' expertise principale sur les causes et l ' origine du
sinistre n'a pas encore été déposée, compte tenu des difficultés
techniques liées à l ' importance de l ' incendie. Dans l ' attente de
celle-ci, le juge d' instruction continue .Ses investigations afin de
déterminer avec certitude les conditions de propagation du feu et
de vérifier la présence et la qualité des dispositifs de sécurité de la
clinique .

Successions et libéralités
(donations entre époux - révocation - réglementation)

17168. - 1" août 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les problèmes que peut poser le mode d 'annulation actuel
d'une donation entre époux (dernier vivant) . En effet, bien que la
donation entre époux doive être effectuée en présence des deux
parties, l ' un des époux peut revenir sur ce choix, sans que l 'autre
en soit prévenu, par annulation de sa donation ou par testament.
Il lui demande si cette absence de parallélisme des formes entre
l ' acte et son annulation ne devrait pas être corrigée dans un souci
de meilleure transparence et de protection du conjoint pris au
dépourvu.

Réponse. - Aux termes de l ' article 1096 du code civil, toutes les
donations faites entre époux pendant le mariage sont révocables.
Cette disposition s'explique par le souci de protéger le donateur à
la fois d'un éventuel acte irréfléchi de sa part et d'un abus d 'in-
fluence de l'époux donataire, Les avantages et inconvénients de ce
principe seront examinés par la chancellerie à l 'occasion de la
réflexion d ' ensemble qu'elle a entreprise sur le droit des libéralités.

Système pénitentiaire
(surveillants - revendications)

17283. - 1" août 1994 . - M . Jean-Marie Morisset attire
l'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les revendications exprimées par le personnel de
surveillance pénitentiaire. Cette catégorie de personnel de l 'admi-
nistration pénitentiaire, investie de missions proches de celles de la
police nationale, souhaiterait voir ses pouvoirs disciplinaires et ses
responsabilités trouver leur contrepartie dans une reconnaissance
d'un statut particulier dérogatoire au droit commun de !a fonction
publique . C est la raison pour laquelle le personnel de surveillance
pénitentiaire sollicite l 'assermentation, comme ses homoloçues
policiers . I1 lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions
sur ce dossier.

Réponse. - Le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la
Justice, informe l'honorable parlementaire que , le directeur de
l 'administration pénitentiaire est saisi du souhait du personnel de
surveillance de bénéficier de l'assermentation . Dans le cadre de
l 'accompagnement du programme pluriannuel pour la justi :e
actuellement à l'étude, 1 administration pénitentiaire a été chargée
d'évaluer la faisabilité de différentes mesures de nature à
reconnaître au mieux la spécificité des fonctions de ces personnels,
au nombre desquelles pourrait, le ris échéant, figurer Passer»
mentation.

Justice
(tribunaux de grande instance -

fonctionnement - Châlons-sur-Marne)

17325. - 1" août 1994. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la situation anormale du tribunal de grande ins-
tance de Châlons-sur-Marne (Marne) . L'illustration de cette ques-
tion se trouve dans deux textes publiés au Journal officiel : le décret
n° 93-1361 du 30 décembre 1993 fixe le siège et le ressort des tri-
bunaux de grande instance et des tribunaux de première instance
compétents pour connaître des contestations sur la nationalité
française au étrangère des personnes physiques ; le décret n° 94-259
du 25 mars 1994 fixe la liste et le ressort des tribunaux spécialisés
en matière économique et financière . Ces textes aboutissent à une
dérive de la spécialisation qui conduit à une modification de la
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carte judiciaire et prive au fur et à mesure la juridiction de Châ-
lons de compétences qu'elle assurait à la satisfaction générale des
professionnels du droit et des citoyens . Généralement, les affaires
considérées trop complexes pour être jugées localement sont attri-
buées à la compétence du tribunal de grande instance de Reims
-qui, pourtant, n ' apparaît pas composé de magistrats plus spécialisés
ou plus qualifiés que ceux du tribunal de grande instance de Châ-
lons . S 'ajoute à ces éléments le fait que le tribunal de grande ins-
tance de Châlons n'a jamais pu obtenir, au plan local, ni la créa-
tion d' un tribunal pour enfants ni la création d ' un tribunal pour
les affaires de sécurité sociale . Compte tenu de la ferme volonté du
ministre de la justice de permettre l ' accès de chaque citoyen à la
justice, d'arts liorer ie fonctionnement des juridictions et du pio et
de développement du tcraitoire, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu' il compte prendre afin de remédier à ces
incohérences.

Réponse. - Contrairement aux craintes émises par l ' honorable
parlementaire, les décrets évoqués, qui en aucun ais ne s 'intègrent
dans une perspective de départementalisation, n'ont pas pour effet
de priver les juridictions de Chitons-sur-Marne des compétences
qu'elles exercent ni de remettre en cause leur pérennité, mais ont
essentiellement pour objet de rationaliser le traitement ides conten-
tieux qu'elles ont à connaître . D'une part, dans le cadre de la
réforme du droit de la nationalité, les a :ticles,32, 37 et 39 de la
loi n° 93-933 du 22 juillet 1993 ont institué le principe d ' une
spécialisation de certains tribunaux de grande instance en matière
de contestations de la nationalité des personnes physiques et d ' ins-
tance en matière de réception et d'enregistrement des déclarations
de nationalité française et de délivrance des certificats de nationa-
lité . Cette spécialisation se justifie par la volonté affirmée par le
législateur d accroître la qualité du traitement des affaires de natio-
nalité, et présente le mérite d ' en favoriser une gestion plus rigou-
reuse de nature à améliorer la coordination avec les autres admi-
nistrations concernées, à éviter la multiplication des cas de fraudes
ou d 'erreurs et à assurer à la fois une plus grande sécurité juri-
dique ainsi qu ' une meilleure unité rie la jurisprudence. Les décrets
fixant la liste des tribunaux de grande instance et d'instance
compétents sont ainsi intervenus au terme d 'une analyse approfon-
die de la situation de l'ensemble des juridictions et ont tendu à
concilier tant le principe de spécialisation de certaines d'entre elles
que le souci de maintenir, dans toute la mesure du possible, une
justice de proximité . A cet égard, les choix ont été arrêtés art
tenant compte de la localisation géographique des juridictions
dont l' implantation au centre d ' un ressort déterminé a été préférée.
De la sorte, après avoir recueilli l ' avis favorable des chefs de la
cour d 'appel de Reims et analysé la situation propre à chacune des
juridictions concernées, il est apparu préférable de retenir la
compétence du tribunal d' instance de Châlons-sur-Marne pour
recevoir et enregistrer les déclarations de nationalité et délivrer les
certificats de nationalité pour l'ensemble du ressort du tribunal de
grande instance .de cette même ville, ses attributions apparaissant
ainsi avoir été élargies. En revanche, le niveau d 'activité précédem-
ment,connu en la matière dans le département de la Marne et les
effectifs du tribunal de grande .instance de Châlons-sur-Marne,
sensiblement inférieurs à ceux de la juridiction de Reims, ont
conduit à retenir la compétence de cette dernière, pour l'ensemble
du département, pour connaître des contestations sur la nationalité
des personnes physiques, contentieux qui ne s 'élève, au plan natio-
nal, qu ' à environ 2 500 affaires par an. D ' autre part, le décret
n° 94-259 du 25 mars 1994 fixant la liste et ' le ressort des juridic-
tions spécialisées en matière économique et financière, intervenu
en . application de la loi n° 94-89 du -1" février 1994, n'a pas pour
objet d'attribuer aux juridictions ainsi désignées une compétence
exclusive dans le domaine des infractions économiques et finan-
cières. La loi du l a février 1994, en ses dispositions modifiant le
titre II du code de procédure pénale, complète le dispositif de
répression des infractions économiques et financières complexes
institué par la loi n° 75-701 du 6 août 1975 et améliore l ' adapta-
tion de l'organisation judiciaire à une délinquance qui exige tech-
nicité et efficacité dans son traitement. Elle attribue ainsi aux juri-
dictions spécialisées, dès le stade de la poursuite, une compétence
concurrente à celle normalement dévolue à la juridiction dans le
ressort de laquelle l'infraction s ' est commise. Aussi, il est apparu
nécessaire de retenir la compétence du tribunal de grande instance
le plus important au sein de chaque cour d 'appel, à l ' instar des
choix qui avaient été arrêtés lors de l 'élaboration des textes régle-
mentaires d'application de la loi du 6 août 1975, ce qui ne modi-
fie pas les attributions exercées en la matière par le tribunal de
grande instance de Châlons-sur-Marne. Il convient de laisser ces

répaxitions de compétences faire la preuve des améliorations
qu'elles apporteront dans le traitement de ces contentieux . Si la
pratique démontrait à l'avenir que les choix initialement opérés par
la chancellerie, en dépit de la minutie des travaux préparatoires,
devaient être reconsidérés, il serait possible d 'y apporter les adapta-
tions lui s ' avéreraient indispensables . Ces modifications pourraient
alors s inscrire dans le cadre de la consultation des différents parte-
naire .; de la justice sur les propositions de rationalisation de la
carte judiciaire, formulées dans le rapport déposé par M. Carrez,
qui permettra d'élaborer un projet de modernisation de i'organisa-
tion judiciaire qui résultera de la prise en compte des besoins
exprimés par les juridictions et des nécessités de l ' aménagement du
territoire .

Justice
(conseillers prud'homaux - fris de déplacement montant)

17544 . - 15 août 1994. - M. Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la minoration des frais de déplacement des
conseillers prud'homaux, instaurée par la circulaire 1194-001-
AB 3 du 21 janvier 1994 . Alors que la charge de travail de ces
magistrats non professionnels va croissant et que leur juridiction
peut se révéler très vaste, l ' utilisation de leur véhicule est indispen-
sable . Il lui demande donc si l'abrogation de ladite circulaire et le
bénéfice des dispositions du •décret du 28 mai 1990 aux conseillers
prud'homaux ne seraient pas envisageables dans l' intérêt de la jus-
tice.

Réponse. - Contrairement à ce qu 'ont laissé entendre certaines
interprétations erronées de la circulaire n° Sj .94-001-AB 3 du
21 janvier 1994 relative aux modalités de gestion des crédits des
services judiciaires, qui rappelle notamment le régime applicable en
matière de remboursement des frais de déplacement des concilia-
teurs, aucune diminution des taux de remboursement qui leur sont
applicables n' a été opérée . En effet, la circulaire évoquée a notam-
ment eu pour objet de rappeler que si le décret n° 90-437 du
28 mai 1990 relatif au règlement des frais de déplacement des per-
sonnels civils de l'Etat en métropole a abrogé le décret n° 66-619
du 10 août 1966 précédemment en vigueur, les articles 51 et 53
de ce nouveau décret ont maintenu, à titre transitoire, les régimes
forfaitaires et les régimes particuliers de frais de déplacement, tels
ceux intéressant les conciliateurs, les conseillers prud ' homaux et les
membres assesseurs des tribunaux paritaires de baux ruraux . Aux
termes de ces articles et de la circulaire d ' application du nouveau
décret, datée du 6 novembre 1990, les dispositions du décret
de 1966, et notamment de ses arrêtés d'application concernant les
taux d ' indemnisation, leur demeurent applicables dans la mesure
où les textes relatifs aux frais de déplacement de ces personnels se
réfèrent aux dispositions du décret de 1966. Tel est le cas de la
décision conjointe du garde des sceaux, ministre de la justice, et
du ministre du budget en date du 7 août 1978 qui fixe les condi-
tions de remboursement des frais de déplacement des conciliateurs.
Par conséquent, tant qu'une modification de ce texte, substituant
les références du décret de 1966 par celles du décret de 1990,
n'interviendra pas, les intéressés ne pourront bénéficier des nou-
veaux tarifs fixés par les arrêtés d ' application du décret du 28 mai
1990, et ils ne peuvent, dès lors, se voir attribuer que les indemni-
tés prévues par l 'arrêté du 15 octobre 1989 pris pour l 'application
du décret de 1966 . C'est la raison pour laquelle une modification
de la décision du 7 août 1978 devrait prochainement intervenir,
de manière à mettre un terme, en cc qui concerne les concilia-
teurs, au régime' transitoire établi par les articles 51 et 53 du
décret de 1990. Dans cette perspective, une demande d'aug-
mentation des crédits propres aux frais de déplacement a d 'ores et
déjà été présentée dans le cadre de la préparation de la loi de
finances pour 1995 .

Di cultes des entreprises
(liquidation judiciaire - information des notaires -

fichier national des jugements , de liquidation - création)

17641. - 15 août 1994. - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' augmentation des cas d ' annulation de ventes à
la suite de liquidation judiciaire de vendeurs non connus par le
rédacteur lors de la passation de l 'acte authentique. En effet, plu-
sieurs cas ont été constatés d' actes régularisés par des notaires et
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dont la nullité est demandée par les syndics mandataires de justice
du fait que k vendeur se trouvait en l'état de liquidation judiciaire
au moment de la vente et que cette situation ne pouvait être
connue du notaire, les jugements de liquidations judiciaires étant
publiés au seul greffe du tribunal de commerce du domicile où
était fixée l'activité . Il lui demande donc s ' il ne serait pas opportun
d'envisager la création, au profit des notaires directement engagés
par ces actions en nullité d'actes de vente, d 'un fichier national
répertoriant tous les jugements de liquidation du pays (à l ' instar
du fichier des testaments).

Réponse. - L' honorable parlementaire s ' interroge sur l ' opportu-
• nité de la création d 'un fichier national répertoriant tous les juge-

ments prononçant une liquidation judiciaire, et ce en vue d 'assurer
l ' information des notaires rédacteurs d 'actes de vente . En l'état
actuel, les décisions prononçant une liquidation judiciaire font
l'objet d'une mention au registre du commerce et des sociétés, si le
débiteur est commerçant ou artisan, ou d ' une mention sur le
registre spécial tenu au greffe du tribunal de grande instance. si le
débiteur est agriculteur . Une consultation systématique de l 'un ou
l'autre de ces registres par le notaire, avant la passation d 'un acte
de vente, permet d 'éclairer celui-ci sur la situation du vendeur . Par
ailleurs, les jugements prononçant le redressement ou la liquida-
tion judiciaires d'une entreprise sont publiés au BODACC. Enfin,
des serveurs Minitel destinés au grand public procurent également
des informations sur les entreprises soumises à une procédure col-
lective. En conséquence, la publicité des jugements de liquidation
judiciaire paraît en l'état suffisante et la création d'un fichier natio-
nal répertoriant lesdits jugements n ' est pas envisagée.

LOGEMENT

Professions immobilières
(politique et réglementation - marchands de listes)

13423. - 25 avril 1994 . - M. Guy Teissier attire l'attention de "
M. le ministre du logement sus la situation de concurrence
déloyale qui existe entre la profession d ' agent immobilier et celle
de marchand de listes. La loi n°70-9 du 2 janvier 1970 fixe les
contraintes réglementaires pour accéder à la profession d 'agent
immobilier. L ' activité de vente de listes de locations possibles à des
clients en quête de logement s'apparente à cette profession, mais
n 'en subit pas les obligations. Ainsi, le « marchand de listes »
n'offre aucune garantie de la qualité, voire de la véracité des infor-
mations qu' il vend, et il perçoit une rémunération préalable sans
garantie de résultat. Le consommateur est souvent lésé et se retro-
uve sans défense face à ses méthodes de vente . Les professionnels
de l'immobilier subissent, eux, le contrecoup en termes de crédibi-
lité . Avec le souci de protection du consommateur et du respect
d'une concurrence loyale entre les professionnels immobiliers, il iui
demande quelles sont les dispositions qui peuvent être prises pour
contrôler plus sév?rement ces activités de vente de Iistes.

Professions immobilières
(politique et réglementation - marchands de listes)

16395 . - 4 juillet 1994. - M. Jacques Le Nay expose à M. le
ministre du logement qu' une jurisprudence de la Cour de cassa-
tion exclut du champ d'application de la loi du 2 janvier 1970
relative aux professionnels de la gestion et de la transaction immo-
bilière les commerçants communément dénommés « marchands de
listes », qui mettent à la disposition de leurs clients, moyennant
paiement, des listes de personnes offrant des appartements ou des
maisons à la location ou à la vente, sans toutefois s 'entremettre
entre ces contractants potentiels . Il apparaît que le rapport entre la
qualité et k coût de ces prestations est particulièrement médiocre.
Aussi lui demande-t-il quelles dispositions il compte prendre pour
mettre un frein à de telles activités et en tout cas peur renforcer la
protection des consommateurs qui traitent avec les commerçants
en cause.

Réponse. - La loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l'habi-
tat prévoit qQue l'activité de marchands de listes entre dans le
champ d ' application de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 dite loi
Hoguet . Ainsi, à l'exclusion des publications par voie de presse, la
vente de listes ou de fichiers relatifs à l'achat, la vente, la location
ou la sous-location en nu ou en meublé d'immeubles bâtis ou non
bâtis, sont conditionnées par la détention d' une carte profes-

sionnelle et le respect d ' un certain nombre de garanties par le pro-
fessionnel. En outre, la loi du 21 juillet 1994 prévoit également
que le marchand de listes ne pourra exiger une rémunération avant
la signature d'une convention avec son client . Ce contrat devra
préciser les caractéristiques du bien recherché, le service à fournir,
le montant de la rémunération et les conditions éventuelles de
remboursement si les délais prévus par le contrat ne sont pas res-
pectés . Les infractions seront sanctionnées . Ces dispositions entre-
ront en vigueur le juillet 1995 et permettront, comme le sou-
haite l'honorable parlementaire, de renforcer la protection des
consommateurs .

Logement
(logements vacants - réquisition - politique et réglementation)

16048 . - 27 juin 1994. - M. Christian Vanneste ypellc
l'attention de M. le ministre du logement sur la non-satistaction
de plus en plus importante de la demande locative . En effet, de
nombreuses demandes de logements locatifs restent non satisfaites
alors que l'on constate dans le même temps que de nombreux
logements non soumis à la vente sont inoccupés . Cette situation
est intolérable quand on constate que des personnes bénéficiant de
ressources stables ne peuvent pas trouver à se loger alors que dans
le même temps des appartements et des maisons vides se
dégradent. Dès lors, il demande l 'application du droit de réquisi-
tion du préfet pour les logements vides depuis plus d 'un an sous
forme de bail à réhabilitation et l'amélioration de celui,ci en
reconsidérant son aspect financier, opération basée sur 20 ans et
non plus sur 12 ans comme c' est le cas actuellement, avec intéres-
sement pour k propriétaire. En conséquence, il lui demande si de
telles mesures pourraient être prises afin de remédier à une situa-
tion de moins en moins tolérable.

Réponse. - Il ne peut être envisagé de réquisitionner les loge-
ments vacants car ce serait porter une atteinte grave au droit de
propriété et aller à l 'enconire de l'objectif recherché par l ' hono-
rable parlementaire en dissuadant l 'investissement locatif indispen-
sable à l'accroissement de l'offre de logements. Le bail à réhabilita-
tion, qui permet de rénover des logements et de les louer à des
personnes défavorisées, relève du domaine contractuel . Pour en
faciliter k développement, deux mesures ont été prises en 1994
l ' organisme d'HLIvl preneur du bail peut bénéficier d'une prime
complémentaire à la PALULOS d ' un montant pouvant aller jus-
qu 'à 30 000 francs ; les conseils municipaux peuvent exonérer de
la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties les
logements Faisant l'objet d'un bail à réhabilitation.

Logement : aides et prêts
(APL - calcul -

chêmeurs bénéficiaires de contrats emploi solidarité)

16492. - 11 juillet 1994 . - M. Jean Gougy appelle l ' attention
de M . le ministre dut logement sur la situation dans laquelle se
trouvent de nombreux bénéficiaires de l'APL lorsqu' ils passent
d ' une situation de chômage total indemnisé au moyen de 1 alloca-
tion unique dégressive à celle d 'une reprise d'activités. consistant en
l'exécution d'un contrat d ' emploi solidarité. Ces personnes qui ont
fait un effort de réinsertion et ne dépendent plus qu ' en partie de
la solidarité nationale se voient pénalisées puisque, outre une dimi-
nution de l 'allocation unique, elles se voient appliquer une forte
baisse de I"APL qu 'elles percevaient jusque-là . Il demande au
ministre :Ill ne peut être envisagé un mode de calcul de l'APL qui
tienne compte de la situation particulière de ces personnes et ne
soit pas cause de désintérêt à la réinsertion par le travail.

Réponse. - Les articles R . 351-13 et R. 35144 du CCH pré-
voient que lorsqu 'un bénéficiaire est au chômage, les revenus per-
çus par l 'intéressé pendant l 'année civile de référence sont affectés
d' un abattement de 30 p . 100 ou font l'objet d'une neutralisation
si le bénéficiaire perçoit le minimum de l'allocation unique dégres-
sive (AUD). Il s'agit d ' une mesure extrêmement favorable pour les
intéressés puisque les ressource sur lesquelles est appliqué un nl t
tement ont été effectivement perçues par les bénéficiaires qui sont,
de ce fait, traités de façon plus favorable que les autres bénéfi-
ciaires d 'APL . En revanche, l'abattement de 30 p . 100 ou la neu-
tralisation ne s' appliquent plus dès lors que l'intéressé retrouve un
emploi . Toutefois, des dispositions ont été prises afin de maintenir
le montant de l'APL des bénéficiaires qui deviennent titulaires

I.
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d'un contrat emploi solidarité ; c'est ainsi rime la circulaire de la
Caisse nationale des allocations familiales CNAF) du 29 mars
1993 prévoit que ceux-d peuvent continuer à bénéficier des moda-
lités d'appréciation favorables de leurs ressources (abattement de
30 p . 100 ou neutralisation) pendant une durée de 6 mois à
compter de l ' entrée en vigueur du CES et ce, alors même qu 'ils
ténéficient d 'un véritable contrat de travail. Compte tenu des
contraintes budgétaires actuelles, l ' extension de cette mesure au-
delà de 6 mois n'est pas envisagée.

Baux d 'habitation
(renouvellement - frais perçus par les agences - réglementation)

17483 . - 8 août 1994. - M . Roland Vuiflauune signale à M. le
ministre du logement que, depuis un certain temps, des locataires
se voient imputer des frais lors du renouvellement de leur bail de
location régi par la loi du 6 juillet 1989. En effet, certaines
agences de location imposent des frais correspondant à l 'établisse-
ment d'un nouveau bail. Or ces baux sont renouvelables par tacite
reconduction sauf dénonciation, en ap plication de l' article 10 de
cette loi . L ' établissement d 'un nouveau bail ne s ' impose donc pas ;
aucun frais n 'est, semble-t-ii, dû . Les agences justifient ces frais par
un relevé mensuel des baux arrivant à échéance, des comparaisons
du loyer avec les loyers pratiqués dans le voisinage pour des loge-
menu équivalents (recherche de références), un courrier au pro-
priétaire l ' avisant de l'échéance du bail, un courrier au locataire lui
notifiant le renouvellement de son bail, l ' établissement du renou-
vellement du bail, la réception du locataire pour signature . Il lui
demande si les frais demandés, en application de l ' article 5 de la
loi du 6 juillet 1989, sont dus lors du renouvellement par tacite
reconduction d ' un bail de location.

Réponse. L'article 5 de la loi du 6 juillet 1989 dispose que la
rémunération des personnes qui se livrent ou prêtent leur concours
à l ' établissement d'un acte de location d'un immeuble appartenant
à autrui tel que défini à l 'article 2 est partagée par moitié entre le
bailleur et le locataire . Par conséquent, lorsque le contrat de loca-
tion arrive à son terme et est reconduit tacitement selon les dispo-
sitions de l'article 10 de la loi précitée, l 'agence de location qui
gère le bien ne peut pas demander de rémunération au titre de
l 'article 5. Au contraire, si le contrat de location est renouvelé,
l 'agence qui établit le contrat peut demander une rémunération
qui sera partagée par moitié entre le bailleur et le locataire en
application de cet artide 5 . Ces informations sont données sous
réserve de l' appréciation souveraine des tribunaux.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(harkis •- indemnisation - réglementation - application)

17809. - 29 août 1994 . - De récentes dispositions votées par le
Parlement (loi n° 94 - 488 du 11 juin 1994) vont permettre une
indemnisation complémentaire de 110 000 francs aux bénéficiaires
des dispositions du 16 juillet 1987. M. Eric Dubcc interroge
M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
ra atriés, pour savoir comment sera versée cette allocation ans le
cadre d' une famille dont les deux époux, tous les deux harkis, ont
divorcé en 1988.

Réponse. - La loi n° 94-.488 du 11 juin 1994 a prévu le verse-
ment d'une allocation forfaitaire complémentaire aux anciens har-
kis ayant déjà bénéficié de l'allocation forfaitaire établie par la loi
du 16 juillet 1987. Si les deux époux ont servi personnellement
dans une formation supplétive et ont bénéficié individuellement de
la première allocation forfaitaire, chacun d'entre eux bénéficiera de
l 'allocation forfaitaire complémentaire.

Rapatriés
(harkis - indemnisation - réglementation - application)

17818. - 29 août 1994 . - M. Philippe %nnecarrère attire
l 'attention de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé del rapatriés, sur les modalités d'application de l'aide à la
communauté harkie. Les aides sont réservées, sous certaines condi-

Lions de ressources, aux personnes bénéficiaires des dispos=ions du
décret du 10 mars 1962 pris pour l ' application de la loi n° dl-1439
du 26 décembre 1961 relative à l 'accueil et à la réinstallation des
Français d'outre-rr_er. A ce titre, les personnes originaires d'Algérie,
anntdennèment de statut civil de droit local, étaient tenues, afin de
sauvegarder leurs droits au regard des aides en faveur des rapatriés,
-de souscrire à la déclaration de reconnaissance de la nationalité
française avant le 21 mars 1967. Il peut arriver gtie des personnes
arrivées tardivement en France n'ont pu respecter cette modalité
de déclaration de reconnaissance de la nationalité française ou du
moins son délai. Certaines de ces personnes justifient de leur qua-
lité de harki et sont titulaires d'un carnet individuel de harki
concernant les opérations militaires. Elles sont souvent titulaires de
la carte du combattant émise par l ' Office national des anciens
combattants et victimes de guerre . Il lui demande si une extension
du dispositif d'aide est alors possible.

Réponse. - Les conditions d ' application de l'allocation forfaitaire
établie par la loi du 16 juillet 1987 ont été assouplies en 1989 afin
de permettre aux anciens supplétifs réintégrés dans la nationalité
française avant le 10 janvier 1973 d ' être admis au bénéfice de cette
mesure . En conséquence, tous les anciens supplétifs ou assimilés
qui ont perçu l' allocation forfaitaire initiale au titre de cet assou-
plissement recevront l 'allocation forfaitaire complémentaire.

Rapatriés
(indemnisation - conditions d'attribution)

17866. - 29 août 1994 . - M. Philippe Dubourg souhaite
appeler l ' attention de M. le ministre délégué aux relations avec
le Sénat, chargé des rapatriée, sur le cas bien particulier d ' un
jeune homme né en France le 1 I décembre 1959, six mois après le
retour en métropole de ses parents, contraints de quitter l 'Algérie
où sa mère avait été blessée. II lui demande si ce jeune homme,
.ayant été conçu sur le territoire algérien, peut être considéré
comme « rapatrié» et bénéficier à ce titre des différentes aides spé-
cifiques qui leur ont été cpnsenties par les pouvoirs publics.

Réponse. - La loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961 a établi
dans son article 1" que les Français ayant dû ou estimé devoir
quitter . par suite d 'événements politiques, un territoire où ils
étaient établis et qui était antérieurement placé sous la souverai-
neté, le protectorat ou la tutelle de la France pourraient bénéficier
du concours de l 'Etat, en vertu de la solidarité nationale affirmée
par le préambule de la constitution de 1946, dans les conditions
prévues par cette loi . Le cas évoqué par l 'honorable parlementaire
ne peut recevoir qu'une réponse négative, l ' intéressé n ayant jamais
résidé sur un territoire anciennement placé sous la souveraineté, le
protectorat ou la tutelle de la France.

SANTÉ

Hôpitaux et clinique
(centre hospitalier intercommunal du Val d 'Ariège -
construction - financement - Saint-Jean-de-Verges)

14423. - 23 mai 1994 . -- M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le ministre délégué à la santé que le centre hospitalier inter-
communal du Val d Ariège représente aujourd' hui, éclate sur deux
sites, fine capacité de 639 lits et emploie près d 'un millier
d' aaggecnts, personnel médical compris . Son activité, en constante
évolution, enregistre 17 000 entrées et 160 000 journées par an,
ainsi que 16 000 passages aux services d ' urgences et environ
50 000 consultations externes . Globalement, son activité le situe
au troisième rang des hôpitaux de la région Midi-Pyréncs, centre
hospitalier régional excepté . Le projet du nouvel hôpital du Val
d'Ariège consiste à regrouper sur un seul site les services actifs et le
plateau technique hospitalier. L'implantation choisie est située sur
la commune de Saint-Jean-de-Verges (Ariège) . Les études et son-
dages de sols ont été réalisés, et la procédure juridique de
constructibilité et d'acquisition des terrains engagée . Au cours du
deuxième trimestre 1993, le programme technique détaillé a été
réalisé et validé . Simultanément, le concours de concepteurs a per-
mis de retenir l'équipe d'architectes le 21 décembre 1993 ainsi que
les bureaux d'études . Actuellement, le projet architectural est
arrêté, le coût en est connu, l ' opération est donc « bouclée „ au
plan technique. Les données financières issues du programme tech-
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nique détaillé, recalées d'après les estimations des concepteurs,
situent le coût global de 1 opération autour de 300 millions de
francs (valeur 3` trimestre 1993) auquel il convient d 'ajouter
50 millions de francs d'équipement. .L'hypothèse de financement
retenue est de 60 p . 100 d 'emprunt, 40 p. 100 de subventions et
autres financements . En ce qui concerne la sécurité sociale, l ' avis
de la commission de l 'article 35 dans le cadre de l ' examen du bud-
get 1994 a conclu sur la possibilité de signature d ' un contrat
d 'objectif. En résumé, le montage financier de cette opération
nécessite un apport de 40 p. 100, soit 140 MF sous forme de sub-
ventions et prêts sans intérêts de la CRAM ; la prise en charge du
surcoût de l'emprunt et des amortissements, estimé à 21 MF, à
financer sur la marge de manoeuvre régionale. II lui demande en
conséquence de lui faire connaître s 'il confirme le dossier de créa-
tion de l'hôpital du Val d'Ariège et quels sont les crédits qu ' il ins-
crit sur le budget 1995 pour sa réalisation.

Réponse. - Le projet de regroupemerit des services actifs des
centres hospitaliers de Foix et de Pamiers sur un site unique dans
la commune de Saint-Jean-de-Verges représente l 'aboutissement
d'une démarche exemplaire de développement des complémentari-
tés hospitalières et trouve, à ce titre, sa place dans le schéma régio-
nal d ' organisation sanitaire. Après que toutes les mesures de
compensation des surcoûts de fonctionnement liés à l 'effort d ' in-
vestissement considérable correspondant à la construction d 'un éta-
blissement de cette importance auront été arrêtées, l'Etat apportera
son concours financier pour la construction du centre hospitalier
intercommunal du Val d'Ariège . Les modalités de ce concours
seront précisées lorsque les perspectives budgétaires pour le pro-
chain exercice auront été confirmées par le vote de la loi de
finances pour 1995 . Toutefois, et en considération de l ' intérêt de
cc projet, une participation de l'Etat au financement des études
sera accordée dès l'exercice 1994.

Enseignement supérieur
(nrofrsdons médicales - pratiques illégales - lutte et prévention),

14677. - 30 mai 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le développement
des pratiques illégales de la médecine qui sembleraient trouver
l ' agrément tacite d'institutions universitaires ou médicales . En
effet, différents salons de l 'étudiant continuent d'accueillir des
représentants d'écoles formant à des pseudo-carrières médicales
totalement illégales en France . En outre, certains professeurs de
médecine se prononceraient en faveur de cours de dissection per-
mettant aux futurs chiropracteurs de se former en France pour évi-
ter les frais de voyage aux Etats-Unis. Pour aggraver la situation, la
commission Santé du Parlement européen a produit un projet de
moratoire permettant de suspendre les poursuites judiciaires pour
exercice illégal de la médecine. Il lui demande en conséquence ce
que son ministère entend prendre comme mesures pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Le principe de la liberté d'enseignement s' oppose à
l ' interdiction de la création d'établissement proposant un enseigne-
ment de techniques médicales à des non-médecins . Toutefois,
chaque fois qu' ils ont connaissance de tels enseignements, les ser-
vices du ministère de la santé demandent aux directeurs de cet éta-
blissements d'indiquer clairement aux candidats à une telle forma-
tion que le diplôme qu'ils délivrent n'ouvre pas droit en France à
la pratique de ces techniques par des non-médecins . Les préfets
ont reçu l' instruction de saisir le parquet si tel n'était pal le cas.
Par ailleurs, le ministre délégué à la santé n 'a pas connaissance de
faits qui traduiraient une attitude complaisante de certains profes-
seurs de médecine à l'égard de ces formations. Quant à la proposi-
tion de résolution sur les médecines alternatives ou connplémen-
taires en Europe déposée par M. Paul Lannoye, député européen,
qui préconisait notamment la suspension des poursuites judiciaires
pour exercice illégal de la médecine, elle a été rejetée par le Parle-
ment européen le 24 avril 1994 et n'aurait eu, en tout état de
cause, aucun caractère contraignant à l 'égard des gouvernements
des Etats membres .

Assurance maladie maternité : prestations
(fiais médicaux - hépatite C)

15943. - 27 juin 1994. - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer si
le Gouvernement envisage de"prendre des mesures afin de considé-
rer l 'hépatite C comme une maladie de longue durée avec prise en
charge à 100 p. 100.

Réponse. . - La contamination par le virus de l ' hépatite C n ' ouvre
pas droit en elle-même à l'exonération du ticket modérateur.
L'exonération est actuellement accordée lorsque la maladie entre
dans une phase active nécessitant la mise en oeuvre d'un traitement

ar thérapeutique antivirale. Cependant, le haut comité médical de
FaF sécurité sociale a recommandé une modification der critères
d ' exonération du ticket modérateur au titre des = maladies chro-
niques actives du foie », destinée à permettre le remboursement à
100 p. 100 du traitement à un stade plus précoce de la maladie.
Cette mesure nécessite une modification de l 'article D . 322-1 du
«,de de la sécurité sociale qui est actuellement en cours.

Assurance maladie maternité : généralités
(contentions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenzature des actes)

16301 . - 4 juillet 1994. - M. Francisque Perret appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur les vives
inquiétudes manifestées par de nombreux masseurs-kinésithéra-
peutes face à la convention signée entre quelques représentants de
leur profession et le Gouvernement et qui met sérieusement en
cause l 'exercice libéral :le leur activité. En effet, l 'esprit de cette
convention, ayant pour seul objectif la maîtrise des dépenses de
santé, semble totalement ignorer les charges souvent lourdes liées à
cette profession, notamment pour les cabinets ayant investi dans
des appareils de soins . Il lui demande de bien vouloir réexaminer
ce dossier et de lui indiquer s' il compte prendre des mesures pour
préserver l ' activité libérale de ces praticiens.

Réponse. - Le Gouvernement a approuvé par arrêté du 17 mai
1994 la convention conclue entre les caisses nationales d 'assurance
maladie et la Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes-
rééducateurs qui permettra, depuis la date de publication de
l ' arrêté d 'approbation le 18 mai 1994, une revalorisation tarifaire.
Certains éléments du dispositif de nature à garantir l'équilibre
conventionnel ne pouvant effectivement être mis en place qu 'après
avoir reçu une base législative, une disposition en ce sens a été
introduite dans la loi sur la sécurité sociale qui vient d'être adoptée
par le Parlement. Le ministre délégué à la santé est persuadé pour
sa part que l'engagement des masseurs-kinésithérapeutes dans la
négociation conventionnelle a montré tout l ' intérêt q,n ils porterie
aux actions engagées afin d 'assurer la pérennité de notre système
de santé.

Professions paramédicales
(pédicures •- ordre professionnel - création - perspectives)

16653 . - 11 juillet 1994. - M. François Rochebloins attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des péd i cures-podologues . Le code de la santé publique affirme en
effet la svécificité absolue de cette profusion puisque son exercice
et l 'usage du titre de pédicure-podologue sont réservés aux titu-
laires du diplôme défini par son article L 494 . Ce même code leur
confère en outre le monopole de certains soins spécifiques, ce qui
conduit à leur reconnaître le droit ait diagnostic et à la prescrip-
tion indépendante. Mais il manque aujourd ' hui à la profession une
autonomie de gestion disciplinaire. C'est pourquoi les responsables
de la profession demandent unanimement l'adoption d'une organi-
sation et d'une réglementation garante de l 'éthique et préservant
l ' autonomie de ses membres . Ce serait, pour le patient, dans le
cadre de l ' instauration d' un système législatif et réglementaire
complet, une garantie de la qualité des soins dispensés par des pro-
fessionnels responsables et soumis à une obligation de formation
adaptée à l ' évolution thérapeutique. En conséquence il lui
demande quel avis il formule quant à l'opportunité de créer un
ordre spécifique a cette profession.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les ser-
vices du ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville
étudient actuellement la possibilité d'édicter des règles profès-
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sior.nelles pour les professions paramédicales qui, telle celle de

pédicure-podologue, n'en disposent par, et de mettre en place une
instance chargée de veiller à leur res ct. L 'organisation et les pré-
rogatives d'une telle structure professionnelle ne pourraient évi
demment être arrêtées qu'après une large concertation avec les
représentants de cette profession.

Transports
(transports sanitaires - secouristes de la Croix-Rouge -

réglementation)

16848 . - 18 juillet 1994 . - M. Jean Bousquet attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le statu, des associations
de secouristes agréées. En effet, sur l ' ensemble du territoire natio-
nal en général, dans le Gard en particulier, ces associations, dont
la Croix-Rouge française, ont prouvé maintes fois leurs présences
constantes sur le terrain lors de catastrophes ou d'actions de soli-
darité envers les handicapés ou bien encore les SDF . Cette activité
doit être formalisée par un décret modificatif au décret d ' applica-
tion du 30 novembre 1987 relatif à la loi n° 86-11 . II lui demande
de lui faite connaître la date de parution de ce décret.

Réponse. - La loi 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code de
la santé publique, a généralisé l 'obligation d ' agrément pour effec-
tues des transports sanitaire . Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l ' agrément, dans les conditions qui ont
été fixées par le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987. I: nne de
ces exigences est la qualifiication des équin es des ambulances,
dont un membre au moins doit être titulaire du certificat de capa-
cité d'ambulancier (CCA) . Le ministre délégué à la santé est
conscient des difficultés rencontrées par les secouristes, par nature
bénévoles. pour suivre L' formation destinée aux ambulanciers ; il
serait cc enc:snt difficile de remettre en question l' homogénéité
des conditions d 'agrément et les garanties que ce décret apporte
aux patients transportés au profit des associations secouristes . Cer-
tains conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d ' ailleurs pu
obtenir l'agrément dans les condition . de droit commun, en dispo-
sant de personnels titulaires du ei. Toutefois, l ' étude de cette
question a été prévue au programme de travail du comité profes-
sionnel nati' .,al ds transports sanitaires . En effet, il importe que
les solutions qui serait st éventuellement . retenues assurent aux
secouristes une fvr_rnaran sanitaire complémentaire - la formation
au CCA comporte des aspects non enseignés dans le cadre des pre-
miers secours - et respectent les missions et compétences des diffé-
rents intervenants de l'aide médicale urgen:e et du transport sani-
taire. Les associations secouristes jouent, en effet, dans le domaine
des secours un rôle important, dont l ' encouragee . '- ne doit
cependant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

Handicapés
(autistes - structures d ac,Yail - création)

17291 . - l'' a~.>~ 1994 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre délégué à la santé su : les graves difficultés qu'en-
traîne, encore aujourehui dans notre pays, la prise en charge par
Ies familles d ' un enf nt autiste . De nombreuses familles ont en
er3-et confrontées à cette maladie et doivent souvent y faire face
seules, faute _ de pians dans des établissements. spécialisés, notam-
ment xi : ns l 'accueil des. autistes adultes . De mime, il est très diffi-
cile d- trouver des éducateurs fo' més pour ce type de psychose
muitifactori'ale . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
est susceptiisle de prc,adre afin d ' améliorer les conditions d ' accueil
des autistes adultes ~n France.

d pense. - . Les déébats théoriques qui animent depuis plusieurs
années :a m•nunauté scientifique et les• associations de parents à
propos de i .tutisnt' . . : sauraient ' dire perdre de vue 'es be soins des
enfante, adolescents `.,t adultes autistes en t._1tiêre de soins,' d'édu-
cation et leur droit à une inse-ri,t : socalc, vo, ire, p(~onur :: 'rimais
d ' entre esz , l' acc~;s à un travail, protégé ou non. Le réflexions
actuelles en ma ibae de hr.ndicap menées dans le cadre de l 'Organi-
sation mondiale de la santé et repriser en France permettent de ne
plus opposer, à ce sujet,, le concept de maladie et celui de handi-
cap. A cc titre, sans bien entendu les exclure du die- s".''if de santé
auquel les personnes auesses peuva nt çrésendre, les d; ; naior. de
la loi du 30 j!uin .19'15 en faveur des personnes han (icapées leur
sont applicables. Par a.i }t ,.rus . afin de faire le point et d ' aréliorer

les coi :naissances sur ' ce dramatique problème, le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, a décidé de
confier à l'inspection générale des affaires sociales et à l'ANDEM,
une double mission d' évaluation sur les différentes questions
engendrés par l'app ritior. de l' autisme chez .es jeunes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux - hépatite C)

17294. - 1" août 1994. - M. Denis Jact~uat attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur I hépatite C . Compte
tenu de la situation actuelle et de son évolution, il souhaiterait
savoir si des dispositions peuvent être envisagées afin d ' améliorer la
prise en charge des actes biologiques nécessaires au développement
et au suivi de cette affection.

Assurance maladie maternité : prestations
(trais médicaux - hépatite C)

17335. - 1" août 1994 . - M . Denis Jacquat demande à M. le
ministre délégué à la santé si ds dispositions peuvent être envi-
sagées en faveur des personnes atteintes d ' hépatite C, afin de
prendre en charge Ictus frais de transport, le forfait journalier hos-
pitalier et cous les frais inhérents au traitement de cette maladie, y
compris les travaux de recherche sur le virus et sus le traitement de
l ' affection.

Ré onse. - Le développement récent de l 'infection par le virus
de l ' hépatite C, à la suite notamment des c ntaminatiarts acci-
dentelles par voie transfusionnelle ayant e' lieu ces dernières
années, a amené les pouvoirs publics à -.,rsacrer des moyens
accrus à la lutte contre cette affection ec au soutien des malades
qui en sont atteints . Concernant l' indemnisation- des formes invali-
dantes de l 'hépatite C post-transfusionnelle, les différents minis-
tères concernés étudient attentivement les voies et moyens d 'une
éventuelle indemnisation des victimes de lésions médicalement
constatées et invalidantes, induites par des contaminations d 'ori-
gine transfusionnelle . Les diffcultés à surmonter pour mettre en
place un tel projet d'indemnisation, qui concerne plusieurs
dizaines de millie s de personnes, sen : néanmoins considérables.
Pour répondre au problème de la reconnaissance de ce type d 'af-
fection par les commissions techniques d ' orientation et de reclasse-
ment professionnel, le nouveau guide-barème pour l ' évaluation des
déficiences e incapacités des personnes handicapées. prévoit, dans
sa section • Il du chapitre VI (déficiences viscérall ze), que les défi-
ciences h ;patiques sévères comportant pl :mit-urs signes de
décompensation correspondent à un taux d 'incapacité supérieur à
80 p. 100, ce qui ouvre droit à l'attribution de la carte d 'Invalidité
civile . Les personnes handicapées qui présentent un taux d ' incapa-
cité inférieur à 80 p . 100 peuvent néanmoins bénéficier de l 'allo-
cation aux adultes handicapés, à parti . d'un taux d'incapacité supé-
rieur ou égal à 50 p . 100, si elles sons en outre dans . ' incapacité
avérée par la Cotorep de se proe :ter un emploi. Des insttuctic-na
ont été données au.x Cotorep pour qu' il soit tenu compte, dans
l ' appréciation du taux d 'inczoacité globale, de l 'asrhéoie entraînée
par la maladie : qui peut conduire à reconnaître un tau d ' inca-
pacité plus im ! dans. Concernant enfin les problèmes liés au taux
de prise en charge par l'assurance maladie, il convient de rappeler
qu ' une première étape a consisté, conformément aux recommanda-
tions lu r°.sport du professeur Micoud, :c autoriser le rembourse-
ment à 100 p . • 100 des frais d'analyse et de laboratoire nécessaires
au dépistage de l'infection . Tel est le sens du décret n° 93 . 681 du
27 mars 1993 (J.0. du 28 mars) nui a modifié à cet effet
l'article R. 322-1 du code de la sécurité sociale. Il importe à
pt .sent de revoir les conditions de prise en char e par l ' assurance
maladie des frais Je traitement proprement dits de l ' hépatite C et
des pathologies voisines, re roupées sous l'appellation de « male-
dies chroniques actives du foie » . E:t effet, selon 1 article D . 322-1
du code de la sécurité sociale, usu du décret n° 86-1380 du
31 décembre 1986 fixant la liste des maladies esonécantes, les pos-
sil ilius réglementaires d'exonération du ticket modérateur pour
ces pathologies sont actue ument prévues au seule de «c~rnc~se du
foi• : dicumoensée r' . Les données actuelles de la science ont t' olué
dans le Beni d' un suivi et d ' une prise en :large atiérapeutiquc à un
stade p l us précoce de la nte 'aaie, dee !ses qu 'une thérapeutique
curative est ensltageable, c:-st-à-dire a's acade de l'hépatne chro-
nique active . C'est pourquoi il est envisagé, à la suite des travaux
d 'un groupe d ' experts réuni par ie haut . comit é. médita'. de la
sécurité sociale, de modifier en ce sens l'article D . s22-1 du code
de la sécurité sociale.
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Assurance maladie maternité : généralité
(conventions avec les praticiens -

biologistes - nomenclature des actes)

17523. - 8 août 1994. - M. François Cornue-Gentille anise
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur 'es préoc-
cupations des laboratoires d 'analyses médicales à l'annonce de
l ' application des références médicales opposables . Si la maîtrise
médicalisée est indispensable, le rationnement des soins en France
a fair chuter, depuis le début de l 'année, de 20 % l'activité de ce
secteur . Face à un contexte économique difficile sur le plan natio-
nal et international, cette chute d'activité ne putt que mettre en
péril l' équilibre économique des laboratoires, ce qui risque à terme
d 'entraîner des diminutions de personnels et donc une baisse de la
qualité des soins et du service rendu aux patients . Il lui demande
par conséquent quelles mesures il compte prendre pour répondre
aux préoccupations de cette profession.

Réponse. - Dans le cadre du suivi des accords tripartites qui
lient l'Etat, les caisses d'assurance maladie et les représentants des
directeurs de laboratoires privés d ' analyses médicales, profession-
nels et pouvoirs publics ont dressé le constat de l'évolution ré ::ente
de l'activité dans le secteur de la biologie, en particulier, à la suite
de la nouvelle convention, signée encre les syndicats de médecins
libéraux et les caisses d'assurance maladie, qui a mis en place une
régulation médicalisée des dépenses de santé . Cependant, les
modalités précises des actions collectives en faveur de la biologie
ne sont pas encore arrêtées.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Sécurité sociale
(cotisations - abattement -

employeurs de salariés à temps partiel)

13998. - 9 mai 1994 . - Au moment oit l 'on parle de l' allège-
ment des charges sociales avec un début de budgétisation des allo-
cations familiales pour les salaires inférieurs à 1,2 fois le SMIC,
Mme Marie-Thérèse Boisseau voudrait attirer l ' attention de M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le fait que nous assistons en réalité à uns aug-
mentation, conséquente dans certains cas, de ces charges sociales
depuis ls publication du décret du 5 avril 1994 . Ce décret fixe le
taux d'abattement dont bénéficient certains contrats à temps par-
tiel à 30 p . 100 au lieu de 50 p. 100 comme c ' était le cas depuis
ie lQ janvier 1993 . Cette baisse du taux d 'abattement pénalise tout
particulièrement les entreprises de main-d'oeuvre, notamment les
entreprises de nettoyage s.Iui utilisent beaucoup de personnel à
rs~ .ps partiel et à des salaires pour la plupart voisins du SMIC . Il
n'est pas qui:scion pour ces entreprises de revenir sur les contrats
signés et de récupérer ces hausses sur leurs clients . L ' augmentation
des charges sociales vient diminuer d ' autant des bénéfices déjà très
étroits et fragilise donc un peu plus certaines d ' entre elles. Il serait
souhaitable de revenir aux dispositions antérieures pour permettre
tout à la fois au maximum d ' entreprises de vivre et à chacune
d'entre elles d ' em ployer un plus grand nombre de salariés.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et dt .d formation professionnelle
sur les modalités d'application de l'abattement forfaitaire pour les
emplois à temps partiel, et notamment sur le taux de cet abatte-
ment. La loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à l ' emploi,
au développement du travail à temps partiel et à l 'assurance-
chômage et le décret n° 93-238 du 22 février 1993 ont cois en
oeuvre un dispositif destiné à favoriser le développement du travail
à temps partiel en appliquant un abattement forfaitaire permanent
sur le- rémunérations versées à l'ensemble des salariés dont le
contrat de travail a été tondu depuis le l a septembre 1992 ou
dont le contrat de travail a temps plein a été transformé à la
demande du salarié en contrat de travail à temps partiel . Le décret
n° 93-232 du 22 février 1993 a fixe le taux de cet abattement à
50 p . 100 pour les rémunérations versées à compter du janvier
1993, alors qu' il était auparavant fixé à 30 p . 100. Or, il lamaient
d'observer que la loi n° 93-1" 3 du 20 décembre 1993 relative au
travail, à l 'emploi et à la formation professionnelle a notablement
élargi le dispositif initial. Ainsi, la plag horaire d'activité permet-

tant l 'accès à l 'abattement et désormais comprise entre 16 heures
(heure complémentaires non comprises) à 32 heures (heures
complémentaires comprises) au lieu de 19 heures (heures complé-
mentaires non comprises) à 30 heures (heures complémentaires
comprises) . Par ailleurs, le bénéfice de l ' ab:ttement est désormais
ouvert aux contrats de travail à durée indéterminée conclus sur
une base annualisée. En outre, l ' employeur n'est plus tenu de
compenser la transformation du contrat de travail à temps plein en
contrat de travail à temps partiel lorsque la transformation consti-
tue une alternative à un licenciement économique. Ainsi, en
contrepartie des assouplissements apportés au dispositif qui
devraient permettre une montée en charge significative du nombre
de contrats conclus, il a été décidé de ramener le taux de l ' abatte-
ment sur les cotisations patronales de sécurité sociale de 50 p. 100
à 30 p. 100. C 'est pourquoi le décret n° 94-246 du 5 avril 1994
U. O. du 6 avril 1994) prévoit dans son article premier que le taux
de l ' abattement est de 30 p. 100 . Ce nouveau taux paraît en outre
plus compatible avec la nécessité de recherche de l ' équilibre des
comptes de, la sécurité sociale . Le changement de taux s 'applique
un jour franc après la date de parution du décret et concerne
toutes les rémunérations versées à compter du 8 avril 1994, quelle

9
ue soit la date à laquelle le contrat de travail ouvrant droit à

1 abattement a été conclu.

Enseignement secondaire
(enseignement en aLernance -

stages pendant les vacances d'été - perspectives)

15076. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi s't de la formation
professionnelle sur la situation à laquelle se trots"ent confrontées
les entreprises qui sont fréquemment sollicitées par des lycéens et
des étudiants souhaitant travailler pendant une partie de leurs
congés scolaires d ' été. Outre le fait que cela permet à ces jeunes de
percevoir une petite rémunération, l ' on peut considérer également
- et c'est peut-être cela le plus important - que cette expérience
est souvent un premier contact avec le travail en entreprise, sus-
ceptible de leur faire découvrir des métiers, de susciter des voca-
tions et de faciliter ainsi leur future orientation professionnelle . II
lui demande si une incitation en faveur des entreprises, sous forme
de prime ou d'exonération des charges sociales, ne serait pas sus-
ceptible d 'amener ces dernières à embaucher plus facilement et en
plus grand nombre, pour un mois ou deux, ces jeunes lycéens ou
étudiants.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi cc de la formation professionnelle
sur l'intérêt qu ' il y aurait à faire bénéficier les employeurs de
jeunes pendant les congés scolaires d ' une exonération de cotisa-
tions sociales en raison de la première expérience en entreprise que
ces jeunes acquièrent ainsi susceptible de leur permettre de s'orien-
ter professionnellement. Si le travail des jeunes lycéens ou étu-
diants en été peut effectivement constituer une première approche
de l 'entreprise utile à leur insertion professionnelle ultérieure, il ne
me paraît pas souhaitable d'exonérer leur employeurs du paiement
des cotisations sociales compte tenu de l'ampleur des difficultés
rencontrées en termes d ' emploi et des sommes consacrées aux dis-
positifs s ' appuyant sur un mécanisme d ' exonérations . Le exonéra-
tions de cotisations sociales ont, en effet, pour objet d 'encourager
l 'embauche de publics prioritaires tels que les jeunes sans forma-
tion professionnelle (contrat d 'apprentissage, contrat de qualifica-
tion, contrat d'orientation) ou les chômeurs de longue durée
(contrat de retour à l'emploi), de favoriser les créations nettes
d'emplois (exonération pour l'embauche du premier salarié puis
des deuxièmes et troisièmes salariés dans les zones difficiles) et éga-
lement d'inciter au partage du travai l (abattement de cotisations
pour les emplois à temps partiel) . Enfin, l ' aide au premier emploi
des jeunes permet à l employeur de bénéficier pour l'embauche
d ' un jeune non indemnisé au titre de l ' assurance-chômage d ' une
prime de 1 000 francs par moi pendant neuf mois (2 000 francs
pour une embauche intervenant a . ' nt le 1R octobre 1994) . Cepen-
dant, ces dispositions prévoient use durée minimale de maintien
dans l 'emploi (trois à six mois, voire dix-huit mois pour l ' aide au
premier emploi des jeui .es) . Eu égard au coût élevé des exonéra-
tions de charges sociales ou des primes à I ' embauche, il n 'apparaît
pas opportun de ifs associer à des périodes de travail trop réduites
(un à c' tua moisi .
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Ministères et secrétariats d 'état
(Premier ministre : CSERC - fonctionnement)

16708. .- 11 juillet 1994 . - M. Louis Mexandeau appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la loi quinquennale pour l 'emploi
concernant la création d 'un cnrrseil supérieur de l 'emploi, des reve-
nus et des coûts. Le décret examiné par le Conseil d 'Etat prévoit
explicitement le transfert des équipes du CERC vers les servie
statistiques des ministères de l 'économie, du travail et des affaires
sociales . Ainsi la suppression du CERC est organisée sans qu 'au-
cune mission ait, au préalable, examiné ses travaux et évalué les
conséquences prévisibles sur l 'information économique et sociale.
De plus, les problèmes de personnel restent à l ' entière discrétion
de I administration . Dans ces conditions, il s'avère que le futur
organisme devra se contenter des données communiquées par les
services statistiques des ministères, ce qui remet en cause ton indé-
pendance. C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir faire état
des clauses qui garantiront l'objectivité des données et des analyses
nui seront fournies par ce nouvel organisme . A défaut, ii lui
demande de revenir sur une décision qui pénalise l 'équipe de cher-
cheurs du CERC dont chacun reconnaît l ' efficacité, comme
l 'atteste les centaines d'universitaires et de chercheurs qui la sou-
tiennent.

Réponse . - La question posée par l ' honorable parlementaire a
retenu toute l ' attention du ministre du travail, de l emploi et de la
formation professionnelle. Plusieurs causes du décret en Conseil
d'Est relatif au Conseil supérieur de l ' emploi des revenus et des
coûts garantissent, son indépendance. A la différence des nomina-
tions du CERC qui dépendaient entièrement du Premier ministre,
le décret prévoit des désignations des membres par le Conseil
d 'Etat, la Cour des comptes, le bureau du Conseil national de l ' in-
formation statistique et le Conseil national des universités . Trois
autres membres seront choisis par les précédents parmi les person-
nalités connues en raison de leurs compétences dans les domaines
des revenus, des coûts de production et des liens entre l 'emploi ei
les revenus. Il est en outre explicitement indiqué que le président
et les membres du CERC ne peuvent solliciter ni accepter d' ins-
tructions d'aucune autorité. Par ailleurs, les capacités peur le
Conseil supérieur d 'utiliser les études existantes et de faire appel
aux administrations de l'Etat - am our faire réaliser des tra -aux statis-
tiques et d'études ont été réaffirmées et renforcées. Les services qni
contribueront à ces travaux sent à cet égare: tenus de respecter la
déontologie statistique et d ' assurer l;s fiabilité et la qualité des don-
nées et études qu'ils produisent.

Emploi
(politique de l 'emploi - indemnité compensatrice -

utilisation - création d 'emplois)

17039. - 25 juillet 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à la
proposition du récent rapport sur le développement des « emplois
de service atm personnes » qui a été remis au Premier ministre par
le président du conseil économique et social, tendant à utiliser
l ' indemnité compensatrice versée par l ' Unedic aux chômeurs, dans
le cadre de conventions signées avec des organismes d 'accueil
publics, parapublics ou associatifs, cette allocation étant actuelle-
ment attribuée aux chômeurs acceptant un emploi rémunéré en
dessous du montant de leur allocation.

Réponse. - Les partenaires sociaux, chargés en vertu du 3` alinéa
de l ' article 8 de la loi quinquennale de la fixation des conditions
de mise en oeuvre de l'indemnité compensatrice versée en cas d'ac-
ceptation par un chômeur d'un emploi dont la rémunération est
inférieure à ses allocations de chômage, ont souhaité mettre en
oeuvre indirectement cette disposition à travers les aménagements
décidés le 8 juin 1994 en matière d 'activités réduites . En effet, les
partenaires sociaux avaient prévu, dès 1990, afin de re pas dissua-
der les travailleurs privés d 'emploi de reprendre une activité
séduite pouvant faciliter leur réinsertion professionnelle, la possibi-
lité pour les demandeurs d ' emploi indemnisés de continuer à per-
cevoir leurs allocations dès lors que l ' activité salariée reprise n 'excé-
dais pas 80 p. l0C des rémunérations brutes mensuelles prises en
compte pour le rrlcui de leur indemnisation . Cette disposition,
dont l 'obectif est la r éinsertion des . demandeurs d'emploi, était
assortie d une limite de cumul de 12 mois non oppomble toutelais

aux bénéficiaires d'un contrat emploi-solidarité, dès lors qu'ils
continuaient à remplir toutes les autres conditions prévues pa_ la
délibération n' 28. Les partenaires sociaux, considérant l'intérêt de
renforcer la lutte contre le chômage de longue durée, ont décidé,
par un accord du 8 juin 1994, de porter cette limite de 12 à
18 mois pour les personnes âgées de 50 ans et de la supprimer
pour les travailleurs privés d 'emploi âgés de plus de 50 ans. En
contrepartie, le pourcentage maximal du salaire antérieur autorisé
est passé de 80 p. 100 à 70 p . 100. La mise en oeuvre de ces nou-
velles dispositions est prévue à 'compter du septembre 1994 . Le
dispositif des activités réduites peut être utilisé dans le cadre des

emplois de service aux personnes » dans la mesure où les per-
sonnes oncernées en remplissent toutes les conditions énoncées ci-
dessus . car ailleurs, les partenaires sociaux ont prévu, dans ce
même accord, la mise en place d ' actions expérimentales de redas-
sement des chômeurs indemnisés depuis plus de 8 mois, pour une
durée maximale de 6 mois. Ces expérimentations devraient être
mises en œuvre d 'ici à la fin de l 'année par le biais de conventions
de coopération signées localement entre l'ASSEDIC, le directeur
départemental du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle, le délégué départemental de l 'ANPE, l 'organisateur de
l'action de reclassement, ainsi que d'autres partenaires intervenant
dans le domaine de l'emploi et de la formation.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -
équipements et machines - mise en conformité - coût -

conséquences - bâtiment et travaux publics)

17667. - 15 août 1994. - Mime Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions des décrets du 11 jan-
vier 1993 transposant en droit interne la directive n° 89-655 CEE
relative à l'utilisation équipements de travail. En effet, si le
fondement de la directive communautaire répond aux exigences de
prévention des accidents que défendent le chambre artisanale et les
petites entreprises du bâtiment du Rhône, les dispositions du
décret sont en revanche de nature à induire des conséquences
financières dramatiques pour les petites entreprises du bâtiment.
Au regard du contexte économique difficile pour ces entreprises,
elle lui demande quelles mesures d 'accompagnement sont envisa-
gées pour leur permettre de poursuivre leur activité qui constitue
un facteur important de redémarrage des économies locales.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -
équipements er machines - mise en con iirmité - coût -

conséquences - bâtiment et travaux publics)

17668. - 15 août 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la mise en conformité des matériels existants
au sein des entreprises et notamment sur le décret de janvier 1993,
transposant en doit fiançais la directive n' 89/655/CEE relative à
l 'utilisation des équipements de travail. Ce décret pose un certain
nombre de problèmes aux petites entreprises et notamment celles
du bâtiment du fait des conséquences financières importantes
engendrées par les obligations nouvelles : dépôt d ' un plan forma-
lisé auprès de l' inspection du travail, non-prise en compte des uti-
lisations occasionnelles. Il convient de parvenir à une meilleure
maîtrise des risques mais cela doit rester compatible avec des dis-
positifs objectivement et financièrement réalisables, d 'autant plus
que ce type d'entreprises sont les premières à être victimes de la
crise économique. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ce
qu' il entend faire pour remédier à ce grave problème.

Politiques communautaires
(risques professia, sels - hygiène et sécurité du travail -
équipements et machines - . mise en conformité - coût -

conséquences •- bâtiment et travaux publics)

17672. - 15 août 1994. - M. Jean-François Calvo attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la For-

mation professionnelle sur k décret de janvier 1993 transposant
en boit français la directive 89-665/CEE relative à l ' utilisation des
équipements de travail. La prévention des accidents par une meil-
leure adaptation d 'un outil de production, si elle est légitime,
risque d ' induire des problèmes finanéiers préjudiciables à l ' emploi
et au redémarrage de l 'économie lai, :e, notamment dans k secteur
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des petites entreprises artisanales du bâtiment . Il lui demande
quelles mesures financières d ' accompagnement et d ' études concer-
tées quant à l 'échéancier et au contenu seront prises pour la mise
aux normes des équipements de transit de façon à ne pas obérer la
trésorerie des entreprises, détériorer leur compétitivité et aggraver
conséquemment la situation de l ' emploi.

Réponse. - Les décrets n° 93-40 et n° 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive n° 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation des
machines. Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition ont été menés en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C ' est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1 v janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l 'avaient souhaité la commission et le Parlement européen. Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive. Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d 'appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves . Il s ' agit de prendre des mesures de

sécurité rajoutée». En outre, les aspects .techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu ' il ne serait pas raisonnable d ' exiger.
Seul, le plan de mise en conformité constitue une disposition spé-
cifiquement française . Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s ' inscrivant dans une démarche d 'évaluation des
risques . C ' est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHS-CT, d ' une part, avec les services de
contrôle et de prévention des risques professionnels, d'autre part . II
reste que quelques difficultés d ' application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité. Ces difficultés font l'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter aux
chefs d ' entreprise les apaisements nécessaires, notamment en ce qui
concerne les machines utilisées occasionnellement par des ouvriers
qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte de rende-
ment . En outre, le ministère du terrai! ms em pilent der difficultés
auxquelles les entreprises artisanales, notamment nu bâtiment, et
les petites et moyennes entreprises de moins de IO salariés, sont
susceptibles d ' être confrontées pour rediger les plans de mise en
conformité . C'est pourquoi, il est proposé que ces entreprises, au
lieu de rédiger un plan individuel de mise en conformité, puissent
remplir leur obligation en adhérant à un pian collectif élaboré par
leur organisation professionnelle. L'étude des coûts et des-diffi-
cultés engendrés par la mise en conformité, effectuée sur le terrain
par les services du ministère du trr,vail, montre que la situation est
contrastée . Selon les branches, selon les entreprises, la mise en
conformité apparat réalisable dans le délai prévu sans meure en
cause l ' équilibre économique des entreprises ou, à l 'inverse, ren-
contre des difficultés techniques ou économiques ui appellent une
mise en oeuvre pragmatique . Il est à cet égard effectivement sou-
haitable que la commission européenne fasse procéder rapidement
par un organisme compétent et indépendant - par exemple l ' Insti-
tut national de recherche et de sécurité - à une étude d ' impact de
la directive n° 89-•655 et de la modification qu 'elle envisage,
l'étude réalisée en 1993 ayant été assez sévèrement critiquée par
plusieurs Etats membres . Une telle demande a été adressée à la
commission en août 1994 . C 'est pour répondre aux difficul, s que
la circulaire du 17 décembre 1993 relative aux plans de mise en
conformité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à la fédération
des industries mécaniques, prévoit d ' appliquer les textes avec prag-

matisme, notamment en termes de calendrier, dès lors que cela est
justifié par des difficultés techniques ou économiques réelles et
qu'ils ont fait l ' objet d ' un début effectif de réalisation dans l'entre-
prise. C ' est pourquoi également, les autorités françaises ont été à
l ' origine du report, dans une prop osition de directive modificative
déposte en mars 1994 sur la table du conseil, de la mise en
conformité des appareils de levage et des machines mobiles au
31 décembre 2000. Le décret tirant les conséquences qu'il est
immédiatement possible de déduire de cette proposition de report
a été transmis pour avis au Conseil d'Etat en août 1994 . Un tel
report est important, notamment pour les entreprises du bâtiment
II est en outre souhaitable, pour répondre à la diversité des situa-
tions et assurer une application souple et uniforme des textes, sans
risque d ' inégalité entre entreprises d 'une même branche, de mobi-
liser les branches professionnelles pour qu'elles définissent elles-
mêmes les modalités concrètes de la mise en conformité, assurant
ainsi une application réaliste et équivalente des textes, comme cela
est prévu dans tin document en cours de réalisation dans le secteur
de la forge avec le soutien financier du ministère du travail . Ces
documents seront validés par le ministère du travail comme cela a
été proposé à plusieurs branches professionnelles . II reste que l'atti-
tude des Etats qui n ' ont . pas transposé la directive n° 89-655 est
préoccupante . L application effective et équivalente des directives
et leur transposition dans les délais prévus sont un devoir des Etats
membres et la situation actuelle est susceptible d'avoir des consé-
quences dommageables aux plana politique, économique et social.
C 'est pourquoi le thème de la mise en oeuvre effective des direc-
tives - notamment de la directive n° 89-655 -, sans laquelle il
serait illusoire de poursuivre l 'effort de construction européenne,
constitue d' ores et déjà, et constituera plus encore dans l 'exercice
de la présidence de l ' Union au premier semestre 1995, une prio-
rité de l ' action des autorités françaises.

Décorations
(médaille d'h. onneur du travail - conditions d'attribution)

17734 . - 22 août 1994 . - M . Jean-Louis Leonard attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la réglementation applicable en
matière d' attribution de la médaille d' honneur du travail . II
s'étonne que seul le temps légal du service national soit pris en
compte dans !e calcul de la durée te:nie, l 'exclusion des périodes
effectuées dans l 'armée au titre d ' un engagement... Or, le service
national, qui constitue un devoir civique, est difficilement assimi-
lable à un travail alors que l 'engagement dans l ' armée semble cor-
respondre plus logiquement à cette définition . II lui demande dans
quelle mesure il entend revoir ces dispositions.

Réponse. - Le décret n° 84-591 du 4 juillet 1984 prévoit, en son
article 8, que ° le temps passé sous les drapeaux, soit au titre du
service national, soit au titre des guerres 1918-1945 . s 'ajoute,
quelle que soit la date d 'entrée en fonction chez l 'employeur, aux
années de services réellement effectuées chez cet employeur ». La
circulaire BC 25 du 23 novembre 1984 précise, par ailleurs, qu 'en
ce qui concerne les engagements volontaires ou les militaires de
cautère, seules peuvent être retenues les périodes correspondant
aux campagnes de guerre, c'est-à-dire lorsque la France était effec-
tivement impliquée militairement dans un conflit, que ce soit sur
son propre territoire ou sur des théâtres d 'opérations extérieures.
C'est ainsi que peuvent s'ajouter aux services civils les services
militaires accomplis par des engagés volontaires ou militaires de
carrière entre septembre 1939 et juin 1940 (date de l ' armistice) et
de juin 1944 à décembre 1945 sur le territoire métropolitain,
entre 1942 et 1945 pour la campagne d'Afrique . 1! en va de même
pour les campagnes de Corée (octobre 1950 à octobre 1957), d'In-
dochine (septembre 1945 à octobre 1957) et d 'Algérie (octobre
1954 à juillet 1962) .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 37 A .N. (Q) du 12 septembre 1994

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4529, 2' colonne, 5' ligne de la question n'. 18056 de M. Jean-Jacques Delvaux à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville :

Au lieu de : . . . . l'état d'avancement des articles R. 162-21 et R. 162-37 . . . ».
Lire : . . . .l'état d'avancement du projet de réforme des articles R . 162-21 et R. 162-37	
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